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TILBEN È~

ïlSl'ptîe ceiix cjut âdref-

_ feront des Paquets ou

Lettres à l'Auteur du Mercu

re , d'en affranchir le port,

fans quoy ils relieront au re

but.

L'AdreflTe de l'Auteur, efl:.

A Monfteur BuCHET, Clottre

S, Germain VAuxerrois.

On donne avis, qu'on trou

ve chez les Libraires ci-de(Tus

nommez, tous les Mercures

de l'année 1718 & 1719, de

même que l'Abrégé de la Vrc

du Czar.

De l'Imprimerie de C, L- T h i b o y s t,

•j Place de Cambray» - - — *



NOUVEAU

MERCURE

Du titre de Tres-Chretien , donné aux

Rois de France , & aux Princes ifus

de leur fangpar mâles.

¥ E grand Clovis a acquis pouc

4 ? lui ôc fa pofterité, parlemente

t| Se la grâce de fon batême , le

M£^2bi titre de Tres-Cbretien ; Se depuis

ce temps- la ce ticre a tellement été attaché

par une diltinétion particulière à la mai/on

Royale, qu'il n'y a eu que les Rois qui

ont fuccedé à ce grand Monarque , & les

Princes iflus de fon fang par mâles , aux

quels il ait été donné , à l'exclu/îon de tous

autres Princes de la Chrétienté, & mèn e

Aij
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4

4c ceux qui ont eu pour mères des filles de

ia Maifon de France,.

On doit être furpris qu'un homme auffi

Jiabjle que le Pere Daniel , ait dit dans

l'Hiftoire defrance qu'il a donnée .au Pu

blic en 17 iv> Tom. I. col. 1; ; Que le

P.ape Pie IJ. avoit accordé au Roy LoiiisXI.

& à fes fucceffeurs Rois de France, le titre

de Très-Chrétien , puifque le P. Mabillpn

avoit déjà prouvé la fauffeté de ce fenti-

ment , (a) qui ne peut être foûtenu d'au

cune apparence de vérité. Ce Pape prouve

lui-même le contraire par une de (es Let

tres.^) au Roy Charles VII. pere.de

Louis XI. dans laquelle il reconnoît que

les Rois de France tenpient héréditairement

le -titre de Tris-Chretien , & qu'ils Pavoient

acquis en deffendant le nom Chrétien. Cet

aveu de Pie II. détruit parfaitement la con-

cedion que le P. Daniel lui attribué.

Ce Pape ne peut avoir accordé au Fils,

pour pofleder héréditairement un titre qu'il

reconnoît avoir été pofledé par droit d'he-

redité par le Perc , & que Charles VII.

ne pouvoit aliéner, ni empêcher qu'il ne

parfit héréditairement à fon fils & à fes

lLiccefleurs Rois de France.

( * ) Non ergo id tudovico XI. tribuit Biut II,

ut volunt quidam glorit FrancU ofores.

De re Vifl. p. J84 lit tabell. 11.

[b) £fiîi, j8f.



I>E JANVI-ER. 5

Pie II. reconnoît donc qu'il n'a pas fait

cette conceflion ; & Loiiis XL à qui le P.

Daniel veut qu'il l'ait accordée, declaie

lui-même qu'il ne l'a reçue y & qu'il ne

tient le titre de Très- Chrétien que de .fes

ancêtres, Se nous en apprend en m$-

tne temps L'origine. Voici de quelle ma

nière ce Monarque en parle dans fort

Institution à fon fils & fuccefTeur Charles

VIII. (à) .. . v .

» Loiiis par la grâce de Dieu , Roy de

» France. Nous conlîderans . . .-. que Dieu

» notre Créateur nous a fait de fi grandes

«grâces, qu'il lui a. plù nous faire Chef,

»> Gouverneur & Prince de la plus notable

» Région Se Nation de demis la terre , qili

» eft le Royaume de France , dont plufieurs

»>des Princes & Rois nos predeceflems

»ont été fi très grands, victorieux, ver-

» tueux Se vaillans , qu'ils ont acquis ce

«nom de %pit Trcs -Chrétiens , tant en

« mettant & reduifant à la bonne foy Ca-

» tholique plufieurs grands Pais , & divet-

» fes Nations habitées par les Infidèles ,

5> en extirpant les herefies & vices de noue'

» Royaume , & en entretenant le faint

>> Siège Apoftolique & la fainte Eglife de

» Dieu en leurs droits, libertez de franchi,-.

n fes , qu'en faifant plufieurs autres beaux

( 4 ) Donnée à Amboife le n Septembre 148 t.

A iij



LE MERCUR E

33 faits dignes de perperuelie memoireé { a );

Bien que ces deux témoignages fuffifenc

pour détruire la fuppofition de ceux qui

feulent que Pie H. ait accordé le titre de

Très - Chrétien au Roy Louis XI , je vais

néanmoins démontrer par un plus grand

sombre de preuves, que le P. Mabillort

n'en a rapporté dans fa Diplomatique ,

que nos Rois & les Princes lïTiiî de leur

fang par mâles , L'ont eu dans tous les temps

qui ont fuivi la converfion de Clôvis >

& qu'il leur a été donné par les Papes i&

les autres qui ont eu oecafion de traiter

avec leurs Majeftez ,oude parler d'EUes..

Nicolas de Clemengis, Théologien cé

lèbre , qui vivoit fous Charles VI. ay-epî de

Louis XI, dit en termes formels, que Te

titre âe-Tres-Chretieti eft une qualité efferi-

tielle & héréditaire aux Rois & à la Rice

Royale de France. Le Pape Clément Vif.

dit publiquement en 1382. qu'il étoit glo

rieux à Loiiis Duc d'Anjou , d'être iiîu

d'une Race fi ancienne & iî glorieufe ,. mais

d'une Race Très Chrétienne, toute pleine

de Héros. Quelques Princes du Sang

de France fbllicitanten 1 3 Si. l'Univerfité de

Paris de ne point pourmivre Hugues Au"-

fcriot , elle leur remontra qu'il étoit honteux

C a) H'ift. dé Charles' VIII. par Godef. p. 307

& 308.

I b J Hift.. de Charles- VI. par IeLabour p. 4 y.
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au Trés-Chrétien Sang de France., qui avait

toujours protégé la Religion Catholique,

d'intercéder pour un impie& un hérétique.

,(*} . / , ,y.
Je viens d'obferver que le Pape Pie II .

avoir reconnu que Charles VII. tenoit le

titre de Tres-Chretien par droit d'héré

dité. Ce Prince eft très fouvent traité de

Très - Chrétien par des Auteurs contempo

rains , (b) &c dans pluheurs A6fces publics.

On trouve le même titre pour Charles VI.

fon pere. ( c ) Ce Monarque parlant de fon

pere Charles V. dit levage , le qualifie de

Tres-Chretien. ( d)

Le Pape Urbain V. traite le même Roy

Charles de Très- Chrétien , dans une Bulle

donnée à Marfeille en i $63, par laquelle il

excommunie quantité d'Avanturiers qui de-

foloient le Royaume par leurs courfes,& re-

connoîr quelesPrédecefleurs de Sa Majefté

avaient toujours été qualifiez7>e/-C^w'ens.

Sans nous arrêter aux Rois predecefleurs

immediars de Charles VII. qui de l'aveu

du Pape Pie II* tenoit ce titre glorieux hé

réditairement de fes Predecefleurs Rois,

nous voyons que faint Loiïis elt traité par

tout de Tres-Chretien par Nangis fon Hifto-

(a) Le même , p. 18.

( b j Hiih de Charles VII. par Carlier. p. r.

( c ) Hift. de Chartes V I. par le Labour.

?• *-si. *-

{d ) ibid. f. 641,

A iiij



S LE MERCURE

rien , ( a ) par un autre Auteur qui vivoit

«le fon tems , ( b ) & par Mathieu Paris. ( c ) .

Celui-ci eft d'autant plus croyable, qu'il

ftoit Anglois » Sç par cpnfequent ennemi

■les François.*

Le Roy Loiïis VIII. pere de faint Louis-,

eft aufli qualifié Très - Chrétien par le Pape

Honorius III. dans une Lettre que ce Pon

tife luy adrefle. ( d )

Philippe Augufte , pere de Louis VIII.

eft de même qualifié de Trrs ~ Chrétien par

fori hiftorien Rigord , prefqu'à toutes les

pages de Phiftoire de la vie de ( e ) ce Mo

narque.

Louis VII. pere de Philippe Augufte , eft

qualifié de Tres-Chretien par les Papes Eu

gène III. (/) & Alexandre MI. (g) /bit .

dans des Lettres qu'ils ont écrites à Sa Ma.

jeftéou à quelques grands Sujets de fa Cou-

conne. Lorfque de fon. Règne l'on parloit

dans toute l'Europe de la Cour du Roy

(*) Chen. t. f .. p.

Oj Sficil. tom. t. p. Sl6.

(c) Pag. 497. col. 1. F. 501. col. fVF.

(d) Chen. tom. f.p. I/7.

(e) Chen. tom. }. p. 3 .

( f) Epifi. Eugen. 111. ad H .Archiefifc. Sinon.

9encil. gênerai. Labb. tom. îu.p. 106 $.

( g ) Concil. gênerai, tom. 10. f. I J 10 , I j 1 1 ,

JUS , ijif, & i))o'. Chen. tom. 5. p. S9S>

599 , &6%i. . . , '
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Très - Chrétien ,. on ne defignoit que la

Cour du Roy de France.

Jean de Sarisberi Anglois , "& Evêque

de Chartres , écrivant quelques nouvelles

à l'Archevêque de Cantorbery , dit qu'il les

avoir apriles à ,1a Cour du Roy Tres-Chrt-

tien , qui étoit à Laon. ( a )

C'éroit donc alors une vérité connue de

route l'Europe , que les Rois de France

croient qualifiez de Très -Chrétiens , & que

l'on les defignoit par le feul titre de" Rois

Trcs-Chret iens..

Cet Evêque Anglois écrivoit fous Loufs

VII. qu'il qualifie encore deTres- Chrétien

dans pluficurs autres endroits de Ces ou*

vrages. ( b )

Le Pape Alexandre III. écrivant au mê

me Louis VII. le traite en plusieurs Lettres

de Roy Tres-Chretien. (c)

Le Cardinal de Saint Pierre advincula ,

mande à l'Empereur Manuel Comnene,

que lui Cardinal devoir accompagner le

Tres-i!lnjl> e , Tres-Chretien Se véritablement -

Cwtholiqae Louis Roi des François. ( d) •

( *) Audieram htc prias in curia. Çbritfiit-

n'jÇtm: Régis apud Lziidunum.

Chen, tom. 4. p. 46$.

( b ) Ibxd. p. 47 i > 474 , 47J » & 47

(e) Che». i<~*. 4. p. 19S > 599 > *0I> 6lS"»-

(jf 6 iv.

( d ) ibid. p. 490.

Cum Chrifiitmjfimo *c uni Ctthtlk* Ludo

vic» illuilrijjimo Rege Francis
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L'infcription d'une Lettre écrite au même'

Roy par le Chapitre gênerai de l'Ordre de

■ Cîteaux , e'ft conçue en ces termes. A Très-

illuftre ,' glorieux, & Tres-Chretien Roy des

français , l'humble AfTemblée des Evêques

Se. des Abbez. (a) -

L'infcription d'une autre Lettre qu'un

Abbé de la Chaife- Dieu envoyé au même

Roy, eil auiîi conçue' en ces termes. Au

Très - glorieux , & Très - Chrétien foy des

S rançois Louis. ( b )

Enfin , dès le Règne du même Louis

VII. toute l'Europe fçavoit qu'on dcfîgnoit

les Rois- de France par le feul titre de Ires-

Chretietis , & que qui difoit le Roy Très-

Chrétien , difoit le Roy des François.

Le Roy Robert eft auffi qualifié de Très-

Chrétien.

Je pafle les autres exemples pour les

Rois de la troilîéme branche , & je finis par

ces mots de Guillaume Archevêque de

Tyr, Auteur contemporain , & très- éclairé,

<jui vivoit du temps de Louis VII.

Le i } des Calendes d'Octobre , le Trts-

Pieux & Très-chrétien Roy des François-

Louis , l'homme des vertus & d'une mémoire

{ * J Ludovic» iUuftriflimo & glcn ofiflimo Tran.

corum Re^i chnftianiffuno bumïlis t. pifeoporum

& Abbxtum Conventus.

Chcn. tom. 4 p. 670.

. (b) tb,d. p. *7j.



DE JANVIER. rr

immortcUe *' ceffa de vivre, &[on ame s'en

vola au Ciel pour )o'ùir de la vie éternelle

avec les Princes preâejline^ ( a )

Le grand nombre d'exemples de faits que

je viens de rapporter , fumfent feuls pour

démontrer que c'étoit un ufage confiant 8c

reçu, dans tout le monde , de donner aux

Rois de france le titre de Très -Chrétien y

néanmoins Je remonte à des exemples tirez

des temps plus éloignez.

Si nous remontons à la féconde Branche

de nos Rois , on y trouve une infinité

d'exemples de cet ufage, & on y remarque

que ce titre glorieux éroit commun à tous

les Rois François , en quelque lieu que fut

fitué le Royaume dont ils étaient partagez.»

Arnoul Roy de Germanie & de Lorraine,

ou pour me fervir du langage de ce temps-

là , Roy des François Orientaux , donne

dans une Charte pour l'Abbaïe de Maftrick,.

accordée à Ratbord Archevêque de Trêves,

donne, dis-je , le titre de Tres-Chretien à

Louis Roy de Germanie fon ayeul,àCar-

loman Roy de. Bavière fon pere, à Louis

Roy de Franconie , & à Charles le Gras

{ a) Tit. i j. Cdl.OBob. PiiJJimus Cbrifti*~

r.ijfimus Vrancorutn Rex , virtutum & immor-

t.tlis tnemorii. Dominus Lit^çvicus onere carnis

de\oÇitot ctlis iKtu'it anime.rn cum eltffis Prin-

eipibus fr&mia fojftffurus &iern».

Guill. Tyr.l. xx,caf. 4.
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Roy de Germanie & Empereur, fes on

cles paternels, (a)

Le Pape Jean VIII. écrivant à Charles

le Gras , fe réjouit de ce que ce Prince ,

fuivant les bonnes coutumes des Tres-Chre-

tiens Sj>h de France [es Ancêtres & Preeie~

cejfeurs , veut bien déférer aux averrifïe-

mens 8c aux corifeils du faint' Siège. ( l> ) •

La manière dont le Roy Lothaire & le

Pape Jean VIII. s'expriment encore x nous

démontre évidemment que les Rois des

François , predeceffeurs de Lothaire Se de

Charles le Gras, avoient porté le titre de

Très- Chrétiens , & que de leur temps ils

étoient defignez & reconnus de tout le

monde par ce feul titre. Paflbns à d'autres

exemples plus anciens & moins généraux.

L'Empereur Louis , (c ) frère de Lothaire,

( <t ) Dtdimus tpioaut tundem AH*tiam ctttn

univerf» integritate f»a ad prs.fnt/1 Sedis eccle-

fiam in bonorem beats, memorit, Ludovici Régis

jivi noftri , neenon Carolomannt Genitoris nofîri,

Patruorumque noftrorum , -videlicet Ludovic) &

Caroit Chriftixn':JJimerum Regum.-

MeuriiT. Evêq. de Metz, p. %i.

[b) Joen. VI H. Pap. Epift. %^9.

Qui» more Cbriftianijftmorum Vrincipum ftt-

rtntum veftrorum admonitior.is & exhortmients

noftri do&rinâ repleri vos velle cognoftimus, (yc,

{ c ) Concil. G*ll. * Sirm. tom, 3 . p. 389.

Chen. tom. y. p. 873. & Ep'ft- 7"»*. Vlll. kpifi,

i6.
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& Louis le Germanique ( a ) leur oncle

paternel, & frere de Charles le Chauve,

ſont qualifiez du titre de Tres-chretiens.

Hincmar Archevêque de Reims, traite

Charles le Gras de Tres-Chretien. (b) Char

les le Chauve, Roy des François& Empe

reur, eſt traité de Tres- Chretien par les

Papes, (c) & principalement par jean

VIII. (d) Le Concile aſſemblé à Rome en

·876, & auquel ce même Pape preſidoit,

traite auſſi le Roy Charles le Chauve de

de Tres-Chretien. (e) Il eſt qualifié dumê

me titre par les Evêques aſſemblez à Metz

en 869 , pour le couronner Roy de Lor

raine. (f) , " - -

Le Roy Louis le Debonnaire, pere de . .

Charles le Chauve, prend le titre de Tres

Chretien dans ſes Capitulaires. (g)Il donne

à Charlemagne ſon pere le même titre de

Treſ-Chretien dans une de ſes Chartes.(h)

Charlemagne eſt auſſi qualifié de même

(a ) Idem tom. 2, f. 841. & Reghin. ad an.
6.

7#) Hincm. tpiff. 16. c. 1. . ·

( c ) Chcu. tom. 3. p. 882. .

( d ) Concil. Gall. Sirm. tom. 3.P. 4262 454,

456 & 459. . - -

( e ) Ibid. p. 459. |

(f) P. 384. . -

(g ) Capitul. Aquiſgran. ad. an. 8 I 6. * -

(h) s te. bened. 4. tom. I. p. 524 Chart. pour

l'Abb. de Corvei , de l'onziéme année de ſon

regne, ce qui revient à 825.
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par les Hiftoriens de fon temps, (<* ) • ■,

Le Pape Adrien I. le qualifie fouventdans

fes Lettres de Très - chrétien , ( b ) le traite

<te_ Très - chrétienne Excellence , ( c) & fou-

Knt de Chrétienté { d) fe fervant de ce

terme dans le même fens que nous nous

iérvons de celui de Majejîé.

Le Pape Etienne V. donne au même

Charlemagne, & à Carloman fon frère le

titre de Très - Chrétiens, ( e ) Vingt-quatre-

J;vêques aflemblez pour la Dédicace de ;

. Iglife Abbatiale de Gorze , le 15 Juin

761, donnent à Pépin Pere de Charle

magne , le Titre de Trés-Chrétien.

Les Papes Efticnne III. 5c Paul I. trai

tent toujours le même Pépin deTrés-Chrê-

.tien (/) de Trés-Chrétienne Excellence (g)

de Chrétienté , ( h ) & de Chrétienté Trés-

excellente. (i)

Ce Pontife ordonna qu'on priât tous les

jours pour le Roi Pépin en ces termes. s*l-

vumfac Domine Chriftianijjimum Regempi-

( a ) Chroti. Motff. ad àn. 7-94. • ■

(b) Chen. tom. }.f. 7*7 » 77}. &c-

j t) ibid.^p. 774.

(d) Ibid.p. 770, 771, 777.

(e) Mabill. Difl. p. $84.

!, (/) Chen. tom. 3. p. 7ij. & fetf.'

{g) M'*- p- 7r7 » , &7}».

(H 7i°> 7J4 . 737 » 7SS'

{1 ) iM. p. 718, 711-.
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pnam. Seigneur, confervez le Roi Tris~

Chrétien Pépin, {a) - . - "

'Enfin cet ufage étoit aulfi commun fous

Pépin, fous Charlemagne, Se fous leui"

Defcendans,, qu'il l'eft aujourd'hui ; ce qui

paroît par lesautoritez que je cite ,&par

une infinité d'antres qu'on peut voir aux

mêmes endroits ., mais principalement par

J'hiftoire des Papes d'Anaftafe le Biblio-

requaire. On n'y parle point des Rois de-

France dans les. vies des Papes fcftienne ^

Anaftafe & Adrien , qu'on ne les qualifH

de Tris-Chrétiens. . ,

Alcuinfê fendu même langage, écrivant

s l'Empereur Charlemagne. ( b )

J'ai prouvé cy-devant que l'Univerfité

de Paris , & Nicolas de Clemengis, ont

xeconnu que le Titre de Trés-chrêtien e(k

une qualité effentielle & héréditaire , non

feulement aux Rois , mais même aux Pria*

£cs iflus du Sang de France.

. Les meilleurs Hiftoriens dutfepriéme , du.

huitième , & du neuvième fîecle , ont tous

écrit que Saint Arnoul, Duc des François

en Auftrafie , & depuis Evêque dé Metz

defeendoit en ligne direâe & Mafculine

de Clovis premier Roi Très - chrétien , &

j'en raporte les autoritez dans une difier-

(a) ibid.p, 7î y .

(b) M*bill. jinaleB, Tom. i. f. 14.

S*c. btned. 4, Tom. j. f, ijj. 1
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tation fur l'avenemcnc de Pépin le Bref»

la Couronne.

Je me contente de faire remarquer kï

que les Papes ont auffi reconnu Saint Ar-

noul , pour Prince iftu du Sang de France

par mâles-, & que comme tel , jls ont

donné le Titre de Très - chrétien à la

pofteriré de te Saint Evêquè , tige de la

féconde & troifie'me branche de nos Rois.

Le Pape Grégoire III donne à Charles

Martel, arrierepetit- fils de Saint Arnoul,

le Titre de Trés-chrêtien , dans une lettre

-qu'il lui a e'crite conçue, en ces termes.

Tamen ut rei veritasvobis penitus déclare-

tm; Chriftianiffime Fili, jubeas poji ipforum

Hegum ad propriam reverfionem taura fide-

hjjinttim m'ifftsm qui non à prtemiis corrum-

patur, dirigere. :

Sed,hortamur bonitatem tttam coram Domi

no & e']Hs terribili judicio , Chriftianiffime

Fili, »t propter Dominum & anime tue fa-

Ifftem• fabvenias Ecclcfit SanBi pétri. ( a ) .

Le Pape Zadiarie, donne le même Titre

de Trés-ckrêtien à Carloman & à Pépin le

Bref , fils de Charles Martel , dans des

lettres qu'il leur a écrites •, 8c ce qui eft à

obferver , eft que Pépin le Bref eft qua

lifié de Trés-Chrêtien par ce Saint Ponrife ,

dans le tems qu'il n'étoit encore que Maire

.du Palais. ExcellentiJJimum atque Cbriftia-

(*) Ghin. Tom. j. {. 704.

jiijfimum
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niflimum-Majorem Domiis, &c par confequent

quelque rems avant que Pépin eût monté

fut le Trône. Ainfi,ce n'eft pas en qualité de

Roi de France que le Pape Zacharie donne à

Charles Martel & à Pépin , le Titre de

Tris- Chrétien , mais en qualité de Prince

du Sang, .

Romain , General des armées Romaines"

dans l'Italie , ou plutôt Maître de la Mi

lice ôc du Gouvernement dans ce Pays , fous

l'Empereur Maurice , écrivant à Childebert

Roi d'Auftra/îe , le traite de chrétienté ( a )

dans le même fens que nous traitons aujour

d'hui les Rois de Majejîé. On trouve le mê

me langage dans les lettres adieflfées à ce Roi

par l'Empereur Maurice, ( b } &c dans celles

de S. Grégoire adreflees aux Rois Thieri

& Theodebert, fils de Childebert; II. ( c )

La Reine Ultrogothe eft qualifiée femme

du Roi Trés-Chréticn Childebert dans la.

vie de fainte Baudour:^) & un Sçavant m'a

dit que Thieri Roi d'Auftrafie , fils de Clo-

vis , étok aulîî qualifié de très - Chrétien y

mais je ne fçai par quel Auteur ni dan*

quel ouvrage.

On voir par ces exemples & par ces

preuves de fait , Se incontestables , que de-

{*) jtppend. ad Greg. Tut. col. i

(*j ibtd. Col. J349;

(c) Efifl. L. 7. Epifi. no.

{d) lUid. Col. lyji. .. . ,
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puis les fils de Clovis , les Monarques Fran

çois font qualifie's de Très - Chrétiens : Et

pourquoi cela ? Parce que , comme die

ïaint Avite , Prélat contemporain de ce

Grand Manarque,il n'y avoir pas de Pro

vince dans l'Occident, qui ne fût redeva

ble aux François de fon falut. (*) Ce qu'il

y a de fingulier, ce Saint rendoit ce glo

rieux témoignage des François , très- peu de

tems après la converfion de Clovis : ce qui

fait voir qu'il la regardoit , comme l'éta-

bliffement ou le rétabliffement de la Foi

• Catholique. On ne peut difeonvenîr que

la Foi n'eût e'té dans un danger extrême

fanscette converfion,parce que tous les Sou

verains de l'Europe croient alors plongez

dans l'Arianifme , ou encore Payens. Il en.

éroit de même deprefque tous ceux de l'A-

fie : de manière que le Roi Clovis fe trou

va le feul Roi Très chrétien , &c le feul vé

ritablement Catholique de toute l'Europe,,

& peut-être de tout le monde. Cette dif-

euflion peut être inutile , puifque félon

ie témoignage du grand faint Grégoire , il

n'y avoir que les îeuls Rois de France qui

fuffent Catholiques ; il dit que la pureté

de leur foi brilloit parmi l'oblcurité & noirs

perfidie des autres Nations de la Terre ,

comme une lampe ardente brilleroit an

travers des ténèbres d'une nuit obfc.Ur

(*J Ruin. p/sf. ad Qng. ». r*.-- . <
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re. (<*) Si nos Rois onr acquis , s'ils ont por

te fucce/îï veinent depuis le Grand Clovis, le

Titre de três-Chrétkn, fi en parlant ou en

écrivant à leurs Majeftés , on lelu* a donné

le même Titre , ils en ont rempli tous les

devoirs. Tout le monde fçait que Çlovis

fut en partie l'Apôtre de fon Peuple: ('£).

qu'il ne put fouffrir les Gots Ariens dans les

Gaules , &c quz leur herefîe fut la feule cau-

fe qui le'porra à leur déclarer la guerre.

Tous les Rois fes fuccefTeurs fe donnè

rent des foins extrêmes pour la conver-

fion des Payens* C'eft à eux que toute la

Germanie doit la converfion. (c) Charles

Martel & Pépin le Bref , Princes Trés-Chrê-

ne/tfy ne fe donnèrent pas moins de peine

pour convertir les Frifons , que pour le$'

ioumettre. ( d ) Charlemagne fut l'Apôtre

des Saxons , 5c il ne leur fit fi long-tems

la guerre , que pour leur faire abandonner

( m ) Creg. L. 5. j. Captt 6.

Efie autem Regem -, quia funt alii , mirunt'

rttn tff , ffd effe Catholicum quod alii non nf?-

xtntur , hoc finis cil , fient tnim magnt, lampadis

fflender in ttrr& noiiis obfcuritate , ira fi,dtï

11fit 1 claritas inter a'.iarum Gmtium obturant

ferfidiam comfcat fa> rutilât.

(b) lbid. C. 37.

(c ) Mabill. pif. ad Ste. j. Ter». I. 44.

&fi*tv. .-k

(d) Sic. b;n:d. 3. Vita S. Vfulfran. Ad 710;

Vit* S. Vilbrërd. ad An. 789. Chton. S.Be*;

nig. V tvion. Sjictl. Tom, 4; f, 39 j.

Bij:
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le culte des Idoles. ( a ) Louis le Debou-

naire alla plus loing. Il envoya des Pré

dicateurs dans les Royaumes voifins de fa

Monarchie, {b) Enfin les Rois de France

croient tellement attachez à la Religion

Catholique . qu'ils mettoient tout en uïage

pour la faire einbrafTer aux Peuples qu'ils

foumettoient ; & lors qu'ils furent obligez

de céder la Frîfe t ( e ) & la Normandie (J)

aux Nonruns , ce fut à condition que ces

Peuples quitteraient le culte des Idoles ,

& fc feraient batifet.

Toutes les Hiftoires fonf pleines des foins

extraordinaires que les Rois de France , &

les Princes de leur Sang , fe font donnez

Î>our extirper de leurs Etars le Judaïime ,

'herefie & l'impietc'., Ils y ont réufli.

C'elL à caufe de fes foins , que le Pape

feint Grégoire e'crit au Roi Childebert.dans

les termes que je viens, de raporrer , que

( a ) Eginb. vit» C»rol. M*gn. Ckert. Toi», i.

}. 96.

Sac. bened. y.. Tom. 1. f. itl. m

Sic. 4. Tom. 1.. p. nr.

Xrem.'hifi. EcJ. L 1. c. 7.

'M.eibomi in Germ. in[ul»Tom. 3. ter. Germt

fol. »4»

Cupitul. de S»xonia Faluf. Tûm.z.p. xji..

( b ) Vit» S. Anchwii Bfjp. H*mbnrg. j»

Sft 4. Bened. Tem. 1.

fc) Rhegin. Cbron. *i An.%%.i..

( d ) Ftagm. hift, à lud. K10 »d Rob. Rtg,

ehtx. Tem. iif.
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le Pape Paul I. traite le Roi Pépin de Chef

Se de Fondement de tous les Chrétiens.

» Vous êtes , Im dit-il , le Fondement 5c

»le Chef de tous les Chrétiens , qui rache-r

» tez la Sainte Eglife , & lui foumettez

» tout le Peuple : en effet ,. Prince Trés-Ex^

scellent , vous e'tcs Très- Chrétien , par ra-

» port à tous les autres. Rois de la Terre s

» 8c le plus ortodoxe des Rois. («)

Je ne raporte pas les éloges donnés à

Charlemagne ,. parce qu'ils font en trop

grand nombre : en effet , ce Monarque

(ê donna des foins fi extraordinaires

pour l'exaltation de la Foi , pour la pu-

iwé & la- magnificence du culte , pour le

rétabliflcment de la Difcipline Ecclefiafti-

que , & l'extirpation des herefics 8c des vi

ces , qu'on peut dire qu'il fut l'Eyêque de

toute fa Monarchie.

Charles le Chauve fon Petit - Fils , ne.

parut pas moins zélé, 8c ce fut ce qui donnas

heu au Pape Jean de dire a.ix Pères du

Concile que fa Sainteté avoir affemblés à'

Rome en 876 , & auquel elle préfidoit,,

que dans le tems que l'Eglife paroiuoit la.

( * X c^tn- Ttm. f, f. 7}4v Efift. it.

Tu quequt ~Fuitdamentum 0> Cafut omnium

ChriSiianorum San8*m redim.ns Ecclefixm , (y>

uniuirfum ei fubjiciens Populurn , Excellent tjjîme,

0« nvtr» frtcunUii Regtb», Cl.rijti*r,i$me stque

Orthodoxe Regum.
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plus accablée de chagrins & de miferes , ce-

Prince avoic paru centime un aftre rrés-bril*

lanr pour l'en délivrer : qu'il égaloit la pieté

de fes Anceftres : qu'il avoir toute la bonté

de la. Race , qui étoir une Race choifie :

qu'il avoir non feulement égalé , mais mê

me furpaflé tout ce que fes Ancêtres avôicnt

fait pour l'accroiffement de la Religion <Sc

de la Juftice. (a) Le Pape Grégoire VII. ne

> témoigne en io/j, beaucoup de douleur de

ce que Philippe I.n'éroit pas aflez definre-

tefle dans la collation des Bénéfices , qu'a-

eaufe que le Royaume de France , donr ce

Prince étoit Roi , furpaffoit tous les autres

Royaumes de la Terre en force , en pruden-

ee , & en Religion, & qu'il avoir été tou

jours le plus attaché à.i'Eglife Romaine, (b)

( a ) Verum illc Cxroïus nobis qui caliginofi

temports totas &rumnas & m-ferias fuiiinebamus ,

tanquam fplcndidijfimum fidus *b arce'Pelorum

tlluxtt ,non folhni monumenta, , Primogeniurum

bonitatem eleclz radios ferens i» mm» , ala-

criter &fnipar*z>it , vtrhrt stixm omne prorsùs-

Ar&um ftudtum -vicit & univerfum p*temum

certamen in caufa Religionis atqit'. "JuftitU fu-

peravir. ' ' ' . ''

Sirm. Concil. Gail. f>. 457.

(b) ififi. ad Rodenc. Epifc- Ctttalaun.

£u»m rem 4e reprit Mo tunto prtfattt tmi-

mus molefliks quanta prudentià , Re'igione

uiribus nofeitur fuijfe poten'ius & erg,* Romsnum

JSecleJiam multa devotius.

Coneil. gênerai. -Lubb. MM. Tom. 10. {.

il-
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Le Pape Alexandre III. écrivant à Louis

VII , le fait reflbuvenir & lui remontre que

les Rois de France Predecefleurs de Sa Ma-

jcfté , ont rendu des fervices trés-confide-

rables à l'Eglife Romaine , & lui ont été:

fort attachez. Puis, s'addreflant à ce Prince.

Pour vous , dit iL, vous imitez vos Pères

d'une manière louable , & vous faites con-

uoître évidemment que vous êtes l'héritier

de leurs vertus , comme vous l'êtes de leur

Royaume. Comme HpiTrés-chrêtien , vous

aimez l'Eglife , vous l'honorez, vous la

protégez , & elle trouve auprès de vous

dans fa tribulation , comme elle a trouvé

auprès de vos Ancêtres , un Port où elle

jouit de la liberté qu'elle fouhaitoit , & le

.refuge dont elle avoir befoin. (< à )

Le Pape Grégoire I X. écrit à Saint Louis

une très longue lettre , ( b ) dans laquelle

(s ) Concil. gêner. Labb. Tom. 10. f.'i j I ï.

( b ) Ibid. Tom. 1 1. f. Jfcy , î&6. & ?*7.

l»ter qui. Regtna mundt peut Tribus Jud*

ittrer citeros filios Patriarche. benidiSionis don*

fufeipitur firut Regnum FranciA frs. c&teris Ter-

ratu/n i'oful s , à Domino pr&rogativa honoris

gratU tnfigniiur S'tcut prtfata Tribus"

M cultu Dominiez nunqaam declinajfe legitur ,

ftdldololatras & Infidèles multis'tfriliis expugnajft

ftrhibetur , fie idem Rignnm dexotione Dei &

'hccltfia nulle caju avelli potuit , nunquam li-

bertas Ecclejia/I ira periit , nulle, unquam tem-

pore ChrifïttHia fides amifit , quirt imo fro re

fitm ctnfervatioue Reges <& homims diiliRegni
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if expofc d'une manière- forte les obliga-,-.

rions que toute l'Egiîfe, & le Saint Siège

en particulier , avoient aux Rois Se au

Royaume de France. Quoique cette lettre

méritât d'être raportée ici toute entière ;

néanmoins , comme elle eft fort longue ,

je nyen importerai que quelques extraits.

Ee Royaume de Francs , dit ce pape ,

eft à l'e'gard des autres Royaumes de la

Terre , ce que Ta Tribu dejuda e'toit par

raport aux autres Tribus iflliè's des autres

fils du Patriarche Jacob. Cette Tribu avoir

les dons d'une bénédiction plus particulière

qiie lés autres : de même , le Royaume àt

France a été élevé parle Seigneur àwmié-.

fanguinem proprium , ç£> fe multis pericuïis ex-

penne no» dttbitarunt. . .... Zx quibus -évi

dents rutiane perpendimus , quvd Regnum Fran-

tU pxdiBum benediffum fit à Domino , Re-

dempttr nofler cruafi di<vinxrum volunt»tum exe-

cutorem eltgens , ipfum peut pharetrxm cire*.

fimur aceingens ex ipf* fttgittas ehêlas extrx-

hit , eas tu tuitiontm EccUfiafiitétlthri mis (y

Jidei , in contrittoneto impiotum , & defenfionem

juftitii, in arcu brachii potentis emtttit. Propter

quod Pi&dèceffores neslri Romani Pentijices,à pro-

genie in. frogenies tum laudabile dittorum Pto-

genitorum tuorum operk.recenfentes , ni ipfos co*~

ttnuum in neeejptatibus [un habuere recurfum ,

, illique crtAentcs quod non petentium , fed eaiifa

Dei potiks tgebatur , nunquam negavert fubfi-

iium , quin potihs nonnunquam non poftuUtunt

ttd Ecclejit opportun itatem in mmu fortitndulfert

fubfidmm,

gre
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grc d'honneur & de grâce , qui le met au

defius de toutes les Nations de la Terre.

..... Et , comme l'Ecrkure nous aprend

que la Tribu de Juda n'a jamais abandon

ne le culte du vrai Dieu , & qu'elle a fou-

vent défait les Idolâtres & les Infidèles ;

de même , rien n'a pu détourner le R oyaU-

me de France du zele &c de la dévotion

qu'il a toujours eus envers Dieu & la

Siinte Eglifc : la liberté Ecclefiaftique s'y

eft toujours confervée entière ; la Foi Ca

tholique n'y a rien perdu de fa première

ferveur -, au contraire les Rois de France

de leurs Su jets , n'ont pas fait difficulté de

répandre leur lang, & d'expofer leur vie

pour la conferver : de tout cela , nous con

cluons par une raifon évidente , que le

Royaume de France eft boni de Dieu d'une

manière finguliere. Nôtre Sauveur l'a elù

pour Exécuteur defes divines volontez. Il

l'a ceint autour de fes reins comme un car

quois , où prenant fort fouvent des flèches

choifies , il les tire avec i'arc d'un bras puif-

fant , pour conferver la liberté Ecclefiafti

que ëc la Foi , pour abaifler les Tmpies Se

défendre la Juftice. G'eft pourquoy , cow-

tinue-t'il , s'adreflfant à Saint Louis , les

Papes nos prédécefleurs fe remettant de

vant les yeux ces faits fi louables » que

•> vos Ancêtres ont exécutez de Race en

» Race , ont toujours eu recours à eux dans
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if> leurs ncceflite'z.: &.ces Princes perfuades

,» qu'il s'agilïbit .plus de la caufe de Dieu ,

a>que de celle de ces m,êmes Papes., qui

« imploroient leur aflîftance., ne la leur ont

» jamais refufée ; Qc fouvent même ils ont

» accordé à l'Eglife de puiflfans fecours a

»lors qu'elle en avoit befoirt^ avant mêm/»

î> qu'elle leur en demandât.

C'était à caufe de cet attachement fer

me & fincere à la Religion Catholique , au

faint Siège & à la pratique des vertus, que

les Papes prenoient beaucoup de part aux

progrès que les Rois Très Chrétiens fai-

ïbient fur leurs ennemis , & les regardoienç

iÇomrhe autant d'avantages pour le faint

Siège.

» Nous fouhaitons (a) verirablemene

•>î & unçeremencl'agrandiflement du Roïau-

>s mç de France , difoit Innocent I J I. par-

3i lant de Philippe Augufte , & nous efti-

3> mons que (es progrès font ceux du faint

»> Siège , d'autant que ce Royaume eft benj

>î de Dieu , qu'il a toujours été fort attachç

( n) Innoc. III. #d ph. Aug. intpref. c. j.

povit. de pr&di.fac}. juJJ'u Gregor, XUI. ■

Ai honorent & frofeflum (y incremen-

tum ipfius (Philippi Augufti) effiratiter affir*-

<mus, exaltatioKemregniFrauçorum,ft{Mimatiôneyf

jtfoftoUc/L Sedii réfutantes , cum hoc regnum bt,-

nediBum * Peo ftwper in ipfius devoiionM

ftrmitnferit & ab ejus devnione nulle unjunm,

fient cndittMs , tet»î*re fit difceffumi * •
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j> à la Religion Catholique , & que nous ne

» croyons pas qu'il s'en fepaie jamais.

Je ne répète point ici ce que j'ai die

des Papes Pie II. Urbain V. Clément VII*

& de Louis XI. mais je crois devoir re

marquer que les ennemis de la France Se

les infidèles mêmes , n'ont pû s'empêcher

de dire que les Rois de France e'toient la

plus foljde colomne de la Chrétienté' s 8c les

plus zelez des Rois de la terre.

Mathieu Paris , hiftorien , Anglois d'hu

meur & de nation , parlant de la prife dé

faint Louis par les Sarafins , dit , Qu'on

n'avoit pas encore vû qu'aucun Roy des

François eût éré pris par les Infidèles ; 6c

il ajoute que quand tous les, autres Roi»

Chrétiens de la terre' feraient morts , les

Chrétiens auraient eu matière de refpirer ,

& même d'empêcher que les Infidèles ne

leur euflent fait des opprobres , fi ce feul

Roy ( faint Louis ) leur e'toit refté. ( a ) Qui

ne voit que Mathieu Paris écoit convaincu

& perfuadé que tous les Rois Chrétiens

qui étoient alors en fort grand nombre ,

croient à la Chrétienté d'un moindre fe-

cours que celui de France ? '

(a ) Math. Paris , ad an. njo. col. jjï.

gut fi faltem folus ( Htx'Jrancarutn) fithtH

tJ> hanori refervaretur, & fi alii occubutrint unt-

*vtrfi, aliquam habertnt Chrifttani materigtn ref-

firsadi &> opproltri* devitapdi,

Cij
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. L'on voit un long Mémoire ( a ) pre/erité

au Roy- d'Angleterre par un de les Offi

ciers, qui contient divers moyens pour re

conquérir la Terre-fainte , dans lequel il

remarque qu'il ne faut pas foiirtrir que le.

Roy de France ni fon fils aîné , aillent à la

guerre fainte j afin que deux perfonnes, fi

îieceflaires à la eonfervation de la Chré

tienté , ne foient pas expofees -, mais que

tous les autres Rois Chrétiens peuvent Se

doivent y aller. Que le Roy de France poura ,

bien donner Je .commandement de l'armée

à fon fécond fils ou à fon frère , ou au Roy

d'Angleterre , ouà.quelqu'autre Roy. Cette

pièce eft du règne de Philippe de Valois ,

6c ce me {ewile^dL-aàïCÛée au grand

Edouard. Elle fait voir évidemment que le

Roy de France étoit regardé d'une manière

bien différente des autres Rois ; & il falloir

que cette vérité fut inconteftable, puifqu'un

Anglois ofe bien le dire à fon propre Roy

par un Mémoire dont i} déclare qu'il a

donné des copies, .& le dire à un Roy

ennemi héréditaire de celui de France, &

qui parpilToit tenir le fécond rang parmi

les autres Rois, n'ayant que celui de France

au delfusdelui.

Tajnerlan Roy des Tartares , Prince dont

(a) Il cft iniprimé à la fin du Geffa Ut^pcr

Fravcos, 11 cft d'un Avocat du Roy d'Angleterre

<Jaas la Cour Ecclefiaftique de Guyenne.
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les conquêtes nous paroiflent les plus ra

pides , écrivant au Roy Charles VI. eh

1403 , pour lui apprendre qu'il avoit battu

& pris Baja\etf marque qu'il croit que

cette nouvelle a été d'autant plus agréable à

Sa Majefté, que Bajazet, en qualité de perfé-

cuteur du nom Chrétien , devoit être le plus

grand ennemi du Roy & de la Couronne cfe

France , qu'à caufe que le Roy de France

étoit le plus Chrétien de tousles Rois, fe

plus ferme apuy , &c le plus zélé defenféiflc

de la Foi Catholique. Je croy pouvoir en

core ajouter qu'on a crû la France infail

lible dans le parti qu'elle prenoit , lorsqu'il

y avoit un fchifme dans l'Eglife ; ce qdi

n'eu: arrive que trop fouvent ; &c c'eflr ce

que foûtint en plein Confiftoire en 1395

lê Cardinal de Pampelune , Efpagnol , qui

dit hautement qu'on ne trouveroit point

nulle part que la fact Royale des François

ait jamais erré en pareille occafion ,. ni

qu'elle ait fontenu un Pape qui n'ait pas été

légitime, {a)

C'eit à cette pureté de Foy , c"eft au foirr

que les Monarques François ont pris de l'é

tablir dans tout le monde , depuis le batême

du grand Clovis , c'efl: à la protection qu'ils

ont accordée à toute l'Eglife en gênerai , &:

au faint Siège en particulier ; c'eft au foin

(a) Hift. de Charles VI. par le Labour,
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qu'ils ont pris d'extirper les heiefies, dè

dérruire le paganihne ôc la fe6te de Malie*-

met, qu'il faut attribuer l'origine du titie

de Tres-Chretien pour les Rois de France

& les Princes de leur fang , & l'hérédité de

ce titre dans la Monarchie Françoise pour

les Monarques François Se pour la K ace

Royale de France à l'exclufion de tous les.

autres Rois de la terre. C'eft le fentiment

des Papes ( a ) des Rois , ( b ) $c des Hifto-

riens. ( c ) Nos Rois n'en ont obligation

qu'à Dieu feul , Se au bàteme de Clovis-,

dont la grâce les a maintenus dans cette pur

reté de Foy , Se les Papes ne leur ont point

accordé ce titre par eonceffion , comme ces

mêmes Papes en.conviennent..

(*) Lettre d'Innoc. III. à Phi!. Aug. Chen.

tomi p. 708»

Bulle du Pape Urbain pour Charles V dans

l'hift. de Charles VI. par le Labour, p. y 9 1 .

Lettre de Pie- II. à Charles VU. epift. j8f.

( b ) Prefque toutes les Lettres écrites à Pépia

8c à Charlemagne , & celles que j'ay citées

L'inftitut. de Louis XI. à fon fils. Hift, de

Charles VIII. par GodeFroy , p J07.

( c) Faligny, hift. de Charles VIII. p. «4.

Greg. PlorusMediol. hift. de Cliarles VIII.

p. xi9.

Ces deux écn'voient peu après la concciFion

prétendue faite à Louis XI.



UË JANVIER. ft
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cf H n'infère cette Lettre qu'un Anony-

j me m'a fait l'honneur de m'adrejfer ,

. que de l'aveu même de l'Auteur dc$<

Pians des- nouvelles Méthodes , je me pro-

pofe d'en ufer toujours avec la même referve^

lorfque je foupçonnerai que certains traits

peuvent hleffer. On ne doit point me fçavoir

mauvaisgré de cette attention. Il eji de mon

minifiere de chercher à plaire & non à offen-

fer. Comme M. de Vallange eji fans fiel yon

doit attendre de luy qu'il répondra a cette

Lettre , tn homme qui eft plus fetiftble r.ttx

bonnes raifons , qu'aux querelles littéraires'

que fes ouvrages lai attirent. Au refte,

remercie /'Auteur de cette Lettre , des of

fres qu'il me fait d'être dans le deffein de

communiquer au Public les Extraits qu'il m*

promet , je me ferai un vrai plaijir d'en or*

ner mon recueil. .

Lettre à l'Auteur du Mercure.

Quand vous avez donné , Monfieur

une forte de louange à l'Auteur du Livre

intitulé plans de Méthodes ; je m'imagine

bien que vous avez voulu tourner du côté

de la condefeendance •, mais n'avez- vous

point appréhendé qu'elle ne tournât en of

G iiij
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fenfe pour les Auteurs qu'il ofe blâmer ?

car , bien qu'il loir un homme fans confe»-

quence , les amis & les juftes admirateurs

de Monfieur Arnaud ne voyent pas tran-

quilement ce qu'un homme, obfcur dans les

Lettres, a eu la remerire' de prononcer tou

chant la Grammaire raifonee. Pour être

capable de parler avec mépris d'un tel ou

vrage , il faut n'être pas capable de l'en

tendre. Un parleur fi hardi mentoit il vo

tre condefcendance ? Ceux qui le trouvent

blefles de l'éloge que vous avez fait de fon

Livre , attendent de vous , Moniteur , une

repatation , fans laquelle -ils fe croiroient

avoir droit de s'en prendre à vous ; mais la"

ïeparation eft aufii facile qu'équitable. Il

ne faut .qu'inférer certe Lettre dans votre

prochain Mercure , & on laiffera pour ce

qu'ils font , les plans de Méthodes , où

l'Auteur ne fait que deux choies qu'il re

commence à tout propos ; la première ,

c'eft d'attaquer en gênerai tous les.Auteurs

de la plus grande réputation , pout les dé

fier de venir aux prifes avec lui : l'autre de

demander des avis au Public On n'a rien

à dire fur-ces traits judicieux-, feulement le

premier fait fouvenir de Don Quichotte qui

palîa toute fa vie à défier tous les Guerriers

de l'Univers , fans qu'aucun osât fe com

mettre avec un tel perfonage ; le fécond

trait rapelle un avis important que donna
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autrefois M. Patru à un homme qui lui de-

mandoit le fien avec autant de fincerite' que

le Docîeur d'idées demande au Public des

avis fur fes Plans & Méthodes ( à parler

franchement y difoit M. Patru ,) il y a une

partie de l'ouvrage qu'il faut entièrement

changer \ mais , pour l'autre partie , qu'en

faire ? la fuprimer.

Un endroit , d'ailleurs , dont on poura

tirer de l'utilité dans le faifeur de Syftêmes

nouveaux , c'eft l'imagination qui lui eft ve

nue à l'efprit , quand il a dit que la" Gram

maire du-P. Buffier e'toit une efpece d'abré

gé de celle de M. l'Abbé Régnier : à la ve-

' rïté, c'eft comme s'il difoit que le feu eû

une efpece d'abrégé de l'eau -, car le feu ôc

l'eau ne font pas plus oppofés en fait d'élé-

mens , que le (ont ces deux Auteurs K en fait

de Grammaire. La chofe fut notoire dés le

temps que parurent leurs ouvrages , & on

en a aflez parlé ; c'eft fur quoi un habile

homme avoir fait un Recueil très ample des

oppofitions qui fe trouvoient entre l'une 8c

l'autre Grammaire , afin de les propofer an

Public » & qu'il décidât à laquelle des deux

il faloit s'en tenir pour la pratique. C'eft' le

même mémoire dont je penfe , Monfieur *à

vous faire des Extraits , pour les communi

quer par votre canal au Public. Il fera fur-

pris, & peut-être réjoui d'apercevoir que

/ians un feul article de la. prononciation. m
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M. l'Abbé Régnier , & le P. Buffier , venir

lent faire prononcer d'une manière toute?-

oppofe'e la valeur de cinq du fix mille mor»<

François. Mon Mémoire raporce trente oit

quarante Règles oppolées dans ces deux Au*:

teurs fi célèbres , au fujet du feul Traite de

la prononciation. Qui a tort , ou qui a rai-

fbn ? Le Public en jugera ; c'efl fon affaires,

& elle vaut la peine d'être éclaircie. Ainfi

par cet endroit , le Livre des Syftêmes nou

veaux aura été l'occafion d'une chofe utile

au Publie. Auffi-tôt , Monfieiir , que vouA-

aurez publié cette Lettre , j'aurai l'honne»*

de vous envoyer des Extraits du Mémoire ;

ear il eft trop long pour être inféré dans vô

tre Mercure ; & les Extraits feuls vous four

niront des articles importans pour plufieurs

mois : la refolution de ces problêmes dé

Grammaire feront de nouveaux articles qui

conviendront au caraclere utile Se interefl*

fant , que vous avez donné au Mercure ,

depuis qu'il- eft entre vos mains.

Extrait d'une Lettre écrite du pays dis ïlinok

le S ]ui;let 1713.

M ONSIEUR, '

Je me trouve à prefent à quatre cens

lieues de la .nouvelle Orléans , »>armi.
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«ne Nation connue fous le nom des llinoit^

Entre pluiïeurs avantages que nous procure

la beauté du pais , je dois , ce me femble',

mettre à la tête celui de ne point craindre

de manquer de pain , puisqu'on y recueille

du froment en abondance. Nous tommes ;

non dans lestrefors, mais delTuss & nous

pouvons dire fans exagération , que nous-

îcs foulons aux pieds , puifqu'il y a beau

coup de riches mines d'argent fut lefquelles

nous marchons -, ce qui , comme vous

voyez , ne rend pas actuellement ma fortune

plus confiderable , mais me donne lieu d'ef-

perer qu'elle pourra devenir meilleure a

l'avenir. Cette efperance eit fondée fur une

petite épreuve que nous avons faite ,.quoi-

que fans prefque aucune commodité. Nous,

avons reconnu que la fuperficie de la mine,

rendoit dix & demi pour cent : & comme

nous fçavons que les ftfpagnols du t/Wexi-

qme , qui , fans conteftation , fonr grands-

connoiffeurs en ces fortes de matières s n'a

bandonnent point celles dont le deflus rend

un & deux pout cent , nous avons par con-

lequent les mêmes fuiets de confiance;

puilque nous pouvons nous flater , comme

eux , que plus on creufera la mine t. plus

elle fera abondante. Vous pouvez juger s

Monfieur, par ces expériences, combien

les mines de ce païs doivent fournir de ri-

. ebeues quand elles feront ouvertes , ce qui
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ne fe peut faire qu'après que les Nègres qjuc

nous attendons , feront arrivez. Comme il

y a toute apparence que la Compagnie des

Indes de France n'oubliera rien pour établir

fondement une colonie qui pujfle tirer du

fein de la terre tous les trelors qui y font

enfouis; quels avantages n'en doit- on pas

-attendre , k nature du terrain y étant fur

tout excellente pour produit - toutes- fortes,

de biens à l'ufage de la vieî II n'y. a pas^à

douter que cette même Compagnie ne nous

fbuinifTe abondamment toutes les chcf?s

qui peuvent être necefïaires , tant pour les

travaux des minfs , que pour la commodité

&ch tranquillité de fes- nouveaux Coloncs.

A la vérité , on a bien de k peine à jouir de

ce dernier avantage avec les P. Jefuites-,

qui ptêchent inceflamment à. la jeuneffe ,

dont le nombre augmente toujours dans ee

pais , des maximes qui leur paroiflent très

difficiles à fuivre; d'autant plus que ces

jeunes gens n'ont en vue que le ptompt éta-

blifTement de k Colonie , & l'augmentation

de fes habitans ; c'eft à qwoi ils travaillent

de tout leur pouvoir, malgré les continuel

les remontrances de ces bons Pères , qui

s'oppofent par U manifestement aux intérêts

delà Compagnie ; mais ils font leur devoir,

& nous le nôtre; car je croy qu'elle doit

être fort contente que le nombre de fes

Sujets augmente de jour en jour. Je vous .
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prie cependant , Monfieur , de ne point tirer

de cet aveu des cbnfequences defavantageu-

fês pour ma fagelTe , oii du moins de vou

loir bien prendre mon parti contre certains

Rigoriftes qui feroient portez à fe feanda-

ljler de cette badinerie , puifque-je n'fn ufe

ajnfi que pour éclaircir mes compatriotes

de la manière dont on vit dans ces terres

étrangères. Nous avons ici pour Comman- .

dant Monfieur de Boisbriand , que vous

avez vûà Verfailles , qui me fait toujours

l'honneur de me protéger , & de l'autorité'

duquel j'efpere même me fervk , pour faire"

enîorte d'attirer ici mon. frère qui eft en;

Canada. Mais comme tes occafions du Ca--

nada pour venir ici , ne fe rencoatrent pas-

louvent , Se- qu'on ne peftt avo;r réponf;

qu'après l'çfpacè de deux ans , parce' qu'il'

en faut un pour aller , & l'autre pour re-'

venir , je cours rifque de n'avoir pasfï-tôt

de les nouvelles. Je ne m.inqueray pas de

de profiter des occafions de vous informer

du progrès que nous .ferons dans lâ de'cou-.

verte des mines fur lefquellesoudoit beau--

coup compter. J'attends avec impatience

de Vos nouvelles par l'arrivée des premiers

Vaifleaux , encore ne parviendront- elles

jufqu'à moy que fort tard , étant éloigné-

de la côte de quatre cens lieues. Je fuis ,;,

Moniteur, &c.
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£ E trois que le Puhlic ne fera point fâché

y de voir la Harangue qui a étéfaite /tu qoi ,

le Lundi huitième Janvier 1720, par le ftear

de Brejlay , cy-devant Gentilhomme fervant,

& Ingénieur de Sa Majejlé , & maintenant

Miflionnaire de la fjation des Sauvages Al

gonquins. On a déjà', vû celle que le même

Mijftonnaire eut l'honneur de faire à ga

Majejlé aucommencement de février 1 7 17,*

de la part des mêmes Sauvages- Le Leiie/ir

ne doit pas être furpris de ce que le Roy ejl

tuteïé dans ce Difcours : c'ejl le Jlile & la

manière de parler des Américains du Nord,

Monfieur de Brejlay eut l'honneur de pa

raître devant le j{oy , le même jour huitième

de Janvier, fur les quatre heures après mi

di , eu canot fur la Seine avec deux Cana-

dienr, Ù" un petit Sauvage des environs de

la Californie. Ceux qui furent fpetlateurs

4e l'exercice que ces Sauvages firent enpre-

fence de Sa Majejlé , remarquèrent qu'ils

remontoient la Rivière avec autant de vi-

teffe , qu'ils P'auraient fait enfuivant le cours

de l'eau, ils fe contentent pour cela de la bat

tre feulement avec des avirons fort courts*

Jls danferent auffi quelqtse tems à la ma

nière de leur Pays.

* Coafultci le Mercure de Fcrrier 1717.
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Harangue faite au Hoj le Lundi huitième

Janvier 1710, parle fieur de Breflay »

Prêtre Mijftonnaire Je la Nation des AU

gonquins , Sauvages de VAmjtrique Sep-,

tentrienale , & cy- devant Gentilhomme

fervent & Ingénieur de Sa zMajefté..

N OTRE PERE,

Le cœur des Nepilîînghes & des Algon

quins tes Enfans , aînés de,ceux qui font

au-delà du ( a ) Grand Lafg s'eû. beaucoup

réjoui , d'abord que ( b ) leurs yeux ont vu

ton ( c ) fortrait , que tu as eu la bonté

de leur envoyer , çn les affûtant., comme

notre Grand Pere Se ton Eifaïeul., de ta

puiffante protection ; ils ne fçaurokitt fc

rafla/ler de le regarder, de l'honnorer, 3c

.de l'admirer j & leurjoïe devient d'autant

plus grande , qu'ils entrevoient que tu feras

•Un Jour un ( d) tfomme. Nous avons char-

<*) C'eftàdire U Mer.

( 0 ) Stilc figuré & ordinaire des Sauvages

d'Amérique.

( c ) Le Roy Louis X V. a eu la beaté de leur

envoyer fon Portrait en 17 17.

( 4) Etre Homme chez les Jauragcs d'Ame-

«i|ue , c'eft être vajllàai, généreux,. fc\
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gé notre Perc la ( e ) £obbe Noire , d'ut»

(/) Çollier de Porcelaine pour t'en remer

cier , & pour "te fupplier , ( prefentement

que tu croîs en efprit encore plnsiqu'en âge,

le bruit s'en 'étant répandu jufqu'inous )

pour te (g) fupplier de te fouvenir de ta

parole , & de ne point oublier tes L- nfans ,

qui veulent être toujours ^attachez à ta Per

sonne , & aux François tes Sujets & nos

Alliez.

( e ) Les Sauvages appellent aînfi. les Miffion-

naires. V

(f) li a été donné au'Roi le huitième de-

Janvier 1710 , par Uonïlé'.ir de Breflay.

{g ) Les Sauvages répètent ainfi , fans le mot

de , dis-je. ..... ... ..1., ,

«s» m 'M # «b»

ARRESTS, ORDONNANCES

; . , £T EfilTS,

Rr,i s t x, du ponfeil , . par k-

quel le Roy étant en fon Con-

feil , de l'avis de Monfienr. le

Duc d'Orléans Regent , a or-

donné Se ordonne ? qu'à commencer da

jour de la publication du prefent Arréft,

jufques &£ compris' le. dernier Mars de

l'année prochaine 1710.feulement , &far$

tîtet
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tiret à confequence , tous Capitaines de

Navires , Maîtres de Barques , Negocians ,.

& tous autres pourront taire entrer dans

le Royaurne des Sardines étrangères, foit

qu'elles y viennent à droiture d'Angleterre ,

Ecoiîe & Irlande , Se autres pays en dépen-

dans , ou après avoir été' entrepofées en!

d'autres païs , en payant les droits ordi

naires que paye la Sardine de la pefchfe

Françoile; Se pane ledit temps feront lef-

dits Arrcfts des 14 Aouft 171 j , Se f

Octobre 1 7 t7 , exécutez félon leur forme

& teneur. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs*

Intendans &c Gommiflaires départis darls

les Provinces du Royaume , de tenir la

main à l'exécution de l'Atreft. Fait ait

Confcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant,,

tenu à Paris le feiziéme jour de Décembre"

mil iepr cens dix-nèuf. Signé, Pu elypeaux-»-

Collationné à- l'originaL-

Okdonîjance du Roy , par laquelle"

Sa Majefté , de l'avis de Monfieur le Duo

d'Orléans Rcgent , a ordonné Se ordonne",,

qu'à commencer de ce jour , jufqu'àu der

nier Décembre 17 2,0 il fera payé dans toute"

l'étendue de fon Royaume , avant que dé

partir de la Porte, par tontes perfonnes

de quelque qualité Se condition1 qu'elles-

foient, à l'exception feulement des Cour-

iiers de l'on Cabinet en Charges , trente:
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fols par cheval , pour chaque Pofte iïmple \

les doubles Portes , & Portes Se demie à

proportion; les Portes Royales fur le pied

de trois livres par cheval , pour l'entrée ëc

pour la fortie des Villes où elles font éta

blies , non compris, les guides des Portil

lons -, lesquelles Portes Royales , Portes

(impies , doubles Portes, & Portes en dé

mie, feiont paye'es d'avance, fuivant les

diftances prelcrites , & conforme'ment aux

Reglemens. Défend Sa Majefté à toutes

perïbnnes de quelque qualité & condition

qu'elles puiflent être , tl'exiger par force:

des chevaux defdits Maîtres de Pofte , â

peine de defobéïflance. Enjoint au Sieur

Marquis de ToTcy ,. Grand-Maître Se Sur

intendant General des Courriers , Toftes Se

.Relais de France ,. de tenir la main , à ce

qu'au moyen de la prefente augmentation

pendant le terme d'un an , les portes foient

fournies de chevaux fuflifans pour faire le

fervice de Sa Majefté & du Public; enlorte

que les Courr.ers Porteurs des Malles or

dinaires , Se les Cquniers extraordinaires:

puiflent faire la diligence requife. Mande

Se ordonne Sa Majefté à ious Gouverneurs

& Lieutenans Généraux en les Provinces,

Gouverneurs particuliers , &Commandans

de fes Villes & Places , Intendans Se Com-

miflaires départis efdites Provinces , de

««r la, naain , chacun en droit foy, Sç'àt
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donner les ordres neceiTaires à leurs infé

rieurs , pour l'exa&e obfervation de la

prefente Ordonnance , laquelle Sa Majefté

veut être publiée & affichée par tout &

ainiî qu'il appartiendra , à ce que perfonne

n'en prétende caufe d'ignorance. .Fait à

Paris le dix-feptiéme jour de Décembre-'

mil fept cens dix-neuf. Signée LOUIS.-

Et plus bas , Pheiïphaux.

Ordonnahc b de M» Trudaine , ,

Prévôt des Marchands, par laquelle il eft

ordonné que jufqu'au premier jour d'Avril

prochain exclufivement ^ chacune voye de

routes les efpeces de bois neufs pour la pro-

viiîon de certe Ville , demeurera augmen

tée de dix fols ; & en corifequence , quelef-

dites Marchandifes prifes fur les Ports &

Quais de cette Ville , Fauxbourgs & Ban

lieue , jufqu'audit jour , feront vendues , -

SCAVOI R^ -

Aux Forts de la Grève , aux Mulets '&"■

Arche-Beaufils. * '

La V oye de Bois de compte neuf> treize

livres douze fols fix deniers.

La- Voye de Bois de rorde de quartier , .

douze livres douze fols fix déniers. ■

• La Voye de Bois Taillis , onze livres

■donze fols fix deniers»- • '--

Dij;
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La Woye de Bois Taillis mêlé de Bors

blanc , dix livres douze fols lîx deniers.

La voye de Bois de traverfe, douze, livres

dix-fept fols fix deniers.

FAGOTS & COT E £ET s-

La Voye de Fagots compofée de deux

cens huit , treize livres trois lois neufden.

La Voye de Coterets de Marne àuffi

compofée de deux cens huit, treize livres

trois fols neuf deniers.

. La Voye de Coterets d'Yonne, compofee

de trois cens douze , treize livres dix lois ,

Aux Ports Je l'Ecole , Saint Nicolas , &

MaUquais^

La VoyedeBois de Moule de compte,

treize livres douze fols fix deniers.

La Voye de Bois de corde de quartier

douze livres douze fols fix deniers.

La Voye de Bois Taillis , onze livres

douze fols fix deniers.

La Voye de Bois Taillis , mêlé de Bois

Manc , dix livres douze fols fix deniers-.

La Voye de Bois d'Andellé, douze.livres

«dix-fept fols fix deniers.

FAGOTS Se COTERETS.

La Voye de. Fagots compofée de deux

cens huit, treize livres trois folsneu£de-s
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La Voye de Coterets de quartier , com

pose de deux cens huit , leize livres dix

lois onze deniers.

La Voye de Coterets de Bois Taillis, ,

compofée de deux cens huit , de deux pieds

de longueur chacun ,. & de dix-fept à dix-

huit pouces de grofleur , quatorze livres

deux lois neufdeniers.

Le tout mis en Charette aux dépens du

Marchand Vendeur , &c compris lès qua

tre fols pour l'Hôpital General, fur chacu

ne Voye.

Faisons défenfes aux Marchands de

Tendre leurfdites Marchandées à plus hauts

prix que ceux par Nous cy^delfus réglez , à

peine de coneuffions & enjoignons aux

commisMouleurs de Bois de tenir la main

à Pexccution des Prefentes » & de mettre

par chacun jour.fur chacune qualité de/dits

Bois , la Pancarte du prix d'iceux , à ce

que pexfonne n'en ignore. Ce qui fera lù,

publié Se affiché par tout où befoin fera-,

& exécuté nonobitant oppofitions ou ap

pellations , ôc fans préjudice d'i celles. Fait

au Bureau de la Ville ,1e dix-huitième jour

de Décembre mil lept cens dix- neuf..Signé,

TAITBOUT.

A r rï s t. du Confeil , par lequel Sa

Majefté étant en fon Confeil, de l'avis de

Moniietu le Duc d'Qrkans Regent ,.a.ot~
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donné & ordonne, que i'Arreft de Ion Con*

feildu 19 Décembre 1718, fera exécuté

félon fa forme & teneur ; En conféquence

que les anciennes Efpeces d'or & d'Argent

.trouvées enia mailon & pofTeffion de Jo-

Jeph , Jeanne & Françoife Cofnet, &c men

tionnées au Procès- verbal de Saifîe du z8

Novembre dernier, feront & demeureront

bonfîfquées au profit de la Compagnie des

Indes : A l'effet de quoy elles feront por

tées à l'Hôtel des Monnoyes le plus proche

par les Dépofltaires , lefquels , en cas de re

fus , feront à ce faire contraints par corps ,

pour en être le produit remis à ladite Coin-

pgnie. Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa

Majefté y étant, fenu à Paris le dix neuf» .

Viéme jour de Décembre mil fept cens dixr

neuf. Signe FLEURIAU , Collationnc à-

l'Original.

A r r e s t du Confeil , par lequel Sa

Majefté étant en fon Confeil, de l'avis de

Morifieur le Duc d'Orléans Regênt,aor-

donné & ordonne que I'Arreft de fon Con

feil du 1 9 Décembre 17 1 8 , fera exécute

félon fa forme & teneur ; En conféquence,.

que les anciennes Efpeces d'Or & d'Ar

gent trouvées en la rnaifon & poffeflion

dudit Garnier ,& mentionnées au Procés-

verbai de faifie du 18 Novembre dernier,.

feront1 & demeureront confifqttéesaupKK
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■fit de la Compagnie des Indes : . A l'effet;

•de quoy elles feront portées à l'Hôtel des

Monnoyes le plus proche par ks Depo-

fltaires, lefquels, en cas de refus, feront

à ce faire contraints par corps , pour en

'être le produit remis à ladite Compagnie.

Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa Ma-

jefté y étant , tenu à Paris le dix neuviè

me jour de Décembre mil fept cens dix-

neuf. Signé y FLEURI.A U, Collationné-

t l'Original.

A r r est du Confeil , par lequel Sa;

Majefté e'tant en fon Confeil , de l'Avis de.

Moniïeur le Duc d'Orléans Regent , a or

donné & ordonne que les Droits attri

buez aux Offices de Conttolleùrs des Of-

• fices de Greffiers Gardes-Vlinutes des

Chancelleries prés les Cours , Confeils Su

périeurs 6c Provinciaux , & Sièges Prefi-

diaux du Royaume, dont la perception a

■été ordonnée par l'Edit du mois de Jan

vier 17 17 , qui fupprime lefdirs .Offices , ,

•demeureront pareillement éteints & fuppri-

mez , à commencer du premier Janvier

prochain. Fait Sa Mijefté défenfes audit

Domont , fes Procureurs & Commis de

■percevoir lefdirs Droits après ledit jour pre

mier Janvier» Ordonne Sa Majelré *, que.

les deniers qui en fost provenus depuis le

premier Mars 17 17 , jour auquel la régie
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en a commence , & ceux qui feront" per

çus jufqti'audjt jour premier Janvier pro

chain, îeront portez au, Tteior Royal p.ir

ledit Dûment , qui fera tenu d'en compter

par é>ar au ConieiL ; au moyen de quoy

Sa Majelté l'a dilpenfé Se difpenfe d'en

compter à la Chambre des Comptes ,. ni

ailleurs. Veut Sa Majefté que le Rem-

bourfement de la Finance defdits Offices

en principal & interefts , foit fait fuivant

les Liquidations , aux Pourvus & Proprié

taires d'iceux par le Garde duTréTor Royal

en Recepiflez fur le Cailîier de la Compa

gnie des Indes , f. laquelle iL en fera tenu

compte fur les Quinze cens Millions qu'Ek-

ïe-s'eft engagée de prefter au Roy. N'eiv

tend néanmoins Sa Majelté apporter- aiir

cun changement à l'égard des quatre QfhV

ces de Controlleurs des Minutes de la

Grande Chancellerie , reiinis au Corps des

Con'cillers - Secrétaires de Sa Majefte'

Maifon Couronne de France& de fes Fi^

nances , qui continueront d'en faire las

fonctions , & d'en percevoir les Droits ,

conformément à. l'Article premier dudit

Jidit du mois de Janvier 1.71-7. Et pour

l'exécution du prefent Arreft , feront toutes

Lettres nect flaires expédiées. Fait au Con-

feil d'Etat du Roy , Sa Majeftc y étant ,

tenu à Paris le dix-neufviéme jour de Dé

cembre mil fept cens dix--neuf. Signé, Phs
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Aaiist du Confeil, par lequel Sa

Majefté étant en fbn Confeil, de l'avis de'

Monfieur le Duc d'Orléans Regent, a or

donné & ordonne que l'Arreft de fbn Con

feil du 19 Décembre 171 8. fera exécute

fuiront fa forme & teneur en cqnfequen-

ce que les anciennes Efpeces d'or & d'ar

gent trouvées en la maifon & poflefllo,n de

la Veuve Barbelet , & mentionnées au pro

cès verbal de faille du 1 5 Novèmbre der

nier , feront &c demeureront confifquéés

au profit de la Compagnie des Indes j à

l'effet de quoi elles feront portées à l'Hô

tel des Monnnoyes le plus prochain par les;

Depofitaires , à peine d'y être conrrainspat'

corps en cas de refus , pour en être le pro

duit remis à ladite Compagnie. Fait au Con

feil d'Etar du R oy, Sa Majefté y étant , tenu

à Paris le dix^neufviéme jour dé Décem

bre mil fepr cens dix-neuf. Signé, Fletjv

Ri au. Collationné à l'Original.]

Aurest du Confeil , par lequel lé.

Roi étant en fon Confeil , de l'avis de Mon-

lîeur le Duc d'Orléans Regent, a ordon

né & ordonne que les droits des Maîtres des

Ponts & Pertuis , & Aydes aufdits Maî

tres, ordonnés être perçus par l'Edit du moisi

d'Aouft 17 1 (S , demeureront éteins & fup_

primes , à commencer du premier Janvie^

prochain; fait Sa Majefté défenfes au Pie ,
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pofé à la Régie defdits Droits & fes Commis

de les recevoir après ledit jour premier Jan

vier.Ordonne Sa Majefté que les deniers qui

,èn font provenus depuis le premier Janvier

1717 , jour auquel la régie en a commeri-

icéy Se ceux qui feront perçus jufqu'audic

jour premier Janvier prochain , feront por

tez au Trefor Royal par le Prepofé qui fe

ra tenu d'en compter par Etaf au Cohfeil,

au moyen dequoi Sa Majefte l'a difpenfe'

& difpenfe d'en compter à la Chambre des

Comptes ni ailleurs. Veut Sa Majefte' que

le rembourfernent de la Finance deCdits

Offices foit fait fuivant la liquidation , aux

Pourvus 8c Propriétaires d'iceux par le Gar-

' de du Trefor Royal , en Recepiflez fur le

'Caiflîer de la Compagnie des Indes , à la-,

quelle' il en fera tenu compte fur les quinze

jeens Millions qu'Eue s'eft engage'e de prê

ter au Roi. Ordonne néanmoins Sa Ma

jefté que les anciens Maîtres des Ponts &

Pertuits , Chableurs & leurs Aydes e'tablis

avant le mois d'Avril 1704. continueront

de faire leurs fofiétions & de jouir des

Droits qui leur ont été attribués avant l'Edit

du mois d'Avril 1704. Veut pareillement

Sa Majefté que les Maîtres des Ponts de

Paris , les Aydes des Maîtres des Ponts de

)'Ifle-Adam, de Beaumont fur Oife , de

jCreil t & de Çompiegne , le Maître du Per

dus dp la Morue, & celui de Combarbe
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rétablis par Déclaration du 14 Juillet 1717,

continuent de faire leurs fonctions , &

de percevoir les droits dont ils joiiiflerit ,

attendu leur utilité' pour la conduite des

Batteaux ; & feront toutes lettres neceffaires

expédiées pour l'exécution du prefent Ar-

reft, qui iera lu , publie' ,& affiche' partout

où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du

Roi, Sa Majefté y c'tant , tenu à Paris le

dix-neufviéme jour de Décembre mil fept

cens dix-neuf, signé , Pheiypeaux.

Arrest du Confeil , par lequel Sa

Majefté étant en fon Confeil , de l'avis de

Moniteur le Duc d'Orléans Regent , a

commis & commet les Sieurs Robinot &

Cochois , pour ligner au lieu & place des

Directeurs de la Compagnie des Indes, les

Marques en Parchemin qui doivent être

attachées au Chef & à la Queue de cha

que Piede de Moufleline & Toile de Coton

blanches , provenant du Commerce de la-

dice Compagnie , & ce en la forme preferite

par les differens Arrefts du Confeil. Fait

au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefté y

étant , tenu à Paris le vingtième jour de Dé

cembre mil fept cens dix-neuf. Signé , PHE

IYPEAUX.

Arres^t ,du Confeil , par lequel Sa

Majefté étant en fon Cenfeil , de l'avis de

E ij
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^vlonfieur le Duc d'Orléans Regent , a or

donné & ordonne , que les Finances

payées à Sa Majefté par les Prevôts.de Pa-

xis , Bailiifs ^ Sénéchaux d'Epée, & Prévôts

,de la même qualité dans les Provinces du

Royaume , Pays , Terres & Seigneuries de

l'obéïfianee de Sa Majefté , pour acquérir

l'hérédité defdits Offices , feront inceuam-

inent remboursées , ainfi que les augmenta

tions de Gages à eux attribuées pour la

même caufe , tant par les Edits des mois

d'Octobre 1693 , 8c Décembre 1709 , que

par les Déclarations & Arrefts rendus en

<onfequence : Au moyen de quoy , vacation

■defdits Offices advenant par les décès des

Titulaires , Sa Majefté y pourvoira ainfi

qu'il fe pratiquoit ayant l'Edit du mois

d'Octobre 1693.. Voulant toutesfbis que

<eux qui en font actuellement pourvus ,

.continuent d'en faire les fonctions leur vie

durant. Ordonne en outre que les Finan

ces qui depuis ledit jour premier Janvier

1689, ont été payées à Sa Majefté pour

aucuns defdirs Offices feulement , feront

rembouriees fuivant la Liquidation qui en

fera faite par les Sieurs de la Houffaye ,

-Confeiller d'Etat, .&£ autres CommifTaires

de fon Confeil , nommez par Arrefts du

mois de Novembre dernier , & du prefent

mois de Décembre , fur la reprefentation

des Quittances de Finance : & pourl'exC-
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curion du prefent Arreft toutes Lettres ne-

ceflaires feront expédiées. Fait au t onfeit

d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant , tenu à

Paris le vingt-fixiéme jour de Décembre

mil fept cens dix-neuf, signéi Phe£ypeahx.

A r r e s t du Confeil , par lequel le

Roi érant en fon Confeil , de l'avis de Mbn-

fieur le Duc d'Orléans Regent , a prorogé

& proroge jufqu'au premier Juillet 172®,

k lurfeance accordée parlefdits Arreftsdit

Confeil aux Vaflaux de Sa Majefté pour

h preftation des nouvelles Foys & Hom-

mages qu'ils font tenus de lui rendre à

caufe de fon heureux Avènement à la Cou-'

ronne ; en confequence fait Sa Majefté

main - levée des faines féodales qui pour-'

roient avoir été faites , pour raifon de ce ,

contre aucuns defdits Vaflaux, fans néan

moins que fous prétexte du prefent Arreft,

les Vaflaux de Sa Majefté qui doivent la

Foi &c Hommage pour mutations de leur

chef, indépendamment de l'heureux Avè

nement de Sa Majefté à la Couronne,

puiflent fe difpenfer de fatisfaire à ce de

voir dans les délais ordinaires. Fait au Con-

d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant , tenu-

à Paris le vingt-feptiéme jour de Décem

bre mil fept cens dix-neuf. Signé , Phe-

L Y P E A U X.

E iij
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Arrest du Confeil, par Lequel S*

Majefté- étant en (on Confeil , de l'avis de

Monfîeur le Duc d'Orléans Regent , a or

donne' & ordonne, que les. Billets de Ban

que de dix livres ,. quoique non fignez à

la main , mais feulement en Caractères

d'impreiîîon , au nom du fleur Delanauze

pour le fieur Boiurgeois Treforier de la

Banque , du fieur Giraudeau pour le fieur

Fenellon Infpeéleur , & du fieur Granet

pour le fieur Dureveft Controlleur , & (cel

iez du Sceau de la Banque, auront coHrs

8c feront reçus fans aucune difficulté. Fait

au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y

étant , tenu à Paris le vingt-neufviéme jour

de Décembre mil fept cens dix-neuf, si

gne y Phelypeaux.

Arkest du Confeil, par lequel le Roy

étant informé que les fix cens quarante

Millions de Billets, de Banque qui ont été

faits , ne font pas fuffifans pour les dif

férentes opérations de fa Banque à Paris

6c dans les Provinces ; Sa Majefté a jugé

qu'il convenoit au bien du Commerce Se

à la facilité de la circulation , d'en aug

menter le nombre, jufqu'à .concurrence de

la fomme dè Mille Millions : A quoy vou

lant pourvoir , Oiiy le Rapport. Sa Ma

jefté étant en fon Confeil , de. l'avis de M.

le Duc d'Orléans Régent , a ordonné &
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ordonne qu'il fera fait pour trois cens ioi-

xante Millions de Billets de Banque ; Sça-

voir , en Billets de dix mille livres , vingt

nouveaux Regiftres , contenant chacun fix

cens Billets, dont dix Regiftres feront gra

vez dans la forme ordinaire , & les Bil

lets numérotez depuis le Numéro vingt-

quatre mille un , jufqties & compris le

Numéro trente mille, & les dix autres fe^

ront imprimez-, & les Billets numérotez *

depuis le Numéro un , jufques & compris

le Numéro iïx mille , faifant enfemble 1*

fomme de cent vingt Millions : En Bil

lets de mille livres , cent quatre - vingt-

quatorze Regiftres contenant chacun huit"

cens Billets , dont quatre-vingt Regiftres,

feront gravez , & les Billets numérotez de

puis le Numéro trois cens quarante • quatre'

mille un , jufques & compris le Numéro

quatre cens huit mille : Et les autres cent

quatorze , feront imprimez , & les Billet»

numérotez , depuis le Numéro un , juiques

&c compris le Numéro quatre vingt-onze

mille deux cens , faifant enfemble lafom-

tne de cent cinquante-cinq Millions deux

cens mille livres : En Billets de cent livres,

fept cens vingt-huit Regiftres, contenant

chacun mille Billets , dont cinquante Re

giftres feront gravez , & les Billets numé

rotez , depuis le Numéro quatre cens cin*

quanre mille un y jufques & compris le

E iiij
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Numéro cinq cens mille : Et les fix cens

foixante-dix-huit autres feront imprimez

& les Billets numérotez, depuis le Numéro

un , jufques &c compris le Numéro fix cens

foixante-dix-huit mille , faifant enfemble

ta fomme de Soixante-douze Millions huit

cens mille livres : Et en Billets de dix li

vres , douze cens Regiftres tous imprimez,

contenant chacun mille Billets numérotez,

depuis le Numéro un , jufques & compris

le Numéro douze cens mille , faifant la

fomme de douze Millions , montant tou

tes lefdites fortunes à celles de trois cens

foixante Millions , & faifant avec les fix

cens quarante Millions en Billets cy- devant .

ordonnez , la fomme de mille Millions.

Et attendu que ladite fomme paroît fuffi-

fante avec l'Efpece courante , pour four

nir à la circulation dans le Royaume , Sa

Majefté déclare qu'il ne fera plus fait d'au

tres Billets de Banque , fi ce n'eft la quan

tité de Billets imprimez , qui fera necef-

faire pour remplacer les Billets endoflez

& biffez. Fait au Confeil d'Etat du Roy ,

Sa Majefté y étant , tenu à Paris le vingt-

neufviéme jour de Décembre mil fept cens

dix-neuf. Signé, Phei.ypeaux.

A r r E s t du Confeil , par lequel Sa

Majefté étant en fon Confeil , de l'avis de

Monfieur le Duc d'Orléans Régent , apro
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rogc §c proroge pour la Ville de Paris feu-

leinenr , la diminution fur lès Efpeces , in-

di ]ue'e au premier Janvier. Veut & Or

donne que ladite Diminution n'ait lieu qu'a

commencer le 1 6 dudit mois de Janvier ,

& qu'au lurplus les autres Diminutions

aycnt leur exécution pour le temps qu'el

les ont été indiquées par lefdits Arrefts.

Enjoint Sa Majefté aux Officiers de fa

Cour des Monnoyes à Paris , de tenir la

main à l'exécution du prefent Arreft &

de le faire lire, publier & afficher par tout

où il appartiendra , à ce qu'aucun n'en

ignore. Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa

Majefté y étant , tenu à Paris le trente &;

unième jour de Décembre mil fept cens dix-

neuf , Signé , Phelypeaux»

A r r e s t du Confeil , par lequel Sa

Majefté érant en fon Confeil , de l'avis de

M. le Duc d'Orléans Régent , a ordonné

& ordonne , que les Reconnoiflances ,

Certificats , Soufcriptions & autres expé

ditions concernant les Actions &c Primes

de la Compagnie des Indes , feront fignées

par les Sieurs des Hayes & Vernezobre de

Laurieu , & vifées par les Directeurs de la

Compagnie , pat les Sieurs Sigonneau ,

Marins , Guifard , Rouvelih , Mabire ,.

Duport , des Roches & Courtois. Veut

Sa Mamelle que lefdits Commis lignent 6c
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vifent concurremment & indiftinctemenr,

ainfi que ceux nommez par les Arrefts du-

Confeil du n Octobre & 7 Décembre

derniers. Fait au Confeil le 9 Janvier mil

fept cens vingt. $igné , Phelypeaux.

A r r e s t du Confeil , par lequel

Ouy le Rapport du lîeur Law , Con-

feiller du Roi en tous (es Confeils, Con-

tolleur General des Finances, & Sa Ma-

jeité étant en fon Confeil, de l'avis de Mon-

fieur le Duc d'Orléans Regent, a ordon-

aé & ordonne , que dans trois jours , du-

jour de la publication du prefeiit Arreft ,

les Receveurs des Tailles leront tenus de

fortir de Paris , & de fe rendre à leurs Re

cettes avec le plus de diligc,nce , fuivant la

diftance des lieux , & d'envoyer le certifi

cat du jour de leur arrivée aux Directeurs

de la Compagnie des Indes , lequel fera li

gné des Sieurs Intendans & CommifTaircs

départis dans les Provinces , ou en leur ab-

. fence , de leurs Subdeleguez , à peine de

confifcation de leurs Offices , fans que la

dite peine puiffe être réputée comminatoire»

Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté

y étant, terni à, Paris le douzième jour de

Janvier mil fept cens vingt, signé , P h e-

i y i> e a v x»

A r r e s t du Confeil , par lequel Sa;
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Majefté. étant en fon Confeil , de l'avis de

Moniteur le Duc d'Orléans Regent , a or

donné Se- ordonne , que les Rentiers de

l'Hôtel de Ville de Paris, feront tenus de

recevoir avant le premier Avril de la pre-

fente année 1710, les fonds qui ont été

remis ou qui feront remis aux Payeurs, pour

achever le payement de tout ce qui eft dû.

d'arrérages defditcs Rentes , faute dequoi

& ledit temps patfé , tous les fonds qui

relieront entre les mains defdits Payeurs,

feront par eux portez au Trefor Royal v

pour être enfuite délivrez aux Rentiers ainfï

qu'il fera ordonné par Sa Majefté ; & fera

le prefent Arreft lû , publié , & affiché par

fout où befoin fera , à ce qu'aucun n'en

ignore. Fait au Confeil d'Etat du Roi,

Sa Majefté y étant , tenu à Paris le dou->

ziéme jour de Janvier mil fept cens vingt.

Signé, Pij£ t y peaux.

A r r e s t du Confeil , par lequel Sa -ffér~

Majefté étant en fon Confeil , de l'avis de

Mon/leur le Duc d'Orléans Regent , a or

donné & ordonne , que jufques & corrw

pris le dernier jour de Février prochain *

les Efpeces de la dernière fabrication con

tinueront d'avoir cours en la Ville de Pa

ris i fçavoir les Louis pour trente - deux

livres, les demis à proportion, les Ecus

poux cinq livres douze fols , les demis ,
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1

quarts , & dixièmes à proportion , les fï- I

xiémes d'Ecus ou Pièces de vingt fols pour 1

vingt fols, les douzièmes pour dix lois, I

lk dans les autres lieux du Royaume pour !

trente & une livre les Louis, cinq livre»

huit fols les Ecus, & dix- huit fols les Pie-

ces de vingt fols ou fixiémes d'i-cus , les

.demis , quarts , ôc dixièmes à proportion.

Veut Sa Majefté que ledit temps pafle , Se

à commencer le premier jour du mois de

Mars prochain, les dernières diminutions

portées par les Arrefts des 3 & 10 Dé

cembre , ayent leur entière exécution dans

toute l'étendue' du Royaume; & en con-

fequence lefdites efpeces feront réduites £

fçavoir les Louis à trente livres , les demis

à proportion , les écus à cinq livres qua

tre fols , les demis , quarts & dixièmes à

proportion, les pièces de vingt fols ou/î-

xiémes d'Ecus à dix-fept, & celles de dix

fols à hut fols fix deniers. Enjoint Sa Ma

jefté aux Officiers des Cours des Monoyes,

& aux fieurs Intendans & Commiflaires'

départis dans les Provinces & Generalitez

du Royaume , de tenir la main à l'exécu

tion du prefent Arreft qui fera lu , publié,

& affiché par tout où befoin fera. Fait au

Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant,

tenu à Paris le quinzième jour de Janvier

mil fept cens vingt. Signé , Phelybeaux.



• DE JANVIER. 6%

A r f. e s t du Confeil , par lequel le J^—

Roy étant informé que quelques-uns de

les Sujets defireroient conferver les R entçs

.qu'ils ont fur l'Hôtel de Ville de Paris, &

autres Fermes & Droits de 5a Majefté ,

iupprimees par les Arrefts des 3 1 Aouft

& x6 Oclobre derniers , quoyqu'ils ne

ibienc pas précifément dans les cas portez

par l'Arreft du 9 Novembre dernier , Se

que quelques autres n'ayant pû prévoir la

difpofition de cet Arreft , avoient ligné les

Quittances de leur Rembourlement , tant

fur les Grofles , que fur Jes Minutes de

leurs Contrats , dont mention a été faite

fur les Quittances de Finance , aufquels il

conviendroit également de conferver les

Rentes qui leur font ducs : A quoy Sa

Majefté voulant bien pourvoir , Oiiy le

Rapport du Sieur J-aw , Confeillerdu Roy

en tous fes Confeils , Controlleur General

des Finances. Sa Majefté«tant en fon Con-

feil , de l'avis de Monfiçur le Duc d'Or

léans Regent , a ordonné & ordonne que

ceux de les Sujets aufquels il .convient de

conferver les Rentes qui leur font dùè's ,

fupprimées par les Arrefts des 31 Aouft

& 16 Octobre derniers , même ceux qui

en ont figné les Quittances de Rembour

iement , lequel ils n'ont point reçu au Tré-

for Royal , continueront d'être payés des

arrérages defdites Rentes de fix mois en lîx
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mois , à compter du premier Janvier de la

prefente année , conformément à l'Arreft

du 9 Novembre dernier , encore qu'ils ne

fe trouvent dans aucuns des cas portez par

ledit Arreft: , en confcntant par eux la ré

duction defdites K entes à trois pour cent ,

de laquelle réduction mention fômmaire

fera faite en vertu du prefent Arreft , tant

fur les Grottes des Contrats, que fur les

Minutes & Quittances de Finance y anne

xées, par les Notaires qui en feront dépo-

fitaires , enfemble fur le Regiftre tenu à

«et effet au Greffe de l'Hôtel de Ville , va

lidant Sa Majefté , en tant que befoin eft

ou feroit, lefdits Contrats en la même for

cée & vertu qu'ils étoient , tant avant la

fuppreflîon portée par lefdits Arrefts des

31 Aouft& 16 Octobre derniers , qu'a

vant les Quittances d'Extinction & Rem-

boutfement defdites Rentes , décharges 8c

mentions qui ont été faites ; & pour l'e-

xecution du prefent Arreft , toutes Lettres

neceffaites feront expédiées. Fait au Con-

feil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant ,

tenu à Paris le dix-huitiéme jour de Jan

vier mil fept cens vingt. Signé , Phely-

P£AUX»
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RPPONS'E de M. le C. D * * *.

à l'Epitre du Dodèeur Jannor , infere'c

dans le Mercure de Septembre 17 19.

lit , j'ai tort,]anot*,fur tan compte.

Et je le confeffe à ma honte :

J'en ay grand repentir au cœur }

Mais peur t'afpaifer, cher Dofteuf,

"3e t'annonce que ton Confrert

A te -voir ne tarder* guère j .

ht quoy qu'il fait très bien ici ,

Il ne peut te laijjer ainfi.

A mon retour que de ctreffes

Que fui-vrent de fris les largcffes ;

"J'ay déjà maints bonbons à parti

Vit* fcaitjfi je t'en feray part.

Tu dis fort bien ; telles affaires

Sont communes entre bons frères j

Tour les croquer entre gourmands

Il ne faut point de compliments.

Mais, que viens-tu parler de claffeî

A ce nom , j'ay l'oreille baffe.

Cher Janot , n'ay-je pas raifou ,

* On fçait que le Do&eur Jannor eft ua

Singe apparienanc à M. le C. D * * * Penfion-

naire du Collège de Louis le Grand.
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Me voyant dans ctttt maifin ,

•©ît loin des Fédans du tumulte ,

Sur de friands mets l'on confulte ?

Le moins diSe m raifinne bien ,

i» fcience n'y fert de rien.

Là , nulle claffe , nulle étude

Ne vient eaufer d'inquiétude s

i>« Thème il ne s'en parle plus , • ■■'

Et tous livres font fuperfius.

Quel plaifir dans êette campagne

Hé vivre en Roy de Cocagne'.

Helasl pourquoyfaut.il dans peu

Que j'abandonne un fi beau lieu ?

Loin £_un fejour- où tout abonde ,

Je vais revoir un autre monde.

Peur contredire à nos defirs

On y rogne tous les plaifirs.

TJn Principal qui vous querelle ,

Un Miniftre qui vous harcelle,

Xftre à table /ans dire mot,

£uoy de plus trifte , cher Jantt !

Et de là , pajfer fur fin Siège

Pour un vil devoir de Collège ;

Malgré foy , fi voir arreflé

Dans les plus beaux jours de l'efté.

Puis , quxnd le Juge de Police

Vient tenir fin UB de Juflice ,

Et menacer de fin couroux ,

C't8 mauvais fajje-temps pour nous.
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Je voudrais lors en confcience

R non cet à tonte feiencej

Maudijfant cent fois ces Pédants\

Tout bas j enrage entve mes dents.,

Pourtant on veut que j'étudie

L'Hiffoir* , la Géographie i ,

It que quittant le Rudiment ,.

Je m'occupe plus doctement,

fuipin on le veut, il faut le faire y

Enrager , t$> pourtant fe taire ,

Humble comme un chetif ciron }■ ■

Hais tncor , fi queiqjte marron

Vrnoit dans la poche du Comte- %,

Janot y trouveroit fon compte j

Quand je m'apprête à les roftir

la cloche dit qu'il faut partir.

Bêlas '. à peine je commencr

Çnu lu cruelle efi mife en daneei

Ce font là ces jours , cher amy\

Que rament l* feint Remy.

New touchons tantôt à ce terme

Qui trouble le coeur le plus ferme rft

il faudra jfaire au coi» du feu

Benne mine- à fort mauvais jeu-i

Travailler , fatiguer fa vie ,

Quand on n'en a pas grande envie r

Mais j'en reviens à nos marrons ,

Anfi que l'autre à fes moutons. -

J'encourray , dis-tu, ** dtfgrac* ,
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Si je. n'en ai pleins beface :

Compte fur moy , tout ira. bien ,

i Et le Pater n'en dira, rien.

Luy-méme bravant les reproches ,

En rempliroh pour toy fus poches

Dans un befoin , & c'eft hasard

S'il ne t'en a pat mis à part,

lie crains donc point de tricherie ,

O» t'aime trop , fans raillerie,

Hottr te tromper. Au demeurant

Je t'embraffe toujours d'autant i

Et bien fenjible <* ta femonce ,

Je ne dis dam cette réponfe ,

guoiquc ton maiftre & ton Seigneur y

Toujours tout * toy , cher Bs fleur, \

> L'ORIGINE T)V MIROIR.

FABLE.

Cr*Outre Vulcain , un jour, Venusfort m colère ,

( Entrefemme & mari le cas efi ordinaire).

Lui dit pour première douceur

Quil etoit laid à faire peur..

~y.ulca.in nia le fait , c'efl chofe afe^ croyable-^

Tout vilain cas eft reniable ,

Et Ventes de le foutenh ,

Et Vuicain d'en dirconvenir.

•Sà dejjtts,g.rands deb*ts,<tn s'êchanfe.on murmm;
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Peur de plus longue procédure ,

Dont il eût pû mal avenir ,

Vulcam voulut -voir fa figure.

Lt 'voilà donc, qui clopin , clopinant

JE/- contre fa femme pefiant ,

Se rerire en fa forge. Auffi-tit il appelle ■

Et foufflets & marteaux àfa main plein de %elt?

Soufflets commencent à fouffler ,

Et marteaux à cabrioler.

Son art ingénieux change le fable c» verre z-

Du liquide criftal la- Reine de C'rthert

Avec plaifir vc'it couler les ruiffeaux

JSf ne penfés qu'à ces nobles travaux

Le Cydope eut pris part ; c'eût été grand dommage

J3e mettre un fi fragile ouvrage

Entre les mains de ces lourdaux j

Ainfi Venus leur. fit plier bagage. - . -,

Cvpidon de fa torche alluma le brasier ;

L'agitant de fon aile , à ce petit métier

lln'eft pas apprentif : Venus polit la glace |'

Tan/lis qu'ain/i chacun- tracjtfle,

Tort attentif à fon emploj/^,

Mercure arrive, &fans dire pourquoy ?r •

On fçait qu'il efi effronté , comme un Page s

Des. mains de la Déeffe il enlevé l'ouvrage;-

jluffi-tôt qu'il y touche , h furprenant effet l

Le Miroir fe trouve parfait,

jt'ors Vulcain voyant fa- face ,

San teint noir & fuligineux ,

Fi|;
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Sa bouche £r tous /es traits hideux ,

Taifant une laide grimace ,

il s'éloigne , en grondant , de et maudit Cenjeur,

Venus s'en aproch* , fuis avec un fourire ,

Lt confult» à [on tour : il eut foin de lui dire t

Entre mille autres vérités ,

"Qu'elle feule effaçoit toutes les Deités.

Ce compliment , de la t)éejfe

Lui mérita l'eslime & la tendreffe.

yaurai , dit elle , à toy fouvent recours:

fuijfe - tu me plaire toujours.

Ventre fes mains les Grâces le reprirent ;

Avec plaifir toutes s'y virent ;

f Mime , l'on dit que pour voir fon mufeau ,.

L'Amour fut prit d'arracherfon Bandeau ;

Mais fa Mere lui fit àéfènfe ,

Ce point , dit-elle, efi trop de confequence :

Mon fils , c'eil un Arrêt de la Celeiïe Cour ;

L'Amour doit être aveugle ou ceffer d'être Amour,

L'A MOVR ET LA FORTUNE*

FABLE.

Xj Amour iifoit « la Fortune un jour,.

Nous avons chacun notre Cour : - :*

On n'a point à lafois mes faveurs & les vôtres î

les biens manquent aHXUnsy & l'art de pljtire aux

autres..
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jircordous- non aujourd'hui tous les deux :

Donnons-nous leplaifir de rendre un homme hîtreuxl.

Ckoijijfons un mortel de gentille apparence.

L'un l'autre des ce moment ,

"Epuifons s'il le faut, toute notre pui/fance . .

Pour lui faire un défi in charmant..

Tope , dit la fortune, ils parcourent la Ville :

ils examinent les minois r

Ils en virent plus de cent mille

Sans qu'ils voulurent faire un choix.

Hais bien tôt auprès d'eux pajfa par avanture

•Vn jouvenceau d'agréable figure ;

Il portait belle chevelure ,. ■

Son maintien étoit fort pofé ,

X.t cependant dans fon allure

On ne voyait rien d'empesé-.

Voici ■juftement notre affaire -

Prenons celui-ci , dit l'Amour ,

Je le connais , cefi un Compère _

gui fait fouvent un petit tour )

Clandeflinement à Cithere. ■ \ ,

jyailleurs fon goût eft des plus délicats , * "Sï

Une faine raifon le guide ,

Xt certain * bel ejprit dont tout Paris fait cas „

Che\ qui l'Eloquence refide ,

A quelquefois pris de fes Almanaksy,

il a déplus L'ame très libérale y

* M. tarât* ."
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"J'ay peu de pareils favoris ,

l>it alors avec un fouris

La Déité de la Banque Royale :

Je vais à p eins tonneaux chefluy verfer de l'or

Qu'au gré de fes d'firs il putje en mon trefor :

Quefans craindre mon inconftance

Il fe livre au penchant de fin cœur généreux ,

Qu'il vive avec magnificence ,

J'auray foin de cimhler fes vœux-;

Et moy , reprit l'Amou\ , je veux

Voltiger toujours fur fes traces ,

L'animer quand il agira ,

Répandre enfin tcu'es mes grates

Sur les fervices qu'il rendra.

Ainfi les Deïtés parlèrent :

Telle furent leurs volonté^ ,

Du Jouvanceau les fronds triplèrent

En moins de rien : de tous citt\

"Billets de Banque , agréemens pèle mêle ,

Tombent fur lui dru comme grêle.

Que faire d* tant de Ducats ,

Hit- il, en regardant de fang froid fes richeffes

°}e ne les dépenferay pas :

jti,dons-en nos amis , &faifins des largeffes j

Auffi têt dit, auffi-tlt fait :

Sa generofité ne peut itre bornée :

Le foir , il n'eft point fatisfait ,

S'il ne s'eft pas dans la journée

Signalé par quelque bienfait.
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Mais quelque fait tout ce que donne

Ce coeur fenfible & bienfaifant , ' •

L'air charmant dont il l'affaifonne t

Vaut encox mieux que le prefent.

En peignant ce jeune homme aimable,.

J< fs»i bien , cher André, que je fais un pirtra'tt^.

Qui ne parait pas vrayfemblable ,

il cependant cefi toi que je peins trait pour trait.

INVITATION A LA- JOYE.

7-■* O/ quifixais que le temps fi léger à lafuite

Echape à nos defirs ,

Tu remets à dem'ain , quand je le follititt

De goûter les plaifirs :

S*'il tft lent à -venir ce demain ridicule !

En: quels lieux fe tient • il!

XnNorvege , en Guinée, aux Colonnes d'Hereuhy

A la Chine , au Brefil 3

$mH titre i ce de/nain fe donne confiance ,

En as-tu caution ?

S» peut la di/cuter , & pour ton efoerantt

le crains ïé<v Bien.

Kami tant de délais , j'dpperçoisla vieillefe

^ui. te livre à l'tnnuu
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Demain tieH qu'un nuage, Acanthe, & la Sjttèjfç

Veut qu'en vive aujourd'hui.

TL faut avouer que le Bal eft un théâtre

^bien fertile en avantmes. Les [cènes y

y font variées , quoique la plupart fur le

même fujet. J^ui pouroit les fçavoir toutes ,

grojftrolt beaucoup nos annales galantes : en

voici une quej'expofe à la curiofitédu Le&eur.

S'il fe plaît au ftmple récit des mouvement

d'un cœur amoureux , félon les différentes

fituations .ou il fe trouve r H fera fatis-j"ait :

s'il n'aime que les intrigues extraordinaires ,

oi l'imagination a plus de part que la ve~

rith y je fuis obligé en confcience de l'avertir

quril ne trouvera ,pas ici fon compte ; je croi

rais luy voler le temps qtfil perdrait à cher

cher ces fttuations romanefques qu'il ne trou

vera pas ; fe voudrois pour toute reconnoif-

fance que lès Auteurs euffent d.ut/int.de fin*

ceritê que moy.

LA MEPRISE CONCERTEE,

I L y a quelque tems qu'un jeune Cavalier,

beau & bienfait, fe trouva dans une com

pagnie où l'on parla d'aller au Bal le jour

fuivânt. Sa complaifance ordinaire lui fit

d'abord accepter la. partie, fans reflexion ;

mais
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mais intérieurement , il y mît une condi

tion qu'il ne jugea pas à propos de décou

vrir , laquelle cependant étoit eflentielle au

jugement de fon cœur.

Il étoit amoureux depuis quelques mois

d'une jeune perfonne fort aimable, je me

flatte qu'on me difpenfera d'en faire le por

trait, î-e lecteur n'a qu'à Ce la reprefenter

comme amant, il verra tout d'un coup ce

qu'il y a de plus beau : or il eft décidé

qu'une roaîrrefle eft un oracle qu'il faut

confulter avant que de rien entreprendre :

car effectivement qui peut répondre des éve-

nemens? peut-être que la félicité d'un amant

eft attachée à- ce jour, à cette nuit, à ce

moment , dont il auraoiédifpofer fans elle.

Notre Cavalier connoiflbic aflez les

myfteres de Paphos , pour ne pas courir ces

riiques par fa faute. Ilfortitdans le defleih

d'inftruire Lucinde ( c'étoit lé nom de fa

maîtreue ) de la proposition qu'il n'avoït

acceptée qu'avec la reftridtion mentale

qu'elle y viendroit. Il chercha inutilement

tout le (ôir l'occafion de lui parler ; Lu

cinde étoit en vifite avec fa mère , & il

étoit incertain fï elles reviendraient fouper.

Il prit le parti d'écrire un billet , qu'il con

fia à une femme de chambre dont la dif-

cretion lui étoit connue. Il la pria de re

doubler d'exactitude, & de ménager frbien

l'affairé, qu'il pût avoir un mot de réponie
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le lendemain avant midi. On lui promit

.tout ; on fit plus , on l'exécuta ; car le len

demain à onze.heures il reçut une Lettre qui

xontenoit ces mots : Votre attention , Mon

iteur , mente de la reconnoiffance. Je fais

Sienfâchée Je ne pouvoir ejlre d'une partie

qui ne peut être qu'agréable ; mais l'obéiffatt-

■ce qu'on doit à une mere, étant rarement

■d'accord avec ce qu'on defire le plus y je fuis

^obligée de m'en tenir aux fouhaits. Au reslet

je vous invite à vous divertir* Je fuis Ù"c,.

il fa,ut autre chofe aux amans que de la

<politeflfe. Cette Lettre , quoique conçue en

ttermes obligeans , pe fatisfit pas beaucoup

l'impatient Cavalier. La jaloufie s'empara

d'abord de fon coeur i il fit cent .intere©-

gations de fuite au porteur de la Lettre ?

4|ui ne l'éclaircirent .pas davantage. Un

«nftant aptes l'amour propre lui luggera

,que Lucinde étoit peut-être incommodée.

Agité de divers mbuvemens , dont le prin

cipe n'étoit pas encore bien déterminé dans

fon cœur , il S'habille , & fe met en état

d'aller s'inftruire par .lui-même de la véri

table caufe du refus de Lucinde.

Jl .eft bon de remarquer que notre

Cavalier n'avoit pas un libre accès chez

jla mere de Lucinde ; il étoit aflez heii-

reux , pour avoir encore beloin de ftrata-

geme quand il vouloic voir fa maitrefle,

fÇette nierc étoit une de ces femme? in
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^dictes & défiantes. L'emportement de la

jeunifle" fait toujours trembler. Un jeune

4iomme -était pour elle un monftre farou

che, toujours prêt à lui enlever fa fille;

enfin une de ces femmes propres à réveille*

l'cfprit de la fille du monde la plus endor

mie. A force de leçons indiferetes , pareille

mère a toujours fille habile , ou du moins

•mérite de l'avoir. Lucindè avoit aflez d'ef-

■prit pour lentir que la morale de fa me re

•étoit outrée ; mais elle avoit afiez de fagefle

"pour s'en tenir précifément à ce que per

mettent la bienfeance & la politefle Fraà-

çoiie : elle avoir une amie dans le voifinage ,

•qui avoit trouvé le fecret d'allier, la venu

à la galanterie avec tant de prudence , qi e

la jeuneife ne redoutoit point (on aufterité,

"ni les mères fon enjouement : 'fa maifon

étoit un agréable rendez- vous des plus

aimables perfonnes de différent fexe. L'ef-

prit avoit la liberté de s'égayer jufqu'à

un certain poinr. Le cœur trouvoit des

momens pour s'y faire entendre. On y

joiioit , & le lort ne decidoit pas toujours

pour faire les parties.

C-ctoit dans cet aimable fejour que no

tre Cavalier avoir quelquefois le bonheur

•de voir Lucinde ; &: c'eit-là où il fe rendit ,

dans le deflein de s'inftruire par lui-même

des raifons qu'elle avoit de ne pas aller

au Bal ; car la feverité de fa mer? n'ai
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loit pas julqu'à lui ôter tout plaifir. '

La maîtcefle de la maifon dont je viens

de parler, & que je nommeray dorénavant

la voifine, éfoit allez dans fa confiance

pour qu'on s'en repoiat fut elle du fort

de Lucinde. Il entra d'un air inquiet *

malgré le foin qu'il eut de le cacher , fes

•yeux s'acquittèrent d'abord de leur de

voir , mais inutilement 5 Lucinde n'étok

pas encore venue. Une demi - heure fje

parte , une heure , point, de nouvelles. Il

me feroit facile d'exprimer tout ce qui (è

pafloit alots dans fon ame ; il fuffit d'avoir

été amoureux, & dans les mêmes circon-

ftances , pour le fentir. Quant aux autres,

ils ne m'en croixoient pas : Lucinde enfin

ne vint point ce foir-ià chez la voifine.

Quel contrecoup.' que d'inquiétudes! que

fiire? aller au bal fans fa maîtrefïe, pa-

rouToit à notre .Cavalier un crime deleze-

Majefté Citherienne : n'y point aller après

avoir donné fa parole , rev.oltoit fa poli-

tefle. L'heure de décider approehoit ; le

foupçon vint à Ion feepurs, Il s'imagine

que Lucinde avoir fait une autre partie ,

loit parce qu'il avoir un rival, foit parce

qu'elle vouloir Pc prouver fous le maJque.

Il n'en fallut pas davantage pour le déter

miner. Il prend congé de la voifine, &

court promptement chez les perfonnes avec

Je/quelles il s'e'toir engagé la veille. -, -
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LauTons un peu notre Cavalier repaffer

dans, fon efprit le rôlle qu'il doit joiier au

BjI, conformément à les foupçons, &

voyons s'ils étoient bien fondez.

Il eft vrai que Lucinde n'avdft pas été

fincerc dans fon billet. Leéture faite de la

Lettre du Cavalier , elle refolut fubitement

de fe donnèr la Coi-nedie , 8c formant le

deflein d'aller au Bal incognito , avec la

vouine & une de (es amies , elle leur ex

pliqua le petit ftratagême dont elle vouloir

ufer. La partie fut bienroft liée ; quand il

s'agit de tourmenter un pauvre homme ,

peu de femmes font difeordantes. Voici

donc quel étoit le projet!

Lucinde vouloit éprouver ce foir là, fi

véritablement le Cavalier lui étoit fidele:elle

s'imagina que le mafque du vifage étoit pro

pre à ôter quelquefois celui du cœur ; elle

choifit parmi Ces amies celle dont la taille fe

raportoit le mieux à la fieniae , 8c l'ayant

intimité autant qu'il le falloit pour rcuflïr,

on n'attendit plus que le moment pour

joiier cette pièce.

L'heure du bal forma ; chacun s'y ren

dit, difpofé à bien faire fon perfonnage.

Les premiers momens fe palTerent à lor

gner de rous côtés , à faire 8c à recevoir

quelques bons foirs , en langage de maf

que ; enfin , nos Dames prirent leur parti.

La voifine & celle qui devoir faire I»

G iij
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cinde , allèrent fe tepofer dans une des-

premières Loges , Se Lucinde fe mêla dans

la foule des Mafques occupe'e de voir:

la fin de cecy que de la danfe.

Je croy qu'il n'eft pas besoin que je dife

quelle étoit l'occupation du Cavalier : c'étoit

trop peu de deux yeux pour l'exercice qu'il,

leur donnoit ; il y a même de l'apparence

qu'ils lui auraient été inutiles ce foir là ,_.

fâns le fecours concerté que la voifi-

ne lui donna.. Elle affecta de fe demafquer.

plufieurs fois , tant qu'enfin notre Cava

lier Payant reconnue, ne douta plus que

Lucinde étoit auprès d'elle. Tout rempli»

de cette idée , il gagne la Loge ; & feignant

de ne connoître aucune de ces Dames , il les

faluë avec cette liberté enjouée que donne

le mafque. Les complimens généraux ame

nèrent infenfiblement les particuliers ; &C-

s'adreflant à celle qu'il croyoit Lucinde , il

s'imagina ne *rien rifquer à lui déclarer

combien il étoit flatté de cette heureufe

rencontre. La faufle Lucinde reçût toutes,

ces tendres expreflions, comme le langage

naturel d'un fejour dévoué aux ris & aux

jeux. Le Cavalier toujours perfuadé qu'il

parloir à fa Maitreflè , redoubla d'emprefle-

ment & de vivacité v il affecta dans tous

fes difcours , de ne rien dire qui pût dé

voiler le fecret qu'il s'imaginoit fçavoir;

enfin la faufle Lucinde lui répondit , qu'elle
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se pouvoit que lui être très - redevable

des fentimens qu'il lui te'moignoit ; Qu'elle

iêroit cependant plus fenfible , fi elle pou

voit cônnoître l'aimable Mafque qui lui*

tenoit ce langage. Le Cavalier fit d'abord

quelque difficulté ; mais toûjours affûté que

c'étoit à Lucmde qu'il parloit , le moyen

de lui refifter : il fc démafqua donc; &c

continuant toujours fur le„même ton , il fé

flatta d'obtenir d'elle ce qu'il venoit de lui

accorder. Quelle fut fa fiirprffe , quand il

vit qu'on lui refufoit cette fatisfaction ! Les

inftances les plus tendres, les prières les

plus preffantes furent employées. La fauffe

Lucinde fut ferme ; & voulant encore af-

fai onner fcs refus d'un petit grain d'ironie,

elle lui répondit qu'elle étoic trop redeva

ble à fon malque pour s'en défaire ; que

c'étoit peut-être à lui (la politefle à part )

qu'ei'e devoir la naiffance de ces deiîrs.em-

prefles dont il lui parloit ; & qu'enfin , ce fe-

toit mal ménager fa propre gloire Se les plai-

firs duCavalier,que de le fatisfairc.La fauffe

Lucinde fçavoit d'avance qu'un pareil dif-

cours étoit plus propre à irriter la curio-

fitc , qu'à la modérer ; auffi notte Cava

lier en devint plus ardent. Il foupira , il

conjura, il fit fentir tout l'excès de (a re-

connoilTance , & toujours on fut inflexible.

Le dépit s'en mêla ; c'étoit fon tour ; car,

malgré le trouble que les pallions mettent

G iiij
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dans notre cœur , elles naiflènt les unes des

autres avec un ordre admirable. Qn fçait

afïés les mouvemens que cauiê le dépita

Le langage qu'il fait tenir, les feintes dé

marches qu'il fait faire : rien ne fut ou

blié j le Cavalier fut fincerement dépite

& prenant alors un ton froid, mais poli -y

je voi bien , dit-il , beau Mafque , que vous

avez fait vœu d'être infenfible à tout ce

que je reflens. Comme il pouroit arriver,

que votre vœu ne comprendroit pas tout le

monde , il eft de la bienfeance de ne pas

contraindre davantage votre liberté, je me

retire , pour eflfayer fi tous les Mafques fe

ront aulfi cruels que vous : effectivement .

il partir, fans avoir la douceur d'être ra-

pellé ; nouvelle dofe de dépit .' La voifine

& la faufTe Lucinde , s'aplaudirent fort du

commencement de la comédie : elles fui-

virent , autant qu'il leur fut poffible, les

démarches du Cavalier. Quel plaifîr n'eu

rent elles point lorfqu'elles s'aperçurent

qu'il s'éçoit adrefle à la véritable Lucinde ,

pour fe vanger d'elle - même ! Lucinde le

reconnut ; elle l'avoit trop bien examiné

dans le tems qu'il étoit dans !a Loge pour

s'y méprendre : ainfi , il lui fut facile de

jouer fon rôle. Bon foir beau Mafque, lui

dit Brusquement le Cavalier en l'abordant ;

feriez-vous d'humeur à confoler un mal

heureux? Avant que de répondre , dit Lu-
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ànde, il feroit bon de fçavoir de quelle

dpece font vos malheurs. Si vous aviez,

befoin de quelques confeils, il eftdescir-»-

conllances où j'en pourois donner de fa-

lutaire;. Ah ! beau Mafque , reprit le Cava->

lier en fouphant ; c'eft peu que des confeils

dans l'état où je fuis: mon efprit eft trop agi

te pour en profiter. Expliquez- vous mieux

reprh Lucinde. Ah ! beau Mafque i s'écria le

Cavalier , vous n'êtes point faite pour en

tendre un trifte récit : le trouble de niort

cœur cefle , depuis que je fuis prés de vous :

votre prcfence y répand , je ne fçai quelle

douceur, qui ne m'aprend que trop, le

remède qu'il faut à mes peines. Ne feriez-

vous point , répondit Lucittde , un de fes

Amans infidèles , qui veulent éprouver s'il'

eft vrai qu'un changement fait alitant de

plaifir qu'on le dit ; en ce cas votre ren

contre pouroit n'être pas malheureufe , car

je profite aflez volontiers de tous ces ha-

zards. Fakè , comme je fuis , je ne dois

pas attendre que mes attraits me faiTent des

amans en ligne direde. Je fuis trop heu-

reufe de recevoir ceux que le caprice ou

le dépit m'envoyent. Le Cavalier fentic

bien l'ironie de ce difcours ; quoi qu'il eue

de l'efprit , il ne laifia pas d'en être em-

baraffé. Après un inftant de reflexion , qui

vous diro:t, beau Mafque, réprit- il, que

l'infidélité dont vous m'aceufés n'eft qu'un
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erFet de ces mêmes attraits dont vous fern*

b!ez faire fi peu de cas ; vous connokriez

i>;en-tôt qu'on ne s'adrefle point à vous

par caprice , & que bien loin d'être obli- .

gée de profiter des hazaids, vous venez,'

enlever les Amans des autres jufqu'à leurs

genoux. Ma vanité , reprit Lucinde , feroit

alors bien flattée, Se je fçaujroisbon gré à

quiconque me feroit un pareil facrirîce :

mais enfin, répliqua le Cavalier , quelufa.

gefeiiez-vousdelamefurcHl faudroit, dit

Luc'mdc , que j'en fufle aflurée avant que'

de donner une réponfe jufte. Vous n'igno

rez pas que nos fentimens changent lelort

nos fituations* Eh bien .' beau Mafque ,

répliqua le Cavalier , vous pouvez déci

der de mon fort : je fuis cet amant dont

vous venez de caufer l'infidélité. Lesgra-;-

çes , quoi qu'à demi cachées fous votre

mafque , ne m'en ont fait que trop voir ;

j'ai fenti leur charme puiflanc & fi vous

m'avez vû fi trifte d'abord. , c'éft moins

l'effet du regret pour celle que je quitte ,

que la crainte de n'être qu'une malheureufe

victime de vos attraits. Je ne m'attendois

nullement à cette déclaration : je veux bien

croire qu'elle eft fincere. Cependant je ne-

puis m'empêcher de vous dire , que fi mes

prétendus charmes qui n'exiftent petiD-être

que dans votre imagination , font feuls la

caufe de votre changement , je ne dois pas
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bcaiiconp compter fur vous. Il n'eft poins

d'état où vous ne me puilliez manquer de

foy fur ce prétexte , & je plains fort celle-

que vous quittez, fi vous.n'avezpoint d'au

tre reproche à lui faire.. Ah! beau Mafque, "

reprit le Cavalier , n'entrons poinr dans ces

détails : l'amour n'a point de compte à ren

dre -, il eft le maître fouverain de nos cœurs,

& c'eft fous vos loix qu'il m'ordonne de

vivre. Que Lucinde fe plaigne ou non,

ce n'eft pas ma faute : qu'elle s'en prene

à ... le Cavalier n^cheva pas. Il auroit

bien voulu retenir le nom de Lueinde qui

lui étoit échapé , mais il n'avoit pas été

le maître de fon tranfport ; Lucinde n'avoit

garde de manquer de ne pas mettre cette

indifcretion à profit , pour fçavoir naturel

lement ce qu'il penfoit d'elle , puifque c'é--

toit le but où elle tendôit : eh bien ! ache

vez donc , dit-elle -, que vous a fait cette

Lucinde? Sans doute que c'eft le nom de

celle que vous me facrifiez. Il eft bon que

je connoifle par fon portrait , fi le facrifice

me fait honneur ; mais fur tout foyez fin-

cere. A vous parler franchement , reprit le

Cavalier, il ne me feroit pas trop aifé de

vous la peiqdre exactement-, elle eft d'un ca

ractère fi inégal, qu'on n'en peut donner

une idée fixe. On ne peut pas contefter

qu'elle n'ait de l'efprit ; mais l'ufage qu'elle

en fait , ne plait pas toujours. Un penchant
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vers la fatire la fait craindre : un amana

tiatte plus fa vanité que fbn cœur. Du refte,

elle eft bien faite, Se l'on peut dire que

fans foh humeur , elle a afTes de beauté ,

pour fe faire regretter. N'en.voilà que trop,

beau Mafque, fur ce îujer. Si votre pein

ture eft fidelle , comme je le croi , répliqua

Lucinde , vous avez raifonde vousdégagerj

cette Lucinde n'efl pas digne des foins d'un

Cavalier tel que vous. Votre changement

ne mérite pas le nom d'infidélité ; c'eft fa-

gefle & prudence. Quelfondya-t'ilàfaire

fur une femme de ce caractère ? Jurez-

moi que votre cœur en eft abfolument re

venu , & je vous promets .... Le Cava

lier ne lui donna pas le temps d'achever ,

tant il fe fentoit tranfporté des efperances

dont il devina qu'on l'alïoit flatterr II fer

ra le bras du beau Mafque , & lui jura

qu'il avoit oublié Lucinde pour jamais ,

pour ne plus fonger qu'à celle dont il te-

noit la main. Il la conjura de fe demaf-

quer , non qu'il eut befoin de découvrir

tous fes charmes pour augmenter fon

amour , mais comme une marque de fa

fenfibilité. Lucinde trouva le moment fa

vorable pour fe découvrir à fon ingrar.

Votre demande eft jufte , dît - elle , en

le nommant , voyez fi le Mafque ne m'a

pas- été favorable. Quelle furprife pour no

tre Cavalier , quand il reconnut que c'etoit
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à Lucinde même à qui il venoie d'avouer

qu'il ne l'aimoit plus. Trifte, déconcerté,

Confus , il garda un profond (îlence. Le

dépit l'ajuroit mené plus loin qu'il ne pen-

foit ; car dans le fond de fon ame , il aimoit

toujours Lucinde. Jl ne pouvoit fe pardon

ner le portrait qu'il yenoit d'en faite. Jl

faut, luy dit Lucinde , que vous foyez bien

coupable , puifque vous vous défendez fi

mil. Adieu , Monficur,foyez fidcle aux pro-

rneflfes que vo.us venez de me faire. Je viens

d'aprendre aujourd'hui que le bal n'eft pas

b lieu où Pon fe déguifele mieux. Le Câya-

ler voulut Te JuftiSer , mais Lucinde le quit

ta brufquement,d'un air àlui faire connokre

que le moment n'écoit pas favorable. On

dit qu'actuellement ils font brouillez. Je

ne fçai pas fi Lucinde s'aplaudit intérieu

rement du fuccés de cette intrigue ; mais

j'ai fouvent entendu dite qu'une erreur

agréable valloitjnicux qu'une trifteffe YCn-

tcc. Pourquoi chercher à découvrir Ce qu'on

craint de trouver ? Si nous nous connoif-

fions tous parfaitement , nous ne nous ai

merions giiercs. Il eft bien pins prudent de

mettre notre aveuglement à ptofit.

C'efl avec regret que nous ne donnons

point la fuite de cette avanture , qui auroit

pn dédommager le Leileur de la fechtreffe

de cette première partie. La quantité de ma

tièrei que nons avons a inférer dans ce Re
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eueil, nous oblige à en «fer ainji , aveepro-

meffe cependant que nous terminerons cette

avanture le mois prochain , ainji que la

lettre de M. de Marivaux.

LETTRE CRITIQUE

^Ecrite à l'Auteur du £\fercure , fur Ut

Comédie qui a pvur titre, Momus

Fabulifte , ou les Noces de Yulcain.

tâTPÇi 'Est un coup aflez hardi , Moft-

W * fieur , pour un homme de Pro-

<«L A vince, que de trouvera repren-

v^Seser' dre dans ce que Paris a honoré

de fon approbation. Les applaudifîemens

extraordinaires que Momus Fabulifte avoit

reçus lur le Théâtre , durant une longue

fuite de reprefentations , s'étoient Fait en

tendre jufques dans nos contrées , & je ne

me ferois pas confolé de me voir par ma

fîtuation, privé du plaifir d'entendre une

pièce que le fuccès rendoit fi fameuie , fi

je n'avois efperé que Pimpreflion fupplé-

roit pour nous en quelque forte à ce que

notre éloignement nous faifoit perdre du

•côté de la représentation. Heureufement

notre efperance n'a pas été vaine ; & com-

-me je fuis aflêz bien lervi par rapport aux
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nouveautez qui lortenc de Paris , je n'ay

pas attendu long-temps après celle- cy. Je

Tay reçue avec .tranfport , & je l'ay lue"

avec emptefTement. La réputation de la

pièce, & l'idée que je m'en étois faite,

me fourinrent dans la première lecture j ce

ne fut pas la même chofedans la féconde }

j'y trouvai du déchet. L'ayant voulu relire

le lendemain, je me furpris moi-même

^baillant ; je m'en fçûs mauvais gré , & je

me dis , fauf refpeft , je fuis un grand ani

mal de bâiller à la lecture d'une pièce qui a

charmé toutParisarar je ne pouvois pas dou

ter d'unfucçès que je trouvois autentique-

mentartefte par l'Auteur même de la Préfa

ce , où il fe croirobligé à quelque forte de

reconnoifTance envers le Public , fur une

Comédie qu'il a fi extrordinairement favo-

xifée. Je me donnai bien de garde de me

lailTer pénétrer fur cela , aux beaux efprits

mes compatriotes, qui m'auroient unani

mement fiffle fur mon mauvais goiit : car

vous ne fçauriez croire, Monfieur, juf-

qu'où va la déférence qu'on a en Province

pour les decifions de Paris. Une pièce y a

été bien reçue ? elle eft donc bonne. Une

autre n'a pas été goûtée,? elle ne vaut donc

xien. Voilà les règles de notre Logique;

elle ne va pas plus loin. Momus Fabulifte

a donc été reçu ici avec les mêmes applau-

■duTemens qu'i âvoit eus dans la Capitale
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On l'a lue publiquement en plu/leurs com- .

pagniés ; chacun fe récrioit aux beaux en

droits ; je me fuis récrié moy même : mars

* avec vous , Monfieur , j'en uferay plus iîn-

cerement. Le Mercure eft toujours difcret ,

& quand il le feroit moins qu'il ne l'cft ,

comme vous ne me connoiflez pas , Se que

je n'ay nulle envie de me faire connoître ,

je ne rifque rien à vous faire part de mes

remarques, & de mes reflexions, dont

vous ferez tel ufage qu'il vous plaira , (oit

pour leur donner place dans votre Livre ,

fi vous les en jugez dignes , foit pour les

mettre au rebut , fi vous ne les trouvez

pas d'alloy ; du moins je me ferai fatisfait ;

car je n'y puis plus tenir , il faut que je

m'explique , ou je diray comme Pafquiri ,

à qui cm avoir rais un bâillon : io crepo.

Je ne fuis pas du nombre de ceux que

M. Fuzelier aceufe de juger d'une pièce

par le nom de l'Auteur. Si je jugeois de

la,fienne par cet endroit, je porterois ua

jugement bien plus avantageux que je ne

fais. Je ne connois point M. Fuzelier par

lui-même , mais je le connois fort par fes

ouvrages, c'eft-à-dire, par différentes pe

tites pièces détachées qui font venues juf-

qu'à nous en Province , & qui m'ont paru

d'un fort bon gôûc j on y trouve de l'ef-

prit , de l'imagination , de la fécondité ,

de la delicatefle & du naturel , c'eft-à-dirè ,

que
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que je le regarde fore au deffus de fon

Momus Fabulifte , que j'envifage feul , &c

indépendamment de l'Auteur , dans l'exa

men critique que je vais en faire , & que je

feray fans partialité & fans paillon. Ce fé-

roit dommage qu'un génie auffi facile s'en

dormît fur le fuccès de fa Comédie. Rien

n'eft fi équivoque en certaines occa/ions

que le fuccès d'une pièce. Il y a des fuc

cès qu'on doit à la brigue & à la protection ;

il y en a qu'on doit à la fatyre , & il y en

a qu'on doit à la conjoncture , foit des

temps , foie des lieux , foit des choies. Le

fuccès de Momus Fabulifte me paroît être

de cette troifiéme elpece , & tenir même

quelque chofe de la féconde. On étoit

«Uns le goût des Fables. Les nouvelles Fa

bles qui venoiem de paraître , àvoient re-

yeiUé fur ce genre de Poè'fie l'attention du

Public ; on annonce fur ceja Momus Fa

bulifte; voilà ce qui s'appelle une firuation.

Sur lVtiquete feule ,. on y court;; on y

croit trouver le Phénomène potager , le

Greffier folaire , 6c autres termes des Fables

nouvelles malignement m;fes en œuvre.

Voilà le fel de la (atyre ; il n'en faut -pas

davantage pour amorcer le Public. Il vient

en foule, il applaudit-, niais fi dans un-

»r» > que le goût des Fables fera apparem

ment furannJ , on- lui rc lonnoit Momus

ïiWalifte, je fuis pérfuadé que ce mêrafe
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Public qui l'a couru cet hyver, le fifïïè-

roir l'hyver prochain. La conjoncture ne

feroit plus la même , & la fatyre feroic

ufée. Que vous ôtiez à Momus Fabulifte

ces deux appuis , & que vous le reduifiez

à lui-même, il faut qu'il tombe neceflai-

rement. Vous demanderez pourquoy ? en

voici la raifon ; c'eft.que dans cette pièce

on ne vous donne rien de ce qu'on nous

promet ; on nous promet une Comédie ;

& cette Comédie prétendue n'eft rien

moins qu'une Comédie ; Momus Fabulifte

nous promet des Fables , & les Fables ne

font point du tout des Fables, au moins

pour la plupart. Voilà , Monlïeur , ce que

je. me fais fort de vous rendre fenfible , en

vous développant la pièce.

En effet , de quoi s'agit-il ? de Venus qui

cft à marier, ôc à laquelle tous les Dieux

prétendent de manière ou d'autre ; à com

mencer par Jupiter, comme il ne peut

l'époufer , parce qu'apparemment la Poly

gamie eft un cas pendable aulîî bien chez

les Dieux que chez les hommes bien po-

liccz, il feroit bien aife qu'elle reftât fille,

fans s'éloigner d'auprès de lui-, mais lï

l'ordre du Deftin veut abfolument qu'elle

fe- marie il s'arrange pour lui faire épou-

fer fon fils.. Voilà le projet de Jupiter ;

voilà la fin où doit rendre cette Comédie,.,

<ïé\qù doit aboutir le dénouement. Il aboUf
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tir là en effet , car la pièce finit par le ma

riage de Venus &c de Vulcain que la Déeffe

préfère à tous fes rivaux, Mais , quoique

la pièce aboutiffe là , elle eft néanmoins

fans dénouement , & il ne peut même y

en avoir , puisqu'il n'y a point de nœud.

Le commencement & la fin de la pièce

fc répondent en quelque chofe, pùifque

Venus époufe Vulcain , & que c'étoit ce

que Jupiter s'etoit propofé-, mais nous ne

voyons rien qui lie ce commencement à

la fin; nous ne voyons point d'intrigue

formée, pour ménager cet événement Se

amener Venus au but que Jupiter fe pro-i

poioit. Il eft bien vrai que ce grand Ju

piter; qui joue ici le perlonnage d'un vrai

Jioiffe , dit dès la première Icene , qu'il

s'.irrange pour faire époufer Vulcain à Ve

nus •, mais on ne voit point dans le refte

de la pièce comment il s'arrange pour y4

arriver, ni en quoi con fi rte ce prétendu,

arrangement. S'il avoir pris des meiures

font empêcher 1er Deftin de fe mêler de

affaire , ou pour l'engager à le biffer en

qualité de-Souverain des Dieux , arbitre du

fort de Venus , il y auroit là quelque forte

d'arrangemenr ; mais le bon Jupiter ne

porre pas fes vues fi loin. Le Deftin le man

de pour lui donner fes ordres-, il s'arrange ;

il va le recevoir en toute humilité. Il ap-<

prend que le Deftin laiffe à Venus la libetcé.

H ij
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du choix pour fe donner un mari. Venus

ne dépend donc plus que d'elle-même ;

voilà matière à un nouvel arrangement.

11 ne s'agit que de gagner Venus ; & de la

dégoûter des autres Dieux, pour la porter

à le déterminer en faveur de Vulcain. Que"

fait pour cela Jupiter? luy parle-t-il fut

ce ton ? ou lui fait- il parler par quelqu'un ?

rien moins. S'il s'étoit intrigué pour infpi-

rer à Venus de mauvaifes préventions con

tre les autres Dieux , qu'il eût trouvé moyen

de les commettre enfemble, & à les en

gager de fe décrier les uns les autres au

près d'elle , qu'il lui eût fait infirmer adroi

tement que le fejour de la Mer étoit trop

rrifte pour elle; que Mars n'avoit pas l'air

d'être un mari commode , qu'Apollon n'é-

toit qu'un Pédant, que Plutus avec toutes

fes richefles étoit toujours enfeveli dans un

fond de mélancolie dont l'enjouement de

laDéelTe ne s'accommoderoit pas , & que

Mercure enfin étoit trop rufé , & en Iça-

voit trop long pour une femme qui étoit

bien aife d'avoir (es coudées franches ; &

qu'après cela , il eût produit Vulcain com

me un bon Garçon qui n'avoit point de

malice , qui étoit d'humeur pacifique , &

qui vivoit bien avec . tout le monde , on

pouroit dire alors que « ne feroit pas en

vain que Jupiter fe feroit arangé , pour en

gager Venus a préférer Vulcain aux autres
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Dieux dans le choix d'un mari. Mais Ju

piter ne fait rien de tout cela : à quoi donc

va fon arangement ?àafTembler les Dieux,

à leur fignifier l'ordre du Deftin; il le dé-

clare à Venus même, /liions., dit il, aima-

hle Venus ; ne balance^ pas davantage

cboiftffe\ un mari & une demeure ; Se il en

refte là fans pouffer l'arangement plus loin.

Sut quoi il faut lui rendre cette juftice,

qu'on ne peut pas exécuter les ordres du

Deftin avec moins de partialité qu'il le fait.

Un autre à fa place aurait pu en lignifiant •

ces ordres , y mêler quelques réflexions

adroites fur l'importance dont il étoit pour

Venus de choifir un mari forrabîe à fes

manières Se a fon humeur , Se qui fut d'un

caractère à ne fe pas effaroucher mal à pro

pos : mais l'arangement de Jupiter ne va

pis jufqués là ; il fe tient renfermé dans

une neutralité parfaite , il eft vrai qu'if n'a

pas lieu de s'en repentir, & que Venus

choifit Viîlcain comme il le fouhaitoit ; mais

il n'en a l'obligation qu'au bon efprit & à

13 politique de la Déefîe coquette , & non

3ux arangemens qu'il aurait pu prendre

pour l'amener là , & qu'il n*a pas pris.

Voilà comment Jupiter s'arange : s'il n'en

fçait pas plus long dans les autres arange

mens qu'il prend , c'eft un pauvre Sire.

Il paraît donc que les parties de cette

ptét'tnduë Comédie n'ont nulle lïaifon en-
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tre elle, qu'elle eſt ſans nœud & ſans dé

noiiement, que l'évenement qui la termine

dans la vingtiéme Scene , n'eſt point l'effet

d'une intrigue qui l'ait préparé ; que tout

ce qui a précedé juſques là, n'a contribué

en rien à déterminer Venus au choix qu'el

le fait , qu'elle choiſit Vulcain par principe

de coqueterie, qu'elle l'auroit choiſi éga

lement, quand les Dieux & les Déeſſes qui

ont occupé le Theatre durant la piece, n'au

roient point parlé ; que les Scenes qui la

compoſent, ſont pour la plûpart ſi indepen

dantes les unes des autres, qu'on pouroit les

diſpoſer au hazard , ſans que la Piece en

ſouffrit; n'y ayant point de raiſon qui obli

ge Neptune & Mercure à paroître ſur le

Theatre avant Plutus & Apollon, ou avant.

Junon & Venus; c'eſt à dire qu'il reſulte

de tout cecy que cette Comedie n'eſt point

une Comedie. Qu'eſt ce donc ? C'eſt une

fuite de Dialogues dans le goût de Lucien

qu'on a mis les uns aprés les autres, en

faiſant dire à Jupiter dans le premier Dia

logue, qu'il s'arrange pour faire épouſerVul

| cain à Venus, & en faiſant qu'elle l'épouſe

en effet dans le dernier , ſans que tout ce

qui ſe dit entre deux, contribuë en rien

à l'évenement. Si une Piece de cette na- .

ture eſt une Comedie , les Comediens pou

ront, quand il leur plaira, nous reciter les .

Dialogues de Lucien , ſans qu'il leur en
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coûte autre choſe que de donner un ma

riage au bout. . -

, On me dira que dans ces ſortes de

Pieces d'un Acte ſimple , on ne doit pas

exiger tant de regularité. Auſſi ne de

mande - t'on pas que tout y ſoit com- .

paſſé avec la même exactitude, que dans .

une Piece complette & de cinq Actes; mais

du moins, faut-il qu'une Comedie ſoit une

Comedie , qu'elle ait un but, qu'il y ait

une intrigue & un dénoüement ; tout cela

ſe trouve dans les plus petites Pieces de Mo

liere, & devroit ſe trouver dans celle cy ,

puiſqu'on nous la donne pour Comedie ;

& dés que ces parties eſſentielles ne s'y

rencontrent pas, je croi être en droit de

dire que ce n'eſt pas une Comedie.

Il paroît que le Public a fait ſur. cela

grace à l'Auteur avec un peu trop d'in

dulgence; qu'on s'eſt plus attaché à Mo

mus Fabuliſte & Cauſtique, qu'aux nôces

de Vulcain : mais Momus Fabuliſte n'eſt

pas plus Comedie que le reſte. On lui in- .

terdit la raillerie dés les premieres Scenes,

on ne lui rend pas ſur cela la liberté dans la

derniere. Quoi qu'il ait la place d'hon

neur dans les deux titres qu'on donne à

cette prétenduë Comedie , il n'y eſt ce

pendant qu'en ſecond. , Jupiter ſe fâ

che de quelques petits traits de raille
rie que lui lance Momus. Il la lui in

•^ _ --
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rerdit pour tout ce jour-là. Momus fiin

cette dcfenfe s'avife de fe fervir du voile de

la Fable , pour infinuer des veritez qu'il

n'ofeplus dire ouvertement ; & afin d'exer

cer fon talent , il va attendre au paflfage

les Dieux Tes Confrères, fur le chemin du

Temple du Deftin , où à me'fure qu'ils arri

vent , il dit à chacun fa Fable j je ne vois

pas qu'il y ait beaucoup d'art ni d'inven

tion dans cette difpofition ; cela paroît bien

uni, ik je crois qu'on auroir pu imaginer

quelque chofe de plus' naturel & de plus

vrai-femblable , pour occafionner la ren

contre du Momus avec tous ces Dieux &

ces De'eflTes, qu'il femble qu'on n'amené

là l'un après l'autre que pour en avoir des

nazardes. Je ne trouve pas d'ailleurs que

leurs caractères pour la plupart foient affez

mefurez; &pour commencer par Jupiter ,

qui eft le premier & le fouverain des Dieux,

il eft un peu trop de mauvaifç Humeur, &

il fe fâche contre Momus affez à contre

temps. Car fur quoi fe fâche-t-il ? fur ce

qu'ayant dit qu'il aimeroit mieux que la

Déeflfe reftàt fille: Momus répond , refter

fille & ejtre mahreffe de Jupiter .' Pourquoi

s'aigrit-il plus de ce trait que de plufieurs.

autres du moins auflî piquants que Momus

lui avoit déjà fait efliiyer dans la même

feene, & qu'il avoit avalez fort doucemen: ?

Momus le raille fur le joug d'un mariage

d'une
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d'>une éternité , & appelle cela ingenieule-

ment les galères perpétuelles ; il lui demande

s'il ne vient point plaider en Réparation de

vant le Dcftin ; il lui dit tout net qu'à lafor

malité prés , la pauvre Junon eSl très repit-

dite i Et fur ce que Jupiter lui fait enten.

dre que s'il faut absolument que la Deeflc

le marie , il s'arrange pour lui faire épou-

fer Vulcain ; Momus fc recrie , oh le fage

arrangement ! on vous y reconnoit. Jupiter

écoute tout cela avec route la debonairetc

peiîïble , il ne fe fâche que lorfque Momus

dit , refterfille & Maitreffe de Jupiter l qui

n'eft proprement que l'explication de ce

qu'il venoit de lui dire d'une manière moins

grolîîere, & par confequent plus picquante

dans le fage arrangement , fur lequel il s'é-

toit recrié: mais enfin , Jupiter eft à bout}

ce trait le déconcerte , & il s'en trouve G.

picqué , qu'il déclare à Momus qu'il eSk

jurieufement las de fes plaifanteries^n vérité

le bon Jupiter ne fe connoît gueres en plai-

fanteries. Le fage arrangement que Momus

venoit de relever , en étoit une ; Jupiter

ne s'en choque point ; refter fille & être

Maitreffe de Jupiter I étoit dans la bouche

de Momus une groffiereté plutôt qu'une

raillerie fine. Jupiter s'enofîenfe. Il com

mence à s'appercevoir que Momus le tur

lupine depuis une infinité de fieeles; & il

ne veut plus êerc turlupiné. Il devoir , ce
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me femble , y être fâit » on n'attend pas

jfi tard à s'en choquer ; mais enfin , il perd

fatknce apre's tant de fiecles ; & moi , .

Monfieur, je la pers aufli , lois que j'en-

tcns raifonner d'une manière fi indigne de

la Majefté de ce Souverain des Dieux , qui

en fronçant feulement les fournis > fait

trembler le Ciel & la Terre»

■ Mais , me dira t-on , ce qui le rend de

plus mauvaife humeur dans cette rencorv -

tre , tfeft pas tant ce que Lui dit Momus ,

que la conjoncture où il le lui dit. Jupiter

eft amoureux de Venus , & dans l'impof-

/îbilité où il fe voit de l'époufer , fon

amour fe tourne en chagrin , & le rend plus

aifé à choquer ; à la bonne heure : j'aurois

donc voulu que la querelle qu'il fait à

Momus , fut un effet de fa paflion ; & pour

cela , j'aurois fuppoié que Momus ayant

lâché quelque trait malin contre cette

DéefTe , elle en fait fes plaintes à Jupiter j

celui-ci amoureux au point qu'il l'étoit ,

auroit été en droit de prendre feu là-defi"usf

Se tl'interdire à Momus une liberté dont

il auroit abufé à l'égard d'une DéefTe qui

étoit fi chère au Souverain des Dieux. Ju

piter pouvoit ouvrir le Théâtre en fulmi

nant contre Momus, en difant qu'il ne l'a

fouffert, tant qu'il ne s'eft attaqué qu'à lui i

mais qu'ayant l'audace de s'attaquer à Ve-*

nus même , qui lui en a fait fês plaintes , &
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pour qui il n'ignore pas les égards qu'il veut

qu'on air ,vîl ne lailïera pas l'offenfe impu

nie , & fur cela ordonner à Mercure de le

faire venir ; il me paroîr qu'en prenant ce

tour, l'inrerdiclioh de Momus îeroit bien

mieux fondée dans la pièce, où l'on né voit

point pourquoi Jupiter s'avife de s'offenfer

d'une libercé à laquelle Momus avoit de

puis une infinité de fiecles pris foin de l'y

accoutumer. Le début vaudrait mieux , ce

me femble , que le pe/fonnage de Benejl que

fk>n fait faire à Jupiter , en lui faifant crier

à deux repaies, ê Junon ! ô Venus ! pour

nous dire pourquoi fuis- je marié avec la

première , Se hors d'état d'époufer la fe-~

conde ! Mais laifibns-là le pauvre Jupiter ;

c'eit bien le plus Dadais de tous les Dieux

quA>n introduit dans cette Pièce. ' •

Quant à Nephme, Monfieur fon frère ,

s'il n'eft pas tout-à-fait fi for que fon aîné,

il ne lui en doit de gueres ; & foutieht affez

dignement le ftile de la famille , lorfqu'il

trouve à redire que Jupiter faffe mauvais

minage avec fa femme , & galantife Venust

qui doit e/ire la mienne , dit- il , félon les

apparences , & cela fondé fur certains égards

qu'elle a pour lui. Il ne s'explique pas da

vantage -, caries Dieux marins font diferets,

& il ferait plj que le Dieu des f'oiffons tie

fçut pas fe taire. Mercure voudrait le pi

quer pour le faire jafer ; mais à qui fe joué
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Jt-il ? ah.'ah ! vous voule^ me tirer les vers du

ne\ ; vous êtes un fripon , mon neveu. Cela

eft bien vrai pouf le neveu ,& toute l'antir

quite' en convient ; mais il me femble que ce

ti'e'toit pas à l'oncle à nous l'apprendre ; Se

que quand il aurojt .un peu plus fardé fes

neveux , il n'y auroit rien eu en cela con

tre la bienfeance. A l'e'gard de xélui-cy ,

je m'en tiens à ce qu'en dit Neptune , &

je n'ay rien à ajoîiter à ce portrait que

l'oncle fait du neveu ; fi ce n'eft que tout

fripon .& fourbe fieffé qu'on nous le repre-

fente , on ne lui donne p3s un caractère de

friponnerie auffi fin & auffi délié qu'il con

vient à Mercure.

A ces deux Meflieurs, fuccedent Plutus

St Vulcain , qui entrent tous deux fut la

feene , non que l'ordre de la Pièce l'exige

ainfi , mais parce qu'il l'a plû de la forte

à l'Auteur^ uniquement de fa pure grâce

ôt de fon bon plaifir. Ils débutent d'abord

par fe reprocher leurs défauts naturels,

fur ce que l'un eit aveugle , & que l'autre

boite. Cela eft paflablemenr groffier, Se

convient à peu près à l'un 8c à l'autre. Je

youdrois feulement qu'on eût foutenu ce

caraétere dans Vulcain , & qu'on n'eût pas

mis dans la bouche d'un Forgeron qui a

Ja phifionomie aflez épaifie , des traits de

fatyre aufli ingénieux que ceux qu'on lui

prête, comme quand Plutus dit qu'il ejl
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sfftegé de toutes les belles , Vulcain ajoute,

qui Jçavent l'arithmétique. Quand le pre

mier dit que fon porte-feiiille vaut mieux

que celui d'Appollon; l'autre remarque

qu'en di/ant cela, il ne couche pas gror;

bc qu'il lui dit un moment après , on voit

lien que l'efprit vous coûte, , & que vous nè

le prodigue-^ pas. Je ne me ferois pas atten

du, je vous l'avoue, à trouver tant d'ef-

prit dans Vulcain ; auffi ferable- t-il qu'il

en ait honte j & c'eft pour rentrer dans

fon naturel, que lorfque Momus lui pro*

pofe une Fable, il commence à fe défier

de fa pénétration, & le prie que cela jjoîï

intelligible*

Pour Mars , qui pàroît enfuite couple

avec Apollon , je n'ay rien à en dire , 8c

il foutient affez bien ion caractère de petit

Maître. Dès qu'on en vêtit faire un petit

Maître , il eft tel qu'il doit être , mais je

ne fçai s'il étoit à propos qu'on lui donnât

ce caractère ; fon Ancagoriifte peut auflî

paflfer abfolument ; mais quand on lui ati-

roit donné un peu plus d'èfprit & de de-

licatefte , cela n'auroit rien gâté , & j'ay

peine à digérer que le Dieu des beaux ef-

prits dife des 'chofes moins fpirituellès Se

moins brillantes , que celles qu'on fait dire

à Vulcain. Que dirons-nous de la mere

de celui-ci , la Dame Junon , & de la belle

Venus- ? la première eft une prude acariâtre»
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à qui je voudrois qu'on eût donne dans fa

pruderie un peu plus de dignité ? car dans

v La feverité de fa vertu, elle le prend fur

un ton qui conviendroit mieux dans les

Halles que dans l'Olympe. '

Pour Venus , c'eft une coquette tirant

wn peu fur la pimpefouée. Je Lui voudrois

quelque chofe de plus vif Se de plus pic-

quant dans fon cara&ere. Il faut que fes

charmes pour lefquels on voit tous les Dieux,

unanimement foupirer , fe reduifenr à fa

feule beauté: catj dar.s le refte de la Per-

fonne , je ne vois rien qui doive caufer

-rrarde fracas ; ce qu'elle dit , & la ma

nière dont elle le dit, tient quelque chofe

d'une certaine langueur indolente & mi-

nandiere, qui affadit "à la langue.

J'oubllois prefque la jeune ^£glé , & iL

n'y auroit pas eu grand mal , fans la fa

ble de la Dragée qu'elle occalione ; car on

ne voit pas pourquoi elle paroît ici plu

tôt qu'Hebé fa Maîtreffe r mais , comme

le relie des Perfonnages n'eft gueres rtlus

eflenticl à la Pièce que le lîen, il ne faut pas

iui faire un procès là demis ; je ne dirayr

lien de fon caraâere ; cette Nimphe eft

fi peu connue , qu'on a pû nous la dé

peindre comme on a voulu : mais il faut

admirer ici l'adrelfe de l'Auteur , qui , pour

amener cette Scène, fait reprocher à Venus,

par Junon dans la Scène précédente■„ qu'et
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le avoir furpris , la veille , cette Déeue avec

Zephire dans un cabinet de verdure ; car,:

comme Zephire e'toit amant d'^Egle' , cela

lui donne lieu d'entrer fur la Scène pour fe

plaindre à Momus' de l'inconftance de ce

petit Volage.-

Il me refte à parler de Momus que j'ay

referve' pour le dernier , comme le plus irrr-

portant Perfonnage & le Héros de la Pie-

ce , dont on peut dire qu'il eft en même

temps le bel efpritr Aulîi lui en donne-- -

t'on plus qu'à un autre ; il glofc , il poin

tillé fur tout, & ne perd point d'occafîon

de briller -, mais je ne fcai fi on ne pcu-

loit pas l'accufcr quelquefois de ne fane

que la moitié de fa bcfogne. Comme il do«

mine dans toute la Pièce , & qu'il y tient

le Dé à tout venant -, il feroit long d'exa

miner en détail tout ce qu'il dit, cen'elt

pas même dequoi il eft ici queftion. Son

principal caractère eft de faire dès Fables -y.

il s'agit de Momus Vabttlifte. Si fes- Fables

font bonnes , il n'y a rien à lui dire ; fi

elles ne font pas dans les règles , il pêche

dans le point le . plus eftentiel; c'eftdoncà

quoi il faut nous réduire , & ce que nous

avons à examiner. ■ ■ L

Quand Momus ne nous apprendroir pas,

oomme il fait, qu'il n'eft qu'un Vabn.ifie

dt h*\atd ( p 1 6 ) Se que les Fables qu'il

donne ici, ne font que fon coup d'eflai,

1 iiij;



^04 LE MERCURE

on s'en feroit bien apperçû , & il n'y a rien

qui n'y paroifle. Apollon lui avoir prédit

que fi jamais il les faifoit imprimer , il fe

roit bien houfpillé ( p. 3.7 ) La prédi&ion.

d'un Dieu dont les Oracles ont eu autre

fois tant de vogue , devoit ce fernble , le

tenir en refpect , & le faire aller bride

en main pour Pitnpreflïon : cependant elles

paroiffent. Et , comme toute la grâce qu'il

a demandée eft qu'on ne fifle point fes Fa

bles qu'elles ne foient imprimées •, il ne peut

point trouver mauvais à prefent qu'elles

le font, qu'on prene la liberté de dire fon

avis.

S'il étoit auflî aifé de faire de bonnes

Fables, que dédire, inventons des Fables,

devenons Fabulijle ( p. 8 ) , on pouroit en

quelque forte excuier Momus d'avoir ha-

zardé les fienes ; mais il devoit fçavoir lui,

qui eft fi alerte à relever ce qu'il croit ri

dicule en autrui , qu'on donne foi-méme

dans le ridicule , quand on veut fe mêler

d'un métier qu'on n'entend pas ; & il n'eft

pas difficile de montrer que Momus n'en

tend rien à celui de Fabulifte. Je ne ferai

point pour cela de longue differtation ; car

je ne prétends point, non plus que l'Auteur

de la Pièce, n?ériger en jaifeur de difcom-s.

Je n'avancerai que des principes trés-fim-

ples , & des règles trés-connues , fur les

quelles le Public poura juger fi les Fables
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que Momus nous donne , le mettoient en

droit de s'e'riger en faifeur de Fables.

Ceux qui s'imaginent que* ce qu'on aj><

pelle Fable, confiite à faire raifonneren-

lemble des animaux , & que ,. pourvu que

l'on metce fur la Scène un Loup & un Re

nard , un Chat de un Singe , on a fait une

Fable, font bien loin de compte. La Fable eft

une forte de lîmilitude & de comparaifon;,

eu par ce qu'on fait faire , ou dire à des

animaux , & qu'on a lieu de préfumer qu'ils

feroient Ôc qu'ils diroient en certaines con

jonctures , s'ils avoient l'ufage de la raifon

Se de la parole ; on apprend à l'homme

ce qu'il doit penfer & faire dans des ren

contres femblables. Or qui dit comparai-

fon , dit deux choies , qui , quoique dif

férentes entre elles , ont néanmoins un

rapport de convenances qui les unit

dans un point. Qy'eft ce que la Fable

de la Cigale , qui après s'être amui'e'e

à chanter tout l'Eté , au lieu de prépa

rer des provifions pour l'Hyver , eft rebutée

de la Fourmi , lorlqu'elle va chez elle

crier famine ? C'eft une fimilitude qui nous

apprend que quand , au lieu de travailler

dans fa jeuneffe , on n'a fongé qu'à fes plai-

fîrs , on eft en danger de mourir de faim

dans fa vieillefTe. La Cigale reprefente

l'homme qui s'araufe à la bagatelle , &

L'Eté marque le temps de la jeunelfe , corn*
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me l'hyver celui de la vieilleffe. De forte que

c'eft comme fi on difoit ; de même que la

Cigale qui ne s'amule qu'à chanter durant

l'Eté , courr rifque de mourir de faim l'Hy-

ver , de même l'homme qui ne longe qu'au

plaifir durant l'Eté de fon âge , fe nouver

ra miferable quand il viendra fur le déclin* .

Toute Fable qui ne peut pas fe réduire à

une comparaifon de cette nature , n'cft

point une Fable. Il faut.donc que la chofe

que l'on compare , foit différente de celle

à laquelle on la compare , & ce n'eft plus

comparaifon, fi on la compare à elle-mê

me. Que doit-on penler.fur ce pied là de

la Fable du Saumon Tuteur ? je n'exa

mine point ici fi le Saumon eft bien appa

rié avec?Anguille légère, ôc file Loup Ma

rin qui lé dit Procureur des Poiflons , efl:

fondé en bonne procuration , pour figurer

là plutôt que tout autre Poiflbn d'une e(-

pece plus connue ; c'eli une attention que

ne doit pas négliger un. Fabulifte qui ne

fçauroir prêter trop de vrailemblancc à fa-

fi.dc.ion. Je m'arrête feulement à ce qui

touche la comparaifon.

Neptune prétend être en droit d'efperer

que Venus lui donnera la préférence lur fcs

Rivaux , parce qu'il eft fon Tuteur ; & Mor

mus pour lui faire fentit qu'il fe trompe

lui récite fa Fable du Saumon Tuteur : Nepr

tune trouve la Fable fort. impertinente\£r
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) & il n'a pas tort. Car , comme le

nom de Neptune & celui 3e Saumon, ne

font rien à l'affaire , c'eft à peu prés, comme

s'il lui dilbir -, de même qu'un Tuteur, n'eft

pas toujours aimé de fa Pupille , de mê

me il n'eft pas fût que pour être Tuteur

de Venus , votre Pupille vous préfère aux

autres ; ce qui eft , comparer les droits-

d'un Tuteur aux droits d'un Tuteur , c'eft

à dire , comparer une chofe à elle-même:

car , que ce Tuteur foit Dieu , ou qu'il'

foit Poiflon , cette alternative ne change

rien aux choies , puifque ce neft que (ur

la qualité de Tuteur , commune à l'un & à

l'autre , que tombe la comparaifon & par

confequent la Fable. Voilà une forte de dé

fauts fur un point efFentiel & capital qu'on

ne trouvera pas dans les Fables de M. de

là Motte , malgré tout le mal qu'en dit Mo-

mus. Je ne prétends point faire l'apologie-

des Fables nouvelles , mais il me paraît

que le Dieu Fabulifte auroit grand befoin

d aller quelque temps à l'école de l'Acadé

micien , tant pour ce qui regarde l'inven

tion , que pour les autres parties qui en

trent dans une Fable. Un autre que lui ,.

auroit imnginé une Fable où il fe fut con*

tenté de montrer en gênerai que l'amour

ne fe règle pas fur les obligations & fur

les devoirs , d'où il auroit été aifé de conv

«luie que les obligations qu'unPupille peut
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avoir pour fon Tuteur , ne font pas ÛÀ

droit pour en être aimé. C'efl: ce qu'on au^

ïoit pu faire entendre à Neptune d'une ma

nière délicate * & dont il n'auroit pu fé

choquer : au lieu que Momus lui dit la

chofe fi cruement , & avec fi peu de mé

nagement, dans fa Fable prétendue', qu'au

tant vaudroit-il qu'il pulât dans fon na

turel , puifque la Fable, qu'il employé',

n'eft rien moins qu'un voile qui ïèrve à

déguifer ce qu'il veut dire : Voilà ce qu'on

peut appeller juftement des Satires à Feint

de vie ( p. il. ) Si ce nouveau Fabulifte

en fait louvent de cette tournure là ,je ne

lui conjeiUe' pas de les faire imprimer ( p.

50. ) Mais , comme il dit , on aura peut-

être de l'indulgence pour fon coup d'effay

( p. 6z. ) C'eft fa première Fable ; & il

n'en eft qu'à fon apprentiflage. Zti Ani

maux polis, Fable employée dans la Pré

face , pèchent encore par le même endrtir,

auffi-bien qu'une partie de la Pièce , com

me il fera affé de te voir à quiconque les

examinera de' prés.

Pour le Singe dépoUillé , qui tient attflî

du même défaut , il- pèche de plus du côté

de la jufteffe , ce qui rend fa comparai-

fon faufle. Momus , pour faire entendre à

Plutus qu'il ne doit pas compter fur l'appas

de fes richefles pou* réuflir auprès de Ve

nus , lui allègue la Fable du Singe- thefau*
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riftfir, qui recherché Se çourtifé tant qu'il

fut riche, fe vit abandonné & méprifé

dès qu'il eut perdu fes trçfors. La Fable

eût été jufte , & la comparaifon bonne , fi

Plutus eût couru rifque de perdre les liens

de même que le Singe ; mais comme il

ne peut perdre fes ricbeiîes qui font atta

chées à fa divinité , comme fon appanage,

li Fable ne prouve rien contre lui , & il

auroit pû répondre à Momus , tu ne dis

rien qui vaille , mon ami ; car , fi je fiait

i ytnus , tant que fauray des tt efors , je

fuis fur de lui plaire toujours. Tant que le

$inge fut riche , on l'accabla , félon toy ,

de frefens & de cgreffes , les belles fonpi-

roitnt four luy ou pour les beaux yeux de fa

Caffette -, mais enfin que la Caffette en fut

le motif, ?etoit toujours à lui qu'alloient

lei foupirs ; ainft ta fable prouve que fay

tout à efperer.de Venus. Voilà comme le

Dieu des richefïes auroit pû prouver à

Momus , non pas que fon cheval , comme

dit le Proverbe , mais que fon Singe n'é-

toit qtfune bête-, mais le bon Plutus eft

gros Caiflîer, dont la pénétration ne va

pas jufques là.

La Fable du Lion petit Maître , renfer

me de même un autre défaut de juftefTe

qui n'eft pas moins reprehenfible. Mars

k vante que tout le monde le loue , & qu'on

fe rtUyt pour l'admirer (p. jo) Momus
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f>our lui faite entendre que c'eft moins â

a fincerité qu'il doit ces demonftrations

d'eftime & ces louanges , qu'à la crainte

que la force imprime , introduit un Lion

petit Maître. Pour le Lion , parle , le per-*

lonnage convenoit*, mais pour le petit

Maître il n'y vient pas , un petit Maître

ji'eft pas fait pour être craint ., on rit de

fes façons & de fes airs -, mais fa grifFe ne

fait peur à perfonne : pourquoi donc faire

de ce Lion un petit Maître ? on a cru qu'il

en reviendrok du relief à la Fable •, mais

en voulant lui en donner, on l'a gâtée.

, Ls Poule prttde feroit de mife, fi un

Gocq fe contentoit d'une Poule pour fem

me, mais comme la loy contre la Polyga

mie , n'eft pas faite pour les Cocqs , Se

qu'on n'en met qu'un pour plufieurs Pou

les , il a droit de les ïervir toutes , fans-

pouvoir être aceufé d'aller au change. Je

ne fçais pas d'où vient que PAureur ayant

une Fable à faire fur une Prude , va choifif

precifément l'efpece de tous les animaux nui

eft le moins en droit d'exiger que fon maie

garde la fidélité conjugale

Je ne fçai fi c'eft ma faute , mais je n'ai

point compris la fin de la Fable dn Pot fêté. '

Si Momus eft un Falwlifte tiré au clair

( p. 1 1 ) comme il s'en vante , ce n'eft pas

du'moins dans cette Fable qui eft des plus

obfcures -y auiîi ne l'avoit-il pas encore faite,



DE J A N V I ER. *vr

lorsqu'il fe flatte dans le même endroit

qu'il n'aura jamais l'affront d'être commenté ;

niais c'ert un affront d'avoir befoin d'un

Commentaire pour être entendu , & le be

foin paraît ici tout vifîble.

Je n'entreray pas dans un pins grand

détail fur les .Fables , foit de la Préface ,

foit de la Pièce , il fuffit de dire qu'à

cçlle de la DrAgée près , qui eft fort inge-

niciife & fort jolie -, toutes les aunes , pour

la plupart, pèchent par quelque endroit

eflenticl , 8c qu'à prendre les chofes exacte

ment, .ce ne iont pas des Fables. On s'ap-

perçoit aflez que Momus fait' tout ce

qu'il peut pour pouvoir égarer lès Fables, Se

leur don 1er quelque chofe de cet enjoue

ment qui charme dans celles de ta Fontaine ;

mais le' pauvre garçon n'y entend rien , 6c

le Dieu des bons mots n'eft rien moins dans

cette Pièce , que ce qu'il devroit être. La

Fontaine pouroit dire ici de Momus , ce

que le Singe dit duXeopard , dans la Fable

de ces deux animaux.

Cette Jiverfité dont on vous parle tant ,

Mon voiftn Léopard l'a fur foyfeulement %

CMoj, je l'ay dans i'efprit:

C'eft-à-dire que l'enjouement de la Fon

taine eu dans la naïveté de la narration ,

6c que celui de Momus ne confîfte que

dans la recherche de certaines expreiîions
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détournées , qu'il a voulu tranfplanter du

Théâtre des Danfeurs de corde à celui de

la Comédie. De là viennent toutes ces gen-

tillefles qu'il débite tout à la franquette ,

un attrait pojliche, des Iris guenons- Le

Termometre de [a finance , c'eft. par où il

defîgne Pinfolence j le Cheval qui vit en

homme , pour dire qui dans fes amours étoit

inconftant & volage , comme les hommes ;

foupirer àl'unijfon, un cercle chien , Se au

tres expreffionsfemblables , qui n'ont rien

à reprocher au phénomène potager , & au

Greffier Çolaire. Que fi après avoir examine

fes Fables pour le fond & pour -la tour

nure, on vient à les examiner encore du

côté de la verfification , on y trouvera

beaucoup de négligence pour le ftile , fou-

vent lâche , & plein de vers plutôt jetiez ,

que maniez avec art. De forte que fi l'Au

teur ne les avoit avouez dans la Préface , *

j'aurois prefque été tenté d'être du fenti-

raent de ces Differtateun , c'eft le nom

dont il fe fert, qui ont crû qu'il avoit

fait faire fes Fables en Ville ; car je n'ay

gueres vû de Vers de fa façon qui ne fuf-

fent beaucoup mieux tournez que ceux-cy.

Pourquoi donc toutes defeéhieufes que

font ces Fables par tant d'endroits , ont-

elles réuflî fur le Théâtre ? peut-être que ;

l'habileté du Momus qui les recitoit , n'y

aura pas nuit , & que l'Auteur aura été

afiez
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aflez heureux pour rencontrer un de ces

gofters harmonieux & fedulilturs dont il

parle dans (a Préface, qui fervent des

Poètes , bien mieux que leur plume.

Rien n'eft plus ordinaire que de voir des

Pièces qui ont charmé dans le récit , faire

pitié fur le papier. Ajoutons à cela que la

fatyre , délicate ounon, entraîne toujours

le plus grand nombre. Or, Momus a pré

tendu que fes Fables ne fuflent que [atypi

ques. Fafle, dit- il , des Fables, purement

morales qui le jugera à propos j pour moy;

je me garderay bien de prendre ce ton-là, .

il ne réulîït pas.

Avant que d'examiner fïee que dit Mo

mus des Fables purement morales , eft vrai,

je ne puis m'empêcher de faire une reflet

xion , fur une faute de jugement qu'on

fait faire à ce Dieu railleur. Je fuis , luy

fait-on dire, l'inventeur des Fables .. . .

rien n'eft fi commode que de n'avoir point

de modèle. Il eft donc le premier qui ait

fait des Fables , & il rte s'en eft point 'fait

qiri puiflent lui fervir de modèle. D'où a*

t-il donc pris que les Fables purement mo

rales , ne réuflifloient pas ? le bon Momus

n'y a pas fait attention , & prouve en cela

que le jugement fert bien dans la compo

sition, ainfî que dans la lecture. Dame

Mémoire & Demoiselle Imagination qu'on

relevé fi fort dans cette Comédie, l'oat
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emporté poiir certe fois fur Dont jugement

qui £e beloufc ici vilainement, & pour

la conjoncture du tems & pour le fond de

la chofe. Car où eft-ce que Momus a pris

que les Fables purement morales ne réuf-

fiflbient pas ? les Fables de la Fontaine

font des Fables purement morales. Dira<-

t'On qu'elles n'ayent pas réulïï. Momus

nous auroit fait grand plaifir , fi au lieu

de ces Fables groiîierement fatyriques , il

nous en eût donné de finement Morales

dans le goût du célèbre la Fontaine.

D'ailleurs, que veut-il .nous dire par la

diftinction des Fables morales Se des fables

feryriques ? Toute Fable eft eflentielement

morale , & par là , renferme toujours quel*

que chofe du fatyiïque , par le ridicule

qu'elle découvre à la faveur de fafidion ,

& qu'elle y rend fenfible comme un Ta

bleau. Il eft vrai que la fatyre qu'elle rert-

ferme , n'eft qu'une fatyre générale , &

qui ne tombe fur perfonne en particulier,,

uné fatyre modérée, adoucie , égayée , in

nocente , Se non une fatyre à Peatt de vit ,

( p. *'*« ) telle qu'en renferment les Fa

bles de Momus qui font prefque toutes!

bout, portant , Se plus propres à choquée

ceux à qui on les adreffc , qu'à les inf-

truire ; mais c'eft de cette modération mê

me que la Fable tire fon principal mérite*

Des. Fables peifonnelktnent fatyriques >
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telles que les Fables du Dieu Fabulifte , font

piutoft des Satyres que des Fables.

Mais il faloit faire cette mauvaife dif>

rinction , pour tomber fus les Fables de

M. de la Motte , & les turitipntr fur te

Théâtre* Je l'ai déjà dit , & je le dis en

core ; je ne prétends point en faire l'apo

logie , quoiqu'il, fut peut-être plus facile'

qu'on ne le penfe , d'en faire une raifon-

Hable •, mais du moins , un Auteur de cette

réputation- meritoit - il quelque ménage

ment ? Et en vérité , il n'eft pas un hom

me à être tourné en ridicule fur le Théâtre..

Je ne fçai fi j'ai tort de paroître fi délicat

fur ce point •, mais nous autres Provinciaux^

nous fommes gens- du vieux chrême

qui ne pouvons nous défaire de certaines*

idées de bienfeance , conrre lefquelles o»-

n'a point encore proferir en Province; car-

quelque approbation que mes compatrio-

res ayent donné à Momus fabulifte fur !*

fin du fucçez de Paris , ils n'ont pas été

choqués moins que moy de la liberté qu'on

s'y eft donnée contre M. delà Motte. Que

dans une diflejtarion critique r on attaque

Bn ouvrage , & qu'on y relevé ce qu'il à'

de mauvais , pourvu que la chofe fe faffe

dans les règles , & avec les égards qu'on?

dok d'ailleurs au mérite perfonnel de

l'Auteur , cela eft permis perfonne

ae peut y trouver à redire -, mais qu'oiv
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mette un honnête homme fur le Théâtre ,

qu'on l'immole publiquement à la rifée du.

Parterre , én déchirant fes ouvrages par

lambeaux, & en le turlupinant , pour me

fervir des termes de .Momus Fabulifte j

yoilà ce que la bienfeance ne permet point ,

& qui doit interefler tous les honnêtes

gens : Jupiter n'eft pas le feul qui n'aime

pas à être turlupiné ; tous les honnêtes

gens font forr d'humeur fur ce point , &■

fi une pareille licence fe tolère , qui eft-ce

qui n'aura pas à craindre pour foy-mêmc

Je ne fçaurois m'ôter de l'efprit qu« ce qui

a empêché l'Auteur de fe déclarer d'a

bord , a été la crainte des reproches qu'il

auroit à efluyer de ce côté là. Le fiicccs

l'a enhardi , & comme il a vû que le Pu

blic qui ne fongeoit qu'à rire , ne relevoit

point cette indécence , il a cru qu'il pour-

roit, fans rifquer beaucoup, fe faire con-

noître , & le demafquer ; mais il n'a pas-

fait attention que le Spectateur qui ne

penfe qu'à rire tandis qu'il eft dans le

Parterre , fait des réflexions , quand il eft

de retour chez Jui ; & que pour s'être re-

joui à la Pièce de l'Auteur , il n'en eftime

pas plus la perfonne, s'ils ne font d'un ca

ractère à facrifier un honnête homme à,

un bon mot. Eloigné de Paris , comme je

le fuis , je ne puis fçavoir fur quel pied

l'Auteur des Fables nouvelles , & l'Auteur
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de Momus Fabulifte , font enfemble* Le

Premier m'eft beaucoup plus connu que

l'autre ; & outre qu'il eft de l'Académie

Fra^çoife , il paroît tenir dans la Repu

blique des Lettres , pat la réputation de

fes ouvrages , un rang fort au-deflus de ce

lui de fon Antagpnifte. Mais celui cy fut-

il ennemi de l'autre, ce n'étoitpas fur le

Théâtre qu'il faloit l'attaquer , & c'eft à

mon lens un endroit , qui , quelque ingé

nieux que fut d'ailleurs la Comédie de

Momus Fabulifte , ne fçauroir faire hon

neur à l'Auteur. Je finirai par là.,, Mon-

fieur, une critique qui eft prefque auffi lon-

gue que la Pièce même qui en fait le fu-

jet. Mais fut-elle plus, longue., je ne fçai ,

fi je ne ferois.poinr en droit de dire ici ,.

comme Momus le dit à Jupiter à la fin de.

la première Scène, que je n'ai» pas encore,

fait lxmairié de ma befogne.

ABREGE' HISTORIQUE

De l'établifTement & du progrès de la~ .

Compagnie des Indes de France.

E reçois tous les jours des Lettres far

lesquelles on me fait 'des reproches, de.

te qu'en qualité cfAuteur fnblic , je n'ay

encore donné aucun. détail quipt'fle ivjlruire
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Us Provinces fur le nouvel établiffement de

la Compagnie des Indes , & fur le commerce:

des AÛions. CTeJl ce qui m'a obligé à m'in- ,

former U plus exaÛement que j'ay pu , m'es

perfonnes qui étaient en état de me donner

fur cela les éclairciffemeus neceffaires, pour '. •

tirer les Provinciaux de cet étonnement qur

les empêche de travailler à leur fortune

faute de lumière & de fecours.

Les fecomir r c'efl détruire en eux des- „

préjuge\ malfonde\ ; faire naître l'efferance'

far l'exemple des fortune-^ ; affermir cette

éfperance par le détail de là nouvelle former

de gouvernement r de la bonne foy , de la

pénétration , & de la prob'té de ceux qui

gouvernent : leur démontrer la diminution

de leur fortune r s'ilt mettint toute leur

reffottne dans la défiance Ù" dans la crainte j;

& enfin y leur faire voir qu'en prenant le

parti de la confiance , il leur refle encore des

moyens fans nombre , de participer aux bé

néfices conftderables qu'offre tous les jours la

Compagnie des Indes aux Sujets du S^oy. «•

Ce que je promets au Public , n'aura rien

de nouveau pour ceux qui commercent jour

nellement ce papier; encore moins pour ceux

qui, Porteurs tranquilles (Poêlions, font,

affe\ clair - veyans pour demeurer dans une

pleine fecurité fur le fort de ce papier ; per-

fuade\ a -. ee raifon que leur revenu augmert-,

Ura de jour enjour . proportionellement à ieum
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confiance. Sans aouté qifon trouvera beau

coup à redire à mafaçon de décrire ce commer

ce : J'avoue? franchement que je n'y fuis par

initié , & que je ne fuis pas même Action

naire comme ceux dont je viens de parler que

je nxen raifonne qu'en fpeBateur r dans l'im-

puiffance d*en profiter ; mais il y a toujours

de la charité à donner des moyens interme•

diaires qui puiffent faire arriver plutôt les

fecows nécejfaires a ceux qui en font éloigne\+

Qu'on me pardonne les fautes que je ferai ±

& qu'on me tienne compte de ma bonne vo

lonté*

je vais donner ce qui efl dans- mes mains,,

c'est-à-dire , tout ce que Paris voit & fçait.

Le fu> plus du ftftême étant un fecret de l'E

tat pour lequel fai dit refpefl , je n'ai ni là

hardieJfe » ni l* pénétration qu'il faut pour

fapprofondir. Jefçai feulement que la ba\ë

eu efl folide , que les principes en font fon

dés fur des combinaifons plujieurs fois répé

tées y fur l'exaâitudè géométrique de l'efprii

dx Grand Prince qui nous gouverne,& fur la

■vajle étendue du génie de fon Minijlre , qui

fçait mettre à profit pour le bien gênerai &

particulier,&"tu perfection de fon fyftéme , les

différent degrés de confiance & de crainte qui

naiffem\fuccefftvement dans Cefprit de ceux

qui fe jettent dans le nouveau commerce.

' Je croy qu'avant que défaire l'hijloire abrè

ge de fitablijftment de la Compagnie des
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Indes , il ne feroit pas mal de définir ce qttt

Von entend far ABion. ,

AC TI O N donc , c'eft , fi je ne me

trompe, la part que L'on peut prétendre

aux profits que fait une Compagnie d'Af-

fociés dans un commerce quelconque , i

proportion de la fomme que l'on a mife

dans le fond delà focieté. Ce profit, com

me le fçavcnt tous les Commerçans , fe .

' tire par une règle de Trois , affez connnc

de ceux qui ont quelque teinture d'Arithmé

tique». Si deux gagne quatre , combien

gagnera fix ? On multiplie les deux den-

niers termes l'un par l'autre , & on divife

le provenu de la Multiplication par le pre

mier terme ; le Quotient donne le gain de

mande'. Je donne cette définition que je

croi la plus convenable à l'Aclion -, terme

bien nouveau pour les Provinces , & pref-

q.ue pour la plupart des Parifiens -, ces der

niers n'ayant connu jufqu'à prefent que des

Conjlitutions de fentes , revenu tranquille,

qui tenoit dans l'aflbupiflcmcnt l'induftrie

dont ils auroient pu être capables^ J'cn-

tens feulement parler de ceux qui ne con

tribuent au bien de la focieté , que par la

confommation des vivres , c'eft à dire , ceux

que l'on apelle Amplement Rentiers. On

fçait que l'utilité du Commerce paroît à

l'égard des Particuliers qui font la mar-

chandife , puifque la plus grande partie du

Royaume
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Hoyaume fubfîfte honncftement dans cette

profeffion , & que l'on voit tous les jours

plufieurs d'entre eux faire des fortunes con-

iîderables , & mettre leurs Enfans dans les

premières Charges.

On fçait encore que fon utilité s'étend fur

les Royaumes & fur les Princes qui les

gouvernent. Plus on fait de Commerce

dins un Païs , plus l'abondance y eft gran

de -, on a même vù certains Etats amafler

en fort peu de teins des richefTes infinies.

■Que la guerre ou quelque autre inconvé

nient , faifent cefîer ce Commerce , les Pro

vinces en fouffrent , les droits du Prince

diminuent , les denrées ne le débitent plus ,

&'coniequemment la plus grande partie des

Terres demeurent fans culture.

Que ces incdnveniens cerfent , la circu

lation renaît , l'argent eft commun , l'ap

pât du gain réveille l'induftrie , l'Etranger

aportc fes denrées , le pauvre trouve de-

quoi vivre: il n'y a perfonne qui n'ait con

nu les confequences de ces deux variations.

Que le Commerce cependant fleuriffe ,

s'il n'efl: , comme il a été jufqu'à prefent,

qu'entie les mains d'un certain nombre de

Particuliers , on peut dire qu'il n'y a gue-

res que ce nombre qui en tire le profit :

le corps de l'Etat n'en eft fbuvent pas plus

riche ; ces particuliers même font fouvent

des chofes nuifibles à la focieté , & dont

L
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ils tirent feuls les avantages ,, foit en faî-

fant paflcr l'or & l'argenc dans lcsPays étran

gers , lors qu'il y a pour. eux du gain , foit

en le reflerrant j. ne fe fouciant gueres que

l'Etat fouffre par la rareté del'Efpece, ou

par le défaut de circulation.

. Ç'eft" pour remédier à ce mal , que lis

Regent toujours attentif au bien public , a

écoute & conçu le defTein d'un Même ,

qui puifle en même tems enrichir le Corps

de l'Etat & les Particuliers. L'augmenta

tion des Efpeces à un prix beaucoup plus

.haut que celui qu'on s'obftine d'apeller va-

\leur infrinfeqtte , eft la baze de ce iîfteme;

elle fut faite par Edit du mois de May 1718,

«nregiftré en la Cour des Monnoyes où

l'adrefle en avoir été faite.

Voilà le remède au défaut de circulation.

Le Particulier voyant l'Efpece à un prix

qu'il regarde exorbitant, s'en défait, paye

ce qu'il doit. Celui qui reçoit, en fait de

même , & ainfi des aucres : l'Efpece eft par-

£onfequent commune & facile à trouver ;

mais les derniers porteurs de ces Efpeces

auraient lieu de fe plaindre dans l'inftant

des diminutions , s'ils n'avoient eu le moyen

de les convertir en Billets de Banque., tou

jours payables à volonté , & dont la va

leur eft toujours la même. C'eft en cet en

droit que je devrais décrire l'établiflement de

la Banque , d'abord particulière tous le nom
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'de M. Law , enfuite générale , & enfin

Royalle. Les opofitions qu'a furmonrées cet

«tabliffement , & enfin le point de confiance

que la Banque a acquife dans Pefp'rit des Su

jets de S. M. par le bon ordre & l'exaétitudë

des payemens : ce détail joint à l'hiftoire

ides Adtions , feroit trop long pour un feul

Mercure ; ainfi je renvoyé cette partie au

mois prochain.

Panons maintenant à l'autre partie du

fiftéme qui acquite les dettes de l'Etat, en

richie le Corps Public,& les Particuliers, pat

un Commerce qui doit être à cer effet géné

ral. C'eft l'établiffement de la Compagnie des

Indes, dont voiey un Extrait hiftorique.

i . LE ROY, par Lettres Patentes

en forme d'Edit , donne'es à Paris au mois

d'Aouft 1 7 1 7 , enrcgiftre'es au Parlement

le fix Septembre de la même année, ordon

na qu'il fût formé une Compagnie de Com

merce , fous le nom de Compagnie d'Occi

dent dans laquelle il étoit permis à tous

fes Sujets , de quelque rang & qualité qu'ils

puflenr être , même aux autres Compa-,

gnies forme'es & à former , de prendre in-

terefts pour telles fommes qu'ils jugeroient

à propos ; (ans que pour raifon de cet en

gagement , ils puffent être réputés avoir

dérogé à leurs titres de Nobleffe.

x. S- M. accorda à ladite Compagnie

d1Occident , de faire feule pendant l'efpace

L ij
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.de z 5 années,le Commerce deh.Louijt<imeg

.& le privilège de recevoir feule pendant

.ledit tefns , tous Çaftors gras .& fecs , que

les Habitans de la Colonie du Canada au-

.roicnt traité , ou t.raiteroient, à la charge

(dc leur en payer le prix.

3 . Fait défenfes a tous autres Particu

liers de faire aucun, commerce dans l'éten

due* du Gouvernement de la Louifianne ,

à peine de confifcation des marchandifes

Se des VaiiTeaux.

4. Défend à tous Particuliers d'acheter

aucuns' Caftors dans l'étendue duGouver-

ment du Canada , pour ies tranfporter en

France, fous peine de confifcation; laiflant

libre le Commerce dans l'intérieur de la

Colonie feulement.

j. Donne, octroyé, & concède à ladite

Compagnie d'Occident , à perpétuité, tou

tes les Terres, Côtes, Ports, Havres, Se

Ifles qui çompofenr la Province de la Loui

fîanne , rie fe refervant autres droits ni de

voirs , que la' feule foy Se hommage lige ,

que la Compagnie fera tenue de rendre à

'S. M. Se à chaque mutation de Roy,

,ivcc une Couronne d'or du poids de trente

ma es. . ,

<f. Permet à ladite Compagnie de trai

ter Se faire alliance au nom de S. M. avçc

toutes les Nations du Pais , autres quç cel

les dépendantes des autres PuifTances de

^Europe»
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7. Lui donne incommutablement , perr-

dant le temps de fon Privilège , la pro

priété des Mines & Minières que la. Com

pagnie pourra découvrir , fans en payer à'

S. M. aucun droit. .

8. Lui permet de vendre & aliéner les1

Terres de fa Conceflion, à tels cens & ren

tes qu'Elle jugera à propos.

9. Lui permet de faire-conftruire Forts ,

Châteaux 5c Places , les munir de Gar^

nifons, lever pour cela des Gens de Guerre

en France , en prenant les permiflïons or

dinaires de S. M.

1 o. D'établir Gouverneurs! , Officiers ,

Majors , & autres , auxquels feront expé

diées des Provifions de Sa Majefté.

ri. Les Officiers militaires choifis par1

la Compagnie , la ferviront , fans perdre

les rangs &c grades qu'ils peuvent avoir

actuellement , tant dans la Marine , que

dans les Troupes de Terre.

1 r. La Compagnie pourra armer & e-

quiper en Guerre , autant de Vaiffeaux

qu'Elle jugera necefTaiies , les munir de tel

nombre de Canons que bon lui femblera ,

arborer le Pavillon blanc , ujr l'Arriére &c

le Beaupré , Se faire fondre des Canons

aux Armes de S. M.

1 } . Pourra établir , comme Seigneurs

Hauts-Jufticiers , Juges & Officiers , par

ïout où beloin fera , de même les dépofee

L iij
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& deftituer , ainfi que des" Conleils Sou

verains où il fera neceflaire.

14. Les Juges d'Amirauté. e'tablis dans

la 1 ouifîanne , auront les mêmes fonctions

& rendront la Juftice dans la même for

me que ceux de ce Royaume. . , -

15. Les Juges établis ou à. établir , fe

ront tenus d'exécuter les Loix ôc Ordonr

nances de ce Royaume , & de fe confor

mer a la Coutume de Paris.

16. Les Confuls de Paris connoîtront

des Procès qui pouront naître en France

entre la Compagnie & les particuliers pour

raifon d'affaires d'icclle,leurs Sentences s'e

xécuteront en dernier reffort , jnfqu'à la

fomme de 1 500 livres , & au-deffus , pae

provision , fauf l'Appel au Parlement.

17. Ne fera accordé aucune Lettre d'E

tat ni de Répit » à ceux qui auront acheté

des effets de ladite Compagnie.

18. Sa Majefté promet de la protéger

d'employer à ce , la force de fes Armes , ôc

de lui faire faire raifon de toutes injures

& mauvais traitemens faits par les Nations

Etrangères , avec qui Sa Majefté feroit en

Guerre.

19 . De même , de faire rendre en échan

ge , les Directeurs, Capitaines des Vaif-

feaux , Officiers , Commis , ou Employés

actuellement aux affaires • de la Compa

gnie , s'ils, étoient.pris par les fujets des
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Princes & Etats , aveclefquels Sa Majefté

pourroit être en Guerre.

io. La Compagnie ne poura fe fervir

dans fon commerce d'autres Vaifleaux ,

que de ceux à elle appartenans , ou aux

autres Sujets de Sa Majefté , armés dansr

les Ports de ce Royaume , garnis d'Ëqui-<

pages François. De même , les Vaifleaux

de la Compagnie feront tenus de faire leur

retour en France , leur défend de faire par

tir lefdirs Vaifleaux des Pais de fa Con-

ceffion , pou§ aller à la côte de Guinée di

rectement , fous peine d'être décrïuë' du

prefent Privilège , & de confifeation des

Vaifleaux Se Marchandifes dont ils feraient

chargés. -

z i . Tous Vaifleaux allant négocier à la

Lôuiâàrme T tans permililon de la Compa

gnie , ou de fes Directeurs , feront faiiis à

fon profit.

ix. Tous les effets, Marchandifes , vi

vres , &c. qui fe trouveront embarqués fur

les Vaifleaux de la Compagnie , lui appar

tiendront , à moins qu'il n'y ait permiflion

au contraire.

x j. Tous les Sujets qui paneront dans

les Païs concédés , jouiront des mêmes li

bériez, Privilèges & Franchifes , que s'ils

étoient demeurés dans ce Royaume. Celîx

qui naîtront des Habitans François dudfc

Païs , rnèms-dcs Etrangers Européens, de

L iiij
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la Religion Catholique. , Apoftolique 8c

Romaine , feront cenfe's & réputés re-

gnicoles.

14. Les Sujets qui s'e'tabliront dans le

dit Païs , font déclarés exempts , tant que

durera le privilège de la Compagnie , de

tous droits , mondes & impofirions*, tant

fur les perfonnes & Efclaves que fur les

Marchandifes.

15. Toutes les Marchandifes deftinées

pour la Louifianne , feront exemptes de

tous droits appartenans à Sa ^lajeité , oà

à fes Ailles •, tels qu'ils puiflent être mis &.

à mettre , tant à l'entrée , qu'à la/ortie

foit d'une des Villes ou d'un Port , pour

une autre Ville , ou un antre Port.

%G. De même , exemptions de tous

Feàges , Travers & Pauages qui fe payent

es Rivières de Seine & de Loire , en rap

portant par les Voituriers , des Certificats

lignés par les Directeurs de la Compa

gnie.

• z if Exemptions de tous droits d'entrée

& de fortie du Royaume , pour les Mar

chandifes tirées des Païs Etrangers par la

dite Compagnie , & deftinées par elle pour

les Païs de ladite Conceflîon.

28. Les Marchandifes que ladite Com

pagnie fera apporter pour fon compte dans

les Ports de France, des Pais de fa Concef- ,

lion.', ne payeront pendant les dix premier
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icr années de Ton Privilège , que la moitié

des droits , que de pareilles Marchandifes

venant dès autres Colonies Françoifes de

l'Amérique doivent payer :. & pour le ^

plomb , le cuivre & autres métaux , S. M..

a accordé à ladite Compagnie , exemption

entière de tous droits , ainfi qu'il eft plus-

au long énoncé dans ledit Article que l'on,

peut lire dans ledit Edic. -

19. Si la Compagnie fait conftruire des

Vaifleaux dans les pais de fa Concelïion y

Sa Majefté veut bien lors qu'ils arriveront

dans les Ports de France , leur faire payer

par formée de gratification , fur fon Trefoc

Royal , fix livres par tonneau , pour les-

Vaiffeaux du porr de deux cens tonneaux-

& au deflbus , neuf livres par tonneau pouç

ceux de deux cens cinquante , en rapportant

des Certificats comme lefdits Navires ont

été conftruits dans lefdits Païs.

Par le $a. la Compagnie peut donnée

dès permilîions particulières aux Vaifleaux

des Sujets de Sa Majefté pour traiter dans

les pais concédez , & lefdits Vaifleaux mu

nis de ces permiflions jouiront des mêmes

droits , privilèges & exemptions que ceux

de la Compagnie..

Par le j 1 . Sa Majefté fournit par. an à

la Compagnie quarante milliers de poudre

à fufil , au même prix qu'elle revient à. S»

Majefté..
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Le 3 1 . porte que l'intention de Sa MaS-

jfcfté e'tant de faire participer au Commerce'

de cette Compagnie, & aux avantages

qu'elle lui accorde , le plus grand nombre

de fes Sujets que faire fe pourra, &c que

routes iortes de perfonnes puiflent s'y in--

terefler, fuivant leurs facilitez , Sa Majefté

a voulu que les fonds de cette Compagnie

ftiffent partagez en Actions de cinq cens-

livres chacune , dont la valeur ferait paya

ble en Billets àt l'Etat , dont les interefts

commenceraient à courir au profit de la

Compagnie , depuis le premier Janvier de

lia même année 17 17 , promettant de faire

fermer les Livres de la Compagnie , aufli-

tôt qu'il y aurait affez d'Actions pour faire

un fond fuffifant. Ces Amiens, comme on

le voit y coûtoient cinq cens livres en Billetf

d'Etat. Les Billets d'Etat perdoienj che\

les Agens de Change jufqnes à foixantepour

eent dans ce temps ; ainft deux cens ht -es

d'argent comptant ontpu produire en deux ans

& demi de temps 95 00 livres & plus ; p*if-

qtte les AÛions ont été jttfqiïà 2.00a livres.-

Il nefaut pas £étonner des fortunes qui ont

été faites , fans compter les autres moyens de

s'enrichir, que Ton verra cy - après.

33. Que les Billets defdites Actions fe

raient payables au porteur, fignés par le

Caiflîer de la Compagnie , & vifez par un

des Directeurs- ' ■ .. • •
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Le 34, regarde l'endoffemeat defdits Bil

lets pour la (eurccé du tranfporr.

Le 3 f. permet aux Etrangers d'en ac

quérir , déclare les Actions exemptes du

droit d'Aubeine, & de confifeation en cas

de guerre, (a)

Le 36. permet de les acheter, vendre

& commercer , comme bon femblera.

Le 37. déclare que tout Actionnaire ',■

porteur de cinquante Actions, aura voix de-

liberarive aux Aflemblées de la Compagnie-

Par le 38» que les Billets dePEtat-con-

vertis en Actions feront convertis en ren

tes au denier vingt-cinq , au profit de la

Compagnie ; les interefts à commencer du

premier Janvier 17 17 , affignez fur la Fer

me du Controlle des Actes des Notaires, du

petit Sceau, & Infinuations Laïques, hypo-

tequez à cet efFct-

Le 40. permet à la Compagnie d'employer

à fon Commerce les arrérages de l'année

1717 , & ljui défend d'y employer aucune

partie des interefts des années fuivantes.

Le 41. regarde la nomination Se le choix

des Directeurs : life\ FEdit. ( b )

(a) Le commerce de ces Avions n'étoitpas avan

tageux pour Ivrs ,• elles ont perdu pendant un

temps juj'qu'àhuit , contre le Billet de l'Etat , qui

fe'doit luy même confiderablement contre l'argent.

(b) Amfi qu'un Arrefi du Confeil d'Etat d»

Septembre 17 171,
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Le 41. ordonne aux Directeurs d'arrêter"

tous les ans à la fin du mois de Décembre?

le Bilan gênerai des affaires de la Corn-*

pagnie, & ensuite de convoquer l'Aflem-

plée générale de ladite Compagnie , dans

laquelle les repartitions des profits feront

arrêtez.

Le 43. contient un arrangement , pour

éviter la confiifion dans le payement de

repartition des profits qui fe paye fuivant le

numéro des Actions.

Le 44. déclare que les Actions & ap-

ifointemejis des Directeurs & Employez de

a Compagnie , ne pourront être faifis. '

Le 45 . ordonne que les Billets de l'Etat

provenus de la vente des Actions, & remis

, au Trefor Royal par la Compagnie ,.feront

brûlez^ -

Le 46. rend les Directeurs de la Com

pagnie des Indes, maîtres d'e'lireà la plu

ralité des voix, tous les Officiers & Em

ployez pour le fervice de la Compagnie.

Par le 47. les Directeurs ne peuvent

être inquiétez ni contraints en leurs per

sonnes & biens, pour les affaires de la

Gompagnie.-

Le 48. les nomme pour arrêter les

comptes de tous leurs Commis & Em-

f>Ioyez , & l'arrêté defdits comptes doit être

ïgné au moins de trois defdits Directeurs;

Le 49,. ordonne que leurs Journaux &
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iutres Livres , fotent tenus en partie dou

ble. •

Par le 50 le Roy fait don à la Com

pagnie , des forts, Magafins; Canons^

Armes , Poudres ,.Brigantins , Battcaux qui

peuvent appartenir à Sa Majcfté dans lefdits

Pais concédez.

Ec par le 51. tous les effets , niarchan-

difes & yaifleaux que le fîeur Crozat a-

remis à Sa Majefté, à condition detranf

porter par la Compagnie fîx mille Blancs

& trois mille Negtes au moins dans ledit

pais.

Le 5 z . déclare que fi après les vingt-

cinq années de privilèges -accordées à la

Compagnie, Sa Majefté ne juge pas à

propos de luy en accorder la continuation ,

toutes les Ifles & Terres que ladite Com

pagnie aura habitées , ou fait habiter avec

les droits utiles , cens & rentes qui lui

feront dûs par leshabitans, lui demeure^

xont à perpétuité en toute propriété , pour

en difpofer ainfi que bon lui fembbra.

Par le 5 5 • la Compagnie fera bâtir des

Eglilcs à fes dépens , entretiendra dans

les Païs de fa Conceflîon le nombre d'Ec-

c\efufti jues neceffaires, fous la nomina

tion & autorité de l'Evêque de Québec.

Pat le 54. la Compagnie prendra pour

fes Armes un Ecuffon dejinople , à la pointe

ondée d'urgent, fur laquelle fera couché
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un fleuve au naturel , appuyé fur une corne

d'abondance d'or , au chef d'azur femé

de Fleurs de Lys d'or, foutenu dune face en

devife auflî d'or , ayant deux Sauvages poux

fupports , & une couronne tréflée-

v Le j$. lui permet de dreffer & arrêter

tels Statuts & Reglemens qu'il conviendra

pour la conduite de fes affaires.

. Enfin le 5 6. & dernier , défend à la Com

pagnie de prendre des Habitans des aurres

Colonies3pourles tranfporter à laLouifianne-

Plufieurs Particuliers regardant cet éta-

bliflement de la Compagnie d'Occident ,

.comme devant avoir des luire s avantageu

ses ; ne pouvant d'ailleurs trouver des dé-

bouchemens à leurs Billets de l'Etat , dont

l'acquittement étoit pour lors impolfible ,

à caufe du dérangement des finances qu'une

longue fuite de guerres avoir caufé, 8c

que la neceffité de fe fer.vir des gens d'af

faires pour tirer de l'argent , ( feul moyen

connu pour lors ) avoit augmenté , prirent

le parti de convertir cette forte d'effets en

Aétions fur la Compagnie. ■ _

Le nombre des Acquéreurs augmentent ,

anais ces mêmes Acquéreurs étant dans

l'incertirude fur la quantité d'Actions qui

feraient livrées , Sa Majefté pour rendre

leur érat certain , donna un Edit au mois

de Décembre de la même année 17 17,

enregiftré au Parlement le 5.1 du même
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niois , qui fixe à cent "millons * les fonds

des Actions de la Compagnie d'Occident,

pour lefquels il crée quatre millions de

rentes au denier vingt-cinq ; fçavoir , deux

raillions fur la Ferme .du Controlle des

Actes , un million fur la ferme du Tabac,

& un million lur celle des Poires.

Et qui porte qu'on ne pourra failîr à la

Compagnie , ni entre les mains de (es Di

recteurs, Cailïiers, Commis & Prepofez,

les effets de ladite Compagnie, ni les

Actions Se profits des Actionnaires , fi ce

n'eft en cas de faillite ou banqueroute ou

verte, ou de décès des Actionnaires.. ,. .

Par l'Article 7, dudit Edir, il eft porté

.que fi les Directeurs jugeoient qu'il pût

être nefceflaire pour le bien & augmenta

tion du Commerce de faire un fupple'ment

de fonds , ils ne pourront le faire que par

une délibération générale de la Compagnie

. aflcrablée à jour indiqué par affiches pu

bliques, où ledit fupplément feroit accordé

à la pluralité des voix , conformément à

ce qui eft porté par l'Article 57. des Let

tres Patentes. Par le 8. les Actionnaires

ne pouroient être contraints à ce fupplé

ment, mais auffi ils n'auroient part au pro

fit du Commerce qu'à proportion feule

ment des premiers fonds provenans des

* A einj cen\ l'Avion , le nombre efl de deyx^

cens m't'de.
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interefts des Billets d'Etats échus pendant

l'année 17 17. Ceux au contraire qui au-

îoient contribué au fupplément dudit fond,

auroient une augmentation de profit , à

-proportion dudit fiipplément. Par difterens

■autres Articles dudit Edit , les Actionnaires

peuvent difpofer des interefts , en coupant

du Billet d'Action la partie où il eft fait

mention defdits interefts. Les Directeurs

'feront tenus d'avoir chacun au moins deux

cens Aérions en compte fur les Livres de

-la Compagnie , dont ils ne pourront dif

pofer pendant le temps de leur adminiftra-

tion ; & ce fond eft la caution du Public.

Plufieurs Particuliers , qui n'avoient pu

encore retirer leurs fonds, étoient reçûlà

■prendre de ces Actions, en payant feule

ment un cinquième en Billets de l'Etat ;

& par un Arrêt du Confeil du z8 Juin

1 7 1 8 , le Caifffer de la Compagnie fut au-

torifé à donner fes Recepifles dudir cin

quième , lequel demeurait acquis au pro

fit de la Compagnie , faute par ceux quil'â-

voient fourni , de payer les quatre autres

cinquièmes , avant le premier Novembre

fuivant. Par autre*Arrêr du ConfeH du 11

Juillet 171 8 , le Roi a fait remifè & don

a ia Compagnie d'Occident , pendant les

a 5 années de fon privilège , du quart des

Çaftors apartenant à Sa Majefté , à caufe

de ion Domaine en Canada , & exempte

ladite
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ladite Compagnie de tous autres droits fur

lefdits Caftors. Le même Arrêt contient

encore d'autres Articles concernant fa mé*

me marcha'ncHfe , inutiles à cet Extrait-,

mais avantageux à la Compagnie. Les

Actions jufques ici n'avoient encore pris

aucune faveur dans le Commerce : elles

étoient toujours en perte confiderable , 8c

l'cmpreflement d'en acquérir ,.fe tenoit bor*

ne à un certain nombre de Gens , feuls

capables d'entrevoir les avantages fururs :

& fi je ne me trompe , voicy l'époque de

Uaicendance des Acîions , marquée par un -

Edit concernant la Ferme générale du Ta

bac. Cet Edit eft du mois de Septembre

17 18. Il porte en gênerai que là Com

pagnie d'Occident s'e'tant rendue adjudica- .

taire le premier Aouft de la même année,

de la Ferme générale du Tabac-, fous1 le

nom de Jean l'Amiral , pour fix années ■

confecutives , à commencer du premier

O&obre , moyennant la fomme de quatre

millions vkigt mille livres p3r an, S. M.-

juge à propos d'étendre ledit B-ail jufqu'à.;

neuf années ; que des quatre millions vingt

mille livres , il en relteroit par an entre les

mains de la Compagnie , la fomm-e de qua

tre millions , pour le payement de pareille

fomme de rentes créées à fon profit , par

l'Edit du mois de Décembre précèdent,,

dont je viens de donner l'extrait , .& qu'en ■

M
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coniequence les deux millions de rentes

créés par ledit Edit fur la Ferme duCon-

trolledes A&es, &le million fur celle des

Portes , demeureront e'teints & fuprimez»

Le .public perfuadé du profit qu'il y

avoit à faire pour la Compagnie fur la

Ferme du Tabac , par l'exemple des for

tunes confidcrables que les anciens adju

dicataires de cette Ferme y avoient faites,

s'empreffa de placer fes fonds dans le nou

vel établifTement. S. M. de fon côté , pour

favorifer leur deflein , donna un Arrêt le

zi Septembre de la même anne'e, qui accor-

xioit à ceux qui avoient pris des Recepiffés

fdu .Caiffier de la Compagnie d'Occidenr ,

.un delay jufqu'au premier Janvier 1719,

pour fournir les. quatre cinquièmes de Bil

lets de l'Etat qu'ils auraient dû remettre

le premier Novembre fuivant. Les Acîions,

Se ces fortes de RecepifTe's , montèrent pour

lors à y6 d'argent ; & jufqu'à l'adjudica-r

tion de la Ferme du Tabac , ce Papier avoir

été en perte afles confiderable.

Je pourois donner ici l'extrait de plu-

iîeurs Arrêts,, qui regardent les fraudes du

Tabac y. mais cet extrait pouroir ennuyer

le Leâeur , & ne l'inltruiroit pas davan

tage, que l'aiTùrance que je lui donne de

l'attention de S-M. pour la Compagnie , &

de la Compagnie pour elle-même,à augmen

ter te produit 4e cette Ferme. Le fom
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qu'elle a pris <féloigner les fraudeurs des

Cotes de Bretagne , en eft une preuve.

Par l'exactitude 8c la /implicite de fa ré

gie , elle a augmenté de heaucoup , comme

tout le monde le fçait , le produit de la Fer

me ; & je fçai une Recette particulière en

Bretagne , qui ne montdit fous l'ancien Bail

qu'à 5000 livres , qui a raporré fous le

nouveau , jufqu'à vingt-fept. 1

Le 30. May 17 19 S. M. étant infor

mée que les Aéïions de la Compagnie

d'Occident avoient. pris un tel. crédit

dans le Public, qu'elles étoient pour lors

à vingt. pour cent, au deffus du pair de

l'argent, & qu'il. étoit jufte que les Mar

chands à qui S. M. en avoit donné en paye

ment , & les autres Porteurs de ces Aérions

endoiTées par les fieurs de la Jonchere de

de Sauroy , profitaiïent de cette augmenta

tion, ordonna par un Arrêt que lefdits Txo-

foriers de l'Extraordinaire des Guerres de

meuraient quittes des endoffemens qu'ils

avoient mis aufdites Actions données en

payement aux Marchands de Paris, fans

pouvoir les retirer en en payant la valeur»,

& en laiflant le profit aux Porteurs.

Par un Edit des mêmes mois 8c an ,

S. M. a réuni les Compagnies des Indes

Orientales & de la Chine , à la Compa- t.

gnie ; éteint , révoque , & fupeime les priK ,

vileges .accordés aufdites Compagaies .pat
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Edir du mois d'Aouft 1 66^ , confirmés Se

augmentés par la. Déclaration du mois- d«-

Fevrier i6ty ,. Se par plufieurs autres Ar

rêts Se Déclarations : accorde à la Com

pagnie d'Occident le privilège de négo

cier (eals , à l'exclufion de tous autres Su

jets à qui S. M. en fait trés-exprefles dér

fenfesparle deuxième Article dudit Edit,

depuis le Cap.de Bonne- Efperance , jufques

dans toutes les Mers des Indes Orientales,

Ifles de Madagafcar , Bourbon , & France»

Côte de Sofola en Afrique , Mer Rouge,

Perfe, Mogol , Siam. , k Chine , & le JâT

pon, même depuis le Détroit de.Magel-

lan Se le Maire , dans toutes les Mers du

Sud , pendant tout le tems .de for» privi-r.

lege. Donne & concède à ladite Compar

gnje en toute propriété , toutes les Terres»

Ifles , Forts, Habitations , Magafins , Meu*

bles , Immeubles , Droits , Rentes Vaif-

feaux.3 Barques , Munitioas de Guerre & de

Bouche, Nègres, Befliaux, & MarchanT

difes , Se generallement tout ce que la Com

pagnie des Indes & de la Chine a pu ac

quérir ou conquérir, ou ce qui lui a été con

cédé v tant en France, qu'aux Indes & à

la Chine , fuivant l'eftimation qui en- a dû

erre faite , pour en jouir par la nouvelle

Compagnie , comme de chofe. à elie apar-r .

tenante , à la charge de payer feulement ,

tant aux François qu'aux Indiens 3 toutes
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les dettes légitimes de la Compagnie des

Indes Se de la Chine : & pour mettre la

Compagnie nouvelle en état de fatisfaire

les créanciers de l'ancienne, S. M. lui per~

mit de faire pour zy millions de nouvelles

Actions , qui ne pouroient être acquifes.

qu'en argenr comptant , en payant au Caif-

fier de la Compagnie d'Occident 5 ^opour

chaque Action , c'eft à dire dix pour cent

plus que les premières , mais avec la même

part au profit; Se pour en faciliter l'acquin>

tion , on pouvoit fouferire fur le livre de la

Compagnie,en payant comptant les dixpour

cent d'excédent , 8c le capital de 1'Aétion en

la mois..Faute par les Actionnaires de rem*'

plir leurs Soumiffions dans les termes por-»

te's , ils perdoienr les dix pour cent qu'ils

avoient payés. Les autres Articles de cet

Edit regardent la nature des îvîarchandifes

permifes , Se. de celles prohibées ; ces der

nières ne pouvant être vendues dans le

Royaume , que fous la condition exprclïe

de la fortie pour l'Etranger». C'éft aufli,.

par cet Edit, que la Compagnie d'Occident

a changé fonnom en celui de la Compagnie

des Indes, Se. c'eft de ce nom dont je me

fervirai dans la fuite de ce Détail. *

, • Le 10 Juin, fuivant , S. M. donna un

Arreft, par lequel elle ordonne que lef-

dits ^Millions d'Actions ordonnées par

*' £w Actions ttoitnt pourlori * cent ttttttt3

t'ejl i dire trtntt de fr«/îf.
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ledit Edit du mois de May , feraient fais

rcs -, fçavoir 15, Millions en 3000 Billets

de dix Avions chacun, & 10 Millions»

en vingt mille Billets d'une Action chacun;

Se qu'outre le payement dé dix pour1

cent . du montant du total des Soufcrip-

tions , l'on ne ferait reçu à fouferire, qn'eri

repreféritant pour quatre fois autant d'an- _

ciermes Actions , que monterait la fomme

pour laquelle chaque Actionnaire voudrait

fouferire , pour en avoir de nouvelles *, en

forte que pour fouferire pour 5000 liv.

H faloit reprefenter pour 10000 livres

d'Anciennes Actions. Le -Livre des Souf-

criptions ne fut ouvert que pendant 20

jours. Ces nouvelles Soufcriptions furent

nommées par le Public des Filles -, on en

voit affez la raifon : elles fe commerçoient

«somme les autres.

Le Roy ayant regardé , comme trés-

avantageufe la propofition que lui fit la

Compagnie des Indes fur les Monnoyes ,

par un Arreft du 2.5 Juillet 1 7 1 5? , accepta

les offres faites par cette Compagnie , de

la fomme de jo millions , payables en

mois confecutifs , à commencer du premiet

Odtobre , lors prochain.

En confequence, S. M. accorda à ladite

Compagnie des Indes les profits ôc béné

fices que produirait la fabrication des nou*

velles Efpeces d'or & d'argent dans les hô»
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tels des Monnoyes, tant des anciennes Es

pèces de France , & d'Eipeces des Pais

Etrangers , que des matières qui y feront

ées , à quelque fomme qu'elles puif-

monter , fur le pied , & de la ma

nière portée par PEdit du mois de May

1 7 1 8 , & ce , pendant le cours de neuf

années , à conynencer du premier Aoufï

lors prochain , à la charge de fupporrer

par la Compagnie , les frais de fabrica

tion , de remiie , & de régie , tels que le

Roy les paye , & fans pouvoir , par la

Compagnie , faire aucune augmentation

dans le prix des efpeces , ni aucun affoi-

bliflement dans le titre des Monnoyes

fous quelque prétexte que ce puiffe être.

Pour faciliter à la Compagnie des Indes

le payement des cinquante Millions par

Elle offerts à Sa Maefté pour fes Mon

noyes , le Roy permit à ladite Compagnie

pirtln Arreftdu 27 Juillet 1 7 1 <> , de faire

de nouvelles Actions , jufqu'à la concur

rence de la fomme de 25 Millions j fça-

voir , 20 Millions en 40*0 Billets de

dix Actions chacun , & cinq Millions

en 10000 billets a'une Action chacun-,

que leldites Actions ne ieroient acquifes

par les Actionnaires , que fur le pied de

i-ooo livres chaque Action , payable en

*o payemens égaux , dont le premier

comptant & fcs autres , de mois en mois»
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S. M. ordonna aufti par le même Arreft ,

que l'on ne fût reçu à acquérir ces nouvel

les foumiiîïons , qu'en rapportant pour 5

fois autant d'anciennes Actions ou Certi

ficats -, Sa Majefté permettant de vendre à

fon profit , «Se quand elle le jugeroit à pro

pos , la quantité de ces nouvelles Sous

criptions qui lui refteroit entre les mains ,

faute de prefehtation de la quantité fuffi-

fante des anciennes-Aclions &; Certificats.

Par Arrêt du 27 Aouft de la même an

née , Sa Majefté cafle 5c annulle , à com

mencer du premier Octobre lors prochain,

pour les cinq années qui en reitoient à

expirer, le Bail des Fermes générales. Par

le même Arrêt , elle accorde lefdites Fer

mes générales à la Compagnie des Indes

pour neufannées , moyennant 52 Millions

par chacun an. Continue les Privilèges ac

cordés à la Compagnie , jufqu'en l'année

1770 , & accepte le prêt que ladite Com

pagnie fait à S. Majefté de 12 cens Mil

lions, pour (ervir à l'aquitement de tou

tes les dettes de l'Etat. Permet à ladite

Gompagnic d'empriinter à 3 pour r 00. Sa

Majefté conftitue fur*fes Fermes au pro

fit de- la Compagnie, pour 36 Millions

de Contrats de rente ; & confequemment

au prefent Arrêt , S. M. en rend un au

tre le 31 du même mois d'Aouft , qui or

donne le lembourfement effectif de toutes

les
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les Rentes perpétuelles , de tous les Bil

lets de l'Etac , de ceux de la Caifle com

mune , des Actions fur les Fermes géné

rales , des Recepiffés du Sieur Hallée , &

de routes les Charges fuprimées , ainfi que

de celles des Payeurs & Controlleurs def-

tes Rentes qu'elle fuprime par ledit Arrêt.

Ordonne que ledit rembourfement fera

fait en argent ou Billets de Banque , au

choix des Particuliers -, affeéte les 5 o mil

lions provenus du bénéfice des Monnoyes,

pour parfournir audit rembourfement : or

donne que la Compagnie foit Se demeure

fubrogée aux; privilèges & hypothèques

des effets rembourfés.

Par un Arrêt du 1 3 Septembre , le Roi

permit à la Compagnie des Indes de cre'er

pour 50 millions de nouvelles Aétions,

qui feroient acquifes par Soufcriptions , à

raifon de mille pour cent , en payant un

dixième comptant, & les neufdixièmes de

mois en mois.

Par un autre Arrêt du 19 Septembre

17 19 , le Roi reçoit les offres de la Com

pagnie , pour le rembourfement de quatre

millions de Rentes conftitue'es au profit de

ladite Compagnie fur la Ferme du Tabac,

au moyen dequoi cette Conftitution (e

trouve réduite de quatre millions à trois,

fur lefquelsje Roi gagnant un million par

an, fait prefent au Public de ce gain, en
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fuprimant par le même Arrêt , les droits

établis furies Suifs, Huilles , ik Cartes , ôc

les 14 deniers pour livres mr le poiffon>

Par un autre Arrêt du Confeil du iz

du même mois , le Roi accorde à la Com

pagnie des Indes les Fermes des Salines de

Moyenvic , Gabelles des Evêchés , Gabel

les Se Domaines de Franche- Comte & d'Al-

face , pour neuf années , à commencer pour

leldites Salines , Gabelles & Domaines de

Franche-Comte , au premier O&obre 171 9,

& pour les Domaines d*Alface , au prer

mier Janvier 17ZO.

Le 16 du même mois , les Directeurs

de la Compagnie des Indes ayant repreién-

te à S. M. qu'il s'étoit prefenté desperfon-

hes qui s'éroient fait inscrire à 'l'otiverturé

des Soufcriptions pour des fommes infini

ment au demis du montant defditesAclions,

çéées par l'Arrêt du 1 3 , dans là v.ûë d'em

ployer les fonds qu'ils doivent recevoir du

rembourfement de leurs Rentes ou Char

ges ; S. M. pour donner à fes Sujets crean-

riers de l'Etat , des marques de fon atten

tion , ordonna par un Arrêt , qu'il ne fe*

jetât plus délivre' de Soufcriptions de la Com

pagnie des Indes , qu'à ceux qui payeraient

comptant un dixième en Billets d'Etat,

Billets de la CaifTe commune, on Kece-

piflésdu Sieur Hallée & Rcndut. Dujour

de la publication de cet Arrêt, fxs fortes
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de Papiers gagnoient fur la Place contre

l'argent , juiqu'à huit & dix pour cent.

On vient de voit que le nombre dés

Soufcrivans excedoitde beaucoup celui dés

Soufcriptions ; ce qui engagea S. M. fur

la reprefentation des Directeurs , de don

ner un fécond Arrêt le 2.S Septembre qui

permit à la Compagnie des Indes de faire

encore pour jo millions de nouvelles Sou

fcriptions , qui ne pouroient être acquifés

qu'aux mêmes charges portées par l'Arrêt

dernier énoncé.

Cette dernière création ne fuffifant pas

encore •, par un troificme Arrêt du 1 Octo

bre, Sa Majefté permit à la Compagnie

de créer encore pour autres 50 millions

de Soufcriptions , toujours aux mêmes

charges portées par l'Aireft du z6. Le Pu

blic le ralentit à cette troiiîcme création.

Cette multiplicité de Soufcriptions l'efFraïa.

Les dernières crée'es fe négocièrent ce jour-

là fur la Place à z Se 3 pour cent de bé

néfice feulement ; mais deux ou trois jours

après , lorlqu'on fçut que le Livre des

Soufcriptions étoit fermé & rempli ; ce

papier ne fut pas long-temps à gagner con

sidérablement fur l'argent : il gagna encore

davantage lors de la publication d'un Ai-

reft du Confeil du 1 1 Octobre , par lequel

le Roy acceptant les offres de la Compa

gnie des Indes, de prêter à Sa Majefté an
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lieu de. là-Comme de douze cens millions.,

celle de quinze cens millions , déclara qifil

ne feroit fait aucunes Actions , ni en vieil

les efpeces, ni en quelque autre forte &ç

manière que ce pût être.

Par Lettres Patentes du même jour \%.

Octobre, données fur Arreft du Confeil,

& enregiftrées en la Chambre des Comptes,

il fut ordonné que les Receveurs généraux

des Finances cefïeroient leurs fondions ,

& qu'il feroit travaillé incenamment à la

liquidation de leurs Offices par desCom-

miffaires nommez à cet effet. Ces Lettres

'Patentes accordent à la Compagnie les

mêmes droits & taxations., qu'a voient droit

de lever lefdits Receveurs généraux des

Finances.

On a vù par l'exçrait des Arrêts, por

tant création des cent cinquante millions

"de Soufcriptions, que les payemens s'en

'dévoient faire de mois en mois par dixième,

c'eft-à-dire cinq cens livres chaque paye

ment. Pour éviter l'embarras que ces paye

mens auroient caufé , étant fi Couvent ré

pétez, Sa Majefté ordonna par un Arreft du

' zo Octobre , que les neufpayemens reftans

fe feroient de trois en trois ; le premier

L au mois de Décembre de la même année j

le fécond au mois de Mars ; & le troifîéme

au mois de Juin 1710.

Cet Arreft étant de faveur, il fit monr
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fer les Soufcriptions jufqu'à joo de gain

contre l'argent. Ce retard attira dans cette

Ville une quantité prbdigieufe d'étrangers

Se de Provinciaux , qui achetant avec en

chère les uns fur les autres , rirent monter

dans le courant du mois de Novembre les

Soufcriptions & Actions au point où on

les a vues.

Le 16 Octobre le Roy par un autre

Arreft ordonna le rembourfeïnent dés Ren

tes du Clergé ; Ordonne qu'à commencer

du premier Janvier 1710 , \cs Diocefes ne

Çayeroient plus que les trois cinquièmes de

ce qu'ils payoient ou dévoient payer à la

Recette générale; enforte qu'un Diocefe

qui devoir payer cinquante mille , n'er-

payera plus que trente ; que cette dimi

nution fera régalée fur toiis les Beneficicrs

& autres contribuables dont Sa Majefté'

a chargé l'honneur & les consciences des

Archevêques & Evêques. Ce même Arrêt

fupprime aufïï des Receveurs Généraux ,

Provinciaux & Diocefairis.

Par un autfe Arreft du même jour , Si'

Majefté fupprime toutes les Rentes aflî-

gnées fur la Ferme des Greffes & autres

fonds & revenus de l'Etat , les augmenta

tions de gages, gages héréditaires, taxations

fixes &c héréditaires , & généralement tou

tes autres parties employées dans les Etats

de Sa Majefté qui ne foint point attachées
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au Corps des Offices créez & établis de

puis le premier Janvier 1689 , ainfi que

les Offices de Payeurs & Controlleurs déf

aites augmentations de gages.

Par autre Arreft du 9. Novembre Sa

îylajefté ordonne que routes \cj parties de-

Rentes ordonnées être remboutfées' par.

lés Arrefts de fon Confeil des ji Aouft

& 26 Octobre 17 13 , qui ne Te trouve-'

rônt pas libres , foie pour caufe dè fubfti-

tutions , douaires , ufufruits , fondations

faifies ou autres caufes- fujertes à remploy ,

feront & demeureront exceptées de la fup-

preffion portée par lefdits Arrefts du Con

feil , & les arrérages convertis au premier

Janvier 17.1,0 fur le pied de j pour cent.

Dans le même tems de cet Arrêt ,,' il

courut un bruit d'une création de nouvelles

Actions fur la Compagnie dtt Nord, dont

quelques perfonnes vouloient obtenir l'éta-

blitTement. Ce bruit fit tomber les Soufcrip-

rions de la Compagnie des Indes , du point

de trois cens où elles étoient lors , à celui

4e deux cens quarante- cinq, chacun vou

lant s'en défaire pour en acquérir de nou

velles. Le Regent attentifà cette décadence»

fuprima te nouveau projet ; & S. M. ren

dit un Arrêt le 10 Novembre i7J9,quï

permet aux Directeurs de la Compagnie des

Indes , d'employer telle partie des fonds

qu'ils jugeront à propos , pour PaccrQiffe
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ment du Commerce de la Pêche & l'étar

bbflement des Manufactures ; fans qu'il

p*'j[e être fait de nouvelles AÛions fur la?

dite CompAgnie des Indes.

Le 1 1 du même mois , on publia une

Arrcft qui ordonne le rembourfement des

Créanciers des Etats de Bretagne, & con^

fequemment la (uppreffion de leurs Rentes*

Par urt Arreft du % i Novembre Sa Ma-

jefté ordorma que tous les Domaines ,

Juftices , Seigneuries , & autres droits Do

maniaux , de quelque qualité qu'ils foienr,

ou puiiTent eftre aliénez , foit par engage

ment à faculté de rachat perpétuel , ou à

titre de propriété ipcommutable , inféoda?-

tion , don , conceiOon , ou autrement , à

quelques personnes,, pour quelques çaufes,

& depuis, quelque temps que ce foit » fçr

tant 8c demeureront pour toujours réunis

-à la Couronne y nonobftant toute prêteur

tion de preferiptions & eipace de temps »

•pendant lequel les Domaines & Droits en

pouroient avoir été feparez , fans qu'ils en

puinent être cy-aprës diftraits ni aliénez,

en tout ou partie , pour quelque caufe que

ce puifle , à l'exception néanmoins des

dons faits aux Eglifes , douaires , appanar

,ges , & échanges faits fans ; fraudes ni

fictions , en vertu d'Edits bien & dùëment

vérifiez , de même que les parts & poir

tkjHS des petits Domaines aliénez à vie ,
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en exécution de la Déclaration du 5 Mars

1 7 1 8 , & qui doivent revenir à Sa Majefté

après le décès des ufufruitiers. Ordonne

Sa Majefté que ceux qui auront continué

îa joiïiflance des Domaines au delà du tems

porté par leurs dons 8c conceffions , (oient

condamnez à la reftitution des fruits & ii>

terefts dlceux : Que les détenteurs defdits

Domaines qui ne rapporteront aucun ticre

de leurs engagemens , ou n'en rapporteront

point de valables , foient tenus de reftituer

les fruits qu'ils en auront perçus pendant

leur jouiflance &c celle de leurs predecef-

feurs : comme auffi qu'il n'entrera en liqui

dation de leur finance, que les fommes

qui fc trouveront être entrées dans les

coffres de Sa Majefté , ainfi que les deux

fols pour livre d'icelles , même les frais &

loyaux courts , les impenfes & améliora

tions utiles & neceflaires , loifqu'elles au

ront été faites par autorité de Juftice.

On croit que Sa Majefté fera quelque

grâce fur cet Arreft.

Le 16 Novembre il y eut un autre Arreft

du Confeil qui permet aux Propriétaires

des augmentations de gages , & de toutes

autres parties employées dans les Etats du

Roy, d'en recevoir le rembourfement ,

quoiqu'elles euflent été créées & établies

avant le premier Janvier 1689.

Au mois de Décembre fuivant , le Roy
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donna un Edit , regiftré en la Cour des

Monnoyes , par lequel il eft ordonne' qu'il

fera fabriqué dans l'Hôtel des Monnoyes

de Paris, des Qiiinzains d'or du titre de

de 14 Karats, au remède d'un quart de

Karac , à la taille de 65 , au remède de

de pièce par Marc , qui auront cours-

dans tout le Royaume pour quinze livres

pièce.

Et des livres d'argent du titre de douze

deniers de fin, à la même taille de 6f

-~ par Marc , au remède de 6 grains pour

le fin , & de dix-fept onzièmes de pièces

pour le poids ,v lefquelles livres d'argent

auront cours pour vingt fols chacune , des

demies à proportion.

Les autres Articles dudit Edit concernent

le travail de la fabrication defdites efpeces*

Et par un Arreft du 9 du même mois de

Décembre, Sa Majefté ordonne que con

formément à l'Arreft du 15 Juillet précè

dent , la Compagnie des Indes continuera

de jouir de tout le bénéfice de la fabrication

qui fe fêta dans les Monnoyes jufqu'au

premier Aouft 17 2 S. enfcmble des droits

& émolumens attribuez pour les affinages

& départs d'or & d'argent aux affineurs

dont les Offices demeureront éteints Se

fupprimez.

Par autre Arreft du 1 9 Décembre Sa

Majefte fupprime en faveur du Public les
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droits des Maîtres des Ponts & Permis , &

©rdonne que le rembourfement en fera fait

for le Caiffier de la Compagnie des Indes.

De même par un autre Arreft du même

Jour , elle fupprime aufli en faveur du Pu

blic , les droits des Offices de Conrrolleurs

des Greffiers, Gardes-minutes des Chan

celleries , & ordonne auflî leur rembourfe

ment fur le Caiiîîer de la Compagnie.

On pourrait mettre ici l'extrait de cinq

ou fix Arrefts , qui ordonnent la confifca^

tion au profit delà Compagnie, des ancien

nes efpeces d'or &c d'argent (ailles & trou-

ve'es chez difïèrens Particuliers.

Par un Arreft du 2.9 Décembre, le Rov.

étant informé que les fix cens quarante

«Aillions de Billets de Banque déjà faits,

ne fuflifoient pas pour les différentes ope-

rations de fa Banque à Paris , & dans les

Provinces , SaMajefté ar jugé qu'il conve-

noit pour la facilité de la circulation , d'en

augmenter le nombre jufqu'à concurrence

de mille millions.

Le j o Décembre dernier il y eut une

affemblée générale de la Compagnie des

Indes , où fe trouvèrent le Regent , Mon-

fieur le Duc de Chartres , Moniîeurle Duc,

grand nombre de Ducs & Pairs, & des

principaux Seigneurs du Royaume , Mon-

ïieur Law , les } 2 Directeurs , Se tous les

A&ionuaires, Porteurs 8c Propriétaires de
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cinquante Aérions ; le fauteuil du Roy y

étoit fous un dais , l'affembiée commença

à dix heures & un quart , heure à laquelle

le Regenr s'y rendit.

Après un compliment fait à S. A. R. par

Monfieur Cornuau Avocat ès Confeils , 8c

l'un des Directeurs, il fut lu vingt- neuf

articles differens concernant ce qui avoit

été rc'uni à la Compagnie des Indes jufqu'à

ce jour , fuivant les differens Arrefts dont

on fit aufli la lecture ; ce détail étoit une

efpece de compte que les Directeurs ren-

doient à U Compagnie , & dont ils demanT

doicnt la, ratification & l'autorifation pouf

les arrangemens futurs., ....

Le grajjd article fut celuy du Dividende»

qui fut fixé à quarante pour cent pout

l'année 17.10 , ce qui fait 200 livres.

Ainfi les Actions d'Occident pour ceux

qui en ont été porteurs conftans r. rap*

portent maintenant deux cens livres pour

500.

Pour ceux qui ont acheté plus haut , c'eft

un revenu proportionnel à la fomme qu'ils

y ont employée. Celui cependant qui a

acheté le plus cher, trouve encore deux

pour cent , d'interefts d'un effet dont il peut

fe défaire d*un moment à l'autre ; ainfi on

peut le regarder comme un effet bien com

mode , confideration qui doit encore aug

menter par Tcfperance prefquç hire de
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l'augmentation des produits aux prochai

nes aflemblées.

Le dix du prefent mois de Janvier la Com

pagnie des Indes fit afficher que pour affii-"

i?er des Actions à un prix railonnable dans

le courant de fix mois , à ceux qui n'ont

point encore été liquidez ni rembouriez

de leurs Rentes ou Charges fupprimées;

elle leur delivreroit, en payant comptant

la fomme de mille livres , des Primes , en

vertu defquelles chaque Particulier poura

exiger de ladite Compagnie une A&ion

avec la première repartition de 1710, en

payant par le Porteur dans le courant des

fix mois autre fomme de dix mille livres ,

faute de ce payement dans ledit temps , les

mille livres de Prime feront acquifes aa

profit de la Compagnie. Cette affiche fit

courir tout Paris à la Banque pour avoir

de ces Primes. La foule y fut fi grande, que

quelques personnes y furent bleflees , mê

me avec les foins d'une Compagnie du

Régiment des Gardes , qui y avoir été en

voyée pour empêcher le defordre. Mais,afin

que perfonne ne pût fe plaindre des préfé

rences dans la diftribution des Primes , la

Compagnie des Indes fit afficher deux jours

après , qu'elle en delivreroit pendant tout

le mois de Janvier. Ce papier nouveau a

gagné les premiers jours jufqu'à foixanre

pour cent, & efl; enfuite retombé à-trots, pe
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tire erreur de calcul pour les Acquéreurs

iur la Place. Les Soufcriptions font remon

tées depuis te temps-là à

Par un Arrcftduu Janvier 1710, Sa

Majefté ordonne que les Rentiers de l'Hô

tel de Ville feront tenus de recevoir avant

le premier Avril prochain, les fonds qui

ont été rerais aux Payeurs pour achever

le payement de tout ce qui eft dû d'arréra

ges defdites Rentes» Pluûeurs Particuliers

i/2 plaignant qu'ils n'avoient aucun moyen

de retirer interefts de leurs fonds ; qu'ils

ne xorinoiflfolent rien au Commerce des

Actions , étant accoutumez à vivre de ren

tes -, qu'ils defiroient les conferver ; le Roy

par confideration 1 leur prière, a donné un

,Arreft le 1 S Janvier , qui permet à ceux

qui ont encore leurs Contrats en nature ,

de n'en point recevoir le rembourfement :

Ordonne qu'ils continuent d'être payez des

arrérages de leurs rentes de fix mois en fix

mois , à compter du premier Janvier de la

prefente année s en confentant par eux la

réduction defdites Rentes à trois pour

cent. ... .....

Quant à la manière de calculer la valeur

des Actions Se des Soufcriptions , je crois

que fans infulter ceux qui en fçavent Po-

peration , je puis donner aux habitans des

"Trovinces quelques exemples de cette mul

tiplication.
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L'Action parc du point de joo livres,

& que lors de leur création on diloit être

à cent , terme convenu pour s'entendra les

uns les autres -, lors qu'elles font monte'es à*

<inq cens ,c'eft deux mille cinq cens livres,

parce que cinq fois 500 livres font cette

iomme ; quand les nombres font rompus ,

fomme lors que l'on dit à 555. Par exem

ple on multiplie 555 par 5 00 , ce qui donne

477 5 00 , & l'on coupe les deux derniè

res figures qui fe trouvent être deux zéros,

il refte 277$ , qui cft le prix que l'on

cherche.

Autre exemple.

L'Action d'Occident eft à 1850, mul

tipliez cette fomme par j 00 ou par- 5 , parce

qu'il faudrait couper les deux derniers

«chiffres du provenu de la multiplication.

1850

5 00

9*50 00

Les Soufcriptions créées à mille , partent

aulîî du point de 500, mais décuple',

parce que pour avoir une Aclion il faut

payer en differens termes dix fois cette fom

me. A celles-cy il y a une manière diffé

rente de les compter , attendu que l'on doit

toujours ajouter autaux delà Place , ia
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quantité de payemens qui a été faite ; ainu"

en Janvier , par exemple , où il y a quatre

payemens de faits qui montent à deux

mille livres , on ajoute cette fomme au prix

courant*

Les Soufcriptions font par exemple

à 950

avec4payemens faits 4

c'efl: * » . . 1350

multipliez par ..».•. 5

Eftrennes à Mademoifelle R . . . par M.

de BontifVal.

Ta A tn»de en efi par tout , en Italie , en Trttnce .

LorfjWun nouvel an recommence^

Cu forme des vœux , des fouhaits ,

Pour les perfonnes qu'on eftime i

Chacun à fa façon s'exprime :

L'Amoureux feupire à longs traits s

Et d'un jour fait pour l'allegreffe , <

2l trouve le moyen d'en faire un de trifitfig.

Le prodigue étale à grands frais

Les Colifichets du Valais:

L'avare /« fauve en Campagne ^

lA buveur offre du Champagne i
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Dans ce jour que ne fait-on pas ,

Chacun , félon fon caracierttf

Pour moi , dans ce jour de fracas t

'Je m'ébaudis , comme un compère ;

Je fais de la Profe & des Vers ,

; Des fouhaits à tort, à-travers ~.

Je de[ire aux fourds la Mufique ,

A mes rivaux la néphrétique ,

les fièvres , ou bien la colique. .

Avec un foin officieux

J'envoye aux maris des lunettes ,

Xj£s Mercures , & les Galettes ;

Quelque fois je fçais fairt*mieux :

Par exemple , dans cette année ,

Je fouhaite que l'Himenèe ,

Toutefois fans rompre le cours

De vos jeux , & de vos amours ,

t ' Vous prefente un époux aimable ,

Tendre , non jaloux , foctable j

Enfin de ces époux chéris

£ue cherchent femmes de parts.

Le mot de la première Enigme du mois

palTé, étoit la Porcelaine -, & celui de la

féconde , le Papier , donc voici l'explica

tion en Vers.

I.

Ous mocque^-v'ous, Seigneur Mercure,

De nous donner à dtviner ! -,

Enigme
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Enigme qui n'en point obfcure ,

Cela s'apelle nous berner.

Lors <jut je vois rentrer dans le fein de fa msre

Certain je ne fçai quoi j des qu il » vû le jour,

Et qu'il ne revoit la lumière ,

gu'après que le Soleil a centfois fait fin cours }

S^uand je voisfin berceau de firmes ,

Se s Sœurs qui font de belles Dames ,

Se montrer à nud à nos yeux , . • v*

Orner nos buffets curieux ;

£u'en verfe dans fin fein une liqueur brûlante'

JE/ qu'elle eft toujours dans l'attente ,

De périr miferablement ,

"Et peut-être dais le moment j

H' aurai-je pas bien de U peint

A dire , c'efi la Porcelaine î

II.

L'Autre a eft pas plus difficile '.■ , • ^v

il eft favori des neuf Sœurs j

Tavtri des pauvres Auteurs ,

Jiuoique le plus fiuvent il leur fait inutile : ■

Tris Jouvent chés le Parfumeur

Il conferve le mufc & l'ambre ;

KlAis aujf , fiuvent dans la chambre

il cmpuhe , paix donc '.vous mefaites horreur ; •

L'on le brûle , l'on le déchire j

Ou le coupe, on- le fait plier.
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Hé! qui ne voit , dés qu'on [fait lire ,

Que c'eft fùremem le Papier.

ENIGME.

£ parois en tous lieux ;fous lu même figure ,

Seu-s différées métaux : je n'ay qu'unfeul employ ;

Je fers égallement le Sujet & le Roy,

iu:St voici quelle eft mu nature.

Je fuis en' apparence un bigarre animait

J'ay le ne% long , &fait d'une telle manière ,

t ' ** rejj'emble pas trop mal

A l'Eperon d'une Galtère.

Au milieu de mon corps s'élève une éminenee

Par oit je prens mon aliment ;

Je me noums de feu r (• fitr élément

Vans mon fein perd fa violence.

Par un deftin capricieux , „

Au bout de mes deux pudsje forte mes detexyeux :

Etfane exprés pour la lumière ,

>Ce n'es! que pour la nuit que je fuis neceJJ'aire,

AUTRE.

y' E ntis dans une ingratte terfe ,

Oit d'impitoiabks marteaux ,

Qui me font une rnjufle guerre ,

Mettent mon corps en cent morceaux.

Bien plus-, cette race inhumaine
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Ajfemble mes membres e'pars } '

Les envoyé de toutes parts ,

Afin de prolonger ma peine.

On Us livre à des gens encorplus inhumains ,

£>ui frapentfur mes os avec plus defurie ;

Et pour comble de barbArit ,

Profanent de leurs pieds l'ouvrage de leurs mains.

CHANSON.

L ' An nouveau dou%e mois ramené ;

Chaque mois a quatre femaine ,

Et chaque Jemaine fept jours. ■ *

De tout ce tems , belle inhumaine j;

Donfte^ un moment aux amours."

Est -ce trop pour payer leur peine 1

Couplées de la féconde.

£j£un tendre & galant Himenée 1

Vienne vous offrir ~èc foifon

Vendant le cours de cette année

Les douceurs de chaque fatfon.

Que tout le tems de la froidure

Soit pour vous un long carnaval;^. \

Chaque jour nouvelle parure ,

Ay*2 toujours concert ou bal.

Ici , quand nous verons tclort

Lts amours avec le Printemt i ' '

O'-if
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Sien plus aimable que n'ejt Flore , ;

Jije% des amans plus confiant*

Eté , que toujours la glace ,

M» Eté, que [auvent le bain ,

Vienne rafraîchir votre tajfe ,

Vienne rafraîchir votre te'm,

Que Bachus pendant cet Automne,

Frejfe pour vous fon meilleur jus ;

Si par vos mains il nous le donne ,

Vans fcre1[ triompher Venus.

jguBP g; gflitg■OjBto83 • ttiM 'T*t>fli—*niiiT*jni**T(

NAISSANCES.

LE ij Novembre 17 19 , la Ducheflé

Antoinette de Brunfwic - Lunebourg-

Eeveren , accoucha du Prince Augufte.

La Princefle Héréditaire de Helïè

d'Armûad accoucha le 1 5 Décembre d'un

Prince.

CM 0 %. T S.

DOM Philippe Infant d'Efpagne , ne

le 7 Juin 1711 , mourut le 19 Dé

cembre 1719 âgé de fept ans fix mois

"vingt-deux jours, fort regrette' à caufe de fes

belles qualitez. Le j 1 fon Corps fut tranf-

porté à l'Efcurial , & le premier Janvier

471 ail fut mis daas la Chapelle delimée à
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la fepulture de la Maifon Royale , apelle'e le

Panthéon dans le Monaftere de S. Jérôme.

Dame Marie-Angélique Coufin de Saine

Denis , Veuve de Melîire Louis de Cler-

mont d'Ambôife , Marquis de Refnel , Lieu

tenant General des Armées du Roi , Bailly

& Gouverneur de Chaumont , qui fut tué

au fiege de Cambray le 4 Avril 1677,111011-

rut le 3 1 Décembre 17 1$ -, âgée de 83 ans-

Jofeph de la Tremoillé , Commandeur

de l'Ordre du Saint Efpi.it , qui avoit été

nommé Cardinal le 17 May 1706, puis

Archevêque deCambray,mourut à Rome le

10Janvier 1 7x0. Il étoit Abbé de Lagny,de

Soraife , de Grandefelve , de Saint Amant,

de Tournay , & de Saint Eftienne de Caë'n~

Pour la Maifon de la Tremoillé, voyez^ le

P. Anfelme.

Dame Angélique- Margucritte de Fourcy»?

Veuve de Meilîre Paul de Fieubet, Seigneur

de Cendré, Maître des Requêtes, & Con-»

feillcr au Cortfeil du dedans du Royaume,

mourut le 6 Janvier 1710.

Meilîre JNicolas de Bragelongne , Tre-

forier de France Honoraire au Bureau des

Finances de la Généralité de Paris , mou

rut le. 1 1 Janvier 1710.

Dame Cécile Adélaïde de Senneterre-

delaFerté,. Epoufe deMeffire Louis-Cefar

Comte de Rabodanges , Fumichon , &c

mourut le 12 Janvier âgée de 46 ans. Elle
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ctoit fille de Meffire Henry de Senneterre,,

Duc de la Ferté,Pair & Maréchal de France,

& de Dame Madelaine d'Angennes. Pour

la Maifon de Senneterre , voyez le P. An-

felme.

Meffire Charles - Emanuel de la Vieu-

ville , ^Jomte de Vienne , Sav mourut le

17 Janvier. Ses Ancêtres font raportez dans

fe P. Anfelme , en fon hiftoire des Grands

Officiers de la Couronne;

Dame Elizabeth - Françoife Millon ,

Epoufe de Meffire Louis-Charles de Ma-

ehault , Seigneur d'Arnouville , Confeiller

du Roi en tous (es Conieils d'Etat & Pri

vé , & direction de fes Finances, mourut

le îz Janvier.

Meffire Chriftophle Bracquet , Prêtre ,

Docleur de la Maifon & Société de Sor-

bonne , mourut le 1 3 Janvier. Il étoit frère

de feu M. Bracquet, célèbre Avocat au

Parlement.

M O K,T S E T £ A N G E

HEnry Hartard Baron de Rollingen ,

Prévôt de Weiflembourg , qui avoir

été é'u Evêque de Spire le xy Février 17 1 i,

mourut le 30 Novembre 17 19.

Damien Hugues Comte de Schomborn,

Cardinal , qui avoit été élu fon Coadjuteur

le ii Juillet 17 16 lui fucce.de*
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N. Anfaldi , Florentin, Doyen des Au

diteurs de Rote , mourut à Rome le 7 Dé

cembre , âgé de ans. Le ficur Lancetta

lui fuccede par droit d'ancienneté. '

Chtiftian Comte de Guidenlcw , Ami

ral gênerai de Dannemark , & General des

Portes de Norvège , mourut le 10 Décem

bre.

François - Antoine Comte de Saint Hi-

laire , Seigneur de Gutenbrun , & de Kriz-

ftein , Chambellan -de l'Empereur , & Gou

verneur de l'Arcenal , mourut à Vienne le

1 j Décembre, âgé de 61 ans.

Ni d'Ivoy, General Major, Qiiartier-

Meftre General de l'Infanterie des Etats

de Hollande,Colonel d'un Régiment à pied,

Ce Commandant de la Ville de Bois - le-

Duc; y mourut le 29 Décembre.

Le Baron Karg Chancelier de l'Electeur

de Cologne , mourut à Bonn le 3 1 Dé

cembre. L'Abbaye du Mont Saint Michel

D. d'Avrartches vacque par fa mort.

CH A £G ES ET DlGHITEZ.

LE ... . Décembre le Roi de Portugal

nomma à l'Evéché d'Angola , le Perc

Manuel de Sainte Catherine , Religieux

Carme, qui avoit été Administrateur de

celui de Fernambuque.

Le ... . Décembre le Comte Henry de
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Nimptfch , Confeiller d'Etat , fut nommé

Gros Glogau en Silefie. K

Le ... . Décembre le Roi d'Efpagne nom1

ma à l'Archevêché' de Seville , Don Phi

lippe - Antoine de Taboada , Evêque d'Of-

ma, qui avoit été Gouverneur duConfeil

de Caftille. Le Cardinal Alberoni avoit

été nommé à cet Archevêché par le Roi

d'Efpagne. ;

Sa Majeflé donna la Lieutenance de Roi

de Gironne , au Colonel Don Juan Co-

ronado.

le Gouvernement de Mequinenca-, ail

Marquis de Preu.

Le Régiment de Cavalerie d'Eftrema"

dure , à Don Manuel de Zuricaras } qui

■en étoit Lientenant Colonel.

L'intendance de Navarre à Don Feliz

Ponhc.

La Charge de Corregidor d'Anteguara ,

au Colonel Don Juan de Vera-y- Arragon.

Et N. Borgia , Dtïc de Gandie, fut fait

Gentilhomme de la Chambre avec exercice.

Le.... Janvier '710 les Etats Géné

raux de Hollande -, donnèrent la Charge de

Quartier - Meftre General de l'Infanterie ,

vacante par la mort du General d'Ivoy , i "

N. Vander-D'uyn , Seigneur de Gravemoer.

Et celle de Commandant de Bois-le-

Duc, à M. Chaderde Waflenaè'r.

MARIAGE»
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M A K.i A G

JEÀN Amedee Defnoyers de Lorme ,

Seigneur de Montoire , premier Preiï-

dent de la Chambre des Comptes de Blois ,

Secrétaire <lu Roi , Intendant & Cordon-

Rouge de l'Ordre Militaire de Saint Louis ,

c'poula le i<» Janvier Demoifelle Louife-

Françoife Malletde Gravillc de Valfemé,

fille de Louis Mallet de Graville de Val-

fcmé , Commandeur de l'Ordre Militaire

de Saine Louis, Lieutenant General des

Arme'cs du Roi , & de Dame Margueritte

Sonning.

S. A. R. Monfeigneur le Duc d'Or

léans , a fait l'honneur aux nouveaux Epoux

de ligner leur Contrat de mariage.

NOUVELLES ETRANGERES.

A Vtrfovie le 10 Janvier 171a.

E Roy arriva deDiefdeen cette

Ville le 16 du mois pâfle. Le re

tour de ce Monarque caule ure

joye univerfelle dans le Royaume.

Le 30 le Prince Czartoriski fît l'ouverture

de la Dietc par un très beau difeours , .«s

P



170 • LE MERCURE

nom du Roy. Le Chancelier de la Cou

ronne en fit aufli un fur le même fiijet. L a

ieance fut prorogée jufqu'lu j de ce mois:

on propofa de fixer la Diefe , & il fut re-

folu qu'on la termineroit en quatre femai-

nes. Le 4 on fit la" lecture de la Lettre du

Czar , qui avoir été délivrée au Maréchal

de la Couronne par le Prince Doloruki.;

ainfi que du Traité conclu entre l'Empe

reur & le Roy,. ,

Les avis de Curlande confirment que

•les forces des~Mofcovites augmentent con-

fiderablement dans ce Duché. Que le Czar

avoit envoyé des ordres fecrets à fon Mj-

njftre d'obferver de près tout ce qui fe

pafleroit pendant la tenue de la Diète , &Ç

de lui rendre un compte fidèle des delibe^

rations qui y ferôient prifes. t

Le Palatin de Mafovie , qui s'efl: mis en

route pour fe rendre auprès du Czar à

Petersbourg , doit demander principale

ment à ce Monarque la reftitution des Pro

vinces qu'il a conquifes fur la Suéde , ap

partenantes cy devant à la Republique. Il

eft arrivé de la Cour de Vienne des Lettres

invitatoires , pour porter la Republique à

envoyer des Plénipotentiaires au Congrès

de Brunfwick.

■ On mande de Pofnanie qu'il y étoit arri

vé une avanture aufli tragique que fingu-

lj rq. Un Cordonnier de cette Ville ne
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i^achant que faire, s'avifa de propofer à

fa femme de jouer à qui des deux tuëroic

l'autre : certe femme tournant la chofe en

raillerie , prit les dez & perdit. Elle de

manda fa revanche , (ans pouvoir l'obtenir.

Quelque temps après elle femitau lit , -rte

faifant aucune attention furie rifqùe qu'elle

couroit : à peine fut-elle endormie , que

le mary ie jettant fur elle , comme un fu

rieux , lui donna plufieurs coups de mar

teau fur la tète-, & à chaque coup il lui

repetoit , as-tn oublié ce que nous avons

joué ce foir} Lorfqu'il la crut morte, ce

malheureux fe réfugia dans PEglife des Do

minicains , aufquels il a fait un récit ingénu

d'une action fi barbare.

Quelques-uns de nos plus .riches Com-

.merçans ont reçu la confirmation des de-

fordres arrivez à la Cour du Mogol. Depuis

que l'Empereur de ce pais a été poignardé

avec fa maîtretTc par les Mahometans , les

Gentils pnt pris les armes contre ces der

niers , ruinant toutes les campagnes qui

font. entre Bengal , Agra, & Déli, & nefe

faifant aucun 'quartier. On apprend d'un

autre côté que le Roy de Perle marchoic

à la tête d'une nombreufe armée , pouc

attaquer les forces des rebelles commandez

par im nommé Marvehis , qui a été joint

par plufieurs Princesmécontens*
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A Stokjolm le $ Janvier 17x0. . .

LE Comte de Cronhielm, Sénateur &

Prefidenr de la Chancellerie , reçut le

f. } du mois patfé un ordre de la Reine , qui

Jui défendoit d'affifter au Sénat & à la

Chancellerie. $a Majefté fit Içayoir le mê

me jour au Sénat, que pour des raifons

importantes elle avoit jugé à propos d'in.-

lerdire la Cour à ce premier Miniftre : oa

ne fçait point encore le fujer de ia difgrace»

.JLa Reine a fait payer exactement aux

Turcs qui ont iejourné à Stpkolm depuis

le retour du ./eu Roy, les fommes qu'ils

avoient avancées à pe Prince , dans letems

qu'il .s'étoit réfugié à Bender. Jls doivent

partir inçeiTamment,

Ii paroît que la Cour de Dannemarjc

n'eft pas contente de ce que les Lettres Im

périales pour inviter le Roy à envoyer (es

Plénipotentiaires au Congrès de Brunfwyck,

lui ont été adreflees fous une fimpîe enve

loppe. Elle auroit voulu que ces Lettres

euflent été prefentées à S. M. D. par le

Miniftre de S. M,. I. Jleftyrai que l'on en

? ufé de même à l'égard de cette Courj

mais on peut remarquer qu'il n'y a p^iijt

encore de Miniftre de l'Empereur Rehdenc

à Stokolm. Jufque's à prefent le Roy <Je

jDannemarç n'a pas encore nommé de Plç
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iripotenriaires : on ne doute pas cependant

que ce Prince ne le fafle inceflammerrt.

Comme la Reine n'attendoit que les Let

tres d'invitation pour envoyer les fiens au

Congrès de Brunfwick, ils le difpofentTà

partir»

Les nouvelles levées continuent de fe

faire avec fuccès. dans toutes les Provinces

de ce K oyaumc. L*ori parle même d'un em

barquement de Troupes , pour tenter quel

que entreprile contre les Ruiliens. Il eft fur*

venu une forte de démêlé entre cette Cou

ronne Se celle deDannemarck,à Poecafion

de plufieurs petites Ifles reprifes aux envie

rons de Macrftrand par les Suédois fur les

Danois. Ceux- cy diient que c*eft une in

fraction à PArmiftice , par lequel chacun

devoir conferver provifionellement les Pla

ces & Pais dont il fe trouvoit en poffeffion.

Lé Traité particulier entre la Suéde 8c

l'Electeur d'Hannover étant entièrement

réglé, on va ttavailler à conclure un autre

Traité avec le Roy de Prufle. Celui de Dan-

nemarkne paroît pas être fi fort avancé ;

l'on croit même qu'il n'auroit pas lieu , (i

Sa Màjefté Danone poufToit trop les pré

tentions. . ■ ,

M. Neugebouer , qui doit aller refider

à la Porte Ottomane , en qualité d'Envoyé

extraordinaire de la Reine , • partira dans

peu pour s'y rendre. Par les difpofitions que

Piij
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l'on fait ici pour s'oppofer aux Mofcovi-

tes; on compte que nous -aurons une ar

mée de foixante & dix mille hommes , ôc

une Flotte compofée de quarante Vaifleaux?

de ligne 5 ce qui fera plus que fuffifantpouE

n'avoir rlea à craindre de la paît des

Ruiliens. / .

A "Hambourg le i3 "janvier 1710..

■ - . . . • . • • ■» .

GOmme la féconde Lettre que. le Ma*

gifti at de cette Ville a e'crite. au .Comte

de Metfch Miniftre de l'Empereur à Bruns-»

- wick , eft beaucoup plus loumife que la*

précédente, on efpere que la Cour de Vienne

îè contentera de l'offre que fait ce Magiftrat

de rebâtir l'Hôtel & la Chapelle.démoiie,

Se de re'tablir toutes chofes dans leur pre

mier état. On fouhaite fort que notre, ac

commodement fe fafl'e à cette condition ,

parce que nous ferons exempts par ce

moyen de recevoir des Troupes du Cercle,-

& d'être obligez d'arrêter les deux Mini

ères Luthériens qui ont prononcé des Ser

inons tendans à la.fedirion. " •

Le Comte Wakerbart Miniftre de Po

logne, a réglé le cartel avec la Cour de

Berlin ; il le rendit le 6 à Poftdam , où le

Roy de Pruflc a encore la fièvre tierce.

Les différons furvenus entre les Rois de

la. Grande Bretagne & de Pruffe , touchant
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les nouvelles digues que les Sujets des deux

PuifTances avoient élevées for les deux

bords -de l'Elbe , ont été terminées à l'a-

miab'e. Ces digues feront démolies. Le

General Major Monteiques a e'té commis

pour les viflter; & en fera fôn rapport.

Sa Majefté Pruiîîenne augmente fes Trou

pes juiqu'à quinze mille hommes; on fait

état qu'après cette levée , le Prince poura

mettre une armée de quatre-vingts mille

hommes en campagne.

Les avis que nous recevons de Stokolm,'

ne parlent que de la meiïnrelligence qu'il-

y a parmi les Senateuts , touchant la fuc-

ceilîon à la CouronnerOn efpere que cette

affaire fera réglée dans PalTembléc 'des Etats

Généraux , dont l'ouverture fe fera au zo

de ce mois. r

On prétend que l'armée de terre du Czar

fera compoCée de quatre-vingts mille hom

mes , qui feront fécondez par une Flotte

nombreufe , pour faire une nouvelle inva-

iîon en Suéde.

Sa Majefté- Czarienne a eu ces jours'

partez un accès violent de colique , auquel

elle eft fujette ; mais heureufement elle

çn a e'té délivrée , & en eft entièrement

tcrniie à prefent. >"■
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A Vienne le 1 5 Janvier 1710»

QTJoique le Duc de Holftein-Gottorp fe

tienne toujours ici incognito , fous le

nom du Comte de Rheinbeîck,on à pour luy

de grands égards, & on lui fait de grands

honneurs. Il follicite fortement la Cour

Impériale, pour tacher d'être réwblr , par

fon autorité , dans la joiiiflance de fes biens»

M. Fleifchman , Confeiller du Confeil

de Guerre , eft nomme' pour aller refider

à Conftantinople , d'où M. le Comte de

Virmond , Ambafladeur de l'Empereur eft

rapellé.

On né" peut pas encore pénétrer le Re-

fultat'du Grand Confeil , qui s'eft tenu de

puis peu fur les Griefs des Proreftans du

Palatinar.

L'Impératrice Douairière Eleonore tom-

ba le premier de ce mois en apoplexie } on

cfpere qu'avec le fecours des Médecins cette

Princefle pourroit bien revenir de cette at

taqué. La groflefle de l'Impératrice régnan

te fe confirme.

v Le Grand Seigneur ayant donné la li

berté à ioo Prifohiers Allemans ,'à la prière

4a Comte de Virmond , le Capitaine Paf~

chia n'en a délivré que cent trente. Notre

Ambafladeur follicite fortement , pour

qu'on lui remette le même nombre qui
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lui a été promis p3r le Sultan.

Le Comte de Cadogan a fait louer l'Hô

tel de .Staremberg, pour y venir loger pen

dant le fejour qu'il fera à. Vienne.

Nos lettres de Conftantinople portent ,

que M. Forgatfch & le Comte Berezini,

deux des principaux Mécontcns de Hon

grie , faifoient toutes fortes d'inftances au

près de M. le Comte de Virmond , pour

l'engager à obtenir leur grâce de S. M. I.

Les différends (urveniïs entre l'Empereur

Si la Republique de VenifeJà l'occafion d'un

Vaiffeau portant Pavillon Impérial, quia

été faifî il y a quelque rems par ordre du

Senac , font fur le point d'être terminés.

Cette Republique a envoyé des ordres à

fes Ambaffadeurs qui font à Vienne , de

faire à cette Cour une fatisfa&ion con

venable.

On écrit de Naiolie , que tous les Ha»

'bitans de la Ville à*Angora avoient été

étouffes ou empoifonnés •fubitement , par

une vapeur maligne qui tranfpiroit des en

trailles de Terre. On a obfervé qu'à me-

fure que cette vapeur s'élevoit au - deffus

de la Ville , elle s'enflammoit peu à peu.

Lorfqu'ellc a été à une certaine hauteur ,

elle. a pris tout à coup feu, ce qui a été

fuivi de plufieurs coups de tonnerie trés-

cclarans , après quoi elle a difparu. Ce fouf-

ke. empoifonné a non feulement fait périr
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.tous les Habitans & les animaux déroute

efpece qui étoient dans cette Ville ; mais

il a encore produit des effets auffi fa-l

neftes à une demi-lieuë aux environs de-

cette malheureufe Ville. On prétend que ces

exhalaifons pnt été' caufées par des mines"

d'arfenic dont cette Province abonde.

Le nomme Profpcr Tedefchi , qui fut mis-

le i z du mois pafTé au Pilori , fuftigé par

l'Exécuteur , & banni à perpétuité de tous-

lfis Etats de l'Empereur pou» plufieùrs fau(-

fêtés ôc fourberies , eft mort en chemin. Oh-

lemarque depuis l'exil du Comte de Nim-

fch, & le banniflfcment du fieur Tedefchi,

que l'harmonie eft entièrement rétablie en

tre les Miniftres de cette Cour.

±A la Haye le z 5 Janvier 1720.

L'Etat de Guerre pour l'année 1 7 2.0 ,

que le Confeif d'Etat prefenta au com

mencement de cetnois aux Etats Généraux

a été dtefle par M. le Grand Treforier Hop,

Pere de Monfietir Hop Ambafladeur en

France. Cet écrit eft peu différent de celui

de l'année dernière, excepté que le Régi

ment du feu General Major Von Eek eft

rayé de l'année courante. Le Confeil d'Etat

remarque encre autres chofes , que quoy

que le nombre des Troupes foit fixé à $ 174$

hommes, outre 1000 Suifles, il s'en man
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qaoït beaucoup que ce nombre ne fût com

plet. Il de'clare qu'il eft d'avis qu'on aug*

mente ces Troupes jufqu'à 40 mille hom

mes , foivant ce qui s'e'toit fait après la

paix de Rifwik. Que cette augmentation

«toit d'autant plus neceflaire , que quoy

que l'Etat eut le bonheur d'être dans une

bonne intelligence avec fes voifins , ilpour-<

roir arriver dans la fuite des changemens

conlîderables , qu'il étoit difficile de pré

voir* il fpecifie enfuite la fomme que les

Provinces doivent fournir refpeclivemenc

tous les mois , pour l'entretien des Trou

pes. Laquelle fomme monte à 71508$

hvres , outre celle de 15^708 livres pouc

le payement des intérêts des capitaux ne-

gotiés par lés Provinces - Unies. Le Con*

ieil d'Etat fe plaint enfuite de ce que les-

Troupes font n peu complettes ; la plupart

des Compagnies ^le Cavalerie & d'Infante-

iie,étant réduites au quart de c^ qu'elles doi

vent être. Il fe plaint auffi de ce qu'on

a retranche les apointemens des Généraux,

Se autres Officiers de l'Etat Major , & de.

ce qu'on les a trof> furcharge's en même tems

d'impofitions , fçavoir du denier j , 6t jx

Se 8. Que c'eft mal recompenfer les fer-»

vices qu'ils ont rendus .à la Republique y

les porter au. découragement , & les em

pêcher de s'acquitter de leurs devoirs , dans

un. tems que l'on aura plus befoin d'eux
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qu'à prefent. Apres ces réflexions , oh paflé:

au mauvais état des Fortifrcations des Vil

les frontières , entre autres , de celle de

Nimegae, & de Zitiphen , qui font ks plu*

èxpofees.

QuelquesVilles de cette Province aoroiént

fouhaitté qu'on- eût pris là refolufion una

nime de faire fermer toutes les Chapelles

qui ne font pas privilégiées par les Pla

cards de l'Etat ; & cela , en reprefailles de

h Nef du Saint Efprit enlevée aux Pro-

teftans d'Heildelbcrg , par ordre de l'Elec

teur Palatin ; mais Amfterdam & Rpterdam

n'ont pas été de cet avis : ori afTure cepen

dant que la Province de Hollande s'eft con

formée en cela à la refolutiori des autre»

Provinces ; ce qui ne regarde que les Pla

ces ôc les Pays dependans de la Généralités

Comme il parùît que le Parlement de la

Grande Bretagne va prendre en confidera-

tion'l'affaire du Palatinat , il eft à craindre

qu'elle n'ait des fuites fâcheufes , fi la Cour

Palatine perilfte dans le refus de donner

fatisfaéèion.

Le payement des arrérages dûs par l'An

gleterre à cet Etat , doit fe faire le mois

prochain. S. M. Britannique en a donné

des affûrances à L. H. P. dans fa dernière

lettre. Elle leur recommande en même

lems de payer les no mille florins que les

groupes d'Rannover ont encore à preten
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dre des Provinces-Unies. Oieft ce qui a

engagé L. H. P. à charger le Confeil d'Etat

d'intercr cette prétention fur la lifte qu'il

doit dreffer des arrérages dûs aux Trou

pes étrangères , afin que l'on prenne des

mefures pour pourvoir a ce payement.

Les ordres envoyés par le Marquis de

Prié à Oftende , pour de'fendre de recevoir

aucun Anglois , fur les Vaiffeaux de la

Compagnie d'Oftende ont fort confterr

né les Inrereffez à cette Compagnie

d'autant plus que le Marquis Del-Cam-

po , Gouverneur d'Oftende , a fait exécu

ter fes ordres ponctuellement.

On écrit d'HeildeJberg du i } de ce mpis^

que les Miniftres des Puiffances Proteftaa-

tes ont reçu ordre de déclarer à l'Electeur

Palatin , que fi avant, le Piintems , il ne

reftituoit aux Reformez leurs revenus &

Eglifes , leurs Maîtres étoient dans la r«-

folution d'envoyer une armée dans lePa-

latinat. Ces Miniftres ont témoigné en mê

me tc:rus,qiie par égard pour l'Empereur,

Us fufpendroient cette déclaration., jufqu'à

ce que les dépêches que la Cour Palatine

attend de Vienrie , fulfent arrivées. .

Les Etats Généraux ayant déclaré att

Roi d'Efpagne, dans une Lettre qu'ils lui

ont écrite le 16 du mois paffé , que fi S*

M» Catholique ne fc déterminoit pas à

accepter Jes conditions de Paix fpecifi&s
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.dans le, Traité de la Quadruple Alliance,

& cela dans le terme de trois mois , ils

feroient forcez de s'unir aux Puiflances qui

ont propofé* ces conditions : fur cela , le

Roi d'Efpagne a fait une réponfe, dont

voici la fubftance.

Sue S. M. C. ttoit fort reconnoijfante du

tleftr que L. H. P. témoignoient pour arrê

ter les fuitesfâcheufes de la guerre prefente y

& du nouveau terme de 3 mois qu'elles ont

Jlipulé en fa faveur, four fon accejfton à

la Quadruple Alliance , à laquelle S. M.

adhère , quant à la fubftance du Traité,

& moyennant quelques autres conditions ,

■dont le Marquis Beretti - Landi fon M'mi-

ftre avoit ordre d'informer les E. G.

A Londres le îS^ Janvier 1720-

LE Vaifleau l'Italian- Galley eft arrivé

de Livourne richement chargé , ayant

à bord douze cens balles de foyes , eftimées

cinquante mille livres fterlin. Le Vaifleau

le Marchand d'Efpagne eft auffi arrivé de

Cadix* Le Capitaine llkeman qui le com

mande , rapporte que les Efpagnols ont

permis depuis peu à plufieurs Vaifleaux

François & Anglois de commercer libre

ment dans ce Port, en payant les droits

ordinaires ; ce qui donne de grandes efpe-

rances d'une paix prochaine avec les Ef-
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pagnols. Nos Marchands ont reçu avis que

trois de leurs Vaifleaux e'roient arrivez à

la Caroline. Ils ont rencontré dans leur

route trois Pirates dont l'équipage d'un de

ces Vaifleaux étoit François. Ces derniers

les ont renvoyez , après avoir pillé une

partie de leurs charges & de leurs provi-

iîons. Ils ont brûlé ou pillé depuis quelque

temps quarante Vaifleaux Anglois vers les

Barbades , & vingt autres, de diveifes Na

tions fur la côte de Guinée.-

Le 1 9 la Requefte de la nouvelle Coirf-

pagnie pour l'aflurance des Vaifleaux,, a. été

approuvée.par le Confeil, & renvoyée au

Procureur General pour drefler la Patente.

On a fouîcrit deux millions pour l'éta-

jjliflement de cette Compagnie.

On débite, comme une.chofe certaine,

que les Compagnies des Indes & de la

Mer , du Sud., croient convenues avec les

Seigneurs Commiflaires de la Treforerie ,

de prendre dans leurs capitaux toutes les

annuitez de 99 ans, èc de celles de neuf

pour cent ; &c que cette convention feroit

îemife inceflamment devant la Chambre

Bafle. On ajoûte même qu'il y a un pro

jet pour unir ces deux Compagnies à celle

d'Afïrique. On efpere que cetre union fera

très avantageufe au commerce de cette

Nation ; ce qui joint aux fommes confide-

xablcs que l'on remet ici de France , pour
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ics employer en Adions fur les fonds pu

blies , les a fait monter au plus haut point

où elles ayent jamais été portées , puifque

celles delà Compagnie de la Mer du Sud

iiaufferent la femaine paflcc jufqu'à 135,

& les autres à proportion. On allure que

la corporation des mines Royales a eu

tant de fuccès dans le travail de ces mines,

qu'elle a refolu de faire un dividende au 2 j

<lc Mars prochain , en faveur des Intereflez :

On dit qu'il fera double de celui qu'elle*

fait à la faim Michel dernière..

On eft fort occupé depuis quelques jours

4ans les Bureaux des Secrétaires d'Etats,

à travailler aux inftructions du Lord Car-

teret & de M. Whituorth , que le Roy a

nommez pour fes Ambauadeurs & Pléni

potentiaires au Congrès de Brunswick,

afin d'y traiter de la paix entre les Puif-

lances du Nord.

M. Flamfted , célèbre Aftronome , qui

demeuroit à l'Obfervatoire Royal de Gren-

Wich , mourut le 1 j de ce mois.

On a reçu avis de Harwich , que les

Troupes Hollandoifes qui s'étoient embar

quées fur des VahTcaux de tranfport , en

avoient fait voile le 1 6 & le 17, pour re

tourner dans leur païs. Celles qui ont pris

des quartiers près de la Tamife , les fuivront

<le près.

On mande d'Edimbourg que l'on y avoit

> -ouvert
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ouvert les Lines pour recevoir pour deux

cens mille livres fterlin. de Soufcriptions

qui avoient été refervées par les Entrepre

neurs de Ta grande pefche de la Grande

Bretagne. Il s'y prefenta un fi grand nom

bre de perfonnes, que tout fut foufc rit en-

un jour.

On mande de la Caroline qu'on y avoir

reçu avis que les Efpagnols équipoientde

nouveau quinze Vaifleaux de guerre à la

Havanne , dans le deflein d'aller débarquer

des Troupes à faint Augujlin , pour join

dre les Indiens , & ail er enmite attaquer

la Caroline j.mais d'autres avis .portent que

c'eft plutôt pour rattaquer PenfacoU qui

vient de leur être enlevé par les François.

Il eft né depuis le t/j Décembre 1.71.S1

jufqu'au 2,5 Décembre. 17 19, dans cette

Ville., 18413 perfonnes ;& il en eft mort

18547, ce qui fait 1814 perfonnes plus;

que l'année précédente.

A Madrid fi ly Janvier 1710.

DEpuislede part du Cardinal Alberottf

de cette Capitale , tour eft craiv

. quille -, les quatre Grands d'Etpagne qui

avoient été reléguez , ont obtenu permif-

fion de revenir à la Cour -, fçavoir , le Duc

de Popoli , le Duc de Veraguas , le Duc:

de Lerida, fils du Marquis de Berwick,.
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& le Duc de Le premier reprit le

10 du mois parle la fon&ion de fa Charge

de Capitaine des Gardes du Corps , mais

on ne fçait pas encore s'ifr fera re'tabli dans

celle de Gouverneur du Prince des Afturies.

M. le Duc d'Qrmond fe tient encore ici ,

où il follicite quelque argent pour retour

ner à Rame auprès du Prétendant. "':

M. de Saisines François, cy-devant-

Treforier gênerai de l'Armée , & Intendant

gênerai de la Marine d'Efpagne , qui avoir

été mis dans la prifon des Cortes par les

ordres du Cardinal Alberoni, fut élargi le

iS du mois pafTé par ordre du Roy. Le

premier de ce mois il eut l'honneur de bai-

fçr la main de Sa Majefté, qui lui donna

des demonftrations publiques de juftifica-

tion, ayant 'ordonné la levée des fcellez

appofez chez lui. Il y a apparente qu'il'fera

payé bientôt de ce qui lui eftdâ-^paf cétte

Cour. M. Honoré qui fut arrêté en même

temps que ce dernier , y eft encore retenu. .

.: .. ■: ■ '. y •■■ ' »•

A l&me le 13 Janvier 1710.
<•;.:•.:•.- ." u,- ,^fj

ON a eu la confirmation que le convoi

Impérial parti de Mefline , avoit de* •

barque' le 16 à Tiapani , fous le comman

dement de M. de Ziimjunghen ^ il confiftoit

en huit mille hommes , rCanotis r mortiers,-

fie. vivres paur un mois. M. 4c 'Zumjun-'
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ghen s'eft emparé depuis des Villes de

*!Maffala,&c de Ma\\ara,a.a couchant de la

Sicile Air la même, côte, & de plufieurs

autres poftes aux enviions.

M. le Marquis de Lede s'eft avancé avec

un gros détachement deTroupes Efpagnoles

tirées de Francavilla Se de Caftro Giovanno

à Ctlatafimi , où il a établi fon centre 5

il couvre par fa droite, Palerme , afin d'em

pêcher par cert,e fituation les Allemands dé

pénétrer jufqu'à cette capitale, à moins

qu'il ne foit forcé dans les poftes qu'il

occupe. Il eft cependant à craindre pour

les, Efpagnols qu'aullitôt que le deuxième

convoy parti le ix Décembre de Naples y

aura joint M. de Zumjunghen , ce General

n; profite de fa fuperiorité pour obliger M* -

de Lede à fe retirer fur fes derrières à Caftro '

Giovanne. Ce fécond convoy eft compofé

de huit Vaiffeaux de tranfport&de plufieurs

Baftimens légers , fous l*efcorte de deux

Vaifleaux de guerre Anglois-, tls font char-r

gez de munition, d'armes., d'artillerie fde

boulets, de bombes, & de toute forte de

provifians, outre fix.cens Soldats de re

crue", & le Régiment de Cavalerie' de

Z,o/>k.cn>vit\ , avec un grand nombre de

chevaux de remonte. Les Impériaux ayant

tenté d'emporter AUamo , où le Marquis >

de Lede avoit établi fes Magafins , y ont-

uoavc une fi grande rcûftancc , qu'ils ont-
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abandonné cette enrreprife. On parle d'une

nouvelle action qui s'elt paflfe'e aux environs

de Tavormnia , à l'extrémité du levant de

la Sicile. Les Impériaux qui s'étoient avan

cés au nombre de deux mille pour furpren-

dre quelques Magafins des Efpagnols, y ont

été défaits par ces derniers j mais-cette nou

velle mérite confirmation.

- Il a paru depuis quelques jours fur cette

Ville divers phénomènes en J'air ; le pre

mier prit d'abord la forme d'une groffe

foutre , qui fe meramorphofa enfuite en une

autre figure qui avoir plufieurs mains. Il

y avoir autour en apparence des étoijes

qui répàndoient une lumière très refplcn-

diflantes» Le fécond reffemblbit à une étoile

de la première grandeur;- comme le foléil

ne fut obfcurci par aucun nuage , elle fut

vifible jufqu'à midy , qu'elle difparut , après

s'être mue avec beaucoup de vitefie. Le

troifiéme phenotnene n'^ été obfervé que

^ar un très petit nombre de personnes ,

paece qu'il ne fe fit voir que pendant la

nuit , fa figure approchait de celle de deu*

grands bras ouverts. ■ • • .

IL s'eft paffé depui s peu dans cette Capi

tale; un- incident affez plaifant. Plufieurs

Confréries accompagnoient un de leurs

Confrères mort , à la fepulture. Chaque

Compagnie étoit précédée par fes bannières.

Loriqu'elks furent arrivées à l'entrée de
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PEglife des Capucins , ces bons Pères ne

voulurent pas permettre que ces Confrère*

y entraffenr avec leurs étendars. On s'é

chauffa de part Se d'autre , & la difpute

fut porte'e fi loin , que les Religieux vou

lant foutenir leurs droits, commencèrent

par mettre en pièces les bannières , & par

ripofter enfuite à grands coups de cordons

bien appliquez fur le dos de Meflîeurs le&

Confrères j de forte que ceux-cy n'étant

pas les plus forts , furent obligez, d'aban

donner fa place. Il eft certain que les Ca

pucins y ont remporté tour l'avantage de

certe journée. Mais M. le Cardinal Vicaire

inftruit de cette affaire, va la pouffer vî-

goureufemenr.

M. le Bailly Spinola , qui s'étoit rendu

à Pavie nous fc trouver à la vifite qu'on

devoit faire de la Marquife de Pallavicini

fa nièce, en confequence des ordres &

de l'itiftruâion de la Congrégation du Con

cile , en eft de retour.. Ce Marquis a ett

la fatisfaâionde voir que cette Dame étoit

des plus vierges. On ne fait prefque aucun

doute que la diuolution , autrement la fie-

Îaratiorr de fon mariage avec le fieur Jean-,

acques Imperiali qu'elle avoit époufé

n'ait lieu. Le procès verbal fur cette con

jecture a déjà été envoyé ici.
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JOURNAL DE PARIS.

T A Compagnie ayant réfolu pour la corn-

modité du Public , & pour donner moyen

aux. Provinces & aux Pays Etrangers , d'ac

quérir ey de vendre des Actions , établit-

un Bureau dans lequel on achette & on

vend des Actions & Souscriptions au prix

qui font affichés.

Le 2 Janvier 1740 , la Compagnie com

mença l'ouverture de ce Bureau , & elle

fit délivrer: - ' <■

Sçavoir , ,

Les actions remplies à i88q_

Les fouferiptions remplies de

quatre payemtns à 1 3 16

Achat des actions à 1 fik:

^Achat des fouferiptions à- * t^od

Le 4 Vente des actions i 1885

Vente des fou 'eriptions à' ï?'3°

Achat des actions a- 1S70

' Achat cks fouferiptiont à 1 320

Le £ la Compagnie des Indes fit délivrer :

Sçavoir ,

Les atfions à 1 880

Les fouferiptions à 1340

Achat des actions à 1-865.

Achat des fouferiptions a 1 330
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L*aprés midi du même jour 5, on délivra

Les foufcriptions à , 135.0

Achat des foufcriptions à > 134°"

Le 8 , le 9 , & le i<a jufqu'à midi on délivra

L*x aBions à 1 900

, Achat des 'aBions- h 188 5

jLe/ foufcriptions à '' » 1-4.00-

Achat des foufcript'tons h 1390-

La Compagnie a fuipendu jufqu'àu Lun

di 15. de ce mois , la vente Se l'achat des

Soulcriptions ôc Actions , pour vaquer à

la délivrance des frimes qu'elle reçoit , pour

fournir des Actions dans fîic mois , du jour

de la datte de fa police , à raifon de 1 i 00 ,

dont elle reçoit 100 comptant.

Depuis le 1 5 de ce mois , jufqu'àu 1 j

la Compagnie des Indes a continué à dé

livrer les Primes , & c'eft ce qui l'a em

pêchée jufqu'àu 2.1 de r'ouvrir le Bureau j,

pour l'achat & la vente des Actions Se

Soufcriptions. -

Le it de ce mois , la Compagnie des

Indes fit achetter , - v

..Les aâions à ' iSoo^

Les foufcriptions à) ■' ' ï^So

Vente des a&ions- <t >■ -'■ ■ • • iS'if

Vente des foufcriptions à iî.90

Le z j la Compagnie des Indes fit acheter

Les avions à 1835

Les foufcriptions à 1 } i o

Vente des allions i — 185.0
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i . ffente des fottfcriptions à i } i o

t Le 24 & le i 5 les Actions & les Sou-

fcriptions furent achettées , & vendues au

même prix que le 13. La Compagnie a

çontinue' de délivrer les Primes> toutes les

«prés midi.- . .

ht 16 , 27 , & fc 18 ,

, ^Les aâièns à - , 1870

. Les foufcriptions i ■' 1 31 or

, Le"Lundi 29, la Compagnie a faix, affi

cher qu'elle achèterait pendant route la fë-

maine ,■ ,

Les sftions à 1885:

. Les foufcriptions,i 132»

Le 30 Janvier 1720 , on afficha que

la Banque ne pouvant à peine faire des

Billets, pour fournir à ceux qui y portent

de l'argent, la Compagnie. des Indes fiif»

pendra jufqu'au 10 Février prochain r l'a

chat des Actiaes & Soufcriprions j $c qu'à

l'ouverture des Bureaux, elle . achètera au

même prix qu'aùjourd'huy de 1 8 8j les

Actions , & de i)oo les Soufcriprions. -

En attendant elle les- fera recevoir au.

même prix , que ceux qui voudront ac

quérir des Adtions remplies,, fur le pied dç

1900 livres. >

Ceux qui doivent à la Banque ,-pouri

îont donner des Actions & Soufcriprions

en payement.

. Les Aciiohs & Soufcriprions feront

auffi
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aufïï reçues fur le même pied , pour l'ac-

quifition des Primes , en payant cinq pour

ioa y comme fur les Billets de Banque.

Le premier jour de l'an , Madame , Mon-

fîeur le Duc d'Orléans , Madame là Du-

cheflTe d'Orléans, M. le Duc de Chartres,

Mademoilelle , tous les Princes & Prin-

celTes, Minières & Grands Seigneurs, al

lèrent ialuer le Roy au1 Palais des Tuile

ries. Tous les autres Corps rendirent , fni-

vant l'ufage, leurs reipecls à S. M.

M. le Comte de Bethune a ètè gratifié

d'une penfion de 6000 livres.

Le 1 M. le- Prince de Boiirnonville a.

fait preient avec l'agrément de la Cour,

du Régiment de Condé , Cavalerie dont .

il étoit Colonel , à M. le Marquis de Gouf-

fier l'on Coufin germain; Ainft ottt'tft mm-'

pe dans le précèdent Mercure ,lorfqh'on a

dit que ce Régiment avbït été vendu à M.

le Comté d'V\é*'

Madame la Marquife de Dampierres a

été déclarée Dame d'honneur de Madame

■te Ducheflc la Jeune.

' Le ' -} M. de Creil , Gentilhomme or

dinaire du Roi, a vendu fa Charge à M.

Maflbn ; ôc M. Defcartes , qui avoit achet-

té une pareille Charge de M. "de la Faye ,

l'année darniete , l'a revendue à M. du

Mazel.

Le 4 le- Roy a fait Grand' - Croix de

R v
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l'Ordre Militaire 4e Saint Louis , M. le.

Marquis de Segur Gouverneur du Pays de

Foix, & Lieutenant gênerai au Gouver

nement de Champagne & de Brie.

Le 5 M. le Duc d'Elbéuf prcfenta au

Roy le PrinçeEmanuei Ion frère.

M, le Garde des Sceaux s'efr. demis en

faveur de M. d'Argentan fon fils aîné Maî

tres des Requeftes , de fa Charge de Con-

feiller d'Etat.

Le même jour le Roy nomma M* Lavy

Controlleur General des Finances,.

- Le 6 M. le Marquis de Pompadour,

M- de Boifdavid, Se M. de Mfilnil, fu

rent élargis de la Baftille. ,

Le 7 M. le Duc du Maine arriva à Bou

logne , & le 8 il fe rendit à Clagny, Mai-

fon de Plaifance proche Verfailles.

Le 9 M. le .Comte Salvafico Envoyé Exr

traordinaire du Duc de Modene , eut fa

première audience publique du Roy, & rer

roercia S. M. au nom du Duc fon Maî

tre , du conlentement qu'elle avoit donné

à l'alliance qui devoit fe faire entre le Duc

de Modene & la Maifon Royale, par le ma

riage de Mademoifelle de Vallois avec le

Prince héréditaire de Modene : que par

cette alliance la Maifon d'EJl pouvoit fc

vanter à prefent d'etre fous la protection

d'un grand Roy.

Le S le Regent a accordé quelques Copi
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miflîous de Colonels dans le Régiment du

Roy , en faveur des Officiers les plus an

ciens .ik les plus qualifiés.

Le <) M. de Champmelin , Capitaine de

Vaifleaux , ayant touché à la Martinique

avec 4 Vaifleaux de Roy , en fit voile pour

aller à Penfa-Cola dont les Efpagnols s'é-

toient emparé de nouvean. A Ion arrivée,

il fit attaquer ce Fort par les Troupes de

débarquement , & obligea la garnifon Èf-

pagnole à iè rendre priionnkre de guerre»

Il enleva tous les Bâtimens Efpagnols qui

étoient dans ce Port , mit entité garnifon

dans le Fort ; & après avoir pourvu ce

porte important de toutes les munitions de

guerre & de bouche pour»fa défenfê , il fit

voile avec 3 Vaifleaux pour France. Il dé

tacha le Triton comm.rndé par M. Jouan ,

pour convoyer deux Vaifleaux de la Com

pagnie des Indes au Mifliflipi. Cet Offi

cier étant rentré avec fes trois Vaifleaux

dans le Port de B?ejt , en eft parti en polie,

pour venir rendre compte à laCoùrdefon

expédition, pour laquelle il a été honoré

du Cordon Rouge de iaint Louis.

Le 1 1 Madame la Duchefle du Maine

arriva à Sceaux. M. de la Billarderie Aide-

Major des Gardes du Corps , qui a accom

pagné cette Princeflie , a obtenu à fon re

tour un cordon rouge.

Le 1 5 le Roy a nommé M. de la Rq*
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que, Exempt des Gardes duGorps , poor

commander le détachement des douze Gar

des qui doivent accompagner Madame la

Princefle de Modene à Antibes, avec les

Officier? de la Maifon du Roy, dont nous

avons donné la Lifte dans le dernier Jour

nal de Paris..

Le 17 au matin M. d'Argenfon Maiftre

des Requeftes, fécond fils ds M. le Garde

des Sceaux , eue l'honneur de faluer le Roy

en qualité de Lieutenant gênerai de Police,

Charge vacante par la démiffion volontaire

tle M. de Machault. OeJdernier a eu uns

expectative de Confeiller d'Etat, ainfi que

"M. d'Angervilliers Intendant en Alface,

Ces deux Meneurs, quoi qu'avec une

expectative, auront féance au Confeil ,

-voix déliberative , & ies appointemens de

Conleilkrs d'Etat.

M. d'Argenfon Confeiller d*Etar, paflê

à l'Intendance de Maubeuge ,'d*où M. Dou-

jat eft rappellé pour aller à celle de Mou

lins. M. Turgot de Saint Clair Intendant

Tàt Moulins , va à SohTons relever M. de

Nointel: M. de Bernage à Montauban,à

la place de M - d'Imbercourt. Mi de Pom-

mereux à Alcnçon , & M. de Courteil

à Bourges, à la place de M. Foulet de

Martangis.

Le 18 la Biblioteque du Roy va être

jtranfportée au vieux LQuvre.. Op en fia
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éera une partie dans la Galerie où font les

plans du Roy , & l'autre dans les pièces où

.l'Académie de Peinture fait fes exercices.

JM> Boyvin le cadet fera chargé des Ma»

riufcrjts , 3c M. de Targny des Livres im

primez, avec mille éçus d'appointemens

chacun-, & le tout fous la direction de

M. l'Abbé Bignon , qui en eft le Bibliore-

quaire. . . .'.

te iq Les Comédiens François repre-

fenterent. devant Sa Majefté , fur le petit

Théâtre dreffé dans l'anti chambre , les

deux Comédies de Crifpin Médecin, &c du

Atariâge forcé. Le Roy prendra cedivet-

tiffement une fois chaque femaine, pen

dant le Carnaval. " •

Le Roy a fait prefque tous les jours dés

répétitions fur ce petit Théâtre , du Ballet

qui doit fervir d'intermèdes à la Comédie

• de Ytnconti* qu'on prépare , où Sa Majefté

danfera plufieurs entre'es avec M. le Duc

. de Chartres , & plufieurs jeunes Seigneurs

dont voici les noms indiftincèement. M. le

Marquis de Villerpy. M. le Marquis d'Ha-

lincourt. M; le Prince de Boiiillon. M. le

Duc de Bouflers. M. le Vidame d'Amiens.

M. le Comte de Pecquin fou frère. M. le

Marquis de Vi.llars. M. le Marquis de

Bczons. M. le Comte de Chambonas.

M. le Comte de Coigny, M- le Comte de

Croifly. M. le Baron de Châteauneuf. M.
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le Chevalier de Langeton. M. le Comte-

de Bcllegarde. M. le Marquis de Gondrin.

M. le Marquis de Courccllcs. M. le Mar

quis de Retnel. M. le Comte de Maule-

vrier. M. le Duc de Mommorency. M. le

Comte de Ligny. M. de Rupermonde.

M. le Comte de Crufïbl-Uzès;

Le a 1 M. le Comte de Champigny,.

GrandVroix de l'Ordre Militaire de laint

Louis, & Chefd'Efcadre , a été nommé par

le Roy à la place de Lieutenant gênerai

des armées navales, vacante par la mort

de M. le Commandeur de Bellefontainc ;

& M. le Chevalier de la Rochailar a été fait

Chef d'Efcadre. •

Le i j le Roy prit le deuil en violet pour

la mort de l'Infant Dom Philippe , fécond

fils du- premier lit du Roy d'Efpagne. Le

deuil fera de trois femaines.

Le 2,4 on écrit de ^Montpellier du 1 1 de

ce mois, que le Cardinal j\lberoni arriva

le 9 en cette Ville , étant conduit par M.

le Chevalier de Marcieux , par ordre de k

Cour. Le 10 cette Eminence alla coucher

à Nifmes , d'où elle pourfuivra fa route pour

aller en Italie.

Le z 5 M. de Chazot premier Prefident

au Parlement de Metz, s'tft démis du

Prieuré de fainte Catherine , le Roy l'ayant

nommé depuis à l'Abbaye de faint AinouL

de Metz.
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IS/t. le Prince d'Auvergne , connu cy-

devant fous le nom de M. le Chevalier de

Bouillon, & qui époufa la nuit du iG au

17 de ce mois Mademoifelle de Trente A«-

gloife , retire les Terres de Lenquais (k. Li-

meiiilen Auvergne, de M. le Ducd'Antin.

Elles rapportent quinze mille livres de

rente."

Le 1 6 toutes les perfonnes à qui la Com

pagnie des Indes a accordé dés conceffions

au Miifilfipi, font tous les arrangemens

nccelfaires poiK mettre bientôt ces Terres

en valeur, en y faifant pafTer des colonnes

propres à défricher ik à cultiver ces Terres,

dont le produit né peut être que très con-

fïderable dans quelques années. Une focie-

té entr'autres , à qui une de ces conceffions

a été donnée , a engagé huit cens familles ,

dont moitié eft compofée d'Allemands &: .

de Suifles, & l'autre d'Italffcns. Les Vaif-

feaux de la Compagnie fe chargent de leur

tranfpoit ; lors qu'ils feront arrivez dans les

Terres qui leur font deftinées , on en fera

le partage. On s'eft engagé de donner à

chaque famille en propre ao arpess de

terre. On leur fournit gratis les uftenfiles

pour chaque ménage , toutes fortes d'ou

tils pour leur travail , &c des vivres pour

un an. Ces nouveaux habitans feront

exempts de tous tributs pendant les trois

premières années , après lefquelles ils don-



ieo LE MERCURE

neront à leur Seigneur , dont le fief fera,

bâti au milieu de leurs habitations , le dixiè

me du produit des terres. Il y aura vingt

familles dans chaque Village ou Hameau,

. à ladiftance d*une lieue les uns des autres.

Le ij l'augmentation des Troupes à

enfin été réglée de cette manière.

Chaque Compagnie des Gardes Françoi-

fes, qui étoit cy-devant de 116 hommes,

fera à l'avenir de ij.o. On y ajoute un

Enfeigne par chaque Compagnie.

Chaque Compagnie des Regimens Suif-

fes fera de deux cens hommes , au lieu de

i Go qu'elles étoient.

Chaque Compagnie d'Infanterie fera de

S4 hommes , non compris les Officiers.

Chaque Compagnie de Cavalerie fera-

augmentée de fîx Maîtres , outre un Trom

pette. Les Majors font rétablis dans tous

les Regimens.

Les 14 anciens Regimens de Dragons

, auront une augmentation de quatre Com*-

pagnies par chaque Régiment , outre, un

Tambdur.

Chaque Compagnie de Gendarmerie

aura dix hommes d'augmentation , , & un

Maréchal des Logis : de foi te que chacune

fer3 de 80 Gendarmes.

La Compagnie des Grenadiers achevai

eft augmentée de 1© hommes^

. Le x8 on mande de Toulon que l'on y
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était occupe à exécuter les ordres du Con-

fcil , pour rétablir dans ces Mers la Marine

FrancpUe. On y confirait actuellement

deux Flûtes de 44 canons , & l'on difpofe *

à mettre fur les chantiers quatre Vaifleaux

de 64- canons chacun, & un de 60. Et dans

le courant de l'année, on fe propole d'en

conftruire trois autres, fçavoirun de 104,

l'autre de 90,8c un troi/îéme de 80 canons.

On annè actuellement le Henïj & le Ton-

loafe , avec une Frégate nommée la Con

ception , pour croifer fur les côtes.

Le 3 1 M. le Prince de Morback , grand

Chanoine de Strisbourg , mourut le 1 9 de

ce mois en fon Château d'Alface. Par fa-

mort M. l'Abbé d'Antin devient Capim-

laire. . '■ :

Le Regent a donné cinquante mille écus

aux Theatins, pour être employez à la

décoration de leur Eglife^. i '

M. Cefile , Treforier des offrandes „

dévotions & aumônes du Roy , a acheté

un million quatre cens cinquante mille li

vres l'Hôtel des Moulquetaires gris.

Le Roy ayant honoré le fîeur de la Tour

Commandant pour Ion fervice au Gouver

nement de Saint Lo , de la Croix de l'Or

dre dr faîne Michel, & nommé M. le Ma

réchal d'Eltrées Chevalier de fes Ordres,

pour le recevoir en fon nom j le % 5 Janvier

dernier il fut reçu & affocié audit Ordre du
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Roy , & prêta ferment entre les mains diulit

Seigneur Maréchal d'Eftrées,après avoir fait

des preuves de nobleffe honorables. Il a iervi

pendant la guerre dernière en qualité de

- Colonel d'Infanterie fur les côtes de Nor

mandie, & il fait actuellement les fonctions

de la Charge de Bailly Commandant la

NoblefTe deCoftantin auBailliage de S . Lo.

ARREST du Confcil , par lequel

Sa Majefté ordonne. Art^i. Qu'à

commencer du jour de la publication du

prefent Arrêt , jufques & compris le der-

. nier Février prochain , les Loriis d'Or de

.la fabrication ordonnée par Edit du mois

de May 171 8, auront.cours pour trente-

fix livres pièce ceux de la fabrication or-

. donnée par Edit du mois de Novembre

, pour 45. liv. ceux de la fabrication

r ordonnée par Edit du mois de May -1709 ,

pour trente livres ,8c ceux des preceden-

• tes fabrications ^enfemble les Piftolesd'Ef-

pagne de poids pour vingt- quatre livres

douze fols ; les Ecus de la dernière fabri

cation pour lîx livres pièce ; Ceux dont

la fabrication a été ordonnée par Edit du

mois de May 1705 , pour fept livres dix

, fols , & ceux des précédentes fabrications

pour fix livres treize fols quatre deniers ;

tes demis , quarts ,. Se autres diminutions
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de routes lefdites Efpeces , tant d'Or que

d'argent , à proportion. Veut Sa Majetlé

que lévites Efpeces foient reçues fur le

même pied dans les » Bureaux de Banque,

&c que pour leur valeur il foit fourni aux

Porteurs , des Billets en payant les cinq

pour cent en fus»

2 . Les matières d'Or & d'Argent feront

reçues lur le même pkd aux Bureaux de

Banque , fuivant leur Titre , à proportion

île neuf cens livres le- Marc d'Or de 12

Karats , 8c de foixante livres le Marc d'Ar

gent à onze deniers.- '.

f . Sa Majefté voulant ôter tous prétex

tes à fes Sujets de fe plaindre des peinei

qu'Elle pourra ordonner dans la fuite cow

tre ceux qui garderont de vieilles Efpeces,

Elle permet à tous fes Sujets & aux Etran

gers jufqu'audit jour dernier Février pro

chain inclufivemenr , de faire fortir hors le

•Royaume les Efpeces anciennes &c nou

velles , Se les Matières d'Or & d'Argent ,

étant plus avantageux à l'Etat , que les

Sujets de Sa Majefté les faffent valoir dans

les Pays Etrangers , que de les retenir dans

le Royaume , fans circulation : En confe-

quence , ordonne Sa Majefté , que pendant

ledit temps , & fans qu'il foit befoin d'aucu*

ne permilIîon,tous Mefljgers &c autres Voi-

turiers puiffent fc charger defdites Efpeces»

. " 4» Pour indemnifer la Compagnie des
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Indes de la perce qu'elle foufffirà au moyefï

de l'augmentation des Efpetes , par la di

minution des Profits & Bénéfices lur les fa

brications des Monn.oyéSjSâMajeJté veut

qu'il loit levé dans fés Bureaux , au profit

de ladite Compagnie, un droit de dix pour-

cent fur toutes l'es Eipeces*& Matières d'Or

lk d'Argent qui entreront dans ie Royaume

pendant le temps qui refte a expirer des

neuf années de . fon Traité* . .

i-j* N'entend Sa Majefté déroger aux

difpofitions concernant les Billets de Ban*-

que , lefquelles feront exécutées lelôn leur

forme & teneur , & déclare que conformé

ment à l'Arrêt du Z5 Juillet dernier , â

ne fera fait aucune augmentation du prix

des Hfpeces , au-delà de celle portée par

l'Edit du mois de May 17 18 , ni d'aftoir

bliffement de leur Titre. Fait au Con

seil d'Etat du Roy, Sa Majefté y étant ,

tenu à Paris le vingt-deiixiéme jour de

Janvier mil (epr" cent vingt. S'gnf »Phely<-

peaux. Regiltré en la Cour desMonnoycs.

Signé, Gueudre'. .'"

AR REST,-pat lequel Sa Majefté étant en

fon Confeil , de l!avis de Morrfîeux le Duc

d'Orléans, Regenc , a continué & proroge

lés Sttrfeances accordées aux Receveurs

des Tailles , jufqu'au deaiier Avril pro

chain înciufivement -, paffé lequel temps, Sa
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Majefté permet à leurs Créanciers d'exer

cer fur' leurs perfonnes leurs biens , tel

les pdurfuites de contraintes qa'tt" appar-i

tiendra. Fait au Confeil d'Etat du Roy,

Sa Majefté y étant , tenu à Paris le vingt-"

quatrième jour de Janvier mil fept cent

vingt. Signé , Phelypeaux, >

Extrait det Xfgttires dH Confeil d'Etat.

LE Roy e'tant informé que nonobftant

les avantages que Sa Majefté a donnés

à tes Sujets par l'augmentation & le cours

des anciennes £(peces , ce qui en auroit

dû augmenter la circulation ; cependant

des gens mal intentionnez travaillent à di

minuer la confiance publique , Sa Majef

té a jugé devoir faire de nouvelles difpaM-

lirions pour favori fer le Commerce & là

.circulation , 8ç impofer des peines contré

ceux qui defobéïront à Ces Ordres , en réf.

ferrant les Efpeces , ce qui fe trouve éga^

Jement contraire à l'interéft public & àrcé?

lui des particuliers mêmes qui les reffer-

rent : A quoy voulant pourvoir , Oiiy lfc

Rapport du iîeur Law , Confeiller du Roy

•en tous ics Confeils j Cantiolleur General

des Finances. Sa Majefté étant en fon Cou-

ieil, de l'avis de Monfieur le- Duc d'Or*

jeans Regent , a ordonné & ordonne.

. .; Art. x- Qu'à commencer du jour delà
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publication du prefent Arreft , les Efpe-'

ces d'Or 5c d'Argent des fabrications qui

précèdent celle ordonnée par l'Edit du mois

de Décembre dernier, feront & demeure

ront réduites ; Sçavoir , les Loiiis d'Or de

la fabrication ordonnée par Edit du mois

de May 17 18, à trente- quatre livres pièce i

ceux de la fabrication ordonnée par Edic

du mois de Novembre 1716 , à quarante

deux livres dix fols ; ceux de la fabrica

tion, ordonnée par Ëdit du mois de May

1709 , à vingt-huit livres fix fols huit de

niers ; & ceux des précédentes fabrications;

enfemble les Piftoles d'fcfpagne de poids i

vingt-trois livres neuf fols ; les Ecus de la

dernière fabrication , à cinq livres treize

fols fix deniers pièce -, ceux dont là fabri

cation a été ordonnée par Edit du mois

de May 1709, à fept livres un fol huit

deniers , Se ceux des piecedenres fabrica

tions à fix livres fix lois , les demis & quarrs

à proportion : excepte néanmoins Sa Ma-

jefté les pièces de vingt fols & de dix fols,

& autres de moindre valeur , lefquelles au-

xonr cours fans aucune diminution.

i. Veut cependant Sa Majefté que pen

dant trois jours dans fa Ville de Paris , à,

compter du jour de la publication du pré

sent Arrêt , & <lans les autres Villes du

Royaume où il y a Hôtels des Monnoyes,

Jefdites Efpeces foient reçues aux Hôtels
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-des Monnoyes ; fçavoir , celles d'Or fur

lCipied de neuf cens livres Je Marc , les > _ -

Efpeces d'Argent fur le pied de foixante

livres; paffé .lequel temps, les efpeces fe

ront reçues fur le pied de Jbiut cens dix li-j

vies le marc d'Or , & cinquante-quatre li

vres le Marc d'Argent , & Jes matières à

proportion , fuivant leurs_Titres# & à l'é

gard des pièces de vingt fols & autres de

moindre valeur , elles continueront d'avoir

epurs jufqu'à ce qu'il en ait «te autrement

ordonné.

j. Défend Sa Majefté fous peine de

cpnfifcation , pendant le cours du mois de

Eévrier prochain , de tranfporrer Hors de .

paris & de toutes les Villes où il y aHâ-

tçls des Monnoyes., les Efpeces & matiè

res d'Ôr & d'Argent , fans en avoir obtenu

un Paffeportj & pour faciliter la circula

tion & le commerce , Ordonne qu'à comp., ffi

ter du jour de la publication du prefent

Arrêt , les Billets de Banque auront cours

jdans tpqte l'étendue de fon Rpyaume.

4f. Permet Sa Majefté à la Compagnie

des Indes , après l'expiration des délais ac

cordez par le prefent Arrêt , de faire faire

des vifites dans toutes les maifons de fes

Sujets , dans les Communautez & Maifons

Reiigieufès, Séculières & Régulières & tous

lieux Privilégiez , fans aucune exception ,

rnêmedans les Palais & Maifons. Yeut&
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entend que les Efpeces faifies foient confif-

quées en encier , & fans aucune diminution

au profit des Dénonciateurs.

j. Ordonne Sa Majcfté à tous Dépofi-

taires de deniers , fans exception , de por

ter, aux Hôtels des Monnoyes dans les dé

lais cy- demi s preferits , les Efpeces qu'ils

pourront avoir entre leurs mains, à peine

d'être xefponfables en leur propre & privé

nom envers les particuliers , de la perte

qu'ils founriroient par la eonfifeation des

Efpeces.

' 6. Et pour la commodité publique, veut

Sa Majeité que lefdites Efpeces continuent

d'être reçues & payéesà-la pièce à la Ban

que , juîqu'au premier Février prochain ,

ikr le pied porte par l'Arrêt du z.i de

ce mois. Fait au Confeil d'Etat du Roy ,

Sa Majeftc y étant , tenu à Paris le vingt-

Jiuitiéme jour de Janvier mil lept cent

•vingt, signé , Phexypeaux.

Extrait des Kfgifires d« Confeil d'Etat*

SA Majefté étant en fon Confeil , de l'a

vis de Monfieur le Duc d'Orléans Ré

gent , a ordonné & ordonne , que dans

tout le Royaume , à commencer du jour

de la publication du prefent Arrêt , tous

ceux qui ont des Droits à payer aux Bu

reaux des Fermes de Sa Majefté , & qui

en
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en feront le payement en' Billets de Ban

que , feront exempts des quatre fols pour

livre,rérablis par i'Arreft du 18 Mars 1718.

A l'e'gard de ceux qui payeront en Or ou

en Argent , entend Sa Majefté qu'ils foient

tenus de continuer le payement des quatre

fols pour livre , conformément audit Ar

reft: du 18 Mars 1718, & les cinq pour

cent ordonnez par l'Article' î-II de VArreft

du 1 1 Decembre'dernier. Enjoint Sa Ma

jefté aux prépofés pour la perception des

Droits fujets aux quatre fols pour livre,

de faire mention dans les Quittances qu'ils

délivreront & dans leurs Journaux, des

fommes qu'ils auront receuë's en Billets de

Banque 6c de celles qu'ils auront receuës

en Efpeçes , ljincention de Sa Majefté étant

d'indemnifer la Compagnie des Indes, de

la retnife des quatre fols pour livre ac

cordée par le preferit Arrêt , à ceux qui1

payeront en Billers de Banque. Fâir au Gon*

ieil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant

tenu à Paris le vingt - neuvième jour da

Janvier mil fept cent vingt, signé y Phe-

ï. y. peaux. Gollationûé..- ~ •■'

Autre Arreft du Conférl du 2 Janvier

17 ao , qui -ordonne que* la fabrication des

Pièces de vingt fols Sz de dix fols , fera

continuée dans toutes ■ les Mônnoyes dii ;
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Royaume , conformément à la Déclaration

du 9 Décembre 1718.

A r r 1 s t du Confeil d'Etat du Royv

publié le jo Janvier 1710 qui révoque ,

à compter du jour de la publication du

prefent Arrêt , le privilège exclufif de la

vente du Tabac , accordé à Jean Ladmi-

ral : convertit le privilège en un droit qui

fera payé à l'entrée.

Et permet à tous les Sujets de Sa Ma-

jefté d'en foire commerce en gros & en dé

tail , même de le faire fabriquer.

Fait défenfes à toutes personnes , mê

me aux Habirans des crus , d'enfemencer

& cultiver aucuns Tabacs dans leurs ter

res , jardins , vergers , & autres lieux ,

fous quelque prétexte ou dénomination

que ce puifle être , à peine de dix mille li

vrés d'amende. Fait au Confeil d'Etât do

Roy, S. M. y étant , tenu à Paris le 19 Dé

cembre 1 7 1 9. Signé , Pheiypeauk

Collatipnné à l'Original.

Extrait des Kegijtres du Confeil d'Etat*.

X E R O Y s'étant fait reprefenter l'Ar-

JL rêt de fon Confeil dû 28 du prefent

mois concernant les Monnoyes , Sa Ma-

jelté a été informée que les délais accor

dez pour porter aux Hotels des Monnoyc»
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Se à la Banque les Efpeces des fabrications

qui précèdent celle ordonnée par Edit du

mois de Décembre dernier , ne font pas

fuffifans pour recevoir lefdices Efpeces , &c'

qu'il eft neceffaire d'en accorder de nou

veaux ; A quoi voulant pourvoir , Ouy

le Raport du fieur Law Confeillcr du Roi

en tous fes Confeils , Controlleur Gene

ral des Finances. Sa Majelté étant en fon

Confeil , de l'avis de Monfieur le Duc

d'Orléans Regent , a prorogé & proroge

jufqu'au i o Février prochain pour Paris ,

& au 29 du même mois pour les Pro

vinces , le délay accordé par les Articles

II. & VI. "de l'Arrêt du x8 du prefent

mois , pour porter aux Hotels des Mon-

noyes & à la Banque les fcrpeces des fa

brications qui précèdent celle ordonnée par

l'Edit du mois de Décembre dernier. Veut

Sa Majelté que pendant le même delay

lefdites Efpeces ayent cours fur le pied,

porté par l'Article premier dudit Arrêt ;

paffé lequel tems elles demeureront de-

criées de tout cours 8c mife , &c feront fu-

jettes à la confifeation ordonnée par l'Ar

ticle IV. du même Arrêt; excepte néan

moins quant à prefent les Pièces de Vingt

fols, de Dix , & autres de moindre valeur,

lefquelles auroient cours fans aucune di

minution , conformément audit Arrêt. Suf-

j>eud Sa Majcftéjufqu'à ce qu'il en. ait été
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autrement ordonné, la permiflîon accQr-

. dée par l'Arréc du tz du même mois, de

faire fortir les Efpeces du Royaume , tant

pour les Villes où il y a Hotels des Mon-

noyes , que pour les autres Villes & lieux

du Royaume , à moins qu'il n'en aie été

accorde' un Pafleporr : & fera au furpkjs

ledit Arrêt du 18 du prefent mois execu-

i té en ce qui ne fe trouvera contraire au

■ prefent Arrêt, à l'exécution duquel Sa Ma-

jefté Enjoint aux Officiers de (es Mon--

, noyés , écc. Fait au Confeil d'Etat du Roy,

Sa Majefté y étant , tenu à Paris le trente-

unième jour de Janvier mil fept cent vingt..

%f , PHBiYPBAUfi.

SUPPLEMENT* ..

LES Comédiens François reprefenterent

le premier de ce mois une Comédie

Morale intitulée rhttus , Pièce en trois

Asiles■& en vers -, elleeftde la compoution

-du /leur le Grand Comediem du, Roi.

- Les mêmes Comédiens fe préparent à

-jpiiwr le- S de ce mois Ârtemire: Tragédie

en cinq Adtes , M. de Voltaire en eft

■^Auteur.- ......

., P. S. Le 4» au matin on reçût la nou

velle que leRoi d'Efpagne àvoit accédé aux

articles du Xsaité de k Quadruple Al

liance*
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Avis très mile aux Dames,

LE Sieur le Crom, privilégié du Roy , fait

fçavoir aux Dames qu'il diftnbuë une poudre,

laquelle étant pendue à leur col, trois jours après

leurs couches , fait perdre leur lait en deux foi*

vingt-quatre heures , le faifanr vuider imman

quablement par le bas ; ce qui prévient les acci-

dens dont il eft la caufe, 5c leur procure en même

temps leurs vuidahgcs , fans rien prendre par la

bouche: fon ufage eft d'autant plus agréable,

qu'elle ne gâte point la gorge , & qu'elle eft

exempte des inconveniens & des commodités

des drogues dont on s'eft fervi jufques à pre-

fent. Cetre poiidte peut fervir pendant la vie

d'une même perfonoe avec une égale force.

Celles qui font affligées d'un lait répandu, en

font guéries en très peu de temps; elle ne man

que jamais de le faire couler des membres où

il s'clt jette. Ce n*eft qif'a'prés un grand nom

bre d'expériences qui ont été faites tant à Paris

que dans les P ovinces , qu'on en fait parc au .

Public pour la commodité du fexe. . .

Un feul pacquee de cette poudre a fervi \

plus de cinquante perfonnes de différent tem*

p.-Tammcnt , qui s'en font bien trouvées. Il en

eft de mal propres* qui on ne doit pas la piéger

aBdifcretcment.

Cette poudre fait la même choie fur les ani

maux que fur les perfonnes.

On avertit que les pacquers, qui font en

petit volume , feront cachetés pour éviter la fur-

prife j Je que le fieur le Crom , qui en eft l'Au

teur , eft le fcul qui les diftribuë , avec fes au

tres fpecifiques poux plufteurs maladies , r*c
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de la Truanàerie , che% Monjieur Jubsr Procu

reur , forte cocbere Attenant les Morilles , au

fécond appartement.

Le fîeur le Grom vient' de mettre au jour un

petit Traité curieux desdiffolutions & copula

tions naturelles & artificielles , qu'il a joint à

fon Vade mecttm Philofophique : il fe trouve

chez Daniel \Jollet , Imprimeur Libraire , au

bout du Pont faint Michel , du côté du Marché-

Neuf , au Litre Royal , & chei la veuve Pa-

fillon , près des Auguftins , à la dcfccnte du

Font-Neuf , aux Armes d'Angleterre.
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}'Ay lû par ordre de Monfeigneur le

Garde des Sceaux , le Mercure de Jan*

Tkr 1710. A Paris le f Février 1720.

B l an c h a x ».
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FEVRIER 1710. *

Le prix eft de .vingt -cinq fols.

A PARIS.

Chez GUILLAUME CAVELIER , au Palais.

La Veuve de PIERRE RIBOU. Quay des

Auguftins, à l'Image S. Louis.

Et GUILLAUME CAVELIER , Fils ,ruë

f. Jacques , à la Fleur-de-Lys d'Or. ^

M LCC. XX,

Avec /ipprçèatioti & Privilège d» R°J*
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REFLEXIONS

fiir la douzième Ode Anacrcontiquc

du deuxième volume des Odes de

- • . M. de la Mothe.

Par M. * * * Confeillerait Parlement.

. de Touloufe.

V -

ESSIEURS,

Vous commencez par l'e'loge de l'Auteur

l'analyfe de l'ouvrage : vôtre exemple , qui

a force de loy , m'impofe l'heureufe necef-

fité , par le choix que j'ay fait d'une Ode de

M. de la Mothe , de rendre juftice à ce

rare génie , qui , tantôt Orateur , tantôt

A 'j
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Poète , 'Se toûjours Philofophe , a prête

à .une moraleaprofbndie.., & à de fublimes

raifonnemens , les plus doux charmes de la

poè'fie, & a, pour ainfi dire? tranfporté

le Parnafle , au milieu du portique. La fa-

geffe l'iflfpira , & répandit dans fes vers

ces veritez fortes , fî rebelles à la rime,

qu'on croyoit refervées à l'auftere Métaphy

sique , art inconnu , & qui a furpris par fa

nouveauté. M. de la Mothe a paru li raii-

fpnnable, qu'une envieufe Critique a ofç

dire qu'il n'étoit pas Poète ; & pour s'a-

credirer , elle s'appuye encore tous les jours'

des préjugez dont une faufle Poétique a

prévenu les efprirs. On s'imagine que toute

vérité ne fçauroit être exprimée en vers.

Oh aime à décorer de toute la richefle des

rimes , les penfées les plus communes -, &

celles qui ont un caraétere marqué de prér

cifion & de juftefle , font condamnées à

la profe : On croit que la Poè'fie demande

un certain choix de paroles liriques , auP

quelles il ne paroît pas poffible d'aflortir

une idée profonde 5 & on fait confifter dans

l'humonie la fouveraine perfection des

yetSt

De là , il arrive que les vers les plus ad

mirez ne / nt que des riens harmonieux ,

Çc que les Poètes les plus célèbres , font

ceux qui réuffifTentà former des combinai

sons <te mots, d'où il refujte, non un



CE FÉVRIER. -N f

gratïd fens qui éclaire l'efprit, mais de

beaux fons qui raviflent l'oreille. Ouvrez

ces volumes qui ©ne enlevé Éous les luffra-

ges ; prenez-en relie Ode, Epitre , Satyre,

ou Epigrarae qu'il vous plaira ; tournez ks

vers, &c par des changemens peu considé

rables, cransfofmez-les en profe : quelle fera-

votre furpriie ! La tranfpofition d'une épi-

the'te , le retranchement d'un article * vous-

de'cele des penfées frivoles , ufées , froides,

indignes d'un médiocre Profateur. Alors les

brocards qui furent jadis rimez fi heureu-"

fement contre Pelletier , & contre l'Abbé

Cottitti n'oiFenient pas moins votre bon

goût que votre probité'; & vous deteftez

les avantures ciniques du florentin & du

Moine noir,

La rime eft une enchanterefle , qui , par"

fes preftiges , impofe à la raifon même. ,

Quand l'illufiort ceile, on reconnoit que

ces Auteurs, qui . occupent les premiers

rangs du Parnafle , ont ignoré la moitié de

leur art. Jaloux des règles particulières à

la Poefie , qui fixent le choix des images

& des tours dont elle doit être ornée, ils

ont méconnu les préceptes généraux qui

afTujetiffent tout Ecrivain à penfer fur ion

fujet , de la manière la plus grande & la

plus parfaite, & à n'admettre ni paroles

, vaines , ni idées fauffes , ni veritez trivia-

. les. L'art de penfer fait partie de l'art poc-
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tique î & les loix du rationnement 'ne ku

font pas moins eflêntielles , que les k>ix de

la rime & de la mefure. Heureux le Poète

qui connoîc ,qui allie les unes & les. autres J

Ses ouvrages immortels bravent les inver-

lions & les changemens divers qu'on pour-

roir introduire dans les mots. Ils n'emprun-

tent.point leur prix de la feule harmonie

dont le charme eft arbitraire &c dépendant

du caprice v & s'ils venoient à perdre l'in-

çonftante beauté de l'expreifion , ils bril-

leroient encore des agrémens qui naiflént

de l'exacte o.bfervance des règles que la

raifon preferir.

Ne reconnoiflez-vous pas M. de la Mo-

the à ces traits? & déterminer en quoi

confïïte la perfection des ouvrages d'e'fprir,,

n'eft-ce point caracïerifer les hens ? Lxact

& fublime , folide & ingénieux, une fouie

d'images riantes , mille traits généreux

femez dans fes écrits , prouvent qu'il eft

Poète -, & un jugement exquis y la droite

raifon, prouvent qu'il eft grand Poète.

Ajoûterai-je à fon éloge ces cenfures même,

dont les Théâtres retentifioient ? & ne puis-

je pas lui faire honneur des défauts qu'on

lui reproche ? Ses vers fontmétaphyfiques,

dit- on, honorable epithete .' l'orgueil poé

tique pourroit-il fe placer plus haut? &

n'eft-ilpas bien glorieux à l'Auteur d'iffé,.

6c de tant d'ouvrages dictez pat l'Amour
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les Grâces, que fes propres adVerfaires

l'ayent mis au rang des Metaphy/iciens ?

Vous eftimez cet illuftre Auteur, Mef-

fieurs : voilà ce qui le comble de gloire ; &

•vous aimez à retrouver en lui les talens qui

brillent en vous. Ainû je'n'ay pa* crû. pou

voir m/eux remplir cette féance que par

l'examen d'une de fes Odes. Incertain à la

quelle je donnerois la préférence , je m'en

fuis fié au Tïazard poirr le choix, Se Voû-

▼erturq du Livre a décidé en faveur de la

douzième Ode Anaeréonrique du deuxième

volume. C'eft donc le nouvel Anacrc'on,

MefBeurs, que je vais expofer à votre

admiration, accompagné de mes refle

xions que je vais foumettre à votre cen-

fure*

tE NOITVEX ANACRÉONv

! ODE*

je cueil'.e mes ttndrei fleurttUf

Sans aller 4M facré Vallon >

Le Dieu d'Amour a fes Poètes ,

gui valent bien ceux d'Apollon.

• . t

Je chante tout et qu'il m'infpir» ^

M* luy-même accorde à mon chant

Les plus tendres fons de m* lire ;

idm plus grand maître ejl mou penchant.

Aiiij
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Des vers f.'fenne^ a* farn.,[fe

Souvent la plus grande beauté ,

Cenférue d'autant moins de grâce

giton fent tout ce qu'elle te a ut/.

Raretncnt la libre nature

S'accor&e aux contraintes de l'art i

Et jamais elle ntfi plus pure ,

gu'où le travtil a moins de part*

Moy y qui luy veux être fidèle ,

"Je fuis un foin trop concerté , *

Et mes vers aujft libres qu'elle r

! H'ont de prix que leur liberté, ..

Je trouve dans cette maxime-

Tous les préceptes réunis ,•

Tout ce que je fins, je l'exprime ,

3$e fens-je plus rient je finis.

M. de la Mothe dans les Odes précéden

tes , a imité Anacreon fur divers fujets de

Galanterie ou de Morale. Dans celle-cy , il

le peint , en l'imitant toujours ; ainfi cette

Gde eft doublement Anacréontique. Peur

donner la vie Se l'ame au portrait , il fait

parler Anacreon lui-même. Les premières

Stances dévelopent le goût & le îîftêmede

poë'fie , attribué communément à cet Au

teur , & les dernières les juftifient.

G'eft loia du Parnafle qu'il cueille [et
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tendres fleurettes. Poète, pour ainfi dire,

par le cœur , le penchant lui rient lieu de

Génie , & l'amour eft fon Apollon. Il mé-

prife impunément les règles ; tout fon art

eft de lentir , & le fentiment lui amène

l'expreflion la plus fine & la plus heureufe.

En un mot aimer, fe réjouir, faire bonne

chère , voilà toute fa poétique.

Cette théorie fera-t-elleaullî utile qu'elle

eft commode ? oiiy I Selon notre Auteur1,

on ne fçauroit alfez prifer les (impies fa

veurs de la nature. Eh ! que faire d'un art

qu'il faut éternellement cacher? Les pré

ceptes atiedùTent l'imagination , apefantif-

fent le génie ; 8c prefque toujours les vers ,

enfans du travail , n'ont rien de gracieux ,

lors même qu'ils font beaux.

Adopteriez-vous ces maximes, Meilleurs?

penfez- vous que pour bien peindre les-paf-

fions, il fiiffife de les refTentir ? que la vo

lupté foie une excellente makrefïe de poé-

iie ; qu'on trouve de ces hommes indôlens

& délicieux , qui fans foin & prefque fans

afrt » voyent naître fous leur plume des ou

vrages dignes de l'immortalité ? & ne puis

se pas mettre en doute s'il y a jamais eu

d'Anacreon fur la terre, c'eft- à-dire de

Poète, qui ait puifé l'agrément dans le feirt

du plaifir, & en qui un goût fin &c délicat

ait été le prix du libertinage ?

Ou fe técrie fur les grâces naïves du/e**r
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tintent , fur la liberté de la. nature , fur 1er

tontraintet de Cari j mais il me paroît que

ces mots ne renferment aucune ide'e nette

& préerfe. Ceft te propre des termes les?

pjus ufitez, &qui font , pour ainfi parler,,

a la bienlëance de tout le monde , de n'a

voir qu'une lignification confufe & incer

taine , qu'ils tiennent de l'ufage, ou pour

mieux dire y de l'abus qu'en font fans cefle

des efprits peu juûes ou peu attentifs ; &c,

le langage le pluscommun f ft celui qu'il

eft le pius difficile d'entendre* .

• • ■ ■ • . . . . , *

Je cueille mes tendres fleurettes ,

Sans aller au [acre Vallon &c. ,

Hton flmt grand maître efi mon fenckanf,

fcc* • •*

f. - :

Je trouve dans cette maxime

Tous les fréceftts réunis :

Tout ce que je fens , je l'exprime,:

Xe fens-je fins rien 2 je finis.

Je dis, Meflieurs, que ce mot,/e»f/W»f,,

eft vague , équivoque , obfcur : je prétens

«nfuite qu'en quelque fîgnification qu'on,

le prenne, dès- là qu'il eft exprime, on ne

fçauroit le diftinguer de la reflexion , ôc

qu'on ne peut l'bppofer, comme je l'ay

vu quelque part, au réfléchi; je foutiens

enfis que fi l'on entendoit par jentiment ,
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le* parlions de l'ame, ou fes inouvemens-

intérieurs actuellement reflentis j rien n^flr

fi difficile que ltxpreffion fublime ou dé

licate du featimem pris en ce fens: ôfbien

loin que la force de ces raouvemens inté

rieurs élevé l'efprit de ceux qui les éproo»-

vent, elle l'abaiffè au contraire jufqu'à

Pabfurdité & jufqu'â l'impertinence , & ils

ont befoin de toute leur raifon, pour ne

pas paroîrre ridicules. - - - 1 ■ •

Sentiment , êxpreflîon vague , & qui

offre divers fens à l'efprit : Tantôt on en

tend par gentiment , fompreffion que les

objets du dehors font fur nous par l'entre-

mife des fens : Tantôt , on appelle ainfi les

images que l'ébranlement des parties du

cerveau imprime dans cette faculté de

Pâme , qu'on nomme imagination : Tantôt,

on employé ce terme , pour exprimer les

pallions ou les affrétions du cœur ; & enfin'

H fïgnifie quelquefois ce jugement promt,

& ces raiionnertiëns fubits qui nous écha-

pent en quelques occafions , & que nous

formons en confcqaence ou d'une fenfatidn>

forte , ou d'une image vive , ou d'une

paffîon violente. Ce terme reçoit encore

une plus grande généralité de la nouvelle

Philofophie, qui s'élevant fur les ruines

de l'ancienne , reproduit de nos jours avec

foccès le fameux axiome , Nihil efi in in~

teUeStt quod frku non jntrit in fenfu, ôc
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donne le rapport des fens pour la caufe

primitive de toutes nos idées. Selon ce

iîftême , les abftractions même de l'efprit

font des fentimens , puifqu'elles prennent

dans les fens leur première origine; & à

cet e'gard , nulle différence entre les pen

sées les plus intelligibles , & les perceptions

du fon ou de la lumière.

Dans la. multiplicité d'idées que ce mot

feul réveille , l'efprit a de la peine à trou

ver les grâces naïves , & tet tundres fleu

rettes : il ne les trouvera p:<s du moins dans

les principes abftraits , &c dans les idées du-

nombre de l'efpace , ôc de l'infini.

Mais, quoi qu'il en foit, entendez ce

qu'il vous plaira par femiment ; ma féconde

proportion eft, qu'il ne peut jamais être ie-

paré de la reflexion , & que le fentiment

exprimé n'a aucune oppofkion au réfléchi :

Quelle que foit l'efpece du fentiment,. il

eft toujours une manière d'être de l'efprit ,

c'eft une penfée : or, le premier & le plus

inféparable attribut de la penfée, c'eft

d'être réfléchie ; c'eft ce que Je latin expri

me heureufement par ces mots, Omnis

cogitatio ejl confeia fui i[>[ms \ elle fe voit

en voyant fon objet , & elle voit fon objet

en fc voyant ; fa. vie & fa perfection con-

fifte à fe rendre à elle- même un vif& con-

. ftant témoignage de fon exiftence ; ainfî ,

feparer le fentiment de la reflexion > c'eft
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le divifer de lui-même, c'eft le détruire.

La réflexion inhérente au fentitnent, n'eft

pas la feule , fi vous voulez le produire au

dehors , ôc le revêtir d'expreflions qui le

raflent entendre ; voilà pour l'efp'rit un

nouvel effort : les mots n'étant point ne-

ccflairement liez avec les penîées , pour

exprimer la vôtre , vous employerez [une

reflexion nouvelle , reflexion rapide , plus

prompte que l'éclair , j'en conviens ; mais •

qui n'en eft pas moins réelle. En rigueur,

l'efprit à qui il ne faut point de lieu pour

exilter^a pas befoin de tems pour réfléchir: ;

l'impromptu de la reflexion l'a fait quelque

fois méconnoîrie-, mais l'attention en décou

vre l'exiftence , &c en démontre la neceffité.

Lorfque le vieil Horace répond à la

queftion qu'on lui fait fur fon fils : qiie

vouliez- vous qu'il fît contre trois? Qu'il

mourût. Outre les reflexions déjà marquées

& inféparables de toute idée exprimée , il

fait encore ce raifonnement-cy , qui eft

implicitement renferme dans fa réponfe.

Il falloir' foutenir la gloire du nom Ro

main. Or, mon fils ne pouvoir dans ces

circonftances fourenir la gloire du nom

Romain , qu'en mourant •, il .falloir donc

<ju*;7 mourût. Ce mot feul , /'/ mourût , ell

un parfait fyllogifme ; ainfi rai'onne la

Poche , & la réponfe du vieil Horace eft

vraiment grande & fublime j mais je ne
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conçoy pas en quoi elle eft naïve» Cet

exemple juftifie que ce qu'on appelle beau

té de fentimens ., n'eft fouvenr qu'une ex-

preiïîon unique , fimple en apparence , qui,

en les fuppofant , fait entrevoit à la fois

plufieurs veritez connues , dont l'alliance

produit une nouveauté mtereflante , & ex

cite une furprife agréable. L'efprit qui dé

veloppe ces verriez fous-entendues , fe plaît

à, voir une feule expreiîîon , tenir la place

d'un long difeours, & admire l'artifice

d'un Orateur ou d'un Poète , qui femblc

avoir regret aux mots , & qui, fans prefque

s'exprimer , fçait le faire entendre»

Mais peut on penfer que les beautez de

ce genre ne coûtent rien ? que c'eft au ha

sard qu'on en eft redevable ; qu'elles s'of

frent aux premiers defirs de ces hommes

légers Se diilipez , dont te penchant eft te

plus grand maître. Non, Meilleurs, ce

n"eft point dans la joie des feftins , & parmi

les jeux qu'elles fe trouvent ; le travail feul

les mérite & les obtient ; eHes viennent

dans la folitude du cabinet recompenfer la

pénible attente d'un homme de Letttes,

c'eft le rameau d'or qu'il faut chercher dans

une fombre retraite. Les ouvrages qui font

fufceptibles de ces fortes de beautez , &c qui

font faits pour plaire , me paroiifenr, finon

dans le defTdn , du moins dans l'exécution,

bien plus difhciles que ceux qui n'ont pour
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ibut que l'inftruétion. Un fçavànt dans un

traité méthodique fur une matière abftraite

,& (inguliere , parle à un très petit nombre

da. perlbnnes ; à d'autres (çavâns.Un Poète

écrit pour tous ceux qui fe piquent d'efprit,

Ot , à mefure qu'on a affaire à plus de per

sonnes , les bienféances & les égards fe

multiplient. On eft content du Philofophe ,

pourvu que (es preuves portent unçaraélere

■de vérité , d'ordre , de clarté , & de juftefTe.

.Avec le Poète on fe rend plus difficile,

on méprife fes vers, s'il n'a pris foin d'y

mêler la vérité avec les agrémens de la

fiction , l'ordre avec un defbrdre apparent ,

la clarté avec despcnféesmyfterieufes , qui

flatent la pénétration des lecteurs, la juftefle

avec des traits hardis & impétueux. Que

fçai-je? On lui demande l'jmpoffible. Dira-

t-on que s'il fait de beaux vers , c'eft fans

y fonger , âf qu'il a , fans -effort', atteint la

perfection de fon art ?

Prétendra-t-on que le penchant eft ua

grand maître ; que l'amour fupplée au ta

lent j & qu'à proportion que le cœur eft

tendre , l'efprit devient délicat ? quelle er

reur ! e*eft mal connoître les pafîions , que

«le les eroire capables de s'exprimer avec

force ou -avec grâce. Quoi qu'on en dife ,

elles ne font point éloquentes ; un ftupide

filence, ou un babil importun, c'eft là

toute leur rhétorique* Voyez cet homme
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agité par une grande paffiori; qu'elle le

rend petit ! Quels froids difeours ! Com

bien d'idées creufes , de minuties, d'infipi-

■des bagatelles! Quels contre-tems ne lui

cchapent-ils pas? Lapstjfionfah fouvent du

flus habile homme , un jou, dit M. de la

Jtpchefoucault ; mais je ne voudrais point

ajouter avec lui qu'elle fait d'un fot , un ha

bile homme ; car je ne fçaurois concevoir

que ce qui dérègle la raifon , puiflfe rendre

habile ; les partions , il eft vrai , étalent fur

les théâtres toute la pompe , & tout le char

me des vers , prodiguent le grand & le pa

thétique , les plus tendres delicatefles &

les plus douces infinuations : mais pour leur

faire honneur , ne confondons point le per-

fonnage qui parle , avec l'Auteur qui l'u>

traduit fur la feene. Corneille étoit-il folle

ment jaloux de la gloire du nom romain,

ainfi qu'Horace? & £<*c/»e -étoit-il amour

reux comme Orefte , ou comme Pyrrhus?

N'eft-ce point au contraire à force de fens

froid , que ces illuftres Poètes ont paffionné

leurs Héros ? & ne peut-on pas dire que la

fureur des uns eft .l'ouvrage de la fagefle

des autres? Les pallions ne peuvent rie»

par elles- mêmes •, la rendrefle , le delîr de

plaire , ou ce qui eft encore plus , la haine

de la malignité , ne fçauroient fournir un

feul couplet de chanlon , fi l'art & le génie

ne leur prétoient un fecours aufli necef7
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faire , qu'il eft communément injufte &

criminel.

Rarement la libre. nature ■ , - . ;

S'accorde aux contraintes de Vart \

£t jamais .elle n'eft plus fure

gM'ote le travail a moins de fart.

Je pourrais faire fur ce.tte Stànce bien

ies reflexions que la longueur des précé-"

dentés m^obljgc de fupprimer , ou de beau

coup abréger. Qu'eft-ce que la nature , en

tant qu'elle eft diftingue'e de l'art ? Qii'eft-

ce que des exprefllons naturelles , & un

ftilc naturel? Trouverions - nous dans le

fonds de notre être un certain arrangement

d'idées , une manière de penfer commune

-à tous les hommes ? Y a-t-il un langage

univcrfel des efprits ? Non , Meilleurs , il

eft narurel à tous les hommes de penfer ;

mais penfer ainfi , s'exprimer de cette façon,

c'eft le fruit des règles & de la difcipline.

La nature n'a point de langage ni de ftilc j

c'eft une fuite d'évenemens , un concours

- fortuit de circonftancés , & une e'pece de

hazard qui élevé i'efprit à une certaine ma

nière de penler ôc d'éa'ire plutôt , qu'a une

autre. C'eft l'éducation qui fait les Fran

çois, les Efpagnols, & les lraliens. Ces

peuples dansiez productions du génie, peu

vent également le flatter de l'avantage

B
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d'être naturels , ou , pour mieux dire , mil

d'eux ne doit y pre'tendre , & il faut aller

chercher la libre nature dans les antres,

fauvages des Harofii* - ' •

S'ijm'étoit permis d'étendre ces idées,

je ferois encore mieux fentir l'indifpenfable

necelïité des règles , & que ce n'eft point

à l'art , mais à l'abus de l'art qu'on doit

imputer l'affectation & la contrainte. Eh !

combien fur ce qu'on appelle contrainte èc

affectation , fe prefenteroit-il de chofes à.

dire , & d'équivoques à démêler ? Mais ili

eft tems de finir. En relifant les Remarques,

que vous venez d'entendre , j'ày été moy-

même furpris de voir l'éloge infenfibkment

dégénérer en critique, & M.. de la Mothe.

prefque en même temps loiié & contredit.

Ne penfez pas , Meilleurs, que j'en aye

ufé a-infi , pour donner un air de fincerité

à la louange, ou de bonne foy à la criti

que.. D'un côté , la haute eftirae que j'ay

conçue pour M.,de la Mothe ; & de l'au

tre , le Word qui m'a fait tomber fur une

de fes. Odes ,. dans laquelle il s'eflr prêté ài

des opinions vulgaires , font les feules eatir

fes> qui ont occafionné ce mélange d'éloges.

&; de contradictions. Je crois avoir com

battu dans fan Ode des. idées qui ne font

Eas lesJîennes , qu'il n'a adoptées que pour

: befoin de fon filjet'}. Et il me paraît

' qtt'ott ile. doit faettrit fur fon compte que.
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ce qu'il dit touchant le fentimcnt. Mais ,

quand bien même j'aurois raifon contre

lui fur cet article , en feroit-il moins ref-

peétable ? Remarquer une faute dans un;

Auteur, avec laquelle il a payé le tribut

"à l'humanité, c'eft bien peu retrancher de

fa gloire. ■ f' '•

LES remarques fuivantes font dufeu Pert"

Cheminais, Jefuite„• célèbre Prédicateur,-

dont il nous rtjh a vol. in Pi de Sermons

imprimés , qui font fort ejlimés■■: je les ai ti

rées d'une Lettre qu'il écrivoit à un defes amis

qui a bien voulu me la communiquer. Quoi

que ces observations ne foient, four aittfi dtre,.*

que le germe d'un ouvrage plus conftderablt-

qu'il avoitdefftin de developer par la fuite +

■il fera cependant facile d'y reconnaître qu'il*

les partent d'un homme qui favoit réfléchit*

utilement , foliaemeh & pieusement*',

REMARQVE&

..gVtl &ELO SlpEti CM>-

^PL feroit bon d'imaginer, une méthode '

Jr nouvelle qui donnât lieu au Pathétique»?

êc qui non feulement peiluadài ^mais^i1
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touchât, & qui fît prendre une forte re

ſolution. - -

La methode qu'on obſerve aujourd'huy,

n'y paroît nullement propre, parce qu'en

diviſant un diſcours en deux ou trois Par- .

ties, l'éloquence eſt étouffée, gênée, con

trainte. Ce mouvement eſt étranglé ; &

aprés avoir parlé avec vehemence, on re

commence froidement un ſecond point ; ce

qui fatigue l'Auditeur. Cette maniere a

auſſi cela d'incommode, qu'elle laiſſe voir

incontinent tout ce qu'on a à dire dans un

diſcours, c'eſt-à-dire, trois ou quatre refle

xions avec une petite moralité legerement

touchée. Elle empêche auſſi qu'on ne re

tienne un diſcours par la quantité des cho

ſes qu'elle propoſe ; au lieu qu'en ne pro

poſant qu'un ſeul article, & en le demê

lant bien , lui donnant tout le jour qu'il

·merite, en tirant toutes les conſequences ,

& répondant à toutes les objections , le

§ avec toute la force dont il eſt ca

pable d'être traité, il feroit plus d'impreſ

ſion, il ſeroit plus facile à retenir; & ſur

la fin, il faudroit ramaſſer le tout , preſ

ſer parenthymêmes, entrer dans les grands

mouvemens, & finir le tout en trois quarts

d'heure. -

En effet , pourquoi s'aſſervir à la ma

niere qui regne aujourd'huy ? Pourquoi

s'imaginer pas de nouveaux artifices pour
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faire entrer la Verité ? ou plutôt, pour

quoi ne pratiquer pas celle que les anciens

ont traitée avec tant de ſuccés ? du moins,

eſt-il bon de ſonder le guai ?

La lecture de Ciceron peut extrémement

contribuer à donner à cette methode , la

force , l'ordre , le tour neceſſaire. Pour

toucher, il faudroit donc à peu prés en

trer de cette maniere.

- D'abord on feroit une ſeule entrée de

diſcours, dans laquelle on propoſeroit clai

rement la verité qu'on entreprend d'expli

quer. On n'en prendroit jamais qu'une§

damentale ; on l'appuyeroit bien; on l'ex

poſeroit, on la montreroit par ſes endroits

les plus forts : On répondroit enſuite aux

difficultés qui peuvênt naître ; & le tout

étant ainſi executé, on finiroit par un mou

vement vif, preſſant, chrétien, doux, in

finuant, terrible, ſelon que la matiere l'e-

xigeroit. Par là, on s'épargneroit la tor

ture des diviſions , l'inconvenient des deux

exordes, où l'on dit du galimatias , on don

-neroit au cœur. On pourroit encore avan

cer quelque fois pas à pas , en demêlant

-ſa propoſition par pluſieurs autres qui ſe

· roient dépendantes, ſans gêne, neanmoins,

clairement , & d'un ſtile coupé, ſans ces

-longues periodes qui fatiguent, & qui font

· perdre le ſens. -

Il faudroit pratiquer tellement la choſe,
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que le plus fort du difcours ic le plus ton-

ehant, fût à la fin ; en forte que la choie

montât, comme par degrez.

Pour cela ,.il lcroit à propos de corn»

mencer fon difcours par où l'on a coutume

de le finir , c'eft à dire , de faire une petite

recapitulation des raifons qu'on a coutume

«L'apporter».

Il ne faudrait pas toujours ufer du fon

de Dcclamateur, qui endort, mais diver-

fifier de ftyle , pour aider à changer le ton»

lies mouvemcns doux font d'un grand

ufage, quand on les fçait ménager 5 mais

il faut prendre garde qu'ils ne loient lan-

gui/Tans.

: Un difcours ne doit pas être rrop rem*

pli de citations latines ; elles (ont ennuieu-

, fts, rompent le fil du difcours , & ne fi-

gmfient rien.- • .

: Il faut quelque fois s'arrêrer après un •

trait de longue haleine : laiflfer refpirer

i?Auditeur , le faire entrer dans les fenti-

mens qu'on lui vient de propofer -, cela

foulage la poitrine , & fait entrer la Ve

nté. . .l

- Il ne faut pas être fanfaron dans fes pro-

pofitions ; il vaut mieux promettre moins,

& tenir plus. La modeûie lied extrême

ment ; il eft bon de reconnoître la diffi

culté de l'entreprife , de conter fur le fe«-

çours du Ciel, de reconnoître qu'il u'ap-
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jpartient qu'à celui qui eft Maître descœurs,,

de leur donner l*impreflîon neeeflaire* t

Il eft vray que la manière d'aujourd'huy

paroit plus aifée pour y pratiquer de beaux,

endroits r. qu'on range plus aifément fous

plufieurs Chers que fous un feul y mais il

faut eflâïer.

Quelque fois cela confiftera dans une

limple expofition de la. vtfrité. qu'on s'eft

propofée~ D'autre fois ,.à en tirer, les con-

lêquences les plus proches des principes

& les plus liées. D'autre fois à l'établir

par de bonnes raifons. On peut rejetteren:

objection ce qui ne vient directement a*

fojet..

Je trouve encore une affez. bonne ma*

nierê de propofer un deftein par voie de dé

libération. S'il eft fage de différer fa con>

verfîon-, de fi on le peut dans les règles, de-

la prudence; Si le parti que prennent ceux:

qui ne croient rien, eft raifonnable; Si ceux-

là font plus; à plaindre qui foufitent avec te-

fignation ,qooiqii'avec peine , que ceux qui;

fe donnent la fatisfa&ion de murmurer. Si-

la jeunèfle a plus de chagrin dans la prati

que de la vertu , que dans la jouuîince des

plaifirs.

Cette méthodenouvelle demande qu'on

étudie extrêmement l'aérion -, il faut qu'elle

fôit fotte , véhémente, preffante , naturelle,

douce ,.&ç~
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A U R O Y

Quieft entré dans fa onzième année

le i j Février i 720.

Far M. de Chattfierges.

'j. 'or .' qu'X *ous rendrt heureux le Ciel' a-defttné}

Prince , Elevé accompli de la Sagejfe même ;

Déjà , far l'es venus dont l'on te voit orné ,

Tu furfaffes Néoptoléme.

Pour ta Sujets , quel heureux avenir ! . .

. . Jl f.ine as-tu fourni deux lufiris t

Tu donnes des marques illuftres ^

De ce que tu vas devenir.

■ , Déja,dé> ta plus tendre enfance

• ■'" Tu fçais le grand art de rtgner s

A toirs^ les Hois tu le feux enfeigner ,

Je vais fronvet' ce que j'avance.

Sien ne feut refifter à tes charmes vàinqueun.i

On /{ait l'art de regn-'r avec pleine puijjance

guanrf ou fçait régner furies cœurs.
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LE GENIE DE L'ITALIE.

A Mademoilelle , fur fon Mariage

avec le Prince héréditaire . do

Modene. '

ODE.

cp '

* RI XCESSn, digne d'être henrmft »

Que le Ciel avec mille appas *

A formé belle & vsrtueufi j

J£a« peut encor tarder tes pas}

Ssty ton illuftre deilinée,

Agi** , * d'un noble himenée

Goûte les innocent plxijïrs :

Viens faire cefer les ailarmes T

Héros fournis à tes- charmes ;

Couronne fes chastes dcjiri.

Aj[e% &. trûP long-tems la France

Jouit du bonheur précieux

Qui fuit ton augufte prefence

par tout où brillent tes beaux jeux t '

A fuinre tes pas attachées

Les Grâces ftmblent peu touchées.

De tout le refte des mortels >

Zt le volage amant de Flore ,

Zéfhire ne voit plus éclor* .

De fleurs qu'autour de tes Autels.

» Nom de 1* Princeffe
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il efi tems que dans l'Hefperte

Taroijfcnt tes Attraits vainqueurs :

Hâte-tojf , Princejfe chérit ,

De venir régner fur nos cxurs.

Mais déjà , tout dans la natur*

Prend une riante figure ;

guel enchantement me féduit !

A nos jufies vœux favorable t

%>ne Dette ficturable

Vers nés rivages te conduit. .

Déjà , les triftes Héliades *

Far leurs tntarijfabjts fleurs ,

île vont fias troubler les Nayade: . ,

De leurs importunes doulsurs :

Le Pô dans fin lit plus tranquile ,

ii'entend plus de plainte inutile

Retentir fis bords fortune^.

L* Sèche , ** par fin doux murmure p

heur fait une aimable peinture ■

Des biens qui leur fint amene\.

Des doEles Villes de memoirt

Les plus célèbres lîouriffons ,

jî l'envi vont chanter ta gloir*

Dans leurs immortelles Chanfins i

* Filles du Soleil , Sœurs de Phaëton , changer: ev

Pcupli s u le bord du Pô , où Jupiter avoir préci

pité l'h^iCron.

** Rivière, de l'Eut d. MoJent qui fc jette dan»

Pô. '
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2>cja revit la noble audace

Et de i'Ariofie &• du Tajfe ; *

Leurs cendres enfantent des chants • > «

De quelles illvjhes merveilles

Leurs lyres frapent mes oreilles !

Mortels , écoute^ leurs mccent.

D'Aglaë , des Héros vont naître t

Don' les éclatantes vertus.

A l'Univers feront connaître

De quel Sang ils font defctndusi

C'efi à leurs bras qu'es! refeyvé*

La palme qui dans Vlduméé

Porte au Ciel fon front menaçant i

13n jour viendra que leur vaillanct

Anéantira la p'uiffknce

Du Vafte Empire du Croijfant.

Tremblés , Peuple fier & Sarbart ,

Déjà mille Guerriers fameux ;

Du foudre que leur bras prépare ,

Menacent vos f onts orgueilleux ;

Bientôt fous l'herbe confondues

Vos Villes ne feront connues ,

gae pour annoncer vôtre afront j j

£r vos champs livrés au pillage

Seront l'heureux aprentijfage

Ou leurs jeunes mains s'instruiront,

* Poètes qui ont vécu à la Cour des Prince» A'Vti

Cij
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Cependant , à tous fecourable ,

Aglaë fera le fupport

De l'humble innocenc» j«''acabit

JJinjufie caprice du fort :

T>e Philippes , parfait modelle ,

Comme lui , d'un. Peuple fidèle ■ ■ ,

Jille attirer* fous les voeux ;

A la vertii toujours propices ,

£es Dieux combleront de délices

~L,e cours de fies jours prétitux.

Ouy , Princejfe } le Ciel t'ajfûr*

X>e fes plus confiantes faveurs i

J>e ta félicité futme

Coûte d'avance les douceurs,

pans les Lis ainfi que toy ,-ne'e

Autrefois l'Auguile Renée , *

Voulut bien nous donner des toix f

A't tems «ù ta noble Patrie

De toy fi juftemevt chérie , *

lu France aderoit les Va!ois.

Et toy , dont la rare prudence f

J}ont les admirables projets

Vent nnaitre ajtjourd'huy la France

plus fiorijfante que jamais i

Que toujours ta vertu fuivie ,

philippes , illufire la vie

». Fille de louis XII qui épohh Un Prince de la

Mine i d'Eft ÇA 1517.
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De tes plus éloigne^ neveux :

13n jour , en faifant leur hiïioire y . ,

On renouvellera lu gUire

D'un des plus grands de leurs ayettx.

L'EXISTENCE DE DIEU.

OD Ê«- '

A S. A. Monreigneur DE LORRAINE

- Evêqué de Bayeux.

' Par M. Jfélin.

JExre , dent l'Ejfenee divine

Comprend en foy Vtmmenfité ,

Et, qui ctmptes ton origine

Su jour de ton éternité >• *

Tout bénit ta magnifirence ,

La Terre annoncé- ta puiffance ,

Les Cieux font pleins de ta fplendeul :

Et par-tout ta main adorable

D'un caraétere ineffaçable

Grava les traits de ta grandeur.

Mais quand de ta gloire immortelle

Tant d'êtres parlent à la fois ,

D'une harmonie univerfelle

Envain l'impie entend la voix :'

£ Egrcfius e/us à dicbus seternitatis, MîJ>- j.

C iij
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Révolté contre l'évidente',

jl révirtr ta Providence

Son coeur ne fçauroit eonfentir.

Tdl* tjt l'horreur de [on ÇyHime * '

11 te condamne au néant tr.tmt

Vont ta bonté l'a fait fortir.

Sans deffein yfélon fes chimères t

Sent nés tant d'ouvrage* divers ,

Et des atomes ruceffaires

Sans art ont. conjlruit l'vnivers.

Ces corps , vains enfant d'Epicure ,

Erraient far leur propre nature

Vans des efpaces infinis ,

Où dans leur courfe vagabonde

far un choc , qui forma, le Monde m

le hasard les a réunit.

Jnftnfé , quel but fe proptf*. .

Ton raifonnement captieux!

A tes fophifmes je n'oppofe.

£ue la lumière de tes yeux,

Aux rayons d'une rai/on fur*

Contemple toute la Hature

Si réglée en fon mouvement

Et dans leur brillante carrier*

Suy tous ces globes de lumiett

Vont eft pari U firmament.
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Déployant fa magnificence

liant les campagnes , fur les flots t

L' A&re du jour par [on abfnce

Tait tout rentrer dans le cahos.

Par quelle main , par quel miracle

Renaîtra l'augufte fpeSaclt

Sue je ievois à fa clarté l

iJ reparaît : tout femble éclore ;

Et par les traits de fon jpirtre

Vn mu-veau Monde est enfanté.

Du bavard eft-ee l'influence

gui meut l'organe de mes fens ?•

L'œil lut dtit-tl la jouïjfance

"De tant d'ouvrages ravijfans t

Sans fe confondre en leurs paffages ,

Entrent en foule les images

lté mille & mille objets divers :

Elles s'arrangent fans éfpace »

Dn point fournit ajfe% de place •

Pour reproduire l'Vnivers.

Admirable délicateffe

9e la ftrudure de men corps !

£ut de dejfein ! *ue de juftejfe

Dans fes vaijfeaux■", dans fes rejforts !

Penetrons-en tous les myfteres ;

Des nerfs , des fibres , des artères

Examinons l'ufage & l'art.

Sans le pouvoir d'un premier Etre ,
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*y# ouvrage a-t-il fû naître

Shnfe effet d'un heureux hasard ?

L* Ciel & la Terre s'uniffent

four fervir mes vœux fortune^ i

Le jour luit , les fiantes fieuriffent 'y.

Les champs a'épics font couronne^.

Des Mers l'intariffable fource

Fournir les eaux qui dans leur cotttff

Kefan dent la fécondité.

A mes befoins tout eft fidelle ,

Et la Nature univcrfellt

Conffire à ma félicite'.

Veut on que fans intelligence

lin tel ouvrage fait conduit ?

J'y confens.' Mai; enfin je fsnfe :

D*où ce qui fenfe efl-il froduit î

De corfs quel heureux afjemblagt

Peut comfofer un efprir fage ,

Former en lui le jugement t

F.t de la matière froifjee ,

Jufqu'à froduire la fenfe'e ,

Subtiltfr le mouvement !

Seavant dans l'art des Zoroaslris ,

Par fes regards ambitieux

L'homme , four contem'fler les jtflréï ,

Sans fe mouvoir , s'élève aux Cieux,

Vour chercher leurs diverfes routes A
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11 ifi des celeBes -voûtes

Sonder l'immenfe profondeur :

Promet à démentir l'apparence s

II en mefure la dis!un ce ,

Peur en connaître la grandeur,

Men efprit À la fois devait

les temps futurs & revalus r

jF* vois ce qui n'eji pat encore ,

Mt j'apperçois ce qui n'eft plus. '

Tout m'es! prefent. Vafies pcnfées ?

gu'en vôtre ejfor je fens preffées

Par l'univers trop l'unité ,

Soutenés moi dans mon audace-;

D'un vol je vais franchir l'efpact

gu enferme en foi l'immenfité.

Ces talent dans de vils atomes

Naîtront-ils de leur mouvement ?

Le cœur forme ennjain ces phaniomti »

ï.'efprit plus juste le dément.

Mais comment cet efprit fublime

jt-t-il de l'Etre qui l'anime ,j

Méconnu la divinité!.

Comment fi plein d'intelligente ,

A-t-il pu fuir la tonnoiffance

be la première vérité i

r RINCE, je t'offre une mat'eirt

Digne de tes réflexions ;
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Tu vois d'une erreur fi grojfiert

La fource & les illufions.

A fia Auteur l'homme reMU

De la lumière naturelle

Etouffe en foy le fentsmenf.

Sa raifon , qu'obfcurch le crime y

tour jamais fe perd dans l'abim*

D'un déplorable aveuglement.

* * «

i
Mais non y une erreur volontaire

L'engage à fuir l'objet qu'il 'craint-}

Le jour divin , qui nous éclaire ,

En lui n'efi pas encore éteint.

J?Ar le fecours de tes exemples

Rapelle au Dieu que tu contempler

Son efprit toujours combattit? ■

Et dans fon. .coeur d'un feu celeile

Ranime encor. le foible refit

Par les rayons de t* verts**

Toujours aujf fimple qu'augufie.

Facile autant que généreux r

Inaltérable ami du jufie ,

Et ferme appui du malheureux :

Dans un fi nobie caractère }

L'Athée enfin ,■ s'H eft fiheere ,

D'u» Dieu connaîtra les bienfaits

Et lorfqu'a fes.yeux je t'exfofe,

Je veux le conduire à lu caufe r

Dont il révère les effets*
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LE COCQ^ INDISCRET-

F A B L E» '

w >? C#ry ffril d'une jeune Poulette ,

Courlit après la dernière faveur : ,

Il était beau ; moi; //* é« We *t/«/V J:«r

Des mauvais tours de la langue indifcrette.

Tu n'auras pas contente ton ardeur ,

gu'ua chant joyeux dans tout le voifinage ,

Annoncera que je ne fuis fus fage.

Ah ! ne crams rien j je fuis un Çocq d'honneur £

Répondit • il i je te jure , mu Mie ,

De ne chanter , fi tu viux , dé ma vit.

Tu l'as juré s feit , j'en crois tes fermenté

Le Cocq vainqueur lui fut-il tien fideley

il imita les plus honnêtes gens ;

Ve chanta pas , mais il hattt de l'aile..
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ieffytf tfmfe Monfteur de Vallange i

l'Auteur du Mercure , en réponfe de celle

qui a paru dans notre Recueil de Janvier

de cette année, au fujet des Plans df

Méthodes , &c.

1

f E m'étonne, Monfieur, que vou»

n'ayez pas répondu au reproche que

l'on vous fait, d'avoir eu la condef-

cendancede donner une forte d'éloge

à mon Plan gênerai : c'eft de cette préten

due condefeendance qu'on vous a deman

dé réparation , en faifant imprimer la Lettre

anonyme qui m'attaque. Il femble que'

vous ayez paffé condamnation , du moins

le public pourrait le croire. C'eft ce Public

que je vous prie de defabuier. Nous fçaVez,<

Monfieur , combien je luis éloigné de de

mander des éloges , ni d'en faire deman

der , puifque dans tous les Plahs que je

donne au public , je ne fais autre chofe ,

comme me le reproche l'Auteur de la-Lettre

anonyme , que de demander des critiques.

Je me garderai bien de répondre aux in

vectives d'un homme à qui le mafque feul

donne l'afTùrance de m'offenfer. Ces fortes-

dedifputes ne font pas Hu goût des hon

nêtes gens. Les injures qui n'ont ni vérité

tu. fondement ,, ne deshonorent que leur
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Auteur. Je fuis bien perfuadé que les Prin

ces ni les Seigneurs qui m'honorent de

leur bienveillance , ne m'en eftimeront pas

moins, &c que les fçavans qui ,ont donné

leur approbation & leur fuffrage à mes

ouvrages , n'en retrancheront rien. C'efi

une impolture de dire que j'aye blâmé des

Auteurs de réputation : on n'a qu'à lire mes

Plans pour en être convaincu. J'ay répète

même plufieurs fois que j*honorois le mé

rite de ceux dont je critiquois les ouvrages.

Je n'ay jamais parlé de Monfieur Arnaud

dans mes Livres. Pourquoi mon Cenfeur

veut-il me rendre odieux aux j uftes admi

rateurs d'un fçavant dont j'honore la me»

moire, fans entrer dans fes tentimens par

ticuliers ? Je me fuis affez déclare fur les

ménagemens que je me fuis propofé de

prendre , quand il s'agit de fe déclarer entre

deux partis oppofez. Je n'époufe aucunes

querelles .particulières. Je me tiendrai tou

jours dans la neutralité , quand ma religion

& ma raifon ne me détermineront pas. Si

mon Cenfeur vous avoit addreffé quelques

obje&ions folides & judicieufes , j'y aurois

répondu avec plaifir. Qu'il le faffe, & je

tiendrai parole. A cette condition, je ferai ,

s'il le veut , homme fans confequence , hom

me obfcur dans les Lettres , incapable d'en

tendre la Grammaire raifonnée, quoi que

j'aye démontré qu'elle n'avoit aucune de$
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qualitez qu'on lui a attribuées : Je feray

*» DoBeur d'idées , un autre D*m Quichotte:

la moitié de mes ouvrages fera changée , &

Vautre fapprimée i dùt-on faire revivre

Monfieur Patru , pout fçavoir iur quelle

partie doit tomber la (uppreflîon &le chan

gement. J'admettray quePeau if le jeu ne

font pas plus oppofe\ en fait d'élément , que

le font CMonfteur l'Abbé Régnier & le ?.

Bufjier en fait de Grammaires. Je confen-

tirai que ces deux célèbres Grammairiens ,

à l'exclufion de l'ufage de la Cour, fixent

la prononciation de notre langue. Voilà,

Monfieur, la réponfe à laquelle vous m'a

vez engage'. Je regrette le temps que

j'employe à l'écrire, parce que c'eft un

temps perdu , auflî bien que celui que mon

Critique a mis à écrire la Tienne. Je pro

mets bien que ce fera la dernière de ma

part, à moins que l'on ne me provoque

par des objections raifonnables. fe fuis ,

Monfieur , avec ejiime votre tri humble &

très obeiffattt ferviteur, db Vallange.

L'Auteur que M. de Vallange a en vit

dans la Lettre précédente , vient de m'en-

voyer fuivont fa prom ffe , les obfervatiom

qui ont été faites fur la Grammaire de fet

AI. l'Abbé f^- n;er de l'Académie Françoife,

& du R. P. Buffier Jefuite. Comme cet re-

marques peuvent être de quelque utilité pom
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eeux qui aiment ces'jortes de problêmes Je

Grammaire, c'eft en leur fa.ve*r qu'on en

donne la communication»

T^T'Ayant reçu que depuis peu le Mer-

JJN cure de Janvier , je n'ay pu, Monfieur,

me déterminer plutôt à commencer l'ex

trait des oppofitions qui fe trouvent , feloa

le Mémoire que j'ai en main entre la Gramr-

maire de Monfieur l'Abbé Régnier, &

celle du Pere Butfier. Mais puiîque vous

jugez que la connoiflance peut en être cu-

rieufe te même utile pour le public, j'en

vais mettre ici ce que le teins me permet p

relervant pour une autre fois de nouvelle

matière aux de'cifions des habiles gens , fur

nne choie auflî intereflante que le véritable

ufage de notre langue. Ce Mémoire com

mence par le Traité de la prononciation. ,

M. l'Abbé Régnier marque d'un accent

grave les cinq monofilabes de l'Alphabet ,

be, cè, de , pi , tè : Sç le P. Buffier les marque

d'un accent aigu , bé , cé , dé ,pê,té :or , ces

deux accens lignifient deux fortes de pro

nonciations de l'e , oppofees -, l'une en e ou-

vertj & l'autre en e fermé : à laquelle de ces

deux ortografes , & cic ces deux prononcia

tions doit-on le tenir, quand il s'agit de

l'Alphabet , a? be ,ce , de ?

M. L. R. décide que ai fe prononce en

e fermé dans les mots , faire ? plaiftr , con
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traire 38cc, & le P. B. dit que IV danl

ces mots, fe prononce en e ouvert. Pour

«lettre le Public en état de juger , laquelle

de ces deux prononciations eft la bonne ,

il en faut apporter des exemples par U

compararfon avec d'autres mots, où IV ,

conftamment fe prononce fermé. Amfi , la

queftion eft de fçavoir , fi dans faire , la

filabe fat , fe prononce comme la filabe/s -t

au mot café , où certainement IV eft fermé :

de même , fi la filabe ai dans contraire ,

fe prononce comme tré dans contrée &c.

un de nos deux Grammairiens l'aflure , Se

l'autre le nie ; la chofe eft allez d'ufage pour

mériter un éclaircifTementv •

En voici une autre d'une pratique encore

plus importante & plus étendue. M. L. R.

veut que dans toutes les occafions où ay finit

un mot, cet ay fe prononce comme un e ou

vert-, il en aporte pour exemple, May ,

vray, ejjay. Au contraire le P. B. avance

qu'alors ai ou ay ( car l'un fe prend indiffé

remment pour l'autre) fe prononce en e

fermé , il en apporte pour exemple le mot

de may , qui fe prononce , dit-il , comme

tné , & il n'excepte que le mot vrai ou

vray qui fé prononce en e ouvert : or cette

règle s'étend à une infinité de mots -, car

tous les futurs de nos verbes , fans excep

tion, & tous les prétérits des verbes dont

l'infinitif eft en er , s'écrivent par ai ou ay „

comme
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comme \eferay, ainfîque l'écrit M. L. R.

jtJiray, je chanteray, & j'aimay , je

racontay , ou comme l'écrit le P. B. je ferai,

je «tir*/ , j'aimai , &ç. En comptant tous

les futurs 5c les prétérits de ces verbes,

( outre les autres mots de pareille termi-

naifon ) cela va bien à près de cinq mille

mots , dont la prononciation revient con

tinuellement dans le difeours , faudra-t'il

laifler les Provinciaux & tous les Etrangers

dans l'incertitude de la véritable pronon

ciation de ces milliers de mots , dont l'une"

des deux eft manifeftement vicieufe ? car

fi l'oreille eft blelTéê d'entendre prononcer

ay ou ai , dans vrai avec le fon de IV fer

mé , elle ne le fera pas moins d'entendre

le fon de Ve ouvert , là où il ne doit point'

fe rencontrer. Dans une différence de pro

nonciation fi fenfible , & dont Pufage eft

fi fréquent, comment l'un de nos' deux*

Auteurs s'eft-il mépris? & lequel eft-ce

des deux ? c'eft au Public à en décider

l'Académie n'ayant pas jugé à propos

de le faire , quand elle a lu dans les Af-

femblées les ouvrages de ces deux Gram

mairiens.

M. L. R. dit que l'on écrit ayetd ,Payeit ,,

bayonete , quoique l'y falTe. l'office de deux- ,

». Le P. B. dit au contraire , que fi Vf'

Éait l'office de deux / , il faut pour avoir

une ortographe fuivie ^écrire plutôt , aïe»^
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Paie» , afin de ne point expofer les Etran^-

gers à prononcer ai-ienl, Pai-ieti. Dans

cette incertitude , l'Auteur du Mémoire de

mande, s'il faut écrire Abaye , ou Abaie,

ou Abayie, ou Abai-ie, ou enfin Abatei

î-'Ufage eft , ce femble , pour le premier

des cinq , & la raifon femblerok être pour

le dernier , fi d'ailleurs, il n'eftoit pas tou

jours raifonnable de fuivre l'Ufage.

M. L- R. nous dit, qu'il n'y a que le

ieal Ufage qui puiffe aprendre , quand le-

cara&ere de l'è fe doit prononcer comme

Un e ouvert , ou comme un e fermé , ou-

Comme un e muet : mais le P» B. pour

Élire ce difeernement , aporte des règles-

avec peu d'excéptions. Eft-ce témérité dans

celui - cy d'avoir entrepris ce qui ne fe

Îiouvoit faire ? Ell-ce inattention dans ce-

ui-là d'avoir trouvé impoffible ce qui ne

l'éroit pas ?

M. L. R. veut qu'on prononce le pre

mier e dans fulemnel avec le fon d'un e ou

vert ; le P. B. dit qu'il fe prononce avec

le fon d'un a , comme s'il étoit écrit fo~

larel.

M. L. R. dit que les lettres- ttt , à la Ci*

i?s mots , alongenr la filabe dans les troi-

. fiémes perfonnes plurieles des verbes : le

P. B. dit que Ve en ces oeçafions fe pro

nonce au pluriel , comme aufîngulicr, pat

«xemplc, dans Ut aiment ,.comme data it

émue*.
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M. L. R. dit que la voycle i qui commen

ce les mots, imprimer, imprudent , fe pronon*

ce comme un e ouvert ; le P. B. dit au con

traire que IV en ces occafions , retient la

véritable prononciation de IV : ainfi , félon

le premier , il fait prononcer emprimer tSc

félon le fécond imprimer.

M. L. R. dit qu'on prononce oeil Se oeilla

de, en et/il , ou en eil , Se que Pufage eft par

tagé là demis. Le P. D. prétend que l'u-

fage a prévalu pour prononcer oeil en euil ,

enforre que oeil rimeroit mal avec foleil.

M. L. R. dit encore que l'ufage aprouvft

prefque également qu'on prononce 01 dans

le mot de Nation , François , dans croire Se

femblables mots, faiiant entendre l'o & l'i,

ou qu'on le prononce en e ouvert ; & le

P. B. dit que dans le difeours ordinaire

& familier , on prononce oi dans ces mots

Amplement en e ouvert. C'eftà dire, que

l'un veut qu'on prononce indifféremment

un François , ou un Francés ; & l'autre

dit que l'ufage dans le dilcours familier eft

pour prononcer, un Fiancés , & non pas

un François.

M. L. R. dit qu'il n'y a que le mot

Mquatique où le qtt ne le prononce point

comme un k ; & comme le c dur dans

car. Le P. B. bien loin de convenir qu'-

aquatiqtte foit le feul mot de cecte. efpe-

cc,il ajoute encore eqnejtix , eciitungle,
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j^itinqH^geftme , Quidt-ageftme , qaàdtatttre,

l'cquateur, & qu'il affine ne fe point pro

noncer ekeflre , kadratwe , ekateur.

M. L. R. dit qu'il faut toujours faire

fonner IV dans pUifir. Le P. B. dit le con

traire , exceptant le mot pUifir du nom

bre des mots où IV finale fe prononce.

M. L. R. dit qu'il n'y a gueres qu'aumot écuelle où la diphtongue ué fe faffe en

tendre avec les fons de IV» & de l'e qui

s'y doivent diftinguer. Le P. B. aporte..

beaucoup d'autres mots où il prétend que

Mu Se l'e dans la diphtongue ue , fe font en-

. tendre diftinctement , chacun avec leur

fon , comme dans equeflre , puéril , tuer y

fuer , cruel. Il fait même concevoir que

les fons de IV» & de l'e dans la diphton

gue ue , fe doivent faire toujours enten

dre l'un & l'autre diftinéfcement , puifqu'il

n'excepte que les occahons où la diphton

gue ue eft précédée immédiatement du q y

car , alors le fon de IV» ne fe fait point

entendre ; ainfi quart & qui , fe prononr

cent k«ré , kit

V©ila , Monfieur , un léger échantillon

des opofitions qui fe trouvent dans l'ef-

pace de dix eu. douze pages , entre la Gani-

maire de ces deux Auteurs. Que fera- ce

quand il s'agira du total de leurs ouvra

ges ? D'ailleurs , l'échantillon ne tombe ici

que fur des opofitions les moins confidé
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râbles, & les plus imperceptibles. J'aurai

fhonneur de vous en envoyer de plus im

portantes , & de plus palpables , pour met

tre le Public en état de juger .auquel de

ces deux ouvrages , il convient de fe te

nir pour avoir des règles Aires dans nôtre

Langue. Il eft toujours évident que l'un

doit fe reformer par l'autre, étant aufli

fréquemment , & aufli formellement op.

pofez qu'ils le font. C'eft ce qui pouroitr

Faire foupçonner , ( fi ces deux Auteurs

avoîent pû voir leurs, ouvrages avant l'im-

prefiîon ) que l'un eft une efpsce de criri-

que ou de contradiction de l'autre : mais

pour juger que l'un des deux eft un efpe-

ce d'abrégé de l'autre ; quelle efpece dé

jugement , ou de fens commun faudroit>

il avoir ? Je fuis. <

Les petfonnes qui lifent de mois en

mois le Mercure , attendent [ans douu

le avec quelque forte d'impatience la conclu-

fton de l'avanture imaginée & dialoguée fi

ingénieusement par M. de Marivaux. Nous

nous engageâmes , le mois dernier , à la don'

mer ; c'eft à quoi nous, fatisfaifons volontiers*

perfaadés que l'on trouvera dans cette fuite

le même tour & la même delkateffe d'efprit3

que dans les morceaux precedens du même:

Auteur^
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J E vais enfin vous rapporter le demie*

entretien des deux Daines en queftion.

Je fors actuellement de ma niche , & elles ,

du cabinet d'où je les ay toujours enten

dues : vous vous fouvenez , fans doute , de

la différence de leur caractère. ,

- L'une eft une coquette badine , qui r

quand un amant lui plaît , n'y fçait d'au

tre façon que de l'aimer , que de l'oublier ,

fans y tâcher ,.quand il l'oublie , & quand

il eft abfcnt , que de fc divertir , en l'at

tendant des cœurs étrangers qui lui vien

nent , & d'employer dans cet agréable exer

cice de coqueterie v le temps qu'un autre

donneroit à ^impatience.

C'eft une femme, dont le cœur en amomy-

*ft fermé à toute impreflîon fâcheufe,ac-

ceflïble à toute impreflîon , agréable au

tant de fois que le hazard le veut ; un cœur

enfin qui tire parti de tout , qui devenu

tendre pour un objet , ne renonce pas

pour cela aux autres ; mais , qui retient

pour fa vanité ceux dont fon penchant ne

s'accommode pas , & qui te dédommage

de la difficulté de fe donner à plus d'un

amant , à la rois , par le plaifir de fe faire

cfperer de plufieurs, qui quelquefois mê

me lurmonte la difficulté , & qui fouvent

dans le même jour fe trouve fenfible au

tant de fois qu'il eft coquet.

La Compagne de la Dame que je viens
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Je peindre , eft d'un caractère tout oppo-

fé ; c'eft une femme dont le cœur eft plus-

fage & plus neuf , & qui 'paraît avoir

toujours regardé l'amour comme un péril

dont elle avoir honte de s'approcher ; mais

le péril ,; apparemment , l'a pourluivie ; Se

comme on fuit avec parefte ce que l'ois

fuit à contrecœur y le péril l'a. furprife j,

elle aime. ,

Oh l vous fçavez que plus une femme

a craint l'amour, plus fcrupuleufement le

fert-elle, quand les forces lui ont manqué,

Se qu'elle ne peut plus s'en défendre ; C'eft

en aimant de fout fon cœur qu'elle fe dé-

laffe de la fatigue qu'elle a foufterte en-

combattant j mais elle aime comme un-

autre remplit un devoir, je veux dire, avec

une exactitude de fentimens qui n'eft ja

mais en défaur, & dont elle fc fait com

me une obligation religieufe.

L'amant eft- il abfent pour un demi jourïH

il faut y rêver folitairement , fuir ou dé

fier toure occafion qui oferoit réjouir.

Revoit-on cet amant Hl faut un épanche-

ment modefte de rendrefle ; mais cepen

dant plus tendre qUe ne pouroit être une

joie libertine : il faut foupçonner cet

amant de n'avoir eu ni l'air , ni le cœur

aflez mortifié, pendant fa.iourte abience,,

& perdre les foulons, après avoir eu le

plaiûx de la juftincacion , lui jurer après

1
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cent fois qu'on l'aimera toujours ; car cettî

répétition de fermens n'eft que dans les

paroles ; mais le fentiment en eft toujours

nouveau. •

J Enfin , il entre dans la tendrefle d\ine;

femme de ce caractère , une infinité d'au

tres petites formalités , qui font toutes des

l'invention des cœurs qiii étoient fages ôc-

timides , avant que d'être tendres.

Telle eft donc la Dame à qui fa- Com

pagne à. déjà raconte une partie de les-

avantures ; elles prirent enfemble le che

min du cabinet , Se moi celui de mon bof-

quet.

Quel Livre as-tu dans ta poche , dit la-

coquette , en ouvrant la converfation ; c'eft

Pharamond , repondit-elle : Pharamond, s'e-

cria l'autre ! quoy ! pendant que je travail

le à ta converfion , Se qu'elle eft plus d'à-

moitié achevée , tu lis encore des livres hé

rétiques. Donne - moi ce livre ; je te dé-*

fends d'en lire de pareils , fous peine de

ma colère ; donne , te dis-je , tu n'as pas-

encore la tête affez forte pour foutenir

l'air dangereux qu'on y refpire.

Il me femble que fi , répondit l'autre ,:

& je t'aflfure que ce matin , mon cœur a

déja critiqué dans les amans de Pharamond,

dés lenteurs , des timidités , des fiertés qui

autrefois étoient tout-à-fait de mon goiif-

J'ai trouvé que ces gens-là s'amuloient

tro?
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trop à refpécter , à fe fâcher, ou à fe plain-

■die, ôc que les meilleures bccafions perif-

foient entre leurs mains ; tu vois bien que

<le pareilles remarques ne me menacent

^pas de rechute. ^ • v- *...;:.. ;- >: . *■

' Ta critique eft judicieufe , reprit Vantre*.

«Effectivement , fi toutes ces folies étoient

•d'ufage , & fi les Amans d'aujourd'hui fe

^alottoient comme ceux-là , le mariage fe-

rôié aflez inutile ; car on ne feroit d'accord

qu'après quatrevingts ans de martyre. . i

- • ; Abrège «es réflexions , dit fit Compagne ,

potlr m'achever ta vit!, je ne fuis venue

ici que pour ^entendre ; tes coquetteries

m'ont d'abord fait peur j mais à prefent ,

la Comédie m'en plaît.

- Je te la donne aujourd'hui , reprit l'att

ire mais j'efpere que tu la joueras bien

tôt r toi-même : achevons mes avantures ,

Euifque tu le veux : il ne m'en refte pas

eaucoup -, mais je travaille tous les jours

à les augmenter. :.

• J'en crois ,je penfe , à mon Amant de

Couvent , qui s'avifa de me rendre vifite

quand je ne fongeois plus à lui.

t ■ Le- Ptstiv infidèle avoit entendu parler de

mes conquêtes -, le don de mon cœur au

trefois lui avoit paru plus agréable qu'im

portant i'il en avoit aimé la tendrefle ; mais

il avoit oublié de l'eftimer ; & franche

ment , quelqu'aimé que foit un: Amant
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-quelqù'amour qu'il ait lui-même , s'il n'eft

-glorieux d'avoir acquis le nôtre , c'eft un

■Amant manqué. ,,.

Ce n'eft pas aflez qu'il foit glorieuxde

nous paroître aimable^ il faut qu'il le lok

«le «diis l'avoir patu plus que dautresqui

safpirent à le, paroître ajafli-bien que lui,

$es Rivaux, en iuy exagérant ce .qu'il yanç,

quand il en triomphe , l'avertiffent de cç

que nous valons nous mêmes .: cette der

nière leçon tient fon .amour en teCpe&+

&c fon orgueil tn haleine ; il a eu l'bçn-

neur de la préférence $: cela ne lui futfit

pas i il refte que cette' préférence lui foit

continuée* .

Il ne s'étoit pafle rien de femblable avec

«non Inconllant , quand nous npus. étions

aimés ^ mais on ne lui eût pas plutôt, dit

que j'avois deux tfclaves à ma «rite , &

que mes appas «oient en haute réputa

tion , qu'il jugea que ce feroit un beau

coup à faire s'il pouvoir ratrapper les droite

qu'il avoir eus fur mon cœur ; mais il avoit

eu ces droits £ur un cœur brute , fur un

cœur enfant, .

Dans le Coiwent , j'avois regarde fon

amour comme Un effet étonnant de mon

mérite i & le retour que j'avois eu pour

lui , n'croit qu'une admiration de moi-

même qui m'echaufFôit , à quoi s'étoit

jointe une curiofité jucdle d'effayex mes
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yeux 'for an homme , 6c de voir ce qu'il

en arriverait ; de forte que je n'aurais peut-

être jamais eu d'amour pour lui ,{ans: l'en

vie que pavois eue d'en avoir pour qui que

ce fut, pour Fçavoif ce que c'étoit.

Mais , mes deux dernières conquêtes ,*$C

je ne fçai combien de petits amotrrî mo-

"mentanées qui naiflaient autour de moi ,

«par tout où j'étois , rh'avoient guérie de

ces enfances 5 je n'étois plus furprife d'ê

tre -aimée, & je l'aurais été décrie rêtre

j>as. ' ' " ''• '

Ainfi , mon infidèle étoit bien loin de

fon compte -, & comme tu vois , de pareil- -

les difpufkions ne lui faifoient pas beau

jeu.

Cependant , je t'ai dit que le cortir me

barrit , quand on me l'annonça ; mais ce

în'êtoit qu'émotion d'orgueil 5 encore , cet

orgueil ne le regardoit - il pas. Il revient,

trie dis - je auffitôt ; fans doute , c'eft te

-fcrurt que je fais (qui lé ramené j je ne me

flatte pas , quand je crois valoir mieux

tju'une autre -y il court dans le monde une

cftime 'publique en ma faveur j le repen

tir mon infidèle en cft la preuve.

' '- -Qu'en dis-tu ? pareille ide'e ne meritoit-

élle pas bien uneemorion ? le'fripon entra

donc; peut-êwe crur*il que j'allois traitée

froidement avec lui ; & que trop fiere pour

lui rappeller fon crime , je ferais du moins
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AÏÏez inai-habile pour être ferieufe.

Mais qu'il s'abufbit , le pauvre garçon f

Ah ! vous voilà , mon cher enfant , lui

friai je, au milieu de fa révérence ? vous

avez la confcien.ce. en peine , je gage , &:

yous craignez de mourir fans m.onabfolu-

jion. Allez , je fuis bonne , & je vous j[a

donne ; ma generofité va plus loin , je vous

permets l'honneur de rentrer dans mes fers ;

vous ne vous y ennuyerez pas comme au

trefois , & vous aurez bonne compagnie

dans votre efclavage.

Ma faillie le déconcerta j il fe prifoit

affez , pour ne s'y pas attendre, 8c rien n'e$

plus fot en parei] cas , qu'un homme vain

qui fe trouve innocent , où il fe iîatoit d'ê

tre coupable.

Je vis fon embarras 5 une autre en aurok.

pu pitié' j mais pourmoy5je ne vaux rien

dans ces ocçafioos. Eh quoi J mon brave ,

Jui dis-je , vous vpili bien étourdy de ne

me pas trouver fichée -, rendés-mpi compte

de vos petits fentimens de prefomptipn.

A cette demande , il me répondit par un

beguayement j je me mis à rire de toute ma:

force. A la fin , je ne fçai s'il ne feroit pas

mort de honte , ou plutôt de pure vanité

confondue" , s'il n'çtoit entré du monde»

Il fe faijva' pendant ]fs complimens. .
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Lettre écrite a M *■ '** far le nouveau

Syftême des finances ', & particulièrement

~jitr le remboursement des Rentes confiituées*

Vous me faites fans doute beaucoup'

d'honneur en vous adreffant à moy, pour

me communiquer vos inquiétudes f ur ie '

nouvel arrangement des affaires publiques i

mais j'ofe elperer que la préférence que

vous me donnez,tournera à votre avantage.-

Vous pouviez vous adreffer â bien des

gens , ou mal inftruits ou mal intention-

nez , qui , au lieu d'adoucir* vos plaintes ôC-

diflîper vos frayeurs f fc ferment crûs fort

fenfez Se fort éloquens,en achevant de vous-

defoler : je veux tâcher au contraire de vous-

feconcilier avec un Syftême qui acquiert

chaque jour un nouveau degré' de fiabilité, ■

qui enveloppe déjà toutes les parties de

l'Etat ôc fes contradicteurs mêmes , 8c au

quel par confequent il eft de votre intereft

d'ac«outurrrer votre efprit & de conformer

vos idées. Je remarque avec plaifir que

vous lui donnez vous-même le nom de

Syftême, qu'aucun Etat n'a peut-être en-"

cote donné à l'adminiftration de fes Finan-

E iij
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ces. En effet , au lieu que cette 'adminiAr»~

tion, portée même à un tfes- haut point

par de grands Miriiftres t été qu'un or-

d*e mieux entendude recette & de dépertfé,

cm voit ici une fuite d'idées qui feioutien-

nent les unes les autres ,, & qui font apper-

«cvpir de plus en plus le principe d'oùflie

partent. L'ancienne. àdmifliftrai;ion , J?ieti

loin de fournir par elle-même aucune

sicheflè , n'avoit de reflource dansrks be-

foins toujours nouveaux, que les Impofi-r

tiens & les emprunts j celk-cy- au con

traire, ayant pour ame.le crédit , unique;

fourcede la circulation Si de l'abondance

acquitte le Roy par la fuppreffion des Im

pôts , & change en Bureaude prêt la Caifle

decreditée de fes emprunts. Si l'on voua

avoit, Monfleur, propofé & expliqué ce

Syftême , avant jgg'u fût feulement connui

du Public, je vous auroiscrù obligé de

l'approuver ; je ne yous demandé aujoiu->

d'hui que d'en juger par l'expérience , &d

d'en avouer les effets. J'avouai moy-mêmei

que vous m'attaquez d'abord par une ob>.

kcljion quime touche , parce qu'elle voust

regarde perfonnellement. Tout votre bie»

«onfiltoit en Rentes conftituées , don» le*

rembourfemens vous ont- été déjà faits ou

fous: feront faits dans la fuite. Ces deux

cas qui font les mêmes, dans vôtre eU

prit , font très - ditferens. dans le . mien >

car je n'a y, rien à vous reprocher fur Par-
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petit qui nreftpas encore entre vos mains j

mais, pour celui dont vous avez e'tc maître,

il .ne ceaoie qu'à vous de vous en faire de*

fortunes ; je ne dis pas en. devinant les cho-

"Sîts dès leur première origine, mais cn>

toyant les gains immenfes qui feîened'unt

jour à l'autre. Maïs,- remontons au principa;

général danslequel même vous êtes encore

at; temps de trouver votre conieil & votre;

reflourcer Une des premières loix d'un*

Gouvernement qui roule fur le crédit Se-

for la. circulation, eft de ne kilïèr dan»

mEtat,que les biens- fond s & le commerce,,

en. ^gardant même les Terres, non pas

ainii que les défians, comme une retraite

eu un- port en ea-s de. naufeige , mais a&ear:

me une des fources du commerce par les;

fruits qu'elles" produifent. Le bien de con-

ftitutiort eit directement oppofe' à-ce prin

cipe. Celui qui prête , ftipule que fon ar

gent ne fera employé en aucune forte, de*

fliarchandifes , mais il le veut voir aflis for

un fond marqué Si déterminé. Le capital

meure pour le prêteur r Se il confent de ne{ .

le jamais revoir. Ainfi l'argent confciuié ,

demeure immobile entre deux hommes qui»

fe font enchaîne? l'un l'autre. Cettevfpece»

d'employ rend plus rare & plus cher l'ar-J

gentdu Commerce. Comme il y atoûjour»;

dans un Etat un certain nombre d'hom

mes- timides & parefleux qui ne fongenr-

; Ë iiij
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qu'à leur intereft perfonnel , & pour qur

le bien gênerai de leur Nation eft une chi

mère ; le repos d'efprit dont ils paroiflent

joiiir dans leur bien de conftitution , dé

tourne ceux qui mettraient leur argent,

dans le. Commerce ,. ou qui le prêteroient

à des Commerçons. Or , il n'eft pointtde

marque plus iùre d'un Etat peu aifé Se

penchant vers la mifere , que la cherté de

«le l'argent. Il feroit à fouhaitter qu'il (a

prêtât toujours pour rien, ou dans la feule

vue de partager avec l'Emprunteur ltprofic

qu'il en rirera , c'eft le commerce que tout

le monde peut faire fans être Marchand*.

& c'eft aulïï la feule manière de prêter qui:

ne. foit onereufe ni au Prêteur ni à l'Em--

prunteur. J'ày regarde' de tout temps avec

compaflîon le joug que fubilToit l'Emprun

teur à conftitution de Rente. Il donne or

dinairement au Prêteur tout le prix que

l'argent eft eftimé , & demeure , pour ainfï

dire, fon Commifllonnaite ou Ion Agent

au péril même de fa fortune. C'eft bien;

j>is encore, s'il place l'argent qu'il vient

d'emprunter fur des Terres , dont le revenu

eft toujours au deiTous du denier de la-

conftitution, ou fur des Offices de Judi-

catures qui ne rendent rien : de forte qu'on

peut aiïurer en gênerai qu'on ne fe charge

de conftitution , que pour fe tirer d'une

ficheufe affaire, fotivenc pour un terop*
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fbtr court , ou par une vanité ruineufe qui

trouble l'intérieur de tant de familles. On

en eft communément Gl perfuadé , qu'on

évite, le plus qu'on peut , d'acquérir dés ,

biens chargez de Rentes foncières; &;

qu'au lieu qu'un Marchand ne rend qu'à ,

regret, à l'échéance, l'argent qu'il dok,parce

qu'il le feroit profiter encore , le débiteur .

d'une rente s'en défait le plutôt qu'il peut,

comme d'un poids infupportable. Ainfi,%

être fâché de ne pouvoir plus placer fon

bien à- constitution, c'eft eibre fâché que

l'argent foie devenu commun , & qu'il n'y

ait plus de malheureux. Je ne fçai fi dans- .

la Situation prefente de votre efprit , vous

me pardonnerez l'exemple rifible de ce-,

Médecin qui donna fa maledidtion à une

Ville où tout le monde fe portoit bien.

Les Auteurs de Droit nous ont conferve

la mémoire des oppofitions qu'efTuya la. .

constitution de rente,quand elle commença

à s'établir en France. L'injuftice & la ty

rannie des Prêteurs à laquelle on s'eft .de

puis accoutume , éroit alors traitée d'ufure

publique ; & les fcrupules ont duré encore

îong-tems, après que les Puiflances Eccle-

fialïiques & Séculières ont permis cet cm»

ploy de l'argent. Aufli , pourroit-on dire

que l'idée naturelle de l'ufure enferme tout

prêt , qui „ fous l'apparence d'un bien-fait',

met le bicnfaidçur plus à fon ufe, Si
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conduit à fa perte l'Emprunteur qu'il AI"-

Ioit fdirlager.Mais , fans toucher au cas de

confciencc , le Prince ne fçaurok rien faire '

dé plus louable ,.que d'abolir un ufage qui

opprime une partie de les Sujets , &c celle

que les loix ont toujours favorile'e , je veux,

dite les débiteurs. Mais de pins , on ne

fçauroit pourvoir en gênerai au foulage-

ment des débiteurs , qu'on ne pQHrvoye

en. même tems-à la fureté des Créanciers*

Ne voit-on pas où abominent la plûpare

des conftitutions ? Après avoh* tourmente

long-tems le Débiteur , elles fe perdent ou

s'altèrent confiderablement pour le Crean-

erer. Ceft un bien force qui n'a Jamaij-

'été' de durée, & l'on fçait les arrérage»

qui étoient dûs à la fin du Règne pafîe.-

On foupiroit alors après l'es rembourfe-

mens , éc on les voit aujourd'hui avec im

patience, parce que le nouveau Syftêmc

ayant mis le Roy & le gros du Public au lar

ge , on commençoit à efrre bien payé. Mais

le nouveau Syftême a befoin lui-même de

tfextindHon des Rentes pour ramener tout

à l'aniformité ; & il vous offre un nouveau

grnie de bien , où votre capital eft utile nu

corps entier de la Nation , & dont le reve

nu croîtra pour vous. Ainfl, Moniteur,

mcttez-là vos rembourfemens déjà faits Se '

«ux qui font encore à faire y en quelque
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Htm qu'ils viennent ; vous en tirerez- plu?

avec le teins , que de vos anciennes confti-

tutions. J'avquç que la transformation top

cale du Gouvernement ,. pac rapport auît

finances, caufc un ébranlement aeruel qui

blefle un- certain ordre de gens dans le

partage : c'eft l'inconvénient attaché a tous

les changemens , inconvénient d'autant plus

inévitable, que les changemens font plws-

neceiïaires & plus prenez* On auroit fou»

haké que tout le Royaume eût pû s'ar

ranger fans oiFenier un foui homme. Die»

ftul pourrait le faire, & ne le, fait poui>

tant pas dans l'ordre de la nature. Les ~

Loix- générales l'emportent toujours ftxr

les defirs &. for les hefoins mêmes des

Particuliers. Mais voyons à quoifereduï-

fçn* , pat rappart au nombre ,les Particu

liers qui fourîrent , entre lefquelsles Con-

fians. ne foufirenr que poux un tems, Se

les Défians ne fouffirirent que par leur

choix. Si nous divifions le Royaume e&.

vingt Clanes, lés Rentiers à conltitution*

n'en: feroient qu'une ,.& fi nous compa-,

rions cette Clafle aux autres , elle ne feroir

pas la centième partie du tout. Dans cette

centième partie, il n'y en a qu'une cen

tième encore qui foit réduite à ce bien-

feul , & qui ne gagne pis fur tous les au

tres beaucoup plus qu'elle ne perd fur cer
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îui-îà. En effet , quelle' condition , quelle!

profeffion ne s'eft fentie des richeflës éclo»

îes du nouveau Syftême ? Les Terres &

les Maifons font montées au double & au

triple de leurs prix pour le Vendeur , &

croîtront confideraWemenr en revenu pour

l'Acquéreur : l'Officier d'Epée où de Robe,

touche fes penfions ou fes gages aufquels

il ne falloir plus penfer : le Marchand &

l'Ouvrier ne peuvent fuffire aux demani

des des Acheteurs j le menu Peuple , ceux

mêmes qui , par la baflefle de leur fortune ,

ne font , pour ainfidire, d'aucune Glaffej

tous enfin trouvent à vivre , à gagner , à

«'enrichir. Parmi les défians mêmes, les

declamateurs ou aveugles , ou mal inren-

fionnez , combien de Débiteurs fé font ti

rez de l'oppreifion de leurs Créanciers ?

combien de Créanciers ont recueilli dê

dettes defcfpere'es î Je vous croy trop équi

table pour ne pas rendre juftiee au vrai ,

quoi qu'il ne vous ait pas encore été utile ;

mais prêtez-vous y , & parlez-en avanta<-

geufement ; vous ferez votre propre bien ,

parce que vous augmenterez la confiance

de ceux qui vous environnent , & cette

confiance fervira à foutenir la chofe même.

Un bien d'efpeces ne croit point par les

paroles , mais un bien de crédit s'en aide

merveilleufemenr. Le Syftême s'établira

(ans- vous , parce qu'il eft fondé fur des
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principes , 8c que les principes fe rendent

maîtres rôt ou tard des opinions les plus

rebelles. Mais il dépend en quelque lorce.

du Public de lç faire aller plus, vjte , 8ç

de recueillir inçeffamment les fruits ira-

rnenfes qu'il nous promet. Cette dcriuere

reflexion me jettereit naturellement dan*

l'explication du crédit & de fon ufage,ce,

fera la matière d'une féconde lettre ^ fi

çelle-cy eft aflez heuieufe pour vous don

ner quelqup fatisfactipn ;.4}e fuis^ 8c<ç, 3

Or*r&^L: '■ESë-pïjc-: ypg"7>.- jf^f^q

SALNED ET ÇARALDI. ,

, i- .Nûuwclle Orientale* . r : ;.»

■■ : ■>.- - •-. ..s~,'A

"S^N jeune Garçon de Bâfra, vif

'" un jour enrrer dans fa boutir-

que , une Dame bienfaite qui

marchanda quelques étoffes. La

voix & les difepurs de la Damç plurent

au Marchand ; & il engagea la çonverfa.-

tion avec elle d'autant plus aifément , que

lui-même plaifoir auflî à la Dame. Elle le*

va un peu fon voile , fous prétexte de çha.-^

leur, majs en effet, pour laifler entrevoir,

fa beauté' qui acheva d'enflamer le Mar-t

çhand. Il s'y prit fi bien, qu'il s'informa.

Ou^s impolitefle de l'état de.la Dame, Jl
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àpfit «quelle écoic fille d'tm Bourgeois de

h Ville , d'une fortune anez médiocre ; Se

domine la fietme étoit confiderable , il s'en-

hardit à déclarer foa amour > qui s'accrût

encore par ion efperanee. • -

: : Il fe riendroit le plus heureux de tons

fcs hommes , dit - il à U Dame $ •fi:«llé

agreoit qu'il la demandât à1 fon père , & il

te jetta à tes genoux pbut obtenir fon

•agrément; Elle Jeva alors tout fon voile;

«lie lui lailîa viw le plus beau vifage du

monde , embelli encore par la pudeur qu'y

venoient tfexcrrer le difeours & la propofi-

lion du Marchand. Il n'eft pas jufte, dit-

■elie, -que vous vous engagiez plus avant dans

«n deiTein fi important pour une perfonne

que vous ne connoîtrjez pas tout à fair.

Regardez moi. Voyez de quelle compagnie

vous voulez vous charger -, dfe fi ma vue

ne vous donne pas de nouveaux confeils,

je vous avoue que le fuccès de vôtre re-

^herche m'interefîera autant que vous. Le

Marchand fut rranfporté de joye ,i<krhii' tc-

motgnà'la plus vive impatience de reuflïr.

Ms i le Réparèrent avec ces fentimens -, & le

Marchand ne -perdant pas de teins à con

clure cette affaire , 'il la confomrna en peu

de jours. Le perc de Sained ( c'étoir le

nom de fa Dame ) fut ravi d'établir fi

avantageufement fa fille ; & les nôees fe

ârent dés qoe-tout -fut -prêt yout les «t-
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-lehrer. » Dans les mouvemens de la fête,

Salned fit une legere chûte 3 mais la joye

ne fut interrompuë que par la premiere

•fraieur qui ſe diſſipa dans le moment. Les

-Epoux étant enfin demeurés ſeuls, & s'é-

tant couchés, Aſem ( c'étoit le nom du

:mari) fit à ſa femme de nouvelles prote

ºſtations d'un amour éternel, & d'un toa

#plus paſſionné qu'il n'avoit fait encore. A

·peine pouvoit-il concevoir le bonheur dont

·il jouiſſoit , & il ne demandoit d'autre

grace au Ciel,que de le lui faire gouter long

·tems , auſſi pur , & auſſi tranquille. Sal

ned répondit à ſes tranſports par les ſen

: timens les plus tendres. C'eſt vous, dit

: elle , qui m'avez fait connoître l'amour.

Juſqu'au moment de vôtre vûë , j'avois

regardé les hommes avec mepris, & je

4m'étois bien propoſé de ne leur jamais en

|gager ma liberté. Vous m'avez donné un

nouveau cœur, & je ſuis plus ravie d'ê-.

tre vôtre eſclave, que ſi l'on me donnoit

l'Empire du monde. Sa voix s'altera en

prononçant ces mors. Elle ſentitides dou

leurs violentes. Aſem apella ſes Domeſti

ques; & les douleurs deSalned croiſſanttou

jours, elle acoucha enfin d'un enfant dont

ſa chure avoit avancéleterme.Aſem demeu

ra quelque tems immobile, & muetd'éton

nement & de douleur. Salned s'évanouit5 :

en la fit revenir, & :Aſem reprit enfinla
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« parole. Ah ! .perfide , HcrU-fil ; quel Ipé-

itacle venez-vous de me donner? & quel

■difcours me teniez-vous dans le moment i

' Vous , êtes trop indigne des fentimens que

vous m'aviez ànfpirésjils fe changent en hai

ne & en mépris-, & je mets déformais mon

bonheur à ne vous plus voir. Salned fondoit

en larmes , & à peine put-elle prononcer ce

-peu de paroles , entrecoupées cent fois par

îes gemiflemens. . . Mon cher époux/ û j'ofe

■ encore vous donner ce nom , vos repro

ches font raifonables , mais je ne les ai pas

-mérités. Me voilà mère , & jene fçai com-

tnent cela s'eil fait. Si je vous impofc,

-puifliez-vous me hair toujours* Vangezr

• vous d'une innocente qui doit vousparoî-

■ tre coupable. Je mourrai contente , puif-

-que je ne Içaurois me plaindre , ni de vous

ni de moi. . . ferfide ! répondit1 Afem ,n'ef-

fperés pas m'abufer par ce faux tair d'in}-

, nocence. Il eft impofihle d'imaginer rien

qui vous juftifie. Je devrois ' laver mon

affront dans vôtre fang -, mais je veux vous

-laifler vivre : peut-être en me vangeant

moins , vous punis-je mieux. Je vous ré

pudie , feparons - nous pour jamais. Aht

cruelle , pourquoi êtes- vous venue empoi

sonner ma vie? . . O Ciel ! s'écria SaineJ ,

• fais - tu donc un prodige pour me rendre

•malheureufe ? Afem répudia donc Salned.

Il la renvoya chea.fûn pere qui -la -dc/a*-

voua
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voua pour fa fille , la chaflà comme une

infâme , ôc lui défendit de paroître ja

mais à fes yeux. Salned' fortit à l'inftans

• «le la Ville * & marcha long - tems, fans

Ravoir où elle alloit ni ce qu'elle faifoit;»

Toute occupée de fon malheur , elle n'a-

yoit ni defleîn ni crainte : enfin , la laffî-

tude l'arrêta-, & à l'entrée de la nuit, elle

fut obligée de fe repofer au coin d'un bois»,

où elle îentit encore plus amèrement la fu«

neffcc fituation où elle étoit reduite.Quelques'

momens après , elle entendit à quelques

pas d'elle , des foupirs Se des plaintes.

Comme elle n'étoit pas en état de rien

craindre , elle eut le courage d'aller vers

la voix qu'elle entendoiu Elle entrevit en

fin une femme mourante qui perdoit tour

fon fang-, elle s'aproche , & hù demande

par quel malheur elle fe trouve en ce lieu

•& en cet état. . . Te meurs, lui refondit

Garaleti ( c'eft: ainît que fe nommoit la

Dame mourante. ) Je meurs de la main

du (ëul homme que j'aie aimé & que j'ai

me encore. La cruauté qu'il a exercée fur

moi , eft jufte, quoique je fois innocente.

.Ges mots excitèrent de nouveau toute la

douleur de Salned ; elle y^rfa un torrent

de larmes , tandis que Garaldi s'afoibli/Tant ,

perdit toute connoiffance. Salned dechir»

îes voiles pour arrêter le fang de la mal-

heuxeufe Garaldi; & comme elle tournois

'.i . .F '
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fes yeux de tous côtez pour chercher dit

fecours , elle apperçût près de là une pe

tite lumière j elle y traîria, le mieux qu'el^

le pût,l'infbrtunée , qui , au difcours qu'elle

hA avoir tenu, lui paroiflbit une autre

elle-même. Elles arrivèrent enfin à la hure

d'un Santon qu'elles aperçurent tellement

plonge' dans la méditation qu'il n'avoic

entendu aucun bruit, Se qu'il ne s'en dé

tourna pas même quand elles entrèrent.

Salned l'apella. il revint enfin à lui , Se

Salned lui demanda du fecours pour la

Dame évanouie qu'elle tenoit dans les bras.

Le Santon faifit cette occafion de charité

comme une recompenfe de fa prière. Il

fit réunir la Dame avec quelques e/ïen-

ées , vifîta fes blcmires qu'il ne rrour

Ya pas dangereufes , Se il y apîiqua un

baume merveilleux qu'il faifoit lui-même,

Se dont il fecouroit les Fidèles. Il fit en-

fuite un lit de nattes pour les Dames , leur

aporta des dattes & quelques. aimes fruits ,

en leur faifant exeufe de fa pauvreté ; de

pour les lairTer libres , il fe retira hors de la

cabanne , en* leur difant qu'il n'éro t pas

loin d'elles , Se qu'elles n'avoient qu'à l'a-

pcller dans le befoin. Les Dames fu

rent extrêmement fenfibles à la charité &

aux égards du Santon. Apr.'sun léger rc-

Î>as,elies le repoferent-, & le Santon rentrant

e lendemain, trouva la Damepie/que gue

tté. IL sjinforrua alors du. fuy'ct de leur
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cfifgrace.* Salned lui raconta la première,

ton avenSure don: le Santon parut fore fur-

Ê'ris , avec la diferetion cependant de ne"

iifler paroître aucun doute de l'innocence»

de Salned. . . Mon avanture n'eft pas moin»

extraordinaire , dit alors Gkraldï, & j'au-

rois tort de ne pas croire Salned innocen*

te, puifque j'ai le malheur de .paroître

aufîî coupable , fans avoir rien- à me re

procher. L'homme qui me poignarda hier

dans ce bois , eft un Seigneur de la Vil

le de Bâfra qui me recueillit chés lui>iP

f à dix années. Je venois de perdre mes pa»-

fens qui me laifFoîênt dans la dernière mi*

ferc i je n'avois encore que fix ans , 8C

perfonne ne s'bffroft à me (ècouriri Garim ^

ce Seigneur donr je parle , pafla par l'en--

droit oïl j'étois ; il s'attendrit iur moft'

état, fût touché de ma beauté naifTantej

& ne put foufïrir qu'on m'abandonnât à la

eHaritéineertàine du Public, & dans la fui*

te aux confeils de la mifere. Il m'èmmena-

chez lui, m'y' fit élever comme fa fille,,

prir un foin particulier de mon édHcarion,,

6c fut charmé du fruit que j'en tirai. Ma*

feeauré & mon efprit fe perfedionnotent

Rfos les jours. Carim s'attachoit tous" les;

jours davantage à moi , & ma connoiffance '

eroiflbit avec fon amour, irm'appelloit fà-

fille"; je l'appellois mon pere:mak à peiné"

«ûs - je dix ans, que fa tendr.efTe prie u**
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autre air & un autre ton. H m'appela tou

jours fa chère Garaldi & fans qu'il mêle

dît, je l'appelai mon cher Carim.Nous nous,

trouvâmes Amans fans y avoir pris garde..

Ses fentimens croifTant toujours , il me de'*

clara le deffein de m'époufer j & je lui pa-

rus plus touchée d&pîaifirqu'iLrnefaifoit,,

que de l'honneur où il vouloit m'éleveiv

Û y a fix mois que nous nous mariâmes.

Nous étions charmez d'être l'un à l'autre :.

mais malheureufement , je plus, autant à

fin jeune Seigneur du voifinage y que je

plaifois à Carim. Ce jeune homme nom

mé ZenoJort_ defefperant de m'àmener à fea

fentimens , prit le parti de la eufe & de la

■yiolence. Il gagna par fes prefens quel.-

ques-unes de mes Domeftiques y&c une

lîuic qu'il fçavoit que Carim ne reviëndroit

pas chez lui , il fe fit introduire dans ma

chambre, des qu'il me crut endormie -, 8c

ayant mis. fa robe & fon poignard fur une

chaife après, du lit y il s'y coucha. Je me

^éveillai , épouvantée de fentir quelqu'un

prés de moi. Il tâcha de me calmer par

les difeours les plus tendres &c les plus

pafîîonnez ; mais ne pouvant diminuer

l'horreur que pavois de fon action , il vou^

lut ufer de violence. Jç me jettai fur fon

poignard que je découvris à la lueur d'une

lampe qui étoit dans ma chambre , & j'aL-

fois l'enfraper , quand fes cris attirèrent des.
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gens qu'il avoit amenez avec lui en çafc

de péril. On m'arracha le poignard , . Se.

le jeune homoie me dit alors : vous voyez,.

Madame , que je fuis encore le maître.dc

vôtre honneur & de vôtre vie y. mais vô

tre courage & vôtre vertu m'ont donné

tout à coup d'autres fentirnens. Loin de fui-

vre le deûein violent que mon amour

m'infpicoit , me voilà à vos genoux pour

vous en demander pardon. Oubliez mon

crime -, & ne voyez que mon repentir

& promettes morpour prix de mes derniers,

fentirnens , de ne point révéler ma violence..

J[e lui jurai par le Prophète de lui garder

e fecret & il me parut fi pénétré de dou

leur, que je ne me repentis pas de l'égard

que je lui accordois- Le lendemain , étant

couchée avec Carim , & rêvant dans mon

fommeil à l'avanture de la nuit précédente ,

j'éprouvois fans me réveiller , les mêmes,

mouvemens. que pavois éprouvez la veille :.

je m'agitoisen dormant , comme fi ce jeune

homme m'eût fait encore violence. Je me

jettai fur le poignard de mon mary qui étoir

à. la même place, où la veille,Zenodor avoir,

mis. le fien , & j'allois en frapper Carim j.

mais heureufement pour lui & pour moy-

même, puifqu'il vit encore v il fe réveilla

au bruit que je faifais, en m'agitant ; 8c

te faififlant du poignard: Ah.' malheureu-

fei ine dit-il y efl- ce là la récompenfe. de
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cout ce que j'ay fait pour toi ! mon inne>-:

eence fit l'effet du crime j'e demeurai''

.muette dte'tonnement , quand je pus lut-

dire que je dormois,.& que mon acrion-

croit l'effet d'un rêve. Ah! cruelle, que-'

n*eft-il vrai, ou du moins , que ne puis-je

le croire ? La crainte de ne pouvoir le defa-

, bufer, l'embarras de ne pouvoir lui révé

ler l'avanrure de la nuit précédente , tout

cela ne me permit de parler qu'avec un

trouble plus propre à confirmer le fbupçon/

qu'à le diiîîper. Carim de fon côté me fai-

fôit mille reproches entrecoupez de foupirs-;

fit de pleurs i je le prefTai cent fois de me

plonger le poignard dans lcfein , s'il refu-

foit de me croire , & H parut enfin repren

dre quelque confiance en moi: mais lors

qu'il fe leva , comme il me l'a dit, en meJ

frappant dans ce bois , il trouva une cein

ture d'homme que Zenodor avoir oubliée ,

Se qui ne hii laiiïà plus douter que je ne'

fufle infidelle. Il refolur de fe vanger ; de

pour y rcufïir, il feignit tout-à-fait de me-

croire ; il reçut mes careffes, cV fe fit la

violence d'y répondre d'une manière qui

aie le fit juger fans foupçon. Hier, nous'

nous vînmes promener dans ce bois , Se

ïbrfque j'y penfois le moins , je le vis tirer-

fbn poignard & la ceinture qu'il avoit trou

vée dans la chambre: tiens, perfide, me

dit-il, vois la preuve de i«n crime,, fié
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reçois-en le prix. Il me frappa d'une main-

tremblante, ëi s'éloigna, en me binant

encore entendre (es foupirs»

Le Santon fort étonné de la fingularité

de ces avantuies , s'attendrit fur le fore

des Dames -r il les exhorta à foutenir cette

épreuve avec refignation-, & à ne pas mé

riter par leurs murmures , les difgraces-

qu'elles n'avoient pas méritées par leurs

defordres. Repofez-vous, dit-il , fur la pro

vidence , du foin de vôtre juftification 5

elle s'en charge ^ pourvu que vous vous

en rendiez dignes par la padence. Trois ou

quatre jour-s après , dés que les bleflures de

Garaldi furent gaeries , le Santon leur tint

ce difeours.. . Mes belles Dames \ je voûtai

fecouru , tant que vont ave\ eu befoin de moi*

éf je n'ai point craint le danger de vos char

mes, tant que la charité m'a obligé de m*j

expofer. Je ne ferais à prefent qu'un témé

raire ,fi fofois vous voir davantage. Je me

fuis retiré du mondée . pour en éviter les ten

tations , Ù" pour vacquer- farts, trouble à la

prière. Vous me deve\ le fecours que je vous

ai prêté y & me rendre ma chère folitude.

Voilà cent Sequins qi/e je tiens de la charité

des Fidèles, je n'en feaurois faire un meil

leur ufaget que d'en foulager vôtre mifere.

Tarte\ , conferve\ avec foin la vertu qui

fait encore vôtre confolation , & Comptés que

fi ne vous perdrai point: de vis. dans mes
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prierez. Les Dames ne purent fe défendre

de la generofité du Santon , & elles s'en

ieparerent avec tous les. témoignages d'une

^profonde reconnoiflance. Elles prirent un

chemin qui les éloignoit toujours de Bafraj

&" raifonnant en chemin fur ce qu'elles

-«voient à faire Salned imagina qu'à la

première Ville où elles arr-iveroicnt,il faloit

acheter des habits d'homme , faire encore

quelqu'argent des leurs , & que fous ce

4e'guifement , elles n'aurorent point à crain

dre les aventures que pouvaient leur at

tirer leur, jeunefle 8c leur beauté. Garaldi

trouva la proportion railonnable , & elle

fut exécutée à la première Ville qu'elles

rencontrèrent. C'étoit un Port de Met^

Les nouveaux hommes reiolurent de s'eirW

barquer fur un Vaifleau Marchand qui

«oit prêt à partir. Us achetèrent, quelques

Marchandifespour en faire commerce com

me les autres. Le Vaifleau où ils s'embarr

querent , voguoit heureufement , quand il

fut tout à coup attaqué par un Corlairçf,

auquel on fut obligé de fe. rendre. Tout

ce qui étoit fur le Vaifleau conquis , fut

efclave ; & ce que le Corlaire eftima le

plus de fa conquête', fut les deux jeunes

hommes qu'il s'attendoit à vendre un bon

prix. Le Corfaire alla vendre fes efclaves

en diflerens endroits. Après bien des tout-

nées >. il amena les deux beaux efclaves qui



"DE FEVRIER. 7%

lui tcftoienr , à Bâfra , où il efpera cPerï

trouver plus qu'on ne lui en avoir offert ,

ailleurs. Zenodor qui avoit befoin d'efclâ- ,

ves , s'adrefla à lui. Il fut étonné de la ref-

fcmblance qifil trouva entre un des elcla-

ves 8c Garaldi. Il ne balança pas à en don

ner ce que le Corfaire vouloir -, mais CoU.

din ( c'étoit le nom qu'avoit pris Garaldi )

pria Zenodor de vouloir bien ne le pas fe-

parer de Ion camarade ; Zenodor fut en

core plus étanné d'entendre la voix de la

belle perfonne qu'il avoit aijsiée ; Se com

me s'il eût pris l'efclave pourelle-même ,

il lui obéit. Il acheta donc les deux ef-

daves , & les emmena chez lui. Zenodor

les trairoit avec tous les égards d'un bon

Maître, 8c ils le fervoient avec affection.

Garaldi marchant tous les jours par

la Ville , rencontroit fouvent Carim , elle

^arrêtoit alors à le 'confîderer. Carim

y prit garde un jour, & s'étant planeurs

fois apperçu de l'attention que J'efclave

avoit pour lui , & Ces traits lui rappellant

fa femme qu'il croioit avoir poignardée ,

il s'informa de l'efclave où il demeuroir.

Çarim 8c Zenodor , chacun de fori côté ,

étoit continuellement occupé de la rerfem-

blançe de l'efclave avec Garaldi, ôcnefon-

geoit qu'aux moyens d'éclaircif cet énig

me. Carim obferva un jour l'efclave qui

fortojr de chez Zenodor , 8c lui demanda.
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s'il reviendrait bientôt. L'efclave lui dit

qu'il ne tarderait guere.s. J'aurais quelque

chofe à vous dire , lui dit C'arim : atteadez»

moi, lui dit l'efcUvp > je fuis à vous dans

un moment. Coldin alla à fon affaire , ëg.

Canin entra dans la maifon de Zenodor a

demanda la chambre de Coldin pour l'y al

ler attendre. Il n'y fut pas longtems , qu'il

curend.it Coldin qui y montoit avec Zeno-

dor. Jl fe cacha derrière un rideau ., il fut

témoin de ce qui fe pafla dans le moment

entre Zenodor & Coldin. Mon cher Col

din , lui dit fon Maître, ne me deguife rien,

& reconnois les bontés que je.te témoigne

par un fîneere aveu de la vérité. Tu reflem-

blcs û parfaitement à une femme que j'ai

aimée, qu'à peine puis-je douter que ce ne

£ok toi-même. Seigneur , lui dit Coldin , je

ue vous deguiferai rien , mais ayez aupara-

vantla complaifancetle m'avoiier aufli quel

que chofe ; comment avez - vous perdu

cette femme dont je vous rapelle le fouve-

n r? Zenodor lui conta naïvement ce qui lui

croit arrivé avec Garaldi , & adjoura que

quelques jours après le péril qu'il avoit

couru avec elle , elle avoit difparu -, qu'il

-ne pouvoit douter que fon mari ne s'en

fût défait -, qu'aparemment les Domcftiques

de Carim qu'il avoit gagnés , avoient tra

hi leur Maîtrefle , Se que Carim l'avoir

jpunie comme une infidelje. Seigneur , lui
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dit ColJin , aimez-vous encore cette fem

me ? Oui , lui répondit Zenodor, fi c?eft l'ai

mer , que cônferver pour fa vertu l'admir-

ration la plus vive & la plus re'peâueufe»

Je n'ai pas cefle , depuis ma malheureule

audace , de pleurer mon crime , & les fui

tes funeftes que je crois qu'il a eu pour

l'innocente Garaldi. Coldin verfa alors un

torrent de larmes , lui avoua qu'elle étoit

cetee infortunée Garaldi , & lui aprit com

ment elle avoit perdu l'amour de fon Epoux

qui croyoit lui avoir ôté la vie, & qu'elle

ahnoit toujours avec la même ardeur , d'au

tant plus qu'elle ne pouvoit I'accufer d'au

cune injuftice : qu'elle ne doutoit pas mê

me qu'il n'eût foufferr autant qu'elle, en

ïap; liant toux fa conduite qui du moins

devoit lui, avoir laide quelque doute de

{on innocence. Ses larmes redoublèrent

encore. Zenodor ne pût retenir les lïennes $

; &; Carim fortant tout à coup de derrière

îe rideau-, vint fe jetter aux pieds de fa

--femme à qui il ne put s'expliquer long-

tems que par: fes fanglots tk par fes foti-

pirs. Zenodor eut quelque confufion de

trouver dans Garim :1e témoin de fori cri

me ; mais le repentir fincere qu'il venait

d'en marquer, fans l'avoir vû, lui obtint

aifément fon pardon de Carim qui em

mena fa femme chez lui avec qui il pafia

la vie la plus heiueufe.
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Zuniman ( c'eft le nom d'homme qu'avok

.pris Salued ) fut ravi du bonheur de Gar

ialdi , fa Compagne d'infortune , & il s'en

fit , malgré toute aparence, un preTage

iheureux pour lui-même.. Il continua de

fervir Zeno'io1' avec fon cxa&itude & fon

attachement ordinaire ; mais toujours oc

cupé de la fatalité de fon fott , il alla un

jour au lieu où s'aflembloient quelques Me-

4ecins de la Ville ; leur propofa une

.queftion toute nouvelle , s'il étcit pofiik

qu'une fiHe accouchât fans avoir vv d hom

mes* La queftion fit rire d'abord la grave

aflemblée des Docteurs ; mais Zuniman les

fuppli% d'y faire plus d'attention : il leur dit

(qu'il avoit une iœur qui proteftoit que cela

lui étoit arrivé , & que fa vie dependok

,dc l'éclairciflement du prodige. Quelqu'un

xle ces Docteurs ramena les autres au fe-

rieux. On rajfonna , on dîfcuta l'affaire ;

& à force de raifonnner, il fe trouva là

defllis des paaifans du poflible. L'efprit

humain , qui ne fuffit pas le plus fouvent

à trouver les raifons de ce qui eft , eft

quelque fois affcz fubtilement ignorant

pour trouver les raifons de ce qui n'eft

pas. La difpnte des Médecins fe repandit

dans la Ville. Ce fut l'entretien courant ,

&c chacun prenoit le parti pour le pour ou

pour le contre ; la plufpart des hommes

tenoient pour l'irnpofliblc , & la plufpart
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des femmes tenoient pour le contraire. Pen- v

dant que Cette converfation étoit de mode ,

une femme de la Ville qui regaloit deux-

de fes amies ,rrHt la queftion fur le tapis. Les'

deux amies ne fçureat que rire & plaifan-

ter ilir la queftiotf; mais celle qui les rega

loit , leur dit , je fçai une fille qui jureroitf

bien là deffus , qu'elle eft dans le cas qu'on-

croit impoffible: & comment cela , lui di

rent les deux GQUîînerê? ? )é Vous le dircis1

bien, ktir rifondit Mandrict' , fi vous vou--

Dez être diferetes ( e'eftainfi que s'apelloit

h femme qui regaloit. ) Nous prenez-vous-

pour des babillardes, s'écrièrent à la fois

les deux Commères y je mourrois plutôt que

de donner lieu de foupçonner feulement ee:

çpron m'auroit confié.- Éh. bien, leur ré

pondit Mandrice ,> je vous avouerai fran

chement que j'ai eu quelques galanteries ,

nous n'avons rien à nous reprocher là déf-

ms, ôc vous êtes1 toutes deux aflezfages,

pour ne vous être pas piquées , non plus que

moi , d'un fcrupule outré. J'eus un enfant

avant que d?être mariée ; cela fit quelque •

fcandalé ; mon frere & fa fille le fçûrent ,

& je m'aperçus que ma nièce en conçue

du mépris pour moi. Je refolus- de m'en

vengèr, mais je diffimulai pour en mieux .

trouver l'occafion. Je regagnai , le mieux

que je pus , l'amitié Se la confiance de mon

frere, en affectant une conduite refervée

G iij .
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dont je me dedommageois en fecret. Un,

jour, je priai mon frère de m'envoyer fa fille

qu'il me permit de ne lui renvoyer que le

lendemain. Quand j'eus ma nièce , j'écrivis

â mon Amanr de venir à minuit dans ma

chambre dont je laifTerois la porte ouverte,

& où je ferois couchée avec une amie qui

feroit du côté de la ruelle ; qu'il n'y auroit

point de lumière dans la chambre • qu'il

i'y- gînuT i'ans bruit & qu'iljfe couchâr près

de moi , en obfervant le filence que je £ar-

dero s. auflî ; que j'étois fi impatiente de

lui donner des témoignages de mon amour ,

que , malgré toutes ces circonftancés qui

dimitMieroienr peut-être l'agrément de nô

tre rendez-vous , j'aimois mieux le lui.

ubtiner tout imparfait qu'il le trouve-

roit , que de le différer plus long-tems. Je

foupai enfuite avec ma nièce , Ôc je mê

lai dans fon breuvage un {bmnifere qui de

voir l'endormir profondément Nous nous

couchâmes ; je me mis du côté de la ruelle,

& mon Amant devoit prendre ma nièce

fiour moi. Il vint en errer à l'heure que je

ni avois maquée ; & le fruit de fon erreur

fut la groffefle de ma nièce. C'étoit préci-

fement le fuccès que j'en attendois , & je

n'avois ménagé tout cela , que pour me

venger du mépris de la petite prude , eri la

mettant, malgré elle, dansJe cas qu'elle

avoir à me reprocher. Elle s'en retourna.
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«liez fon père qui la maria cinq mois après*

ta première nuir de les noces, -elle acou«-

cha d'un petit garçon dont quelque chute

avoit avancé le terme , fans qu'elle eût eu

la moindre idée de l'événement qui la

ménaçoir. Les Commères rirent de l'aven

ture , en defaprouvant pourtant un peu la

-malice qu'elles trouvaient avoir été pouf-

fée trop loin. Le lendemain , chacune des

deux Commères dit ce fecret à lweillede

plus de vingt amies , qui ne le piquèrent

que de la même diferetion.- L'fiiftoire le

repandit dans Bâfra , &c parvint julqu'à Zu-

niman, qui remontant à h fourec, découvrit

qu'elle venoit de fa Tante ,•& que le Mar

chand même qui l'avoit époufée Screpudiée,

avoir été l'Amant de Mandrice. Il alla trou

ver aulîî-tôt le Cadis qui voulut bien lui

accorder une audknce particulière.' Zuni-

man lui expofa route ion avanture & le

fait qu'il venoit d'aprendre. Le Cadis lui

promit juftice , & lui dit de fe trouver chez

îui le lendemain à une certaine heure» Ii

xnanda pour la même heure le mari de Sàl-

ned , fon pere , fa tante, & les deux Cova-

meres. Il fit cacher Salned , avant que les

autres arrivafTsnrs & quand ils fuient ar

rivez, il interrogea Mandrice fur 1 hiftoire

aui s'éroit répandue : Mandrice nia d'a

bord jamais les Commères lui foutenant

• qu'elles la tenoient d'elle, elle ne put en
r-^ • • ■ ■
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disconvenir , &c fe reduifit à dire que le

mal n'étoit pas fi grand, puifque l'homme

qui avoir abule de Salned dans ion fommei!>

ctoit celui même qui. l'avoit époufée. Ah.'

Seigneur, s'écrit* le <t!Marchand , en fe jet-

tant aux pieds du Cadis , puniiîez cette

malheureufe. J'ai répudié ma femme qui

étoit innocente y fon pere l'a chaflee corn-

me une infâme ; elle s'eft exilée elle-mê

me , & peut-être ne vit-elle plus ? Le pere

demandoic auflx juftice de fa perfide fœur ;

mais Zuniman parut alors. Seigneur, dit

elle au Cadis , contentez-vous du bon?-

heur de Salned ,. & daignez accorder la

grâce de ma tante à mes inftances & à mes

pleurs .' Si elle avoit encore le cœur aufli

mauvais ,.elle ne fera que trop punie de

me voir heureufe. Le Mari & le Pete de

Salned ne purent retenir leur Joye -, ils l'em«-

bralTerent mille fois , en prefence du Ca

dis qui fit conduire Salned chez fon Epoux ,

où régna depuis une félicité qui ne fut

Elus interrompue.* Salned & Garaldi n'ou-

lierent point le Santon ; & ne doutant

pas qu'un dénouement aufli favorable ne

fut l'effet de fes prières , elles lui envoyèrent

de grands prefens dont il ne voulut point ,

trop content , difoit-il , de les fçavoir heu-

reufes , & d'avoir à remercier le Ciel de

fa fidélité à juftifier l'innocence..



DE . FEVRIER fr
Jrày -promis dans le Mercure du mois der

nier , d'e donner au Public un extrait des

ï-dits, Arrefls & Déclarations, qui ordonnent

w qui confirment NtaMiJfement de la Banque

Royale, je tiens ma promejfe , & lé voici.

Hifloire abrégée de la Banque»

LE deflcin de cet établiflement eft fondé

fur la connoiflance des avantages que

ïes Banques publiques ont procurés à .plu-

fleurs Etats de l'Europe , dont eliesont fou-

tenu le crédit, rétabli ou augmenté le

commerce ,.entretenu les Manufactures &c.

Ainfi, en prenant ce qu'il y a de bon dans

les autres établifTemens, & en le perfection

nant ,!ori n'a nul befoin. des épreuves dc

plufieurs années : elles ont été faites chez

aos voifins, n'eft-ce pas autant d'avances

pour nous , dont nouspouvons profiter avec

plus de difeernement , puis qu'il eft pour

l'ordinaire plus aife de perfectionner que

d'inventer ?

Le lecteur s'imagine peut-être pao ce

que je viens de dire , que l'établiflemenc

de la Banque Royale dans ce Royaume ,

n'eft qu'une, imitation pure & fimple de

celui du Banco de Veniie , ou de la Banque

d'Amfterdam ; mais il verra que l'Auteur

du Projet n'a pris chez les Etrangers que

l'exemple de la. réuffite , & qu'an lui eft
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redevable d'une nouvelle lîmplicité, &

d'une nouvelle facilité <fcms les opérations .

du'^ Commerce.

Une feule preuve fervira pour ce que

j'avance. La fimplicité fe prouvant par la

méthode fimple d'opérer, la facilité n'en eft--

elle pas la conlequence ? Ce n'eftpas tour,

il faut de la fureté,.& ceci- regarde cette

efpece de gens qu'on nomme, des Trem-

blcurs. J'efpere cependant que beaucoup de

ces Particuliers fe trouveront ralîurez par

la lecture de cet extrait, je dis feulement"

rafTùrez , parce qu'on ne peut fe promettre

de guérir totalement de la peur, des gens

en qui cette paffion eft devenue un mal in-

tttrable.

Je reviens à la (Implicite & à la facilité

dans les opérations du Commerce , & je

prétends la prouver par la comparaifon

de la Banque Royale de France avec les

autres * Banques étrangères. Je prendrai

feulement pour exemple celle de ttiïlande ,

parce que je dois être court.

La Banque d'Amfterdam fut établie le

" L'étymologi: du m^z Bavca ou Banque ,

Tient de l'Italien-, Biwr* , parce qu'jticicnnc-

ment dans toute l'Italie, le change 3c le com

merce d'argent fe f.ik'oit en Place publique,,

par des gens qui ncgoc;oient ces fortes d'aftai-

rcs fur «!es bancs où Lis ecri voient les lettres-

d* diaugç , Se couipcpicnt l'argenc.
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£1 Janvier 1609, & par elle, cette Capitale,

des Provinces - Unies s'érigea en Caiflier

perpecuel de fes habitans ,. en recevant des

uns Se des autres l'argent qui fervoît au

payement des Lettres de Change , & des

Marchandifes. Pour y parvenir , il fut or

donné que les payemens ne fe pourroient

faire qu'en Banque , à moins que la fomme

ne fût moindre que joo florins , laquelle

dernière fomme fut encore réduite par la

fuite.

Tous les Commerçans- étyient obligez

de porter leur argent à la Banque pour y

avoir un compte ouvert , & les payemens

fe faifoient , comme ils fe font encore , par

unfimple traniport ou aflignation des uns

aux autres fur ladite Banque. Ainfi Pitrre,,

qui étoit Créancier fur les livres de la Ban

que, ceffè de l'être de la partie qu'il a affi-

gnée à Jean qui efl: couché pour créancier

en fa place, les parties portées fur ies Re-

giftres. nefaifant quechanger de nom, fans,

que pour cela il" foit befoin de faire aucun

payement réel & effectif. La confequence

de cette manière de négocier, efl une circu

lation infiniment augmentée,, un commerce

beaucoup plus étendu , Se un fond certain

de richeffes pour le corps de l'Etat , dont,

le particulier n'efl plus le maître de le re

tirer ^ mais feulement d'en transférer la,

propriété à fes Créanciers en tout ou en
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partie, Sç qui Fait cefler l'inconvénient trop

lbuvent éprouvé ; ce qui eft immanquable

fors que le plus- petit nombre poffede tou

tes les richeffes réelles de l'Etat , & qu'il

en difpofe fuivant fa malice ou fon avidité'.

C'eft auflî par cet érâbliffement ,que cette

Ville faméirfe de commerce s*eft rendue la

niaîtrefle de tout l'argent de fes tiabitans ,

fans gêner la liberté x & fans les incommo

der, perfonne ne fe croyant pas moins ri

che pour n'avoir fon argent qu'en Ban

que. * . .

Un érâbliffement tout-à-fait femblable-

dans ce Royaume , auroit été, fi je ne me

tïompe , tïes-ditficile dans le commence

ment ; d'ailleurs il n'auroit convenu qu'à

quelques Negocians connoiffeurs ,-ou ac

coutumez, à cette façon de commercer. Le

réfte du Public fort pareflèux , lorfqu'if

s'agit d'examiner , auroit commencé par

condamner , parce que pour les génies mé

diocres c'éft toujours plutôt fait , fauf à fe

repentirpar la- fuite d'avoir condamné fans

cônnoiffance. *

Le deflein principal', qui étoit l'établif-

fement d'im commerce gênerai , & d'une

circulawon totale , n'auroit donc pu s'exé

cuter par une pareille metKode. Tous ces-

* Le Particulier qui veut aroir un compte en

Banque , paye ordiu.ircnienc dix florins pour

une feule fois.
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-differens comptes en Banque , auroient

.caufé d'abordtrop d'embarasj & le (Impie

étant, beaucoup plus facile , PAsUtejur du

Syflême a dû le cboifir, & c'eft toujours

la manière d'agir la plus familière aux ef-

prits penetrans. Ce firople, c'eft le Billet

de Banque , en paffant d'une main dans une

autre : voila une .négociation.. Ce mçme

morceau de Papier en peut faire cent paj:

jour , fans que le Porteur £bit obligé de

faite tra»fp6rter les fommes qu'il reçoit ,

ou qu'il paye. Le génie François fe ferojt

révolté de lès premières difficultés ; mais,

pour que ce Papier opère , comme il con

vient pour le bien gerîeral , il faut de la

.confiance j & cette confiance n'eft autre

chofe., que.la certitude que chaque Porteur

doit avoir , . ea }ui fupofant de la raifon ,

que la Banque poffede en Caiffe la valeur

réelle du Billet qu'il tient dan^ fa main»

Les Extraits fuivâns donneront cette çej>

titude , & feront voir la différence du Bil

let de Banque , d'avec les anciens Papiers 1

Royaux , dont la valeur n'atuoit jamais

pû être rembourfée , fans le nouveau Sifte-

me. Dire ie contraire , c'eft obftination ,

maligne, ou groffîere j .car, on fçaitaffe's

que le feu Roy n'en ayoit jamais touché

fa valeur entière : que les befoins pre/Tans

,de l'Etat l'avoient obligé de pafler parles

piains des Banquiers qui lui yendoicht bien

\

\
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cher leur argent -, les intérêts d'ailleurs

accordés pour le prêt , e'toicnt exorbitans

& accumulés fur un fonds , dont la recette

avoir écé , dit moins en partie , reéllcment

imaginaire: Ils avoient formé une mafle

S. prodigieufe de dettes , que l'Epoque du

Siftême qui lés acquitte, fera toujours di

gne de l'étonnement 8c du refpect de la

Pofteriré : mais il eft tems de commencer

à donner l'Extrait que le Lecteur attend ;

je le croi afles équitable , pour faire ces

fortes de réflexions fans mon fecours , s'il

«ne les a déjà faites.

Cet Extrait commence par des Lettres

Patentes du Roy», données à Paris le i

May 1716, par lesquelles S. M» ordonne

que M. LA W &c fa Compagnie, ayent

ïeuls le droit & le privilège d'établir pour

leur compte particulier une Banque géné

rale dans le Royaume , & la tenir 8c exer

cer 'pendant l'efpace de zo années ; leur

"permettant de ftipuler , tenit leurs Livres ,

& faire leurs Billets en Ecus d'Efpeces ,

fous le nom à'Ecus de Banque , du poids

& titre du Jour defdites Lettes Patentes. *

Les mêmes Lettres déclarent cette Banque

exempte de toutes taxes & impofitions ;

affùre les Actions 8c les fommes lors en

(Caifle, appartenantes aux Etrangers, non

* Les Ecus courans iftoient de $ au Marc,

& pour lors ils valoient y livres.
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fujetces au droit d'Aubaine, exemptes de

confifeation ou Lettres de reprefailles. Les

premiers Billets de cette Banque étaient li

gnés par le Directeur, par ï'Infpeéfceur &ç

le Sous-Dire&eur, nommes à cet effet par

la Compagnie des Actionnaires dans leur

première AfTemblée générale du 16 Juin

i7 1 <?. La Caifie générale de ladite Ban

que étoit fermée , comme celle d'aprefent,

à trois ferrures à trois clefs différentes.

Une des 3 clefs entre les mains du Di

recteur , l'autre de l'Infpeûeur , Se la troi-

fiéme du Treforier. Les Regiitres étoient

cottes & paraphés par Plnlpe&eur de la

banque. Le Bureau ie tint d'abord à l'Hô

tel de M. Law Directeur , Place de Louis

le Grand, & enfuite à l'Hôtel de Mefmes*

Les Billets étoient payables à vue , mais

en Ecus d'Efpeces du poids & titre du Jour

de la datte defdits Billets. Par ces mêmes

Lettres Patentes , il eft défendu ,jous peine

de la vie , de fabriquer ou falfifier les Billets

de Banque , ni de contrefaire le cachet &

les planches fur lesquelles les Billets font

gravés , & c'eft une chofe confiante que

depuis l'érabliflement de la Banque , il n'a

pas paru un feul Billet faux.

Monfeigneur le Regent étoit protecteur

dé cette Banque, C'étoit au Regent qu'elle

tendoit compte , toutes les fois que S . A,

R, le jugeoit à propos. Il en nommoit
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les principaux Officiers ', & en approuvoit

ou rejettoît les difFerens projets de régie

& d'opération. Enfin le dixième Article

de ces Lettres déclaré que S. M. n'entend

empêcher les Banquiers du Royaume de

continuer leur commerce à l'ordinaire. Ces

Lettres furent regiflrées au Parlement le

4 May 171 t>.

' Voila la nouvelle Banque établie fous

l'autorité du Roy & la proteétibn du Ré

gent -y mais ce Prince toujours attentif 1

Ta fureté du Public, fit donner le 10 du

même mois de May , de fécondes Lettres

Patentes auffi regiftrées en la Cour de Par

lement , qui prefcrivent la forme , les con

ditions & les règles qui dévoient être ob-

fervées dans la régie & l'adminiftration de

ladite Banque.

Le premier Article ordonne , que le

fond de la» Banque feroit compofé de dou-

*ze cens Aâions de mille Ecus chacune ;

qu'ainfi , le Capital feroit de douze cens

mille Ecus de Banque-, c'eft- à-dire , delîx

millions argent comptant. Ce fut le pre

mier Juin dë la même année qu'on reçût

les Soumiffions des perfonnes qui vou-

loient y prendre intérêts. Dans les Afiem-

blées des Actionnaires & Officiers de la

nouvelle Banque , tout fe decidoit à-la plu

ralité des voix. Les Porteurs de 5. A&ions

au moins , & au-deffous de dix , n'avoient

> qu'une
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qu'une voix ; ceux qui avoient dix actions

8c au-deflous de quinze, avoient deux voix: •

ceux qur avoient quinze Actions & au-

delîbus de vingt, avoient trois voix, & ainfi;

des autres. Le Bilan de la Banque le faifoic

deux fois l'année, au mois de,. Juin & au

mois de Décembre , Se dans les Aflemblées

annoncées pour cela. On y regloit le Di-

Vidend , ou la Repartition revenante aux

Actionnaires. Ce Dividend pour cette pre

mière année, pafla 16 pour cent,malgré tou

tes les depenles neceffaires à l'établiflcmenr.-

La Caifle de là Banque e'toit partagée

en Caifle générale & en Caifle ordinaire y

la Caifle générale fermée , comme j'ay déjà-

dit , de trois différentes lerrures , & la Caif-•

fe ordinaire confiée au Tréforier-, & par lui

aux Caiiîî§rs,. ne pouvoir paner deux

cens mille Ecus de Banque"; chacun des-

Caiflîers ne pouvoir avoir en maniement

plus de vingt mille Ecus à la fois , même en>;

donnant les fûretés neceflaires , fauf à re

prendre de nouveaux fonds lorfque les pre

miers étoient eonfommés. Pour faciliter le

Commerce , . la Banque pouvoir £e charger

de la Caifle des Particuliers, tant en Re-c

cette qu'en dépenfe , & elle faifoit , à leur '

choix, lespâyemens comptans , ou en vi

rement de partien , moyennant 5 . * fols de»

* Le Sol de Banque faifoic le vingtième de

l*Ecu Je Banque , c^eft-à-dire , cinquième nj«K-

•oje courante. H-
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Banque pour mille Ecus de Banque -, elle

pouvoit de même efeompter les Billets ou

Lettres de Change. Mais , pour ne porter

aucun préjudice aux Particuliers ,. Mar

chands , Banquiers ou Negocians , il fut

défendu à la Banque de faire par terre ou

par mer aucun Commerce , en Marchan-

difes ni affurances maritimes , & de (e char

ger des affaires des Negocians ,. tant au de

dans qu'au dehors du Royaume. Tous fes-

Billets étoient à vue, aucuns à ternie, de

même elle ne pouvoit emprunter à intérêts.

Enfuite pour prévenir la perte des Billets

de Banque , dans les transports d'an pais à

un autre,. Sa Ma:efté donna une Déclara

tion le 15» Juillet de la même année 17 16;

«jui déclare que les endofièmens qui au

raient été. mis , tant au dedans q«'au dehors

du Royaume , fur les Billets de la Banque

Generalle , îCrviroimr à faire connoître:

«eux à qui lefdits Billets appartenoient , Se

à indiquer- ceux à qui ik dévoient être

payés ; mais, (ans garantie de là part des

EndoflTeurs , à moins que-cette: garantie ne

fur ftipulce expreffémenr , & ence cas , elle

At pouvoit durer que trois mois.

Le Lecteur fe doute bien que clans ce?

eommencemens , ce nouvel érablifîement

eut fes- ennemis aufîî-bicn que fes Parti-

fans. Les premiers voyant dans !a rt unité,

À* defttu&ion totale de. leur Commerce
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ufiiraire , faifoient tous leurs efforts pour

femer la défiance , & la failoient paroître

eux-mêmes. Une partiedu Public , qui n'a

perçoit jamais que la fuperiîcie des chofes ,

lés imitoit , n'ayant aucun foupçon de leur

malice ; ôc pendant quelque tems, ces nou

veaux Billets ne demeuraient que fort peu

de tems entre les mains de ceux qui les

avoient reçus en payement. C'e'toit , félon

eux , une nouveauté condamnable, & ils

ne revinrent de leur erreur que par degrés»

Le Roy leur donna l'exemple de confiance

par un Arrcrdu Conieil du 1 o. Avril 1 7-1 7, -

qui ordonnoit que les Billets de la Banque

Générale feraient reçus , comme argent ,

pour le payement de toutes les Efpeces de

droits & d'impofitions , dans tous les Bu-t

reaux de Recettes , Fei mes-, & autres reve

nus de Sa Majelté ; & que tous les Offi

ciers comptables , Fermiers & Sous-Fer

miers , tous les Receveurs de Commis -

comptables, &c autres chargés du manie

ment de fes deniers , feraient tenus d'ac-»

quitter à vue , & fans aucun efeompte j les

Billets de la Banque qui leur feraient pre-

fentés, leur défendant de 1 émettre aucune

patrie des fonds de leur Recette , en Let

tres de Change ou par voitures , & d'ac

quitter aucune Ref ri ption, fi ce n'étoit de

l'excédent qu'ils auraient en Caifle , aptes .

Avok préalablement &c par préférence âe--

H ij..
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quitté les Billets de l&Banque qui leur ait*

«rient été prefentés.

Cet Arrêt regardoit les Provinces , Se

lït tout l'effet que l'on, en pouvoit attendre?

auflî le Billet de Banque prit faveur ; l'Ar

rêt fuivaut l'augmenta : ileft du il. Sep-

•embre i jïj. Ls Roy y. ordonne que tou»

•eux généralement qui ont le maniement

«les deniers de S. M. dans l'étendue de la

Ville 8c Fauxbqurgs de Paris , foyent tenus

de faire leurs Recettes & Payemens en Bil

lets de la Banque , leur défendant de rece

voir ou payer aucune fomme en deniers , âv

L'exception feulement de celles qui fe trou

veraient au-deflbus de 50. livres, ou de

«elles qui feroient necelïaires pour parfaire,

les payemens.

Par un autre Arrêt du premier Juin.

»7i8. Sa Majefté ordonne que les Billets,

de la Banque feraient reçus en payement de

toutes importions , & feroient payés & ac

quittés par les Directeurs des Monnoyes ^

Receveurs des deniers de S.. M..fur le pied,

de 6. livresl'Ecu , parce que cet Arrêt cil.

pofterieur à l'Edit du mois de May précè

dent , qui ordonnoic la fabrication des nou

velles Hpeces : Et comme ces Billets,

«oient payables en Ecus courans , ils fîreni

lé même profit que les Efpeces en natute.

Le fuccès de i'établiffement de la Banque-,

ayant porté le Roy à faire examiner deïWb :
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veaBile projet dudir fleur Law,,& Sa Mà--

jefté ayant été informée qu'il Convenoit aa

bien gênerai du Commerce & de fès. Su

jets, que la Banque fut continuée fous «je-

titre de" Banque Royale , 8c que la régie s'en,

fît fou£ fon nom & fousfôn autorité; Sa;

Majeflé ayant fait acquérir à fon profit les

Actions de ladite Banque , dont elle avoir

fait rembourfer aux Actionnaires endeniers.;

effectifs les capitaux; donna une Déclara

tion lé 4 Décembre 17 1 8 , par laquelle la'

Banque générale- eft convertie en Banque

Royale : ordonne auffi que les fix millions

délivres provenant du fond des douze

cens Actions dont la Banque générale étoit

compofée , appartenaos pour lors à Sa Ma-

jefté., au.moyen dù-rembourfement qu'ellé

tn avoir fait , demeureroient dans la CanTe

de ladite Banque, pour fervir de fonds à

ladite Banque. Les Articles fuivans de la

Déclaration concernent la régie de ladite^

Banque , la forme des Billets , leur fignatu-

re , leur fceau , & fûreté de la Caiffe, Le

reptiéme Article déclare qu'il ne fera' fait

aucun Billet de ladite Banque, qu'en vertu

des ordres de Sa Majefté annoncez par des

Arrefts du Confeil.

Par le huitième Article, qu'il fera tenu,

tin Régi lire par Je Treforier feulement,,

lequel Regiftre contiendra les profits &c

bénéfices provenons des efeomptes des Le»-.



$t> r; E MERCURE

très de Change ^ Sc autres opérations dé

ladite Banque.

Le refte de la même Déclaration con

cerne les -comptes;.! rendre par les Direc

teurs, Caifliers & Tiefoiiers de ladite Ban

que ; la forme du • procès verbal à dreflér

gar le Commiffaire nommé à cet effet , de

cous les deniers comptans , Billets de Ban

que biffez & non biffez , Lettres de Chan

ge , & autres effets qui fe trouveroient lors

dans la Caiffé générale , & dans les Caiffcs

particulières de -ladite Banque, & par ce

procès verbal le Treforier feroit chargé de

'tous les effets trouvez dans lefdites Caiffes,

pour en rendre compte tant au ConfeiL

qu'en la. Chambre des Comptes, en la ma

nière expliquée par les articles fuivàns de

ladite Déclaration dont le détail feroit trop

long pour cet extrait.

Le. dix-feptiéme Article ordonne que les

compres en Banque des Particuliers , feront-

ténus fans aucuns frais >"& comme il ne

fecoit.pas jufte que ceux qui feront leurs

recettes 8c payemens par des comptes en

Banque , ne joiïiifent pas de la même facul

té accordée à ceux qui le fervent de Billets

de Banque , lefquels étant payables au Por

teur, ne peuvent être faifis ; Sa Majefté

ordonne que les comptes en- lknque ne

pourront être faifis ,fous quelque prétexte

que ce f'oit, pas même pour deniers-Royaosfc
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/fcce n'eft en cas de faillite ou banqueroute,,,

ou en cas de décès. *.

Par un Arrêt du 11 Février 171.9-., Sa;

Majefté ordonna qu'il fut délivré des Billets.-

de Banque pour .des efpeces "d'or , ainfii

que pour- les efpeces d'argent , qu'il fût

libre à la Banque de payer dans les mêmes .

efpeces , nonobftant la .ftipulation des Bil

lets en efpeces d'argent- , à condition néan

moins que la Banque ne recevra & ne paye

ra les efpeces tant d'or que d'argent , .que

fuivant leur valeur dans le Commerce.

Le z r Avril de la même année 1719

lê Roy donna un Arrcft de fonConfeilr

par lequel Sa Majefté convertit en- Billets .

dé livres tournois , tous les -Billets ftipulez.

eheeusde Banque. Le même: Arreft con

tient tous les Reglemens-que Sa Majefté &

rendu fucceffivement touchant les Millets de

la Banque , & l'ordre dans les payemens ;..

«ntr'autres que lefdits Billets ne feront point

iujéts aux diminutions des- efpeces , Se.

qu'ils feront toujours payez en leur entier;

Que les Créanciers pourront exiger de-

leurs débiteurs le payement total de leur»

créances , de quelque nature qu'elles

foient, en Billets de Banque. Que dans les

"Villes ôù la (banque a des Bureaux , ceux,

qui font chargez de la. Recette & du ma

niement des deniers Royaux, tiendront leur

Caille en Billets de. ladite Banque: .qu'en
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cas- de diminution des efpeces , ils en fup>

porteront la perte fur celles qui fe trouve

ront alors dans leurs Caiflcs ; & afin d'évi

ter le trahfpoft des efpeces , défend ex-

prefleraent Sa Màjefté dans les Villes oa-

la Banque a dés Bureaux ;*à tous Fermiers ,

Directeurs des Portes , Maîtres- dés Caf-

ro£ès,'& autres Voituriérs , de fe charger

d'aucunes efpeces , pour les tranfporrer en

d'autres Villes où il y a de pareils Bureaux»

excepte pour lé fêrviee & foutien des Caif-

fes de la Banque , auquel cas- les Voituriers

prendront un Certificat.

Le ij Juillet fui vant on publia un Arreft,

par lequel Sa Màjefté ordonne qu'il foit

établi par le Directeur de là Banque des

Bureaux particuliers dans chaque Ville du-

Royaume, où il y a des Hôtels dé. Mon*

noyés , à l'èxception dé la Ville de Lyon

feulement. Que dans chacun deîdits Bu

reaux il foit établi une CaifTe en Billets ,

pour en fournir à ceux qui en- demande

ront, ainfi qu'une Caifie en argent, poux t

payer lêfdits Billets ; Sa Màjefté fe char-

Î;eant des fiais de régie Se de voitures. Par

e cinquième Article , Sa Màjefté veut qu'il

foit permis aux Créanciers, d'exiger de

leurs débiteurs leurs payemens en Billet»

dé Banque , même dans lés cas où lefdits

Billets gagneraient fur les efpeces.

Un autre Arreft du u Novembre orloo*

m
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«e que les Receveurs des Cônfîgnations'j

& autres De'pofitaires publics y ne pourront

faire fupporter aux Parties ïntereflees , au

cunes diminutions fur les efpecès qui leur

ont été-, ou leur -feront- çonfigriees. ■•*

Le nombre des Billets de Banque cre'ei

& neceffairés à la circulation du Commer

cé dans le Royaume; «Si aux operatibns

delà Banque , eft de niilie millions exiftans,

fôit dans le fonds de la Banque , foit entre

les-mains des Particuliers. Il eft inutile, fe

croy , de marquer ici les dattes des diffé-

rens Arrefts duConfeil, qui en ordonnent

la fignature , elles ne ferdient qu'allonger

vainement mon Extrait. On fçait aufll que

dans ce nombre de Billets cre'ez , il y en a

une certaine quantité en Billets de ioliv.

Ces Billets ayant 'caujé quelque ■ emè'ar'ras

dans les Marcbe\ publics, où le Particulier

forteur , 1rs expofoit fouvent pour des fommet

trop modiques , lè Gouvernement y a remédié

d'abord , en donnant des fonds en monnaya

aux Commiffaires des Quartiers , pourpayer

fur le champ la valeur de ces Billets aux

gens de la Campagne.

En cet ehdroït je dois mettre feulement

pour membirëjl'extrait de l'Arreft duCon-

leîl du-ai Décembre 171 9, qui fixe le

prix de l'argent de Banque à cinq pour

-ceht au deflus de là valeur de l'argent cou-

Tant 5 en confequenee duquel il a fallu juf

* : I
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qu'au 1 1 de ce mois , porter à la Banque

cent cinq livres , pour avoir un- Billet de

Banque décent livres. Cet Arreft cft devenu

inutile , au moyen du Re(ultat de la der

nière aflemblée de la Compagnie des Indes,

où l'on a pris des ar.rangemens .nouveaux

pour la facilite du Commerce, Je vais le

communiquer au Ledleur , après lui avoir

fait faire quelques reflexions fur la perte

des Billets de Banque contre l'argent dans

quelques Villes du Royaume,

On fçait que quelques Arrefts concer-

nans les Monnoyes, avoient diminué les

pièces de vingt fols à dix-huit fols hors

de la Ville de Paris, Cette diminution

*yant duré quelque temps , les Negocians

des autres Villes du Royaume, ont apperçû

d'ahord le gain qu'il y avoir pour eux à

iranfporter ici ces fortes d'efpeces , Se ont

en même-temps converti leurs Billets en

argent qu'ils ont apporté de leur Pro.vince

à Paris, pour le convertir en Billets; afin

de retourner au plus vjte changer de nou

veau ces derniers Billets contre des pièces

de vingt fols qui n'en valoient que dix-

_huit dans les Provinces. Les autres Parti

culiers leur voyant faire cette manœuvre,

fans 'vouloir fe donner la peine d'en cal

culer la raifon , ont pris pour une méfiance

de la parr des gros Gommeiçans & des

Jianquiers , ce qui n'étoit qu'une attention
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a leurs interefts , puifqii'il y avoit effecti

vement, dix pour cent de différence , en

•défaillant les pièces de vingt fols dans Paris»

Ainfî il ne faut pas s'étonner , û le Billet

de Banque a perdu jufqu'à cinq pour cent

■dans vquelques Villes où il y avoit beau

coup de pièces de vingt fols.

Je reviens à PAflemblée générale de la

Compagnie des Indes , tenue dans la gran

de Salle de l'Hocel de la Banque Royale

le zi de ce mois.

EXTRAIT D V ^EGIST^E

des Délibérations de la Compagnie

des Indes»

A Ujourd'hui ii Février 1710 , en

J_jL l'Aflemblée Générale de la Compa

gnie des Indes , convoquée par Affiches , St

tenue en l'Hôtel de la Banque Royale en

1>rcfence de fon Akefle Royale Monfeigneur

e Duc d'Orléans Regent , 8c de Son Altefle

Sereniffïme Monfeigneur le Duc de Bour

bon , les Propo/îrions fuivantes ont été fai

tes au nom de Sa Majefté à la Compagnie

des Indes par Son Alteffe Royale Mon

feigneur le Duc d'Orléans Regent.

I. Sa Majefté chargera la Compagnie

»ies Indes de la régie & adminiftration de

I ij
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la Banque, pour tour le tems qui refte a

.expirer du Privilège de la Compagnie,avec

la celfion Se remife des profits &c bénéfi

ces faits par Sa Majefté depuis que la Ban

que eft Royale , ôc- de ceux qui feront faits

dans la fuite, & permiflion à la Compa

gnie de commettre telles perfonnes , en

tel nombre & en tels lieux qu'Elle juge

ra convenable 3 pour les opérations de la

Banque.

II. La Banque fera & demeurera Royar

le, & Sa Majefté reliera garanre envers

le Public du Payement & de la valeur des

Billets ; la Compagnie fera auflî garante

.envers Sa Majefté de l'adminiftrarion &

maniement de la Banque ; à l'effet de quoi

les feize cens millions prêtez à Sa Ma

jefté par la Compagnie , & le fonds des

Aétions,demeureront (pecialement affectez;

& il ne pourra être fait des augmentations

de Billets de Banque , qu'en vertu d'Ar

rêts du Confeil qui feront rendus fur les

Délibérations prifes en l'Aflemblée gène-

raie de la Compagnie.

III. La Compagnie comptera de la re

cette & dépenfe de la Banque , tant par

ptat au vrai au Confeil , qu'en la Cham

bre des Compter } en la forme & manière

preferites par les Articles XIII. XIV. 5c

XV" de la Déclaration du 4. Décembre

J71S. Et le Treforier de la Banque renr
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Hra compte à la Compagnie dans le cou

rant du mois de Mars prochain en laper-'

fonne de fès Directeurs , par bordereau- &C'

bref érat, de la ficuation & de l'état de'

la Banque , dans lequel compte il né fera

pafle&: alloué autres natures de fonds, que

les Billets de Banque, l'Argent en Caifïe,

& les Actions dépofées pour fureté des

prêts que le Treforier aura faits.

IV. La Compagnie des Indes ne pour

ra exiger les cinq pour pent fur l'argent

qui fera porté aux Bureaux de la Banque,

ni recevoir 8c donner les Efpeces qu'au-

prix courant. Les payemens en Efpeces fe

ront autorifez au - deflbus de cent livres ,

& la Banque ne délivrera à l'avenir que1

des Billets de dix mille livres , mille

livres Se cent livres. A l'égard des Billets1

de dix livres , ils feront rapportez dans le

cours de deux mois aux Bureaux des re-:

certes , ou- à ceux de la Banque , pour être

acquitez en Efpeces.

V.- Sa Majefté cédera à la Compagnie?

des Indes cinquante millions d'Actions de

ladite Compagnie , appartenantes à Sa Ma-'

jefté arec la cinquième répartition ; lef-

quelles Actions feront remifes au Caillîer

de la Compagnie par le Treforier de la

Banque.

VI. Pour le prix & valeur defditeï1

Actions, la Compagnie payera à Sa Majefté

vu}.
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la fomme de neuf cens millions de livres^

fçavoir , trois cens millions dans tout le

courant de la prefente année 1 72o,& les fix

cens millions reftans, en dix anne'es de mois

en mois , à compter du premier Janvier

17 1 1 , à raifon de cinq millions par mois ,

fans qu'il puifle être fait aucune compen-

fation défaits neuf cens millions avec la

fomme que Sa Majefté s'eft engagée par

l'Article XII. de l'Arrêt du 3 1 Aouft der

nier , &c par celui du 1 1 Octobre fuivant,

de ne point amortir pendant vingt -cinq

ans les rentes par elle continuées au pro

fit de la Compagnie , lefquellcs Sa Ma

jefté continuera de payer à raifon de trois

pour cent»

VII. Les trois cens millions payables dans

le courant de la prefente année , feront

depofez en Banque au compte de Sa Ma

jefté, pour fervir dans fes befoins extraor

dinaires , & les fix cens millions reftans

feront remis au fur Se à mefure des échéan

ces , à qui fera par Sa Majefté ordonné»

VIII. La Compagnie ne fera tenue dans

aucun tems , & pour quelque caufe que ce

fdit , de faire des avances pour le lervice

de Sa Majefté , & la Banque ne fera de

payemens pour Sa Majefté , qu'après que

les fonds feront entrez en Banque ; & en

confequence il fera fait défenfes aux Gar

des du Trelor Royal de tirer fur la Conv
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pagnie , ou fur la Banque , au - delà des

femmes que Sa Majcfté aura en CaifTe ;

& aux Treforier Se Caiflier de la Banque

Se de la Compagnie,de payer au-delà def-

dites fortunes-,' à peine d'en demeurer les-

uns & les autres refponfables en leur pro

pre Se privé nom;

IX. 11 fera ouvert inceiTamment par la-

Compagnie trois Livres , dans l'un defqUels-

feront inferits les Billets de Banque , qui

auront été remis en dépôt au Treforier de

la Banque , Et il fera ouvert un Compte à

chaque particulier pour porter à fon crédit

lefdits Billets , & à fon débit ceux qu'il reti

rera. Dans le Second , feront inferites les

Aérions de la Compagnie qui auront été

remifes en dépôt au Treforier de la Ban

que, Se il fera pareillement ouvert un Com

pte à chaque Particulier pour porter à fort

crédit lefdites Actions avec les Dividendes ,

Se à fon débit les Actions ou Dividendes

qu'il retirera ; lefquels Billets , Actions &

Dividendes ne ferontfufceptibles d'aucune

Saifie pour quelque caufe Se peetexte que

ce foit j Et dans le Troifiéme, feront inferi-

res les Actions que les Particuliers vou

dront depofer à la Banque,pour être fujettes

aux Dots , Douaires Se autres Hypothè

ques, lefquels feront fufceptiblcs de Sai~

fies. Les dépôts feront faits & les Livres

tenus fans aucuns frais , fuivant le Règle-
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nient qui fera fait dans la fuite par Sa Ma--

jcftc & rendu public.

X. Sa Majefté ayant deflein de fuppri-

mer & e'teindre totalement les Rentes per-

' petuelles conftiruées fur l'Hôtel de Ville

même celles fujettes aux Douaires & Sub-

ftitutions , Et les Rentes.appartenantes aux

Ecclefiaftiques , aux Communautez Sécu

lières & Régulières , aux Mineurs , & au

tres Rentes non libres, pour donner les

moyens aufdits Rentiers d'employer leurs

fonds ; La Compagnie cre'era fur Elle pour

dix millions d'Aéhons Rentières à raifort,

de deux pour cent par an »faifant en Prin

cipal cinq cens millions , lefquclles Actions-

pourront être depofées à la volonté du\

Porteur , & infcrites dans le Livre des Ac

tions libres , ou dans celui des Actions fu

jettes à Hypothèques , dans la forme &.

ain/î que Sa Majefté le réglera dans la fuitc

Propofttiens des Directeurs.

ê

XI. Les Directeurs ont propofé à la

Compagnie, d'agréer qu'il n'y ait plus de

Bureaux à la Compagnie d'achapt & vente

des Actions , Soufcriptions & autres Pa

piers delà Compagnie, & que les Direc

teurs St Employez dans l'a Compagnie & la

Banque , ne puilTent faire aucun Commer

ce particulier de quelque nature que ce

puifle être , ni aucune Négociation des
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Effets de la Compagnie , qu'en Compte

ouvert & par, transport fur les Livres de la

Compagnie.- .

X I L 8c dernier. Les Directeurs ont re-

prefenté à la Compagnie que le travail 8c

les opérations étant considérablement au

gmentées , il était necefTaire d'augmenter le

flombre des Directeurs. Ils. ont propolé

Meilleurs Law ,. Godeheu , de la Paliflade ,,

la Franquerie , de Saint Juan , Hébert

Dupile , Loubert , 8c de, la Live.

L a Compagnie a agréé & approuvé les

Piopofitions contenues dans les douze Ar

ticles cir-defliis -, confent que les Directeurs

fartent en confeq*uence,au nom de la Com

pagnie, toutes les foumiflîons à ce. neceflai»

tes. Fait en l'AfTemblée générale de la

Compagnie tenue les jour .& an q^ie deflus.-

Signé , Philippe d'Orléans, Louis-

Henry1 d f Bourbon , Law , Willam

Law , le Prince de Talmotit , Louis d'Au-

mont Duc d'Aùmont , l'Ejlendart CM, de'

Bnlly , le- Baron de Breteuil , le Marefchal

d'Ejlrées ,.. le Prince de Léon , Landiviftau ,

Bouta , Barbier , , Blonde , ■ Duperche Lemef-

fier, Darcy , Terre de S1- Mefmyn , le Mar

quis de Milliers , Le Blanc , Cartigny , de

îieilfon , Candoy , Pafquier, Gilly de Mon-

taud , Duplex, le Borgne, Majfan, de Vil-

lemur , Turrctin, petit , Lamotte, Boyer ,

Same , Jacques de Monfaint Pere , Gar*

s
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faftlt, de ForBan , Lallemant de Bct\> Fe-*

nelion , Matagny Defîneurs , de la Tour , le

Juge Cannas , de Varennes , de la Haye ,

de S*. Edme , Bnbort de Lntel , deLojnel,

Pendront, Septier y le M. de plaijance, de

Bernieres , Valent , le Marinier de Cany

Fargés y de la Porte de Feraucotirt ,.de Vau-

vré , Corneau , Taillevin , Majfon , le

Maître y Doyfé , Legevdre , Lapeirii , Crom,

Salier, Boyvin d'Hardancourt , ta Porte,

Godïn , Lenortnant , P^auiot , Dartaguiette

Diron , Verrinet , Cajlanier , Savalctte ,-

Gattebois , Fromaget , Chevalier.

Cette délibération a e'té confirmée par.

un Arrêt du Confeil du £.3. du même mois

de Février.

ARRESTS, EDïTS

et Déclarations

RRETiu Confeil du 1 9. Décem

bre 17 19. collacioBDC à l'original,

par lequel la Compagnie des Indes

offre de fournir à S. M. aa prix

' coûtant tous les Chanvres donc

elle aura befoin. Dans cette vue' , Me.Tieurs les

Directeurs ont propofe' d'établir en Bretagne

deux Maeaiins j l'un à Nantes , où le Ciianvre

feroit reçu à raifon de j }. Iiv. le Quintal , poids

de Marc; l'autre aa Port-Louis , où il fera payé

fur le pied de j t . livres : Ua autre Magaxin à

Aorte» pour k Normandie , où le Chanvre fera
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reçu à raifon de 3 j . liv. le Quintal : Un à Ton-

seins pour la Guyenne & le Languedoc au même

pied de },j . livres : Un à Valence pour le Dau-

phiné au prix de 3,0. livres : Un liMaringu-e , ic

un autre à Clermont pour l'Auvergne, au prix-

de 30. livres. Un à Auxonne pour la Bourgogne ;

à la Charité pour le Nivernois j à Moulins

pour le Bourbonnois ; à Chntellermt pour le

Poitou , & à Sanmur pour l'Anjou , au prix de

Jo. liv. par Quintal' ; le tout poids de Marc. Sa-

Majefté étant en- fon Coofleil , ordonne que le

Commerce du Chanvre dans l'Intérieur du

Royaume fera libre. Fait défenfes de l'envoyer

à l'Etranger , à peine de eoofifeation Se de dix

mille livres d'amende , payable par corps au pro

fit de-la Compagnie des Indes. Accepte les offres-

de ladite Compagnie ; approuve pareillement Se

autorîfe les offres de la même Compagnie pour

l'écabliflemcnc des Magazins , & le prix des

Chanvres qui feront exempts de tous droits.

■ ÀltltïS-T duConleildu i-j. Janvier 17104. ôaa

regîftré en la Cour des Monnoyes le 31. parle-

quel S. M. ordonne que la fabrication des livres

d'argent fe poura faire dans tcus les Hôtels des

Monnoyes qu'il plaira à la Compagnie des Indes
de choifîr , même dans les ouvroirs établissait

Louvre en 1709. aufquels il fera, fait les augmen

tations convenables , avec toutes les machines

& uftenciles necefTaires , fur les ordres des

Commiffaires de la Monnoye de Paris»

A ta s s T du Confeil du xo. Janvier 1710* fft—

par lequel S. M. ordonne que par les Sieurs-

Commiffaires de fon Confeil , nommés par I'Ar*

rêt du 14. Novembre dernier , il fera procédé au

jugement des conteftations mués 8c à mouvoir ,

au fujet des différées rembourfettteus «rdouas

par S. M<
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Aiuïsi du Confcil du xi. Janvier I7'iej-

par lequel S. M. ordonne qu'il fera délivre à

chaque Compagnie des'Traitans Généraux , une

Ordonnance de rembourfcmeiH de la fomme à

laquelle auront été liquidées leurs avances par

l'Eftat final de leurs Comptes. S. M. ordonne

que le Rembourferhent fera fait à chaque Cau

tion du Traité en particulier , des fommes qui

leur feront légitimement dues ; enfuite de quoi ,

il fera procédé a la liquidation qui en fera faite

dans trois mois, du jour de la publication du

prefent Arrêt ; Se fante par les Tràkans d'y fatis-

faire , S. M. permet aux Créanciers de chacun

des Cautions defdits Traités , de mettre à exécu

tion les Sentences qu'ils ont obtenues contre eux j

& en cas de conte {rations entre lefdits Traitans

Generauic , S. M. en a attribué la connoiflance

aux Sieurs CommifTaires nommés par lefdits

Arrêts des %. Novembre 17 17* fc zo. Février

17 1 8'. pour les juger en dernier reiïort.

A rrest de Confeil du 15.'Janvier 1710.

par lequel S. M. ordonne :

10. Que les droits manuels qui fe lèvent f'ir le

ici , dans l'étendue des Gabelles de- France , Si

dans celles de Lyonnois , Provence, Dauphiné,

Languedoc & RouiEIlon, demeureront entière

ment éteins & fu primés àla décharge des Sujets

de S. M. & fait defenfes à tous Commis d'ea

percevoir aucuns , à peine de concuflîon.

in. Veùt_S.M. que les Propriétaires defdits

droits , & ceux des Offices fuprimés , lovent

paves dé ce qui leur refte dû ; à l'effet de quoi

lefdits Propreraires remettront au Garde du

Trcfor Ro; al en exercice , les Jugemcns St autres

titres & pièces concernans lefdits Offices &

droits. -

jp. A Têtard des intérêts defdites Finances ,
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iiisen feront payés au denier if. jufqnes & com

pris le dernier Décembre 1719. Et ce, des deniers

qui proviendront defdics droits.

40, Et attendu la foppreffion defdits droits

manuels , c y de (Tus ordonnés , S. M. décharge

ledit Prepofé d« tous les engagemens par lui

contractés au fujet defdits droits , en rendant

«compte au Confeil dans un mois.

A t t (-s T du -Confeil du *j. Janvier 1710.

par lequel S. M. ordonne :

10. Qae les Etats G:neraux & particuliers des

^charges affignées fur les Gabelles , cinq grands

Fermes , &c. feropt inceflarament arrêtes au

Confeil.

a<>: Que les Adjudicataires des Fermes de S.

M., &c. feront tenus de remettrechacun pour

«ce qui les concerne dms le premier Mars pro

chain , des Eftats cettifiés d'eux , du montant

-des Charges qui n'ont point été acquittées du

tems de leurs Baux , entre les mains de M. le

Pelletier de la Houfiaye , & autres CommiflaiT

tes commis pour cet effet.

.30. Pour valeur defdirés Ordonnances de

comptant, il leur fera délivré par le Garde du

Tréfor Royal , des Recepitfcs à la décharge de

la Compagnie des -Indes.

40. Seront tenues les Parties prenantes , des

Charges affignées fur lefdites Fermes à Paris pour

l'année 17*6. Se antérieures , même pour les an

nées fuivantes, à l'égard des Charges dont les

Payeurs eu titre fubfîftent encore aàuellement ,

de raporter aufdits Payeurs -leurs quittances Se

décharges neceffaires.

Les Parties prenantes remettront directe

ment leurs quittances &C décharges nécefflires au

Receveur General des Fermes , qui leur délivrera

des Rccepiflls fur la Compagnie des Indes.

6», A. l'égard des Charges affignées fur les
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Termes dans les Provinces , les Cautions des

"Baux feront tenus de commettre à leurs frais des

Pic'pofes.

7?. Les Parties prenantes pour l'année 171s.

k antérieures , Sec. feront tenus de raporter auf-

«Uts Payeurs leurs décharges neceflaires , pour

Icfquclles Le Receveur General des' Fermes à

Paris , leur donnera en payement des Recepifies,

à la décharge de la Compagnie des Indes.

g°. Les Parties prenantes , dont les payeur*

«nt été fupprimés , remettront directement leurs

.quittances audit Prépofé , pour avoir en paye

ment du Receveur General des Fermes à Paris ,

des Reeepiflts fur la Compagnie des Indes.

A R R 1 s t du Confeil du 19. Janvier 1710.

■par lequel S. M. ordonne que les effets cy-aprés

mentionnés , Si trouvés en la maifon Se pofleflioa

i'Olivier Salaun & Anne Chameau fa femme ,

Marchands établis à Breft , demeureront confif-

<}ué» au profit de la Compagnie des Indes. ,

Lefdits effets confident en une pièce de Betil-

le , contenant 16. aulnes ; une pièce de Bourre

des Indes ; j. aulnes d'étoffe de foye de Perfci

II. aulnes x. tiers d'Etamine rayée , de fabrique

Àngloifc s 1. grande Csurtc-pointe d'Indiennes

1. moyenne Courte-pointe d'Indienne ; 1. petite

Courte-pointe d'Indienne j 1. petit Tapis de ta

ble i 6. aulnes 3 . quarts de Flanelle blanche etrani

gère i 1. pièce d'Indienne , contenant j. aulnes

Se demie ; 1. pièce de Pluye , foye & laine defa-

fcrique étrangère i 1. autre pièce de la même

Pluyc , contenant 6. aulnes j. quarts & ij. &

demi : Et en vieilles Efpeces de différentes fabri

cations , ni. doubles Louis d'or , 1*4. Louis ,

Se 116- demis ; ni. Ecns , 15. demi* , Se f;

quarts d'Ecus , 8c 10. pièces de Monnoyes de

Billon.
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A R R s s t du Confeil du premier Fevr-ief

4710. collationné à l'Original , par lequel S. M.,

roulant remédier aux abus quife commettent

dans 1: commerce des Farines , ordonne que

toutes les Farines dellinées pour les Colonies,

feront àe pure fleur de bon froment : Que les

Boulangers & autres , ne pourront faire mettre

des Farines en barils , qu'elles n'ayent fue' au

moins pendant un mois , à peine de coufifeation :

Que les Boulangers , &c. feront tenus d'appofer

aux barils leurs marques à feu : Que l'Intendant

de l'Ifle & Colonies FrançoiCes de l'Amérique,

fera faire la vifite d'un baril, de Farine de chaque

marque différente : Que les Farines qui auront

été reconnues en France de mauvaiie qualité',

feront confifquécs , & ceux qui auront commis

la fraude, coadamnés en 10. Ht. d'amende pour

chaque baril qui ne contiendra pas la quantité

portée par la Faflure. Que les Farines tamifées

ou non tamifées , qui feront deftinées pour les

Colonies } pourront être tranfportéeS dans les

Ports de Mer pat rivière ou par terre vfans payer

aucuns droits. . .. «.

A R R e s T du Confeil da premier Février ,

qui commet M. d'Argeofon & autres Commiffai-

xes , dénommes dans l'Arrêt , pour travailler à

la Commiflion établie pour l'examen des Privi

lèges prétendus par différons Seigneurs & Com-

naunaute's de. Paris.

A R R k s t du Confeil d'Etat du Roy , dtf j.

février 1710. qui ordonne que les Aflignations

da Tréfor Royal .données pour valeur des ma

tières, apportées delà Mer du Sud , feront ineef-

famment payées par le Garde du Tréfor Royal.

Déclaration du Roy du 4. Février

1710. Regiftrée eu Parlement le 10 par laquelle
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5. M. ordonne qu'à commencer au premier Marc

prochain , aucuns de fes Sujets, de quelque état,

-condition & fexe qu'ils 10 veut , à l'exception de

ceux qui en auront obtenu fa permiffion par

écrit, ne pouront porter des Diamant , Perles

Pierres precieufes , à peine de confiscation Se

de dix mille livres d'amende :'S. M. fait pareille

ment défenfc fous la même peine , à compter du

premier Avril prochai» , d'en faire entrer dans

leRoyaume : N'entend néanmoins 5. M. com-

-prendre dans la prefente prohibition les Bagues

Fpifcopales , & les Pierreries employées aux or-

nemens des Eglifes.

Arrbst du Confcil du 4. Février 1710.

qui ordonne que les vieilles Efpeces trouvées

en la poflTelîion de Louis Tttcorde , Laboureur en

la Paroiffe de Ventume en Normandie , demeure

ront confifquécs au profit de la Compagnie des

Indes.

Ces vieilles Efpeces confiftent en 48. Ecus Se

<un demi , / . pièces de je. fols , 19. pièces de

il, fols & loa. petites pièces.

Asrest du Confeil du 4. Février , concer

nant l'entrée du Houblon, Huiles de graines,

laGarence ,1a Bouquctte, le Vinaigre qui vient

le la Flandre Autrichienne par la Flandre Fraa-

^oiic pour y être confommés , 8c qui rednit

l'entrée defditcs Marchandifes à j.pour ioo. de

leur valeur.

Lbttres^Pàtektes du 6, Février

1710. Pour augmenter de 40000. liv. les Apoin-

temens du Gouvernement de Tourraine , en fa

veur de M. le Comte de Charolois.

A r r e s t du 6. Qui ordonne le Rembour-

femeut de toutes les Rentes , fi mieux n'aiment

les
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les Rentiers en fouffrir la réduction à t. pour

IOO.

A r r. b s r du Confeil du 7. Février 1710.

(fui ordonne qu'à commencer du premier Mars

prochain , les pièces de 10, fols , même celles

de la fabrication ordonnée par Editdumois de

Décembre dernier, demeureront réduites à 18.

fols Se les pièces de 10. folsà 9. fols.

Arrbst du Confeil du 9. Février 1710.

Régi lire' ci la Cour des Mpnnoyes , & collation-

né à l'Original , qui ordonne que les Efpeces -

continueront d'avoir cour* dans le Commerce

à Paris , jufques & compris le 10. du ptefent

mois i & dans les autres lieux du Royaume,,

jufques & compris le. dernier du prefent mois j-

fj-.voir , les Louis de 1a fabrication dé 171S.

pour 34. livres, les demis & quarts à proportiont-

Ceux de la fabrication de 1716. pour 41. II v. ïo;

fols , les demis & quarts à proportion : Ceux-

dé la fabrication de 1709. & 1715- pour.iS.-.

livres , 6. fols , 8.. deniers., les doubles Se demis

à proportion : l'argent à proportion. Veut S. M.

que les menues Efpeces continuent d'avoir cours-

dans le public , à la referve de celles dont la fa- '

beication a été ordonnés- par la Déclaration du *

19. Décembre 1718. & l'Edit du mois de Dé

cembre 1719. Défend S.' M. fous peine de con-

fifeation , de tranfporter hors de Paris, & des

autres villes où il y a des Hôtels de Monnoye

pendant le cours du prefent mois de Février,,

des ETpeces & matières d'or Se d'argent , fins en

avoir obtenu un PafTéport. Entend S. MY que

les Efpeces d'or 8c d'argent continueront d'être

reçues dans les Bureaux de la Banque Royale àt

Paris , jufques Se compris ledit jour xo. Février ;

&,daDsles Provinces, jirfqu'âu dernier jour du-

dit mois i favoir les Louis de la dernière fabri-'

cation fur le pied de 3$. livres, lerefte à gro«'
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portion. Pour la valeur defdites Efpcces , H fera

fourni aux Porteurs dans lefdits Bureaux des

Billets de Banque, en payant pour 100. en

fuSjC'eft àdirç iot. liv. d'efpeces , pout>ioo.

Uv. de billçts.

A r R i S t du 9. Février 1710. Qui renvoyé

à M. d'Argenfon Lieutenant de Police , la con-

noiflance du Procès contre les nommés Jouroa

de Malincourt , Morlet Chevalier , de la Vallée ,.

fa femme , du Frcnois , pour avoir, falfifié des-

Billets de Banque*

Arrest du 9. Février 1710. qui ordonne

que toutes les Charges des Sceaux , Garde Scel

& Secrétaire des Chancelleries près des Cours

fuperieures qui n'ont pas été levées, demeureront,

fuprimées.

Arrest dû 9. Février 1710. qui «Toque

tous* les ajrranchiiTi mens de Tailles & autres im-

pofîtions , tarit dans les Pays de Taille Réelle ,

que dans les Paysd'Eledlion , & qui en ordonne le

Rembourfement.

Arrest du 9. Février 1710. Qui fixe le

montant des 4. fols pour livre , dont les Cau

tions d'Aymard Lambert , Fermier General de Sa.

Majefté, ont joui pendant leur Bail à dix millions,

& qui les décharge d'en rendre compte en détail,

moyennant qu'ils employèrent ladite femme

Recette dans leurs Comptes.
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Ex tr ait des Regiftres de la Chambre Royale

de Nantes , du 10. Février 1710. qui ordon

ne la fupreflioB d'un Libelle ayant pour titre t:

Apologie de la Ntblejfe & dm Parlement de

Bretagne.

CE jour le Procureur Gênerai de ladite Ghim-

bre étant entré , i dit :

M e s s 1 1 u r s ,

J'apporte à là- Chambre un Libelle imprimé'

fans nom d'Auteur ni d'Imprimeur ,■ intitulé

Apologie de la Noeleffe & du Parlement de Bre

tagne, Ce Titre annonce d'abord la témérité

fcandaleufe de l'Ouvrage ; & l'impreffion qui en,'

a été faite fans Privilège ni Permiflion, eft une

Contravention formelle aux Ordonnances du.1

Royaume.

Mais ce qui excite eicore pIusleMiniiicrePublic

à requérir la condamnation de cet Ecrit , c'eïl de>:

voir que fous des faufles apparences derefpeér; &•

de foumiflion , il ne tend qu'à âigrir les EfpritS'

contre le Gouvernement , qu'à foulever les Peu-'

pies contre l'obéïffance dûc an Souverain ; qu'à''

ériger en Pères de la Patrie & en Défenfeurs des*

Privilèges de la Province , les Chefs les plus de--

c-Iarez des Caballcs illicites 6c des attentats cri

minels qui font l'objet de votre Commilfion;

L'Auteur du Libelle ofefe plaindre au nom des

la Nobleffe & du Parlement de Bretagne' , de l'ex--

trime dureté Se des 'violences injurieufes qu'on

exercées contr'eux ; comme s'il îgnoroit qu'il n'y

-3. point d'intervalle de ces fortes de plaintes à la>

Sédition, toutes les fois queltPrin.ce n'a par»

permis qu'on les portât aux pieds de foaTrône.-

II entreprend de faire rendre' au Souverain un'

compte de fa conduite , qu'il ne doit qu'à Dieu*

feul , & en même tems qu'il rejette les décidons^

de fon Confeil ,.cct»me d'un Tribunal auquel itf

Rvij,
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prétend que les Etats de Bretagne ne font feint

ajjujetis. On diroit qu'il veut citer le Souverain

lui-même, an Tribunal de la Noblcffc & du Par

lement. .

; Il compte pour rien dé violer par des traits,

injurieux le refpe£t dû à ceux qui commandent

dans la Province . fous l'autorité' du Roy , & qui

font chargés d'y faire exécuter fes Ordres ; c'eft

peu de chofe encore , fous prétexte de leur im

puter mille injuflices criantes, de s'en- prendre à

la perfonne même deJ'Augufte Prince , qui tient-

les refnes du Gouvernement , forcé. d'admirer les .

belles paroles qu'il profera , le jour q.ue 1* Ré

gence , qui lui étoit dûë à tant de titres, lui fut

déférée par le. concert unanirre de la Nation.

Fran-çoife , ( paroles qui ontétéles fidellesintcr-

tyrétes .des fentimens de fon coeur , & le préfage

infaillible du bonheur public j ) il a la témérité,

delesoppofer à fa conduite, Et veut, dit-il,

faire connaître i. toute la Vrance far un récit,

exact &jincere.de.ce qui s'eft ftjffdefuis le cem-

rnenciment île cç qu'a appelle leur ferjecutiou ,

qu'ils l'ont.foufferte fans lit mériter. .

Cet Ouvrage contient en effet un recît affecté

& dans les termes les moins ménagés de toutes

les brouillexies que les mal- intentionnés de Bre

tagne excitèrent dans les derniers Etats, & ce

qui fut lors un jufte motif de l'indignation du.

Prince , contre que'ques-uns des .plus obftinés,ce

qu'on a reconnu depuis avoir été la fourec fa-,

taie de tant de crimes * & plût au Ciel que la

mémoire en fût à jamais éteinte & fupprimée !

c'eft l'objet de cette Apologie., c'eft ce qu'on

entreprend de canon ifer !

11 feroît à fouhaiter. qu'il n'y .eût que de l'in-

difcretîon de la part de l'Auteur de ce Libelle ,

& que ccox au nom defquels il l'a écrit , fniîent

à portée de le défavoiier : oh du moi^s , que ne

««.ayant rien d'ailleurs de reprclunliblc dans
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leur conduite, yods putffiés, en condamnant leur* '

plaintes , excufer leur intention : mais fi' vous ■

fuivés avec exaûitude , fr vous parcourez par^

ordre les difFerens mouvemens qui ont agité la

Province dans ces tcras malheureux : que pen-

ferez-vous des premières impreffions qu'on a ré

pandues dans les Efprits ? quand vous n'àurés pas

lieu de douter que.ee ne foyent ces premières

imprefllons qui ayent fervî de bàze & de fon

dement à la'plus inoiiie& la p'u&déceftableconf-

piration qui fût jamais.

. C'eft fur de tels , prétextes ,- que lés mal

intentionnés de Bretagne fe font enhardis à fe-

cblier le joug de l'autorité , à s'oppofer à main

armée à l'exécution des Ordres du Roy , àfolli-

citer des fecours de Troupes & d'argent dans
une Cour étrangère , à lever l'Etendart de la ■•

rébellion , à faire tous les' préparatifs d'iine

guerre ouverte.

Vous êtes trop inftruits Messieurs, des

complots déjà formés, & dont l'éxecution devoit

fuivre dé prés ces pla:nres-:aud;icicufcs , pouï

ne pas pénétrer le coupable intérêt que lés Re

belles de Bretagne pouvoient avoir de les ren

dre publiques, &" vous démêlerez aifément la

noire malignité qui êtoit cachée fous des appa

rences qu'on s'efï envain efforcé de rendre fpe.

cieufes.

" C'eft auffi'dans cet efprit 8c. par ces motifs ,

que j'ai pris les Conclufions par écrit , que je

l'aidé à !a Chambre , avec l'Exemplaire du Li

belle imprimé, dont je demande la fuppreffion.

Le Procureur General s'étaut retiré.

VEU ledit Libelle, ayant pour Titre, Apolo

gie de lu NoLleJfe & du Parlement de Bre

tagne , ledit Libelle imprimé fans nom d'Autear

&, d'Imprimeur , fans Privilège ni Permiffion :

SpXetnbkics Conclufions par écrit du Procureur



tE MERCtTRE

6enerjl du Roy , la matière mif en déliberatfcro..

©iiy le rapport du Sieur Maboul , Confeiller du

Roy en fes Confeils , Maître des Requêtes ordi

naires de fon Hôtel, Cemmiflaire de ladite Cham

bre à ce dépuié : tout confideré.

LA CHA'MBRE faifanc droit far les Con-

clufions du Procureur Central du Roy , Ordon

ne que ledit Libelle fera & demeurera fupprimé,.

comme féditieux : Et à cette fin , enjoint à tous-

ceux qui en ont des Exemplaires en leur poflef-

fion ,,de les remettre incellamment au Greffe de

la Chambre. Fait défenfes- à tous Imprimeurs,-

Libraires , Co'porteurs & autres de l'imprimer ,

vendre, débicer , ou autrement diftribuer, focs-

les peines porte'es par les Ordonnances , Edits ic

De'clarations ; comme auffi ordonne , qu'à la

Requête du Procureur General du Roy, il fera

informé pardevant le Sieur Maboul , que la

Chambre commet à cet effet , contre ceux qui

onteompofé , imprimé , tendu , &c. Donné par

la Chambre Royale tenue à Nantes /#■ 10. Février

1:710. Signé , C A I L L ET.

Arkist du Confeil du M. Février 171».

par lequel S M. fur l'avis qu'elle a eu des pertes

confiderables que plufieurs de fes Sujets ont fai

tes ,~ en contractant des engagemens fous le titre

de Primes , fait très-exprefles défenfesà tous fes'

Sujets , à l'exception de la Compagnie des In

des , de contracter à l'avenir aucuns engagement

fouj le nom de Primes ou autrement, pour four

nir ou recevoir à terme des Avions , Soufcrip-

tions ou Polices de ladite Compagnie, à peine de

nullité defdits engagemens , k de trois mijle li

vres d'amende, qui fera prononcée , tant contre

ceux qui donneront les Primes defdits engage

mens , que contre ceux qui les recevront.

Arrsst du Cpnfeil du 14. Feuler 17x0.
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par lequel S. M. déclare n'avoir entendu accor

der par l'Arrêt de fou Coufeîl du zi. Décembre

dernier , la rcinife des Arrérages delà Capitatioit'

&du Dixième., dûs parles Particuliers employés»

dans les Etats de S- M. pour gages ,~&c. anf-

quels S. M. fe trouve' redevable. Veut S. M. que

Iefdits Particuliers foieat teaus de fatisfaire in-

ceflament au payement defdits arrérages. Or

donne que la retenue en fera -faite fur les fonds

affignés pour leur rembourfement ou pour le

payement des Parties employées à leur profit

dans Iefdits Etats , à mains qu'ils ne juftifieat

par quittances Taxables aux Tréforiers , &c.

Ordonne S. M. que tous les Particuliers com

pris dans ledit Arrêt du 11. Novembre dernier ,

qui ont été impofés pour la Taille , &e. pendant

l'année 1719 , feront tenus de payer avant le pre

mier Juillet prochain , la totalité des fommes

aufquelles ils ont été impoféspour ladite année.

Aums t du Confeîl du 14. Février 1710.

par lequel S. M- commet les Sieurs Marguerit ,.

de Ville, Villiemain, MafTé, Chauvin 8c Mayeux,

pour figner concurremment avec c-ux qui cru*

été nommes par les precedens Arrêts, les BU»

lets de Banque de îoeo. livres & 100 livres,,

pour les Sieurs Bourgeois , Fenellon , & Da»

reyeft. ;

A m. R b s T qui ordonne l'exécution de l'Ar

rêt du xi: Novembre dernier au fujet de là Réu

nion des Domaines ,'& qui ordonne que lç Sieur

de Lorme s'en mettra en pofleflion le premier

Juin 1710. fi les Propriétaires- ne raportent le*,

titres , en vertu defquels ils en joniffent avant

ledit terme.

Declarati on du Roy du 1 8. Février

171s. regi.ftréc en Parlement , par laquelle S. M.
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ordonne, Que la De'claration du 14. Décembre

1S89. & l'Edjt du feu Roy notre tres-honoré

Seigneur & Bifayeu1, du mois de Mars 1700. en

ce qui concerne la qualité & le poids des ou

vrages & vaitïelles d'Or Se d'Argent, foient'exe-

cutex félon leur forme 8i teneur s Et en confe-

qvence faifôns de'fenfcs à tous Orftvres , & au.

très Ouvriers travaillons , tant en Or qu'en Ar

gent dans notre borme Ville de Paris & autres

Villes & lieux dé notre Royaume, de fabriquer,

expofer ou vendre, à compter du jour de la -

publication qui fera faite de notre prefente Dé

claration , aucun Ouvrage d'Or excédant lè

poids d'une once , à la referme des Croix des Ar

chevêques & Evêques , Abbés 5c Abbellcs & Re

ligieuses , des Chevaliers de nos Ordres de Saint

Michel , du Saint Efprit Se de Saint Loiis , & de

ceux de Saint Jean de Jerufalcm & de Saint

Lazarre , Et des Chaînes d'Or pour les Montres

tj-ue Nous leur permettons de faire & débiter ï •

l'ordinaire. Lmr de'fcndons pareillement de fa

briquer, vendre ou expofer en vente aucuns Ba-

luftres , Bois de Châties , Cabinets , Tables , Bu

reaux, Guéridons , Miroirs , Brazicrs , Che

nets , Grilles , Garnitures de feu & de cheminée ,

Chandeliers à branches , Torchères , Girandôles ,

Bras , Plaques , Cafiokrtcs, Corbeilles , Paniers,

CaifTes d'Orangers , Pots à Fleurs , Urnes , Va-

fes, Quanës de Toilettes, Pelotes, Bûires",

Seaux , Cuvettes , Caraffbns , Marnâtes , Tour

tières , C'aficrolies , Flacons , ou Bouteilles ,

Surrbus pour mettre an milieu dcstabfcs, Poti

à Oilles , Corbeilles & Plats par étages inven

té'; pourfervir le fruit , de quelque poids que ce

paille être , Et tous autres-ouvragçs de pareille

qualité' d'Argent, ou aufquels il y aura de l' Ar

pent appliqué , fins pïcjudice néanmoins des

Calices , Ciboires , Vafcs facrés, Soleils , Croix ,

Chandtl'revs & Oi-nemens d'Eglifc , que l'on

pourra
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pourra continuer de faire à l'ordinaire , en vertu,

des permiflions que Nous en donnerons. De?bn-

•donî pareillement aufdits Orfèvres & Ouvriers,

de fabriquer , expofer 8: vendre compter dit

jour de la publication de la prefeute Déclara

tion , Et jufqu'à ce que par Nous il t'a ait été

autrement ordonné, aucuns Badins , Plats, Afliet-

tés 5c autres VaifTelles d'Argent plartes , même

de continuer les Ouvrages defdites efpeces par

eux commencées , fans notre perrriiffion exprefle

& par écrit s Et à l'égard defdites VaiiTelles plat

tes pour lefquelles Nous aurons accordé des per-

rniïTions , Voulons que les Badins d'argent ne

puiffent excéder le poids de quinze Marcs j Que

les Plats ne puiffent excéder le poids de dit

Mârcs , Scies Affietces celui de trente Marcs la

douzaine : Comme auffi défendons de fabriquer!

expofer, ni vendre des Soucoupes excédant le

poids de c:nq Marcs chacune , des Aiguières au-

deïTus de fept Marcs , des Chandeliers ou Flam

beaux an-deflus de quatre Marcs , des Eciielles

couvertes ou non couverres au-deflus de cinq

Marcs , des Sucriers au-dellus de trois Marcs ,

des Salières , Poivrières, Tali'es & Gobelets, Se

autres menues Vaîffelles pour i'ufagc des tables,

excédant le poids de deux Marcs , lé tout à peine

de confifeation des ouvrages énoncés ci-dciTus,

& de trois mille livres d'amende, applicable moi

tié au Dénonciarcur , l'autre à l'Hôpital Gene

ral de Paris , & aux Hôpitaux des autres lieux y

s'il y en a , finon aux plus prochains defdits
■lieux, payable Tolidairernenr par les Orfèvres 3c

ceux qui achèteront iaVaifielle ; Et en outre à

l'égard des Maires Orfèvres, d'être déclarés dé

chus de la Maîtrife , fans y pouvoir être [établis

fous quelque prétexte Scoccafion que ce pu i fie

ècrefs Et à l'égard des Compagnons Se Apptentifj

qui auront travaillé à la fabrique defdites Pic-

«es , de ne pouvoir paryeuit à la JM.aic.ifc.

L



ïîv LE MERCURE

Peffendons pareillement aux Maîtres #

■Gardes des Orfèvres , ElTiyeurs , & à notre fer

mier de la Marque de l'.Or Se de l'Argent , d'ap-

pesfer aufdic* Ouvrages aucuns de leurs Poin

tons , à peine d'être condamnés folidairement

eu ladite amende de trois mille' iivres : Et en.ou

tre à l'égard defdits Orfèvres d'-être déchus de

la Maîtrife. De jfENBONsà toutes fortes de •

perfonnes , de quelque qualité & condition

qu'elles puiffent être , de faire ni de laiffer tra

vailler aufdics ouvrages dans leurs Hôtels Se

Maifons , à peine de confifeation & de trois

mille livres d'amende folidaire avec les Maîtres

& Ouvriers , Et de perte delà Maîtrife contre

* lefdits Maîtres,. Et contre les Compagnons 8C

" Apprentifs de ne pouvoij: être admis à la Maî-

Arrest qui ordonne que tous les Créan

ciers de l'Etat jufqu'au premier Janvier 1710.

feront inceflameni payés des fonds à ce deftioés

par les Tr*forier,s , Receveurs & Payeurs auf-

quelson a remis les fonds neceflàires.

Arrest du Confeil du to. Février 1710.

Regiftré cô la Cour des Monnoyes , collationné

à l'Original , par lequel S. M. proroge jufques

& compris le dernier jour d.u prefent mois dç

Février pour Paris , & le dix du mois de Mars

prochain pour les autres lieux de fon Royaume ,

le cours des efpeces for le pied mentionné en.

l'Arrêt de fon Confeil du ?. du prefent mois ;

Veut au furplus S. M. que les difpofitions con

tenues audit Arrêt, foyeat exécutées fejon leur

forme 4c teneur.

A r r « s t du Confeil da ta Février 1719.

- -far lequel S. M. ordonne , que les Porteurs des

engagemens contractés f fous le nom des Brimef
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»e autrement , pour fournir ou recevoir à terme

«les Actions , .Voufcriptions our Polices de la

Compagnie des Indes , feront tenus de les repré

senter dans tout le courant du prefent mois de

Février pardevant M. Le Pelletier de la Houfiaye,

& autres Commiffaires que S. M. a commis pour

yifer lefdits engagemens. Déclare S. M. nuls SC

de nul effet lefdits engagemens qui n'auront pas

été vifés dans ledit tems par l'un defdits Sieurs

Commiffaires.

B R î v b t du 14» Février 17 19. Qui permet

à M. le Duc de porter des Diamans.

A R R e s T du Confeil du ij. Février 1710.

Regiftré en la Cour des Monnoyes , par lequel

S. M. ordonne :

AjwsuJo'Qèûà.' oomreencer du jour de la publi

cation du prefent Arrêt , le Treforier de la Ban

que ne pourra exiger les Cinq pour -Cent fur

l'Argent qui fera porte' à la Banque , ni recevoir:

St- délivrer les Efpeces' -autrement qu'au prix

courant.

II. Ordonne Sa Majefté qu'à commencer dudft

jour & jufqu'à ce qu'il en ait été autrement or

donné , Les Loiiis fabriqués en confequence de

l'Edit du mois de May 17 18. auront cours pour

trente-fix livres , les demis à proportion ; Ceux

de la fabrication ordonnée par Edit du mois de

Novembre 1716. pour quarante cinq livres ,

les demis & quarts à proportion j Ceux de la

fabrication ordonnée par Edits des mois de May

1705», & Décembre 171c. pour trente livres,

les doubles ,&■ demis à proportion ; Et ceux des

précédentes fabrications , Enfemble les Piltolcs

d'Efpagne des poids & titres portés par les an

ciennes Ordonnances & Placards des Roys d'Ef

pagne pour vingt^quatre livres douze fols, les

doubles, demis 6c quatruples à proportion i.Les.
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Ecus de la dernière fabrication pour fix libres ,

les demis , quarts & dixièmes à proporcion ; Les

•Ecus dont là fabrication a été faite en confequen.

ce defdits Edits des mois de May 1709. & Dé

cembre 171 j. pour fept livres dix fols , les

demis, quarts*, dixièmes & vingtièmes à pro

portion i Et ceux des précédentes fabrications

pour fix livres treiic fols quatre deniers , les de

mis , quarts & douzièmes a proportion j Lesfî-

xiémes d^Ecus fabriqués en confequence de la

Déclaration du 1.9. Décembre 1718. Enfemble

les Livres 'd'Argent dont "la fabrication a été

ordonnée par Edit du mois de Décembre der

nier , continuent d'avoir cours pour vingt fols ,

>les demis à proportion ; Et que les Pièces de Bil

lon dites de trente deniers , lcfquelles font ac

tuellement expofées pour vingt- fept deniers ,

ayent cours pour trente fix deniers , les demis à

proportion j Les fols de Billon pour vingt-quatre

deniers ; L*s fols de Cuivre fabriqués en confe

quence des Edits des mois de May & de Juillet

171 9. pour feize deniers 5 Les pièces dites de

fix deniers dont la fabrication a été ordonnée

par Edit du mois d'Odobrc 1709. pour huic

deniers , de même que les demis fols de cuivre 8c

les liards pour quatre deniers , ainfi que Us

quatts défaits fols ; Le tout jufqu'i ce qu'il eu

ait été autrement ordonné , Et ce nonobftant

les diminutions ou même le decri de quelques-

unes defdites Efpeces qui avoit été indiqué pour

le premier Mars prochain.

III. Veut Sa Majefté'que toutes les Efpeces &

Matières d'Or & d'Argent, foient reçues, juf-

qu'à nouvel ordre , aux Hôtels de fies Monnoycs

fur le pied de neuf cens livres le Marc des Louis ,

il fur le pied de fbixante livres le Mate desEcus.

A r. r e st du Confeil du 17. Février 171-0/

yarJequel Sa, Majeftc ordonne»
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Art. I. Qu'aucune perfonnc , de quelque état

& condition qu'elle puifle être , même aucune

Communauté Ecclefiaftiquc , Séculière ou Ré

gulière, ne pourra garder plus de cinq cens li

vres en Efpeces, à peine de confifeation dt ce

ui fera trouvé d'excédent , & dedix mille livre»

'amende , à l'exception néanmoins des Tréfo-

ïiers <ie Sa, Majcfté , & des Entrepreneurs des

Manufactures , Se autres Coramerçans qui en

pourro ut avoir une ptus grande quantité, fut-

, vant les Permiflîons par écrit qui leur en feront

accordées par le Sieur Controlleur General defes

Finances à Paris , Et dans les Provinces , par les

Sieurs Intendans & Commiflaires départis.

II. Fait pareillement dérenfes Sa Majefté

fous les mêmes peines , à toutes perfonnes de

quelque état & condition qu'elles foient , même

à toutes Communautés Ecclcfiaftiques , Séculiè

res Se Régulière» , d'avoir en fa pofft/Gon aucu

nes Matières d'Or & d'Argent , oxcépté les Mar

chands , Orfèvres , Joiïailliers & autres dont la-

profeflion eft d'employer lefditês Matières , lef-

<jyels en pourront avoir la quantité qui fera re»

glée par I*s Fptmiffioas par écrit qui leur en fe

ront accordées.

III, Enjoint Sa Majefté à tous Officiers de Ju-'

fticc qu'il appartiendra , fur la Requitîtion qui

leur en fera fait* par les Directeurs de la Compa

gnie des Indes , ou leurs Prepofés , de fe tranf-

porter dans les M aifons , Communautés Eccle

fiaftiques , Séculières & Régulières , Lieux Pri

vilégiés & non Privilégiés , fans aucune excep

tion , même dans les Palais Se Maifons Royales ,

pour y faire desVifites. Veut que les fommes ex-

cedentes cellede cinq cens livres en Efpeces, en-

fembleles Matières d'Or & d'Argent qui s'y trou

veront , au-delà de ce qui aura été permis d'en:

garder , foient failles , & la confifeation ordon

née en entier au profit des Dénonciateurs.
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IV. Défend Sa Majefté à toutes Perfcnnes Je

faire des payemens de Sommes de cent li-vres &

au-deflus , autrement qu'en Billets de Banque , à

peine de trois' mille livras d'amende , qui. fera

prononcée fans aucune modération contre cha

cun des conuevenans.

Il paroît une Ordonnance de S. M. du y. Ff>

rrier 1710. par laquelle le Roy fait défenfes à

tous ceux des Sujets de l'Empereur , du Roy de

la Grande-Bretagne"; 8c des Etats Généraux des

Provinces-Unies , qui auront été, ou qui feront

à l'avenir déclarés Rebelles , d'entrer ni de féjour-

ner daos (on Royaume. Ordonne au furplus Sa

Majefté à tous ceux dcfdits Sujets declaiés Re

belles , qui fe trouveroient actuellement , en quel

que lieu que ce foit de fa domination , d'en lor-

tir dans l'efpace de 8. jours pour tout delay , à

peine d'être punis, comme defobéillans aux or

dres de Sa Majefté.

I^oyVELLES ETRANGERES.

A Varsovie le 10 Février 1 7 1©.

Trècis de cç qui s'efl paffé de plus cotifidtruble

depuis Pouverture de U Diète»

LEs Dépurez de la NoblefTe affcmblez

ici en Die'te , ont marqué jufqu'à pre-

fent beaucoup d'union dans leur Chambre.

Us ont rejette unanimement la Traité ci'al.

-Jiance, conclu à Vienne au commencement
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de l'année 1719 , fans la participation de

h Republique , entre l'Empereur , les Rois

de la Grande Bretagne Se de Pologne : la

Chambre des Députez de la Nobleffe a

'même drefTé là-deflus Une Conftitudon ,

qui , avec l'approbation du Sénat , aura

force de loi. Elle annulle tous les Traitez

faits fans aveu de la Republique , & déclare

d'avance criminels de haute trahi'lon; ceux

qui entreprendront de pareilles négocia-

tions (ans ion ordre exprès. H s'eft tenu à

cette occafion dans la Chambre des Dépu

tez de la- Noblefle, divers difeours qui

reflechiffoient contre la conduire des Mi-

niftrcs Saxons. L'on y a porté des plaintes

au fujet des defordres commis par les douze

cens foldats de cette Nation , reftez en

Pologne après la dernière Confédération

/uivant la concellîon flipulée dans le Traité

de Varfovie. L'on y a rapporté diverfes

contraventions faites à ce Traité , particu

lièrement à la difpofîrion , par rapport aux

Troupes qui font îur le pied étranger, lef-

quelles étant commandées par des Chefs

hérétiques , contre l'intention de la Repu

blique , méprifoienr le commandement des

grands Généraux : Le Roy a promis de re

médier à ces inconveniens.

Il s'eft tenu enfuite une Conférence en

tre le Prince Dolorucki , Ambafladeur du

Czar , & les Commiflaires de la Republi

Liig
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que, touchant les plaintes réciproques fur-

yenué's encre les deux Etats.. Après une

déduction de griefs de part & d'autre , les.

Commifiaires ont déclaré à ce Prince que

la Republique croit dans l'intention de pro

fiter des difpofïrions que la Reine de Suéde

témoignoit pour la Paix ; Sa Majefté Sue-

doife ayant déjà fait à ce fujet des démar

ches réelles envers le Roy de Pologne :

Que la Republique invitoit auffi le Czar

à. conclure la.paix en même tems qu'Elle,

ou à la dégager de fon alliance -, offrant

en ce cas la médiation., & alTûrant Sa

Majefté Czarienne,qu'elle defiroit de main

tenir la paix avec Sa Majefté. Le Prince

Dolorucki s'eft contenté de prendre cette,

proportion, pour en faire le rapport au

Czar qui répondra plus précifément fur

tous ces poincs au Palatin de Mafovie. Les

inftrucèions de ce Palatin, qui eft allé à.

Petersbourg en qualité d'Ambaffadcur du

Hoy & de la Republique , ont été lues , Se

Qn y ajouté quelques articles..

Le grand Treforier a rendu fes comptes :

il a fait voir qu'il avoit avancé iepe

cens mille écus à la Republique , Si qu'il

avoit confiderablement augmenté fes re

venus , même pendant les calainitez publi

ques.

La reforme des abus glifTez dans l'ad.

winiftration de la Juftice civile, a, long
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tem? occupé les Députez ; mais, après bien

des difcuffions, ils font tombez d'accord

fur cet article , au grand contentement de

la Nation.

L'affaire de la fuccelïïon de la Prince/Te

de Sulzback: aux biens de fa mere , fituez

en Lithuanie , rencontrent de grandes dirfi-

cultez. Les Parens prétendent que les en-

fans d'une Polonoiie qui épqufe un Etran

ger, perdent le droit d'hériter : furquoi

l'on objeéle , que non feulement les Princes

de la Maifon Palatine font naturaliiez en

Pologne , mais aulîî qu'aucune Loy ne peut

exclure les enfans, (ans un Acîe particulier,

d'hériter des biensde leurs pere 8c mere.

On travaille à trouver quelque tempé

rament, pour faire confentir le Clergé à

contribuer aux Impoficions publiques , &C

Von efpeECrd'y.réuflir , quoiqu'il l'ait re-

fufé jufqu'à prefent. Plufieurs Griefs de

cette nature , & d'autres qui d'ordinaire oc

cupent le commencement des Dictes géné

rales , ont été jufques ici débattus dans la

prefente Diète, fans que l'on piaffe pré

voir quel en fera le refultat ; car fouvenr

les concluions de ces Affemblées font tou

tes oppofées aux refolutions qui paroif-

foient d'abord avoir été prifes. A entendre

parler Meilleurs les Députer , il femble

qu'ils, veuillent entièrement rétablir Anti-

qjMtn RcmpHbiuam ; & il ne faudra pas s'é



i?o LE MERCURE

former fi chacun retourne chez foy , fa:ls

avoir rerais les choies f ur un meilleur pied.

Outre que les ruptures des Diètes font des

évenemens très- communs en Pologne, Hn

des Députez n'a qu'à s'avifer de dire Pro-

tejlor ; Se fe retirant pour lors avec ce

compliment, tout eft fini-,- & la Diète ne

peut rien conclure.

M. le Comte de Kinigfeg , cy-devant

Ambafladeur de l'Empereur à la Cour de

France , après avoir pris , en paflant à

Di eide , porTeilion de l'employ de Grand

- Maître de la Maison de la Princefle Elecïo-

i raie de Saxe f s'eft rendu à Varibvie , fans

prendre jùfques ici de caraéterc public.

L'on prétend que la. principale commilîîon

cctfifiltc à démêler le vrai des diveries rela

tions oppofées , que la Cour de Vienne a.

reçues depuis peu touchant tes affaires de

Pologne ôc de Saxe.

A Hamboutg le 18 Février 1710.

LA Fourgeoifîede cette Ville fut encore

convoquée le 7 de ce mois à l'Hôtel de

Ville,afin de délibérer fur la fatisfaCtion que

l'Empcureur demande, pour la réparation,

ôc l'attentat commis contre la Maifon ôc la

Chapelle de fon Miniftre. C.ommel'AfTeni-

blée ne fe . trouva pas complette, à caufe

que cette Bourgeoifie a beaucoup de peine
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à prendre une refolution unanime fur les

demandes de S. M. h il n'y eut rien de dé

cidé. Elle Confifte dans les articles fuivans i .

Le rérabliflemenr de l'Hôtel & Chapelle Im

périale. 2. Une-dépuration folemnelle pour

demander pardon à l'Empereur, j. Une

fomme de 100 mille écus par forme d'à*-

mende. Il paroît cependant que fi elle dif

fère plus long-tems à fe déterminer fur cer-

te affaire , un Corps de Troupes Impéria

les a ordre de venir prendre pofieffion des

quatre Terres dépendantes de cetre Ville.

La levée de Matelots pour là Suéde , fe fait

ici avec fuccès. On en compte déjà plus

de joo d'enrollés.* Us iront s'embarquer à

Lubeck fur deux Vaiffeaux qui y ont été

ftettés , pour les tranfporter à Carelfcroon ,

avec ceux qui ont été levés à Brème & à

Lubeclc. /

Le Roy de Pruffe,à la folliciration de M,

Piorneberg Colonel , a écrit depuis peu

une lertre à nôrrc Magiftrat , pour le prier

de renvoyer au fieur Piorneberg , fa femme

qu'on lui retenoir- Cependanr il n'eft pas

facile d'exécuter cet ordre , attendu que lit

femme en queftion s'eft remariée depuis

un mois avec le -fils du Refidenr de Polo

gne. Nôrre Magiftrat ne peut fe défendre

envers S. M. Prufllenne , qu'en expofant

à ce Prince , que cette Demoifelle ayant

&é enlevée par ledit Colonel» celui-cy ave*
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été condamne , comme , un Ravifféur ; ce

qui rend nul fon prétendu mariage.

; On écrit de Stokholm du 1 , que le

X4 du mois pafïé, la publication de l'ou

verture prochaine des Etats s'y fit au fort

des Timbales , des Trompettes , & des

Tambours. On publia que tous les Dépu*

tés euflentà fe rendre le 51 du même mois

dans la grande Salle du Palais deilinépour

l'Atïemblée. Le ij , le Corps des Nobles

élut pour ion Maréchal le Comte de Horn ,

cy- devant Prefident de la Chancellerie.

Apres ce choix , la NoblefTe fit une dé-r

putation à la Reine , pour lui faire part de

cette élection , dont S. M. parut trés-fa-

tisfaite j ce qui fait préfumer que, ce Sei

gneur eft entré dans les vues de la' Cour.

Le 30. les quatre Etats fe complimentèrent

réciproquement j-& ie même jour, le noa-

veau Matêchal nomma 30 per/onnes de la

NoblefTe , pour régler les Ordonnances

qu'elle doit obferver pendant la tenue de

îi Dicte.

Le premier de ce mois , les quatre Etats

allèrent faire leur fbumiiTîon à la Reine,

pour en faire l'ouverture. Sa M. leur dé

clara qu'ils euffent à s'aflemblcr le jour

fuivant dans la grande Salle du Château,

& recevoir les proportions qu'elle leur fe-

roit faire. Le i. la NoblefTe s'y rendit. Le

Prince héréditaire y. ayant pris place , lu
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Reine accompagnée des Sénateurs du

Royaume , monta fur fon Trône. Alors

le Comte de Meyerfeldt , Prefîdent de la

Chancellerie , fit l'ouverture de la Dietc

par une harangue de la part de S* M. En-

fuite , le Secrétaire d'Etat pour les affaires'

du Royaume , lut une Relation de ce qui

s'étoit paffé depuis la dernière Dicte , &t

déclara aux Etats les proportions que*4ft.

M. fouhaittoit qu'on prît en délibération.-

le Comte de Horn y répondit d'une manière'

<jui fatisfit toute l'Affemblée ; après quoi ,

les quatre Etats furent admis à-baifer la

mainte S. M. Sçavoir , le Comte de Horn

pour la Nobleffc , l'Archevêque du Royau

me pour le Clergé , le Bourguemaiftre de

Stokholm pour la Bourgeoifie, & unPay-

fan pour ceux de fa condition. La Reine

fe retira enfuite. Depuis ce jour , les

Etats n'ont délibéré fur aucune affaire , à'

ciufe d'une indiLpofîrion furvenué' au Com

te de Horn. Oit travaille1 à une Ordon

nance , fuivant laquelle toutes les affaires,

feront réglées & terminées dans la Cham

bre des Nobles. Le Prince héréditaire a

fait entrer dans Stokholm deux Regimens,

pour prévenir tous les defordres quipour-

roient s'élever pendant la feance des Etafs ,

aû choix defquels la Reine a remis la no

mination des Plénipotentiaires qui doivent

i ic rendre au Congres de Bruniwiek : on
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attendoit à iStokholm le Confeiller Ofter-

man avec de nouvelles proportions de paix

de la part du Czar , que l'on di: être fort

avantàgeufes à cette Couronne. On ne croit

pas cependant qu'elles ayent plus de fuccés

que les précédentes; à moins que S. M.

Czarienne ne fe détermine à accepter la

médiation du Roy de la Grande Bretagne.

jpn apprend de Coppenhague que le

Roi de Dannemarc avoir réitéré fes or

dres , pour équiper douze Vaifleaux de

ligne , qui doivent être prêts à mettre à

la voile au Printems prochain. On at

tendoit dans cette dernière Cour un Mi-

niftre de celle de Suéde, pour travailler

aux Préliminaires du Traité de paix entre

la Suéde & le Dannemarc.

Les Magiftrats de Dantzic ont écrit au

Roy de Pologne & au Çzar , au fujet de

deux Vaifleaux Hollandois qui ont été ar

rêtés par le Commandeur Vilbois qui eft

au fervice de S. M. Czarienne , fous pré

texte qu'ils avoient à bord des canons de

bronze que les Suédois ont enlevés autre

fois aux Rufliens devant Nerva.

L'Empereur a de nouveau fait inviter

les Puifïances du Nord , d'envoyer à Bninf-

wkk leurs Plénipotentiaires. Le Czar eft

du nombre des invités. Le Comre de Flem-

ming s'y rendra de la part du Roi de Po

logne. Milord Carteret & }\. With.VYprth
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de .la part du Roy de la Grande Bretagne»

Meilleurs les Confeillers prive's Elft & Fa-

bricius , de la part de la Cour d'Hannover»

Se M. de Rofenkrans, de celle de la Cour

de .Dannemarç. Le Roi de Prufle & la

Reine de" Suéde n'ont pas encore nommé

ceux qui doivent y affilier de leur part,

O41 croit toujours que ce.Congrés fe tien

dra avant la fin de Mars»

Les affaires du MekelboUrg font encore

au même e'tat •, & le Duc de ce nom qui efl:

à Domrtz , ayant fait déclarer il y a quel

ques jours , qu'il étoit prêt à fe confor

mer à la Sentence des Commiflaires fub-

delegués pour l'exécution du Mandement

Impérial > n'a depuis donné aucune autre

réponfe , Gnon qu'il artendoit de nouveaux

ordres 'de l'Empereur fur les Mémoires

qu'il avoir envoyés, pour faire voir que

les prétentions de la Noblefïe étoient exr

ceffives .: Il avoit été refolu de retirer les

Troupes du Cerle , qui font dans le Pays

pour le foulagement des Peuples ; mais cet

ordre a été changé , de crainte qu'il n'ar

rivât quelques nouveaux defordres.

A Vienne le 15 février 1710,

L'Imperatrjce Douairière Eleonore-Ma-

delaine - Therefe , fillp de feu Phi

lippe-Guillaume , Electeur Palatin, & de
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feu Elizabeth-Amélie , fille de George 1U

Landgrave de Darmftadt , mourut le

du mois paffé à 5 heures apre's midi , e'tanc

née le 6 Janvier 1555... En 1676 , elle

-epoufa à Prague l'Empereur Leopold décé

dé le 5 May 1705 , avec lequel elle eut 9

enfans ; fçavoir , 1 0 Jofeph Empereur décé

dé le 17 Avril 17 11. i° Marie Elizabeth

qui vit encore, née le 13 Décembre 1680.

3S Leopold-Jofeph décédé le 3 AouftiécS-j..

4" Marie-Anne, R«ine Régnante de Por

tugal, née le 7 Septembre 1683. 5° Ma

rie -Thcrefe, décédée le xS Septembre

1676. 6° Charles VI. Empereur Régnant,

né le premier Octobre 1 63 5 . 70 Marie-Jo

feph décédée le 14 Avril 1703. 8° Marie-

Madeleine qui vir,née le 16 Mars it>8<).

9» Marie-Marguerite décédée le n Avril

j 6<$ 1 . La défunte Impératrice étoit l'aînée

de 17 frères & fœurs. Elle fut couronnée

ler9 Décembre 168 1, Reine de Hongrie à

Edimbourg, & le 10 Janvier 1690 cou

ronnée Impératrice à Ausbourg.

Cette Impératrice a été inhumée le ij

Janvier 1710 dans l'Eglifé des pères C*-

fucins , fepulture ordinaire de la Maifon

d'Autriche. Son cercueil a été place entre

celui de l'Empereur Leopold fon Epoux, &

l'Empereur Jofeph fon fus. Leurs Majeftés

Impériales , l'Impératrice Amélie , les Ar-

chiducheffes , affifterent à fon Convoi qui

■
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Veft fait avec les cérémonies ordinaires.

Par le Teftamènt de cette pieufe Prin-

cefle , écrit de fa main , elle a ordonné à

l'Archiduchefle Elizabèth fa fille aînée ,

de demander les trois grâces fuivantes ai

S. M« 1. 1° De ne point permettre qu'on

ouvrît- fon corps , ni qu'on l'embeaumât ,

mais qu'on lui lavât feulement le vifage ,

les pieds & les mains, Se qu'on lui 1 aillât

la chemifè dans laquelle elle eft morte*

Jo Qu'on mît fon corps dans un cercueil

ordinaire , fans y joindre d'autre inferip-

tion que celle -cy, Eleonore - Madelaine-

Tberej'è , pattprt•'Péçherejfe , demandant fur?

fou^ - qu'on ne' 'la qualifiât pas- du Titre

d'impératrice , Se qu'on s'abftînt de luji

faire une Ôr'aifbn Funèbre. 3,0 De faire

exécuter fon Teftamènt en tous l'es points

qui ont été fuivis.

' Le Marg^ve d'Aofpach arriva le x£-<4ig

pirTé-dans cttte Çapicale, faos qu'ori fçacbe

çrteore le fujet qui Ty à an\ené u le Duc

<te Holfteirt Gbttbrp garde tou jours ïrïtt~

t.Tgnito. Qn affure que la Cour de Suéde

d'amande que ce Prince éloigne de fort

Oonfeil M. Bafiewitz , & que ce n'eft qu'i

cette condition qu'elle /recevra M. Arîle-

fefd que S. A.S. a deffein d'envoyer à Stokr-

fidlrrr. Les différends; ïurverius entre l'Ém-

pereur & la Republique de Venife, font

heureuféraent terminez. Cette Republique-

M-
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- pour le bien de la Paix , a confenri de den^

lier à Sa Majelié Impériale toute la fatis-

fàctibn convenable , & d'y joindre de plus

une fomme d'argent confiderable. On a

tenu depuis quelque temps plulîeurs Con-

fcils fur les affaires de la Religion. L'avis

du Prince Eugène a été d'employer toute

forte de moyens , pour pacifier, les efprits

6c prévenir., une guerre de Religion. Le

Baron de. Weybergh , Envoyé du Roy de

Dannemarc, a notifié à la Cour Impériale,

que Sa Majefté Danoife avoit reiolu d'in-

terdrre. toutes les Eglifes. Catholiques Ro

maines dans fes Etats.,. £ l'on ne rendoit

pas juftice aux. Proteftans du Palatinat,

fuivant la Paix de Weftphalie, & les Con-

ftituriôns dé l'Empire. Sur cette déclara

tion , quelques Minières de l'Empereur ont

répandu qu'il y avoir une grande difpro-

poition . entre les entreprises de la Cour

Paiarine contre lés Reformez , & ks re-

prefailles que les Princes Proreflans excr-

çoienr cortte les C atholiques i & qu'il

'croit jufte qu'on fit ceffer ces reprefailleî,

avant que l'Empereur interposât fon auto

rité dans cere affaire : Que d'ailleurs le

Corps Evangelique procedqit dans cette

occaflon cômme une. Cour fuprtme de

JufHce , fufanr émaner des V andemens &

airres Acles par où il lembloit vouloir,

4i&er la loy à l'Empereur j ce qui ne pou
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Voit pas eftre toléré. On craint de plus en

plus que cette affaire n'ait des fîmes fa-

cheufes. ' v

Les ordres ont été envoyez au Comte

de Virmond , Ambafladeur de Sa Majefté

Impériale à Conftantinople , d'en partir

le 24 de ce mois pour revenu ici ; & l'Atn-

baffadeur de la Poire Ottomane qui eft ici»

a reçu ordre de Ton côté de quitter cette

Cour le 25 Mars, pour fe rendre fur la

frontière où ces deux Ambaffadeurs fe ren-

contrerontr

Six Percs Capticins , après avoir eu au

dience de l'Empereur, fe mirent le 4 en

chemin pour fe rendre auprès du Czar qui

les a demandez , pour faire des Millions1

dans fes Etats. Comme ils doivent être

fuivis par d'autres Pères de leur Ordre,,

en croit que Sa Majefté Czarienne a deffein

de faire inftruire fes Peuples fuivant Ie¥>

principes de la Religion Catholique, Apo-!

ftblique & Romaine»

On affure toujours que l'Àrchidùchene

Blifabeth doit avoir' le gouvernement des'

Pais - bas Autrichiens. On tient pour con

fiant que l'Archiducheffe Jofèphine eft-

promife au Prince Electoral de Bavière,

qui fe feroit déjà rendu en cette Cour , fans-

]a moi t-de l'Impératrice mere. ■

Le C hevalier Grimanr, cy-devant Am-

Ualfadeur de la République de Venifev eft«

M ip
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parti. Son . fticcefleur ne fera Ton entrée •

publique, qu'après les Fêtes de Piques. I

On apprend de Berlin que le. Traité

entre la Reine de Suéde & le Roy de Prufïe, ,

ayoit éréiîgné le } idu pa(ïé.à Stokholm,.

*A.U Haye, le Février 1710*

T E Traité de la Quadruple Alliance fut

Jkjenfin figné le 17 fur les onze heure».,

du fuir. Les Miniûres étaient allis, ians

nulle . difti.nction de rang , autour d'une

table ronde, pour éviter toute difputefur,

le cérémonial. M. le; Comte de Windifgiats

figna le premier , en qualité d'Envoyé

extraordinaire de l'Empereur, t?. M- le

Comte de Morville , de la part du.. Roy

de France, j°. . Milord Cadogan , de ;

la part du Roy de la Grande Bretagne » ,

&C M. le Marquis de Beretti-Landipourle,-

R<ay d'Efpagne. Ces trois derniers étoienc -

revêtus chacun du caractete de Miniftres.,

AmbaiTadeurs.

Le Prince Kurakin n'eut pas plutôt ap

pris l'acceptation pure & fimple de la Qua

druple Alliance par l'Efpagne, qu'il eut:,■

une Conférence avec les Députez de l'Etat.

Il leur déclara que le Czar fon Maître

patoiflbit fouhairter que le Congrès pour

négocier la Paix du Nord, fe tint à la

ïjaye : Que «rte. Ville feroit Beaucoup
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plus convenable aux PuiiTances qui s'y in-

terelîoiént, que celle de Brunfwick , avec

d'autant plus de railbn que chaque Puif-

fance ayant déjà fes Miniftres tour portez

à. la Haye , il fèroir inutile d'en envoyer

d'autres à Brunfwick , Se qu'on éviteroit

par là de grofles de'penles. L. H. P. ne

lui ont point encore fait de réponfc poli-

tive fur cette infinuation. ^

Le Confeil d'Etat a remis à L. H. P.

l'état fpecifique des dettes les plus preflan-

tes , qui fe montent environ à quatre on

cinq millions de florins , dont fept cens

mille pour le Land-grave de Hene-Caffel.

On eft cependant refolu ici de ne payer

ces dettes , quelque paflees qu'elles foient,

qu'à proportion des fommes que l'on tou

chera d'Angleterre.

Le Roy de Prufle a fait demander un

nouveau détail plus ample , 8c plus cù>

conftancié que le précèdent , des dettes

aétives & paflives , dont la fuccedion du

feu Roy Guillaume eft charge'e , avec des -

éclaircifferoens touchant les prétentions du

Prince de Naflau-Siegen , Catholique Ro»

main , fur cette iuçceiiion , en tant qu'elles. .

concernent les biens kiûes par le prince

Guillaume Philippe d'Orange. Cette nou

velle demande , à laquelle on ne s'attendoi»

pa&j a interrompu les Conférences qui fet -

renoiehe fur cette affaire.- •
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. L. H. P. ont fait de grandes plainte*'

au Marquis Beretti-Landiy au fujet d'un

Vaiffeau , nommé la Ville de gcterdam ,

deftiné pour Cadix. Comme ce Vaiffeau a

été enlevé par un Armateur Efpagnol , de

que l'Equipage en a été fort mal-traité,

L. H; P. ont prié ce Miniftre d'employer

fes bons orEces , non feulement pour le

relâchement de ce VaifTeau -, mais aulîi,

pour faite punir le Capiraine de l'Arma

teur , de la manière toute barbare dont

H a ufé avec l'Equipage.

On parie de quelques difpoficions à une

Alliance du Prince de Naffau-Stathouder

de- Frife , avec une PrincelTe de Pruffe ,

fille de S, M^P:

On n'appreud rien de nouveau , depuis

quelques femaines fur les différends fiirve-

nas entre la Compagn e des Indes de" ce

Pais , & l'Amirauté d'Oftcnde.

Le Procès entre les Catholiques & les

Proteftans , s'échauffe de jour à autre , de

plus en pkis , dans l'Empire. On voit cha

que jour augmenter les griefs de ces der

niers, qui ne ceflent po nt dé fe plaindre

àes premiers. I's fe fondent fur le Ar

ticle du Trairté de V Veftphalie , & far un

Traitté des Hall en Suabe , fairentre Char

les Prince Palatin , frère de Madame , &

Philippe fbn frère qui lui a fuccedé. C'efl

ce qui fait aujourd'hui- la matière des dif
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fèrends furvenus dans le Palatinat, puifqu*

le Prince Charles Philippe Newbourg

Electeur Pfclatin , parok ne vouloir pas s'en

tenir à ces Conventions. Cette affaire de

vient Ci férieufe , que toutes les Eglifes des

Evangeliques Proteftans- Reformés,& de la

Communion d'Ausbourg, fa font jointes

enfcmblc , pour qu'on ne donnât nulle af-

teinte au coexercice des deux Religions.

La Pruffe , la Saxe , la Suéde ,1c Dannc-

marc , l'Angleterre &C la Hollande, lou>

tiennent avec chaleur ce parti.

. P. S. On écrit de Stokholm que les Pléni

potentiaires nommez par la Reine de Suéde

pour le Congrès de Brunîwick, font le,

Comte de Taube , Sénateur Si Gouverneur

gênerai -,. le Comte de Gillemberg , Vice-

Chanceher de la Coui , cy-devant Envoyé

extraordinaire de Sa Majefté àr Londres ;

M. Van-Stadcn ,. qui relîde actuellement

à Ra'isbonnc Ces Lettres ajoutent que

l'on avoit avis de Finlande ,. que les Ruffcs

avoient raffcmblé un grand nombre dé

traîneaux pour tenter une nouvelle inva*

fion en Suéde -y mais, comme on y a pris

toutes les mefures neceifaii es pour s'f

oppofer , on ne croit point qu'ils paillent

xéuilir dans leur entieprifè.
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A Londres le i4. Février 1710.

IE 1 z . de ce mois , les Directeurs de

_j la Compagnie de la Mer du Sud re

mirent au Comité les nouvelles Propor

tions qu'ils ont faites , pour fe charger des

dettes publiques. Ces Proportions , qui

lurent préférées à celles de la Banque, por

tent en fubitance,que la Compagnie fera au

Gouvernement un don grutit de fept mil

lions iîx cens mille livres fterlins , qui fer-*

viront à acquitter les dettes aufqueHes le

Parlement n'a pas pourvu. Moyennant cet

te offre , on permettta à la Compagnie , dé

joindre à fon Capital les .fonds qui ont tté

affignés pour le payement d'environ trente

millions de dettes publiques , dont la moi-

tic confîfte en Annuités de 99 , $6 8c 3^

!»ns ; lefquelles ne font rachetables , que du

çonfentement des Propriétaires de ces ef

fets , avec qui la. Compagnie entrerar;€il

traité : Mais , s'il ie trouve des Proprié*

taires des fonds rachetables , qui refufenf

de fouferiredans le Capital de ladite Com

pagnie , elle fera obligée de leur payer leur

principal & intérêts. A l'égard' des Pro

priétaires des fonds non racherablesJ, quitie

"voudront point entrer dans cette Compa

gnie , on les biffera au même état qu'ils

font , avec cette différence , qu'ils rece

vront
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vront un moindre intérêt de leur argenr.

La Compagnie fe propofc auflî de faire

circuler pour deux millions fterlins de Bil

lets. Le 1 4 les Communes ou grand Co

mité , réfolurent que les intérêts du Capi

tal de la Compagnie de la Mer du Sud ,

ne pouroient être réduits à 4 pour cent,

qu'en 1 717. Le 1 5. cette refolution fut ap

prouvée^ l'on y ajouta qu'après ce terme,

tout le Capital de ladite Compagnie feroit

rachetable par le Parlement. Le \6 il

fut refolu de mettre un impôt de fix fols fur

chaque once d'argent, qui fera mis en œu

vre dans le pais , ou qui viendra de dehors :

Réfolu auffi d'affigner quarante- trois mille

livres fterlins par an fur cet impôt , pout

payer les intérêts à quatre pour cent d'une-

lomme de 3 1 z mille livres fterlins , qu'on

lèvera par. voies d'annuités; de révoquer

la' diminution de la taxe fur le Houblon

qui fe tranfporte en Irlande ; & d'accorder

au Roy les 107. mille livres fterlins , pro-

venans de la vente des biens confifqués ,

pour acheyer le refte du fubfide. La Com

pagnie , drivant ce projet , doit fe char

ger de 30 millions 981 mille 7 12 liv. '

La refolution de la Chambre des Com

mîmes fur les offres de la Compagnie de la

mer du Sud , caufe de grands mouvemens

parmi les Actionnaires , Se fur-tout parmi

les Rentiers qui ne vivent que du pro-

. - : • ' N
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duit de l'argent qu'ils ont placé fur les

fonds publics. Quoique les Proportions de

cette Compagnie paroiffcnt fort avanta»

genres à l'Etat , qui trouve par ce moïen

de l'argent comptant , fans charger le peu

ple de nouveaux impôts , on croit nean*

moins qu'on aurôit pu trouver une voye

plus prompte 8c plus facile , pour l'extinc

tion de toutes les dettes publiques , même

fans réduire les intérêts : Mais , on a voulu

favorifer cette Compagnie , parce qu'elle

peut être d'une grande reflburce aux bet

foins de l'Etat.

Le ij les Interefles dans les annuités

accordées par le Parlement , tinrent une

Aûémblée au CafFé de RjtmdoHt. Ils ont

dû figner une Requête , pour prefenter à

la Chambre des Communes ; afin qu'il lui

plaife d'ordonner , que les perfonnes qui

feront approuvées par A6te du Parlement ,

pour traiter avec les Propriétaires dcfdites

Annuités , foient obligées de faire leurs of

fres fur le pied qu'ils veulent les prendre ,

ou fi la Chambre le trouve plus à propos ,

d'inviter lefdits Propriétaires à loulcrirc

volontairement.

Dom Juan de Bayarto , Député gêne

rai des Habitans de l'Ifle de Minorque ,

eft arrivé ici depuis quelques jours , pour

faire une réprefentarion à la Cour ; dans

laquelle il expofe plufieurs Griefs contre

I
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le Gouverneur &le Sous-Gonverneur , le»

Officiers & Soldats des Troupes du Roi»

qui font en garnifon dans cette Ifle : il

les aceufe de vols , meurtres , viols & con-

euflions envers les Habitans. Il prie S. M.

de donner fes ordres pour arrêter le cours

de ces attentats , afin qu'ils puiflent jouir

paifiblement & en toute fureté , fous fort

Gouvernement , de leurs biens , honneurs,

vies, 8c libertés, fuivant le Traité d'U*

trecht. Comme les Miniftres n'ont pas jur

gé à propos que cette Requête fût pre*

fentée à S. M. le Député l'a fait impri

mer en Anglois , pour la prefenter à la

Chambre des Communes.

• Malgré la proclamation par laquelle joïi

promet 100 livres fterlins pour chaque va»

leur de grand chemin dont on pourra fe

faifîr , les vols & les meurtres ne font pas

moins frequens , tant dans cette Ville qu'i

la Campagne. '

On a arrêté dans le Pais de Galles ,

quelques perfonnes qui contrefaifoient des

Monnoyes d'or de Portugal , & marquoient

du papier.

On efl toujours occupé à équiper l'Ef-

cadre deftinée pour la Mer Baltique. Le

Chevalier Jean Noris , qui doit la com

mander", a fait fçavoir aux CommifTaires

de l'Amirauté, que cette Efcadre qui doic

être compofee de -vingt' Vaiffeaux , feroit

Nij
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prête .à mettre à la voile au commence»

. ment du mois prochain. Une partie de la

Flote de l'Amiral Bing dans la Meditera-

née , a ordre de revenir en ce Païs , afin

de renforcer , en cas de befoin , l'Efcadre

rour la Mer Baltique , dans le delTein d'ap-

juier plus puifTamment les négociations de

a paix du Nord.

M. le Comte de Bègue , Miniftre du

Duc de Lorraine eft arrivé ici. Il a ordre

du Duc fon Maître , de folliciter le Roy

de la Grande Bretagne de vouloir bien em

ployer fes bons offices , afin d'obtenir de

l'Empereur une fatisfadtion raifonnable

pour le Duché de Montferrat qui a e'ré

cédé par S. M. I. au Roi de Sardaigne.

La Princefle de Galles s'eft abltçnuë

depuis quelque tems , d'aller voir les Prin-

cefles fes filles à Saint James : elle s'en e(l

privée , non feulement parce qu'elle eft

obligée d'en faire demander au. Roi la per-

miflion; mais aulîi , parce qu'elle n'a pas

la liberté d'entrer dans l'appartement des

jeunes Princefles , faps y être introduire

f par le Capitaine de la Garde qui a ordre

cle l'obferver , & desla ramener enluite.

jufques dans fa chaife à Porteurs.

Cinq VailTeaux que l'on a conftruits fur

nos Chantiers pour le fervice de 11 Com

pagnie des Indes de France , firent voile

dernièrement de GravefenJ pour la Ro

chelle.
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On apprend des Barbades qu'un Arma'-*

teur de Bermude , après avoir enlevé un

Vaiflcau Efpagnol , l'avoir conduit dans ce

dernier Port. La chargé de ce Vaifîeaiï

cft eftimée 70 mille livres fterlins.

Le prix des Actions fur la Compagnie'

de la Mer du Sud , haufla le io jufqu'à

1 7 G y qui eft un prix excelïïf.

Le z 1 il fe prefenta un fi grand nom

bre de Porteurs d'Actions pour les ven

dre , qu'il ne fe trouva pas d'Acheteurs à

prôpoftîon ; ce qui les fit baifferuir le foir

à 166 ; le il elles tombèrent à 165.

Le Mémoire que M. Weffèlofski , Re-

fident du Czar , prefenta à S. M. il y a

quelque terris , rouloit fur des affaires qui

concernoierit également la Grande Breta

gne & l'Ele&orat de Brunfwick. S. M.

y a fait faire deux différentes réponfes ,

l'une par le Miniftre de Hanover, laquelle

a déjà été remife à ce Refidenr , & l'au

tre , par le Miniftre Anglois , qu'on doit

lui délivrer inceflamment.

Depuis que le Roi d'Efpagne a accepté

les conditions de la Quadruple Alliance ,

nos Negocians chargent un grand nombre

dç VaifTeaux pour les envoyer à Cadix.

Il y a déjà quelque tems que nôrre Couf

a dépêché un Exprés à Srokholm , avec

la ratification du Traité touchant la cef-

fion des Duchez de Brème ôc dé Fec»

N iij
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den en faveur de S. M. Britannique.

P. S. La Compagnie de la Mer du Sud ,

voyant que les Aâions alloient baiffer con-

fîderablement , a employé toute forte de

"moyens , pour en faire hauffer le prix , afin

de prendre dans fon Capital les dettes de

l'Etat , fuivant le projet qu'elle en a forme'.

Elle y a réuffi , puifque le 24. au foi r , les

Allions montèrent à 1 74 & demi , l'après-

midi du ié. elles s'élevèrent jufqu'à 179

à Jo.

Dans l'Aflemblée Générale que cette

Compagnie tint le 1 3 , il fut réfolu qu'on

payerait le Viviàcnd aux Intereffés , en

Obligations à 4 pour 1 00 , à commencer

5u 1 5 Décembre dernier.

Le 16 les Communes , en grand Comité

fur le Subfidc , ont réfolu de donner pou

voir aux Commiffaires de la Treforerie de

faire circuler pour un million fterlin de Bil

lets d'Echiquier , à trois pour cent d'intérêts

par an.

A Madrid le ij Fevitr 1710.

Le Roy qui jouit d'une parfaire fanté , ne

s'eft pas encore déterminé fur le choix d'un

premier Miniftre j on croit même que Sa

Majefté n'en nommera , qu'après la con

clu/ton de la Paix. Le Marquis de Gri-

naaldo eft toujours chargé des affaires



D-E FEVRIER 15*

étrangères , & le Duc de Solfarino a été ho

noré de la Clef de Gentilhomme Ordinaire

de la Chambre avec exercice. Don Gonçalo

Vaguedano du Confeil fuprême des Indes ,

a été nommé Surintendant General du

Commerce, pour le vif-argent qui Te tke

de ce Royaume & des Indes Occidentales ,

ôc qui fert au travail des Mines d'argent.

Le Roy a donné pluikurs Commanderies

vacantes dans les Ordres militaires ,• aux

Officiers qui fe font le plus diftingués dans

le ferviee. La Charge de Gouverneur & Ca

pitaine General de la Province de Cartage-

ne aux Indes Occidentales, a été donnée à

Don Alberto de Bertodano , Brigadier. Don

Balthazard de Amezaga , Lieutenant Gene

ral , mourut le mois dernier.

, * Le Duc d'Ormond fe tient toujours à la

campagne dans une maifon du Comte d'A-

guilard , aux environs de cette Capitale. Il

follicite , dit-on , la Cour de ftipuler fon

pardon dans le prochain Traité de Paix ,

avec le Roy de la Grande-Bretagne.

La Reine avance heureufcment dans fa

grofTeflc.

Un vaiffeau de guerre Efpagnol de 44

pièces de canon , a emmené dans la rivière

de Seville un Pirate de 16 canons & de

} 00 hommes d'Equipage , qu'il a pris vers

Pille du Cap-Vert après un combat fort opi

niâtre , qui a duré près de 8 heures. L'Equi
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page de ce Corfaire éroit tout compofé

d'Anglois & d'Irlandois , qui avoient caufé.

fur la côte d'Affrique un très-grand dom

mage au commerce des Nations , par la pri-

fe de plufieurs Vaifleaux.

On écrit de Lisbonne que la Flote de la

Baye de tous les Saints , entra le zc» & le 1 1

dans la Rivière ; mais que par la faute des

Pilotes , qui voulurent parler de nuit dans la

Barre , trois Vaifleaux étoient péris avec-

toutes leurs charges , mais qu'une partie

des Equipages avoit eu le bonheur de fe

fauver.'

yo'ici la traduBion de l'acceptation du Roy

d'Efpagne , an Traité de la Quadruple

Alliance.

DOM PHILIPPE, par la grâce de,

Dieu , Roy de Caftillc , de Léon , &c.

Comme il a été fait, par le Sereniffime

Prince Louis XV. mon neveu, Roy de

France & de Navarre , & par le Sereniffime .

Prince Georges , Roy de la Grande Bre

tagne , un projet de Traifé pour établir-

une tranquillité durable en Europe, &

pour procurer dans cette vue une bonne

paix & une reconciliation fincere entre les

Puiflances qui étoient en guerre : & Lefdits

Sereniffimes Rois ayant donné pour cet eflet .

le pouvoir de Plénipotentiaires 3 Ravoir,.
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celui de France au Marquis d'Uxelles Ma

réchal de France , «Se au Sieur de Clermont

Comte de Cheverni ; & celui de la Grande

Bretagne au Comte de Stairs &c au Comte

de Stanhope •, ces Minières font parvenus

à faire un Traité qu'ils ont ligné à Paris"

le 1 8 Juillet 17 1 8 , dans lequel font fpe-

'cifiées, entr'autres Articles, les conditions

de la Paix qu'on defire d'établir entre les

Princes qui ont continué la guerre ; Se lef-

dits Seigneurs Rois de France & d'Angle

terre, m'ayant propofé d'adhérer à ces

conditions, quoique j'aye différé ju/qu'à

prefent de les admettre par les juftes mo

tifs que j'en ai eus ; cependant , fouhaitant

aujourd'hui de -contribuer de ma part aux

délits de leurfditcs-Majeftez les Sereniflîmcs

Rois de France & d'Angleterre, & faire

jouir l'Europe du bien de la paix aux dé-

* pens de mes propres interefts , & des Etats

& droits qu'il faut que je cède pour y

parvenir ; j'ay refolu d'accepter ledit Traité

ligné à Paris le 1 8 Juillet 1 7 1 S par lef-

dits quatre Plénipotentiaires de leurs Ma- -

jeftez Très - Chrétienne & Britannique.

C'eft pourquoi en vertu de la Prefente , je

l'accepte & admets en tous les points qu'il

contient , &c fpecialement en ce qui regarde

8c concerne les huit Articles qui y font-

compris , ayant un rapport direct à la Paix

entre les deux Cours de Madrid & de
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Vienne, & entre les deux Souverains de

kur domination. En foy de quoi j'ay or

donné l'expédition de. la Prefente lignée

de ma main, fcellée du fceau fecrct, &

contre-fignée de mon foufligné premier

Secrétaire d'Etat, & du Defpacho. Donné

à- Madrid le vingt-fixitme Janvier 1710.

Signé, YO EL REY. Et plia bas , Joseph

Glt.IMAI.OOb ■ ......

A Napks le 10 février 1710.

TOut ce que l'on a dit d'une Aâtoa

entre les Impériaux & les Efpagnols,

du côté de Trapani, eft abfolument faux.

On fçait feulement que M. de Zumzun-

gben a pris à diferetion le Fort de Sainte

Catherine dans l'Ille de Savillauo. Le con-

voy parti de Meffine avec le Comte de

Merci , chargé de quelques mille hommes '

d'Infanterie , Se de beaucoup de munirions*

a tré d'fperfé par la tempête qui a obligé

une partie des Bâtimens de retourner à

Me line , & l'autre à Melazzo. Une Tar-

tanne a fait naufrage avec les Troupes

qui y croient à bord, & deux autres font

venues échouer vers Palerme, où elles

onr été prifes par les Efpagnols : on vient

cependant d'apprendre que ce convoi eft

enfin arrivé à Trapano. M. le Marquis de

Léde paroît refolu d'attendre l'armée Ira-
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periale dans fbn Camp de Montréal , où

il s'cft fortifie'. Ce General occupe toujours

les Quartiers d'Aleamo, de Caliraa , âc,

Caralcfirie , de Cartel - Vitra , Se autres

portes des environs.

On a reçu avis de Malthe que le Grand

Maître Perettos y e'toit decedé , Se que M.

Xandedari , Grand-Croix Se frère du Car

dinal de ce nom , avoit été élu à fa place.

L'Empereur a forme en faveur de nôtre

Capitale , un nouveau corps de NoblefTe

dont il fe déclare le chef. Tous les Narion-

■iianx qui voudront y êrre aggregez , feront

tenus de payer dix mille ccus.

M. Vicentini rencontre toujours beau

coup de difficultez de la part des Miniftres

Royaux, pour l'exercice de fa Nonciature»

' • A %pt»e le 14 Février 1710.

LA Marquife Anna Palavicini , qui fol-»

licitoit ici la diflblution de fon ma

riage avec le Sieur Jean Jacques Imperiali

noble Génois , à gagne' fa caufe à la Con

grégation du Concile. De dix-fept Cardi

naux qui compofoient cette Congrégation,

douze fe font déclarez en faveur de la Da

me : Se comme plufieurs Théologiens cé

lèbres , la plupart Supérieurs de divers Or

dres Religieux , ont été favorables au Ca

valier, & qu'ils ont même avancé des fen
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«mens contraires à l'autorité Papale, il

leur a- été enjoint de la part de S. S. de

comparaître au Tribunal du Saint Office :

en effet , ils ont été obligez de s'y retraéter

par une déclaration publique , lignée de

leur main , laquelle a été imprimée Se

diftribuée par toute la Ville.

Le j t du mois pafle S. S. fit appellsr

fon Auditeur, celui de la Chambre , Se

le Lieutenant Fiorelli, aufquels. elle donna

par^écrit fon confentement pour l'exécu

tion à mort de Gaétan Volpiiti , natif de

pipertio. Le 3 de ce mois il fut décapité

dans le Campo Vaccino. Cet Abbé a perdu

la vie fur un échaffaut, pour avoir eu

l'imprudence d'écrire à fes Correfpondans

^u'il avoir à la Cour de Vienne , des Let

tres pleines de calomnies & fort injurieu-

fes à celle de Rome ; fans épargner même '

la perfonne du Pape , contre lequel il avoit

fait une fatire très Icandaleufe.

Le Z5 le Cardinal Bentivoglio fit fon

entrée publique dans cette Ville. Le z 8 il

fut admis à l'audience du Pape. Dans le

compliment* qu'il fit à S. S. il témoigna,

en paflant, le chagrin qu'il avoit eu de

n'avoir pû réuflir pendant fa Nonciature

en France , à y faire accepter la Confti-

tution Vnigetiitus.

Le célèbre M. Lancifi, premier Méde

cin du Pape , eft mort après une maladie
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de peu de jours. S."S. en a été vivement

touchée. Elle a ordonné que le Teftament

du défunt fût imprimé. Il inftitue pour

fpn .héritier univerfel l'Hôpital du Saint

Ej'prip , a condition que les Directeurs du

même Hôpital en érigeront un particulier

pour quarante pauvres femmes. Il a laine

un capital de quatre-vingts mille écus,

& line très-belle Bibliothèque à l'ufage du

Public.

■ Le Sénat de Venife s'eft enfin déterminé

de remettre à la dilpofition du Pape, les

revenus des Abbayes & autres Bénéfices

que le Cardinal Ottoboni poflede dans

l'Etat Vénitien. S. S. a nommé à cet effet

un homme d'affaires pour percevoir à l'ave

nir , au nom du Cardinal , les arrérages def-

dirs Bénéfices. ,

Le Pape marque beaucoup d'emprefle-

ment à faire partir Don Alexandre fon ne

veu pour la Cour de Vienne , en qualité de

Nonce extraordinaire : on prétend qu'il y

eft attendu avec impatience , & qu'il y va

traiter d'affaires très-importantes, qui re

gardent principalement l'accommodement

des différends entre les deux Cours , au fu-

jet de la Nonciature de Naples. Le Saint

Pere a tenu fur cela une Congrégation de

dix Cardinaux , où l'on eft convenu des

inftruétions qui doivent erre données à ce

Miniftre ; & on Lui a affigné mil écus par
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mois , outre l'argent dont il aura befoin

pour des frais extraordinaires. L'Abbé Me-

rinda, un des premiers Commis du Cardinal

Miniftre , a pris les devans. C'eft le même

qui eft charge' de porter le Bonnet aux Car

dinaux d'Altham &Salerno.Don Alexandre

fera en quelque manière dirigé par cet Abé,

& par l'Abbé Albini , Aùditeur de la Non

ciature de Naples , qui eft auflî du voyage.

Ce Prélat partit enfin le 7. de ce

mois pour Vienne. Sa Charge de Secré

taire des Mémoriaux , fera exercée pendant

fon abfence par M. Alamanni , Secrétaire

des Chifres.

• Sa Sainteté, à la confideration de l'Em

pereur , a déclaré l'Abbé Staremberg ,

Camerier d'honneur. Cet Abbé en a pris

l'habit , peu de jours après fon arrivée en

cette Cour.

Ils'cft tenu une Congrégation furies af

faires d'Efpagne , où la queftion , entr'au-

tres , fut agitée ; fi le Cardinal Alberoni ,

qui a été dépofTedé de l'Archevêché de Se-

ville , pouvoir conferver Malaga , dont il

avoit reçu les Bulles , avant qu'il fut nom

mé audit Archevêché ; mais on ignore en

core le refulrat de cettç délibération. Ce

pendant le Cardinal Aquaviva a notifié au

Pape que le Roy avoit nommé trois diffe-

rens Suiets à cet Archevêché, dont il laif-

foit le choix à Sa Sainteté.
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M. de la Mothe François , eft arrivera

depuis quelques jours , & a obtenu la per-

millioQ de lever dans l'Etat Eccleiïaftiquc

un Régiment de tous les Defertturs de fa

Nation qu'il pourra trouver. Ce Régiment,

elr , dit- on , deitiné pour le Mifliflipi.

Il s'eft tenu uneCongregation générale des

. Rites , furla Canoniiation du bienheureux

Grégoire X. Pape , à laquelle on procède.

Le Cardinal Albani eft fort irrite' contre

M. Falconieri Gouverneur de cette Ville -t

pour avoir faitemprifonner l'Abbé Malni ,

tous prétexte que ce dernier eft Auteur de

Pafquinades qui ont paru depuis peu.

Don François Cefi , frère du Duc d'/ff-

quas-parté , a eu ordre de Sa Sainteté' d'al

ler en retraite pendant le refte du Cari aval

chez les Pères de la ^liffion ; & cela , pour

avoir fait dans les Cours plufieursgeftesin->

decens à plufieurs Mafqucs.

A Gènes, le 1 5. Février 1710.

UNe de nosGaleres e'tant allée prendre à

Antibes le Cardinal Alberoni, a tranf-

porté cette Emincnçe à Savonne, d'où elle a

du pafler à Sefin Ji Levante , prés du Port

Speciéy & delà à Parme fa Patrie. Le Grand

Duc a nommé le Duc Salviati , pour aller à

Livourne y complimenter de fa part ceCar-

dinal ; ôc au cas qu'il n'y l'y trouve pas , il a
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ordre d'aller joindre cette Eminence 5c de

la firivre» julqu'à Parme. Son Alteffe

Royale a auffi ordonne à tous , les Gou

verneurs & Magiftrats de fes Places , de lui

rendre tous les honneurs qui font dûs à km

caractère.

Le Roy d'Efpagne a fait toucher 1000

piftoles à la Princeffe des Urfins , qui con

tinué' à faire fon (éjour ici.

On écrit de Turin , que l'Edit pour la

réunion de divers droits & revenus aux Do

maines de S. M. y avoir été publié: Que

plufieurs Familles de diftinétion , qui fai-

loicnt leur féjour ordinaire dans cette ville ,

& dont les revenus font confiderablement

diminués par cet Edit , fe difpoloient à fe

retirer à la campagne.

La Republique de^Genes vient d'acheter

de l'Empereur la Principauté de Mafia &

de Carrara dans le pais de Lunigiana. Il fc

nomme Alderan , Duc de Mafla , & Prince

de Carrara , né le 21 Juillet 1690. Il a fuc-

cedé à fon frère Alberic III. en 1 7 1 6. Il efl;

fils de Charles II. mort en Décembre 1710.

&deTherefe Pamphilie , fille de Camille

Pamphile , Prince de Saint Martin , mariée

en 167}. morte en 170*, S. M. I. pour dé

dommager ce Prince , lui a donné un très-

beau Fief dans la Bohême.
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Le mot de la première, Enigme du mois

paffé , e'toit , les Moucbettes ; Se celui

de la féconde , le Grès. ' -

Explication du Grï's. , -■

V 1 l'aureit jamais cru ! qu'un Grh , -

Sjte l'en arrache de la, Roche ,

Vaut in eût pufaire reproche ,

Et faire entendre fts regrets.

Les voici : la chofe cil nouvelle f

Le tems d'Efope eft retrouvé.

T>uffte\-<vous crier de plus belle t.

Je marcherai fur le Pave'.

ENIGME.

Je naquis dans les eaux , de tris-vile matttrt l

Et ne puis ,fans péril , toucher cet élément.

Le fcft de foii côte' , peut dans unfeul moment

Par un fort oppofé , me réduire en poufflere.

Rien n'pil ici bas de plus commun que moi ;■

Ueceffaire an Public , mais plus mile au Roi.

Mon corps mince & léger dans fes effets contraire]

Eft du bien & du mal le fur Depofitaire.-

guoique des Cabinets l'ornement le plus beau,

Souvint les lieux infetls me Jervc/tt de tombeau*

'» 0
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AUTRE.

2i ios & large , & plat, *ft aujji vert

qu'un pré ,

Et ce tapis de riante verdure

K'aprehende point la froidure.

De mkrs , ainfi qu'un Parc , en le voit entouré »

On découvre à l'entour plus d'un creux precipicr.

Ou l'on évite avec foin de tomber:

Hais l'on employé tout , l'adrejfe & l'artifice ,

Afin qu'un nivaly perifte ,

guifouvent avec lui nousyfaiejitccomber.

Ony voit d'un citéfe lever un panique.

Ou l'on ne peut entrer que pur Mathématique t

Deux Concurrent jaloux empriffés d'y pajfer,

Les armes à la main s'en difputent la gloire ,

A l'envy tour à tour on les voit s'en chaffet.

plus loin l'on découvre un Clocher

Par oit finit toute l'Hifioire ,

Le point d'honneur esl a"y toucher >

■ Quand on entend carillonner

Aujfi-tit l'un dis deux remporte la Vi&eirr*

CHANSON.

LoiH Je vos yeux je fonpirt %

Et mon cotur tfl aux abois j

Hais j'ai ce que je dejtre ».

A l'injlant que je vous
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Si la fortune inhumaine

Vient traverfer mes defirs t

Amour , adoucis m» peine ,

Par l'Attente des flaijirs.

Ceft toi , fiateufe efferanee ,

S£ui f/tis vivre un tendre Amant ;

Tu calmes la violence

Que lui caufe fo» tourment.

Si la fortune inhumaine ,

Vient traverftr fes défirs j

Tu Jais adoucir fa peine

Pj$r l'attente des flaifirs.

W>. **Î0» *«»•• *«H» *«5ii

MOJITS DE PAK.I&'

MEfdemoifelles Anne Agathe de Bre

tagne, Damoifelle d'Avaugour, An

gélique Damoifelle de Goello , Se Cathe

rine Barth°lemie Simonne Damoifelle de

Vertus , moururent à peu de jours l'une

de l'autre dans le cours du mois de Jan

vier fans alliance. Elles avoient deux frè

res qui font dans le fervice , & pour fœur ,

Marie Claire Geneviève de Bretagne , la

quelle étant veuve de Gonzales , Jofeph

Carvallio Patalin , grand Majtre des Bâti-

mens Royaux de Portugal , & Comman?

deux de l'Ordre de Chrift , a époufé enNo
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vembfe 1704. Charles Roger Prince, de

Courtenay , tous enfans-de Claude de Bre

tagne , Baron d'Avaugoiir , premier Baron

de Bretagne , Comte de Vertus & de Goel-

lo , Seigneur de Cliffon, &c. mort en Mars

1699.

La Maifon des Comtes de Vertus deicénd

de François de Bretagne , Comte de Vertus.

&de Goello, Baron d'Avaugour , &c. qui

fut e'tably Lieutenant pour le Roy en Bre

tagne en 1494, & qui croit fils naturel de

François 1 1. du nom , Duc de Bretagne x

mort en 1488. & dont la poîterité eft rap-

porte'e dans l'hiftoireGenealogiquc de Fran

ce du P. Anfelme.

Dame Anne de Rouvroy , Abbefle de

PEau lesrChartres, mourut le huit Janvier

1740. Dame N. de Brifay de Denonville,

qui étoit fa Coadjutrice , luy fuccede.

Mon/îeur Gervais , Chirurgien de feue la

Reine mere MarieTherefe & ordinaire de

feu Monfeigneur le Dauphin , & des Fils

de France,mourut lejFevrier âgé de87ans.

Meffire Louis-Henry Charles Martel ,

Chevalier, Marquis de Renac , de la Porte

Martel , Autruy, &c. mourut le Février.

Dame Anne Gabrielle du Jour , Veuve

de Médire Marc Antoine de Varia , Com

mandant pour le Roy dans les Villes de

Charlemont & Givet , mourut le 9 Février.

Madame Anne de Lorraine, nce le xj
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Aotift 1 6 } 9, qui avoit e'poufe le 7 O&obte

1660. François Marie de Lorraine, Prince

de Lillèbonne , mourut veuve le 1 5 Février

1710 en fa 81 anne'e.

Armand Jacques de Huntley, Gomte

de Gourdon, mourut à Paris le &o Fé

vrier. ' .

Mefîîre Jean Bâptifte Chevalier , qui

avoit e'té ïcceu Confeiller au Parlement le

2r2 Aouft 1658, en mourut Doyen le 10*

Février. Par fa mort M. Huguet de Se-

monvillc devient Doyen.

Claude Bernard Rouffeau, Chevalier de:

l'Ordre de Mont-Carmel cV de S. Lazare,

Doyen des Auditeurs des Comptes, recom-r

mandable par fa grande connoifTance des-

antiquïtcz , qui' luj avoit procuré une pen-

flon du Roy , mourut le 10 Février.

AJOUTS ETF^jiNGERES.

LE fieur S choller, Confeiller d'Etat dit

Roy de Dannemarck , Prefident de la

Cour de Juftice , &c Chevalier de l'Ordre

de Dannebrock, mourut le 29 Décembre

1719 T âgé de 80 ans.

Chriftophe George, Comte de Schai-

lenberg , Baron de Luffenberg , Biberftein,

Leonbach , & Haghenbach, Seigneur dé

Rofenau & DeizendorfF, Confeiller d'Etat*

Chambellan de l'Empereur , & député
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des Etats de la baffe Autriche , mourut Je

deux Janvier âgé de 6f ans.

Don Antonio Lottieri d'Aquino, Prince

de Pietra Starmina , mourut à Naples lé :

Janvier.".-

N. Antolini, Chanoine de Saint Jean-

de Latran , & Secrétaire du Pape Innocent

XII* mourut à Rome le . . Janvier.

N. Baron de Schullenbourg , grand Ma--

re'chal du Roy d'Angleterre , comme Ele-i

&eurd'Hannovcr,& fiere de la Duchefle

de Kendal, mourut à Londres le 14 Jan

vier en fa j 6 année.

Henry Mordant , Lieutenant General,

frère du Comte de Peteiboroug , mourut àV

Londres le 16 Janvier. .

--Don Francilco Zapara , Evique de Za-

mora, mourut le Janvier âgé de 71 ans»

Don Baltafar de Amezaga , Lieutenant

General des armées du Roy d'Efpagne,

mourut le Janvier.

- Brigitte Pic de la Mirandolé, née le 15P

Octobre 1 6 j $ , fille de Galeot , Prince de la

Mirandolé, de de Marie Cybo, mourut fans

alliance le Janvier en fà 87 année, ayant-

été Tutrice du Duc François Marie ion pen

tk neveu* ' •

Anne Charlotte de Rappach , Epoufe1-

d'Erncft Auguftin Comte de Fakkenhaupty

Chambellan de l'Empereur, mourut à Vienr

«e le »* Janvier âgée de-jj tau ■• - >
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François Antoine, Comte de Walfcgg ,

Confeiller d'Etat de l'Empereur , & des

Conférences des Finances , mourut le . •

Janvier âgé de 5 1 ans.

Guillaume Louis Baron de Waffenaër ,

Bailly de la Haye , y mourut le 27 Janvier.

Marie Eleonore Amélie de Hefle, fille

de Guillaume Landgrave de Hefïê-Roden-

berg , qui avoir époufé le 9 Juin 1691

Théodore de Bavière , Prince Palatin de

Sulzbach , mourut le ty Janvier, laiflant

pofterité. •

Ifabelle de Aerfens , fille de Corneilles ,

Seigneur deSomerdick, & veuve de Hen

ry de Naflau , Seigneurd'Overkerke,Welt.

Maréchal des Etats Généraux , mourut en

Angleterre, le premier Février en fa qua-;

tre-vingt-deuxième année. >

1CHAR.GES ET DIGN1TEZ»'

STephans Marquis Mari, reçut le 27

Décembre à Gennesl'Ordre de la Toifon

d'Or , qui lui fut donné par le Marquis de

Villar-Major, Envoyé d'Efpagnc de lapait

de Sa Majefté Catholique.

Le Comte de Croonhielm , Sénateur 5c

Prefident de la Chancellerie de Suéde,

ayant reçn ordrede la Reine le 2 j Janvier,

dé' ne plus paroîtie à ta- Courni à îaChajw

ceikric, ni- au Sénat > à qui la Reine a»
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avoit donné part , le Comte de Horn fut

fait Prefident de la Chancellerie.

N.. Conyers jd'Arcy , frère du Comte de

Holdernefle , prêta le . Février le fer

ment pour exercer par commiflîon,la Char

ge de Grand Ecuyer d'Angletene, à k

place du finir Dunck , mort depuis peu.

. Le Roy a donné le Gouvernement &

grand Bailliage de Clermont en Beauyoifîs,

vacant par la mott du Prince de Harcourt,

à M. le Comte de Thurin, Comte Pala

tin du faint Empire , Gouverneur des Ville

&c Château de Montluel en BreiTe, fur

ia nomination de S. A. S. Monfeigneiçr

' le Duc , dont il a prêté ferment le 1 8

Février 1720. -. ' :

La Maifon de Bellon de Thurin , atta

chée depuis long-temps à la Maifon çlc

Condé , eft originaire de Tofcane , & eft

venue du Piémont en France fous le Rsgne

de François premier.

- Elle poffcde la qualité de Comte Palatin

du Saint Empire, que l'Empereur. Sigif-

mond a accordée à Budc le premier Juillet

. 141 2, à Qttobon ôc Galleacin de Bellon,

frères. . ,

Jean de Bellon de Thurin eft le pre

mier de cette Maifon qui a parlé en

France avec la permiflïon du Grand Duo

de Tofcane fon Souverain , pour fervjr

le Roy François premier > . .qui. je fit Çhs-

' \ -valies
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Valier par Lettres du 5 May 1540.

Il étoit lors Colonel dans Its Armées

Françoifesi il fut riaturalifé par Lettres

du mois de May 1$ 44 , & eut d'autres

grâces dont le Grand Duc remercia le

Roy par Lettres du 10 Janvier IJ47.

Il avoir auparavant poffedé de grandes

<lignitez dans fa patrie , entr'autres celle

«le Gpnfalonier, qui eft la première de

toutes.

" Il s'eft rendu recommandible par le fa

meux cartel qu'il envoya au Colonel San-

Pietro Corfe , pere du Maréchal d'Or-

nano.

Il défendit la Ville de Turin contre

l'Empereur Charles-Quint , qui fut obligé

de lever le fiege , dont le Roy fut fi con

tent , qu'il lui donna le nom de cette

Ville, & les Armes au chef de France.

Il fut tué au férvice de France en 1 55'j,

en voulant jetter du fecbUrs dans là Ville

de faint Florent de Plflc de Corfe. Voyez

Paradin, continuation de l'Hiftoire des

temps, page \x6.

Il laifla trois enfans.

Hierôme , qui fut tué à la bataille de

faint Denis.

Françpife , fameufe par fon efprit Se fes

telles poéues Italiennes -, elle époufa Oéta-

vio Buffalini , dont elle eut Hortenfe Buf-

fajini, fe.çu»c de Pierre Mazarin , & mere

P
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de Jules Mazarin Cardinal , Michel Ma-

zarin Archevêque d'Aix , Hieronyme Ma

zarin , feminc de Laurent Mancini & de

Marguetite Mazarin, époiue'de Hierôme

Martinolîi.

Audouin fut Chevalier de l'Ordre du

Roy, d'où defçend le Comte, de Turin,

qui vient d'être nommé au Gouvernement

de Clermont , qui a e'poufe' Marie Margue

rite Defeflars de Maigneux,filledu Marquis

deMaigneux, Gouverneur de Montreiijl ,

d'une Maifon de Picardie très ancienne.

Il en a un fils Capitaine dans le Régi

ment de Bourbon Cavalerie , & line fille.

Cette Maifon a été reconnue très ancienne

par des Hiftoriens morts il y a plus de cent

cinquante ans.

Voyez Corona Reale di Savoya, tome

premier , pag. 1 63 , 3 4 j •

Hiftoire de Piémont , Délia Cbîefa ,

page 41 , 166 y zo8. Paul Jove, Livres

*8 » *?» 35> 4»«

Hiftoire de Corfe , Livres j & g.

Paul Emile-, les Mémoires de Martin

du Bellay & de Villars ; & généralement

tous les Autheurs qui ont écrit de l'Hiftoire

de France & de Piémont.



DE FEVRIER; tfn

M A £ / A G E S>

JOachim Adolphe de Seiglieres de Bois

frand , Marquis de Soyecourr, &c. Co1-

lonel du Régiment de Bourgogne , & Bri

gadier des années du Roy 1 fils de Ti-

moleon"Gilbert de Seiglieres , Seigneur de

Boisfrand , &c Maiftre des Requeftés de ?

l'Hôtel du Roy , & Chancelier dé feu S.

A. R. Philippe de France , Duc d'Oriearïs,

& de Marie Renée de Bellefouriere , Mar-

quife de Soyecourt , Sic. époufa le 19

Janvier Marie Pauline Corifante de Pas,

nlle aînée d'Antoine , Marquis de Feu-

quieres, Lieutenant General des. Aimées

du Roy , & Gouverneur de Verdun : & de

Marie Magdelaine Therefe Geneviève de

Monchy, Dame d'Hocquincouct , & Da

me d'honneur de Madame la Princefïe de

Conty. .

Mon(leur de Boisfrand, pere du nouveaxt

marié étoit un gentilhomme d'Auvergne,

allié à la Maifon dé Canillac , & autres

bonnes maifons de cette Province. Il eut, .

une fille qui fut mariée à Monfieur le Duc

dé Trêmes , Gouverneur de Paris -, duquel

mariage font fonis Monfieur le Marquis de

de Gelvres , Monfieur de Gandclus, Mon

fieur l'Abbé de Gefvies ', & Madame la

Comcefic de Bethunc. . . ; « j ; .

P H
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N. Comte de Çlere , Meftre de Camp

4e Cavalerie , .époufa le 7 Février. N,

bouton de Chamilly , fille de François ,

-Comte de Chamilly , Lieutenant Gc-

fieralxles Armées du Roy , &de Catherine

Poncet.

Le Lord Bruce , fils aîné du Comte de

Ailesbury , époufa à Londres le Janvier ,

^.Boyle a fœux>du Comte de Burlington.

Le S . de ce mois , Monfieur le -Marquis

«de Parabere de PardaiUon , Brigadier de

Carabiniers, époufa Mademoifelle Fargeft

d'aînée , Monfieur le Marquis de Crever-

..cœur de Caftel, Enfeigne des Moufque-

taiEes Noirs , fils de Monfieur le Comte de

St. Pierre , époufa la Cadette. Monfieur

Fargeft, époufa Mademoifelle de la Marque

l'aînée •, & Monfieur le Marquis de Chi-

^ïnene , Brigadier d'Infanterie , époufa la

Cadette: Toutes ces nôccs fe firent le rnc-

jour à Motitfermeil , Terre de Monfieur

Fargeft.

Loiiis-Marie de Sainte Maure , Marquis

de Chaux & d'Archiai., premier Ecuyer

de la Grande-Ecurie du Roy , en furvivan-

ce du Comte de Sainte Maure fon Oncle ;

aîné de la Maifon , fils de feu Guy de

Sainte Maure , Marquis de Chaux , & de

feue Therefe des Porcelets , époufa le 11

Février, Marie Defchiens de la Neuville,

fiUç aînée de Charles Defcbicos de la Nai
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^liillc, Seigneur de là Longue Sec. Prefi-

dent à Mortier au Parlement de Pau, Maî

tre des Requêtes honnoraire , Intendant!

des Ordres du Roy , auffi Intendant de Ju*

ftice , Police &: FinancesmEranche-Com*->

té , après l'avoir été à Pau , puis en Rouf*

fillon -, Se de feue Jeanne des Bordes. La;

Généalogie de Sainte Maure fc trouve ches

te P. Anfelme au chapitre des Chancelier*

de France. '> - . * i : i • i

M. Berthelot de Sijnt Laurans , ancier*

Fermier gênerai , & l'un des Directeurs de

la Compagnie des Indes , époufa le 19 de

ce mois Damoifelle Louife Piecourt , fille

de M. Noël Piecourt Ecuyer , & de Dame

Lorquec de Beldale-

M* Piecourt , originaire de la Province

de Guyenne , établi depuis plufieurs années:

à Dunkerque, y faifoit un commerce fore

étendu -s fon fçavoir & fa candeur lui ayant

acquis l'eftime & la confiance des Nations

maritimes , il s'en fervit utilement pour- le

bien de l'Etat* On n'a pas encore oublié

les affreufes difettes qui affligèrent le

Royaume en 1693 &c 1704. Ce fut pen

dant ces calamitez , qu'il hazaida tout fon

bien , & employa tout fon crédit pour ti-^

rer des bleds des Royaumes de Pologne ,

de Suéde , & des Etats de Hollande : utala

gre la guerre qui rendoit cette entreprife

difficile, le retour des Vaiffeaux fut heu-

P iij
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kux. Toute (on attention fut alors de faire

diitribuer ces bleds en differens Ports du.

Royaume pour le îoulagement des eup'.es.

11 eut même la gencrofitc, ou plutôt la.

charité de les donner à un prix plus modi

que qu'ils ne lui avoient coûté. Un defin-

«reflemenr fi bien placé , engagea les Ha»

bilans, de Dunkerque à le nommer pour

Député au Confejl de Commerce , lors de

fon établiffement en 1710. Ce fut dans

le mêmetems &en confideration du même

bienfait que M. Fenelon à preient Infpe-

&euç de la Banque , fut auiîi député pat

la Ville de Bordeaux. Ces deux Meilleurs

agirent avec tant de concert , de zçle& de

fuccès pour le bien Public ,. que le Roy

leur dofina.au mois de Juillet 1705 des

Lettres de Noblèflê qui rappellent leurs

fervices rendus à l'Etat. L'enregiftrement

en ayant été fait au Parlement & à la

Chambre des Comptes, M, Fenelon fut

nommé par la Cour pour paffer en Angle

terre , afin de travailler au Règlement pour

le Commerce , ôc M. Piecourt fut choiil

pour aflîfter aux Conférences d'Utrecht.

Ce dernier mourut à Paris le 18 Juin 171 5,

généralement regretté. Il a laiiTé deux

filles, dignes héritières de les vertus-, Faî-

née , eft Madame de Saint Laurans.
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■JOURNAL DE PARIS.

LEs CommirTaires nommez pour établir

la dixme Royale dans la Généralité de

la Rochelle , ont fait un nouveau Règle

ment à Xaintes le S Octobre 1 7 1 9 , con

firmé par Arrêt duConleil du 10 Décem

bre 1719,

Plufieurs articles de leur Règlement de

l'année précédente y font plus clairement

expliquez. On y fera plufieurs modifica

tions à l'avantage des Bourgeois des Villes

tarifées, & des taillables & plufieurs arti

cles nouveaux, en faveur du Clergé & de

la Noblefle.

M.- de Greil, Inondant de la Rochelle,

eft parti le dix de ce mois de Paris, pour

aller achever l'établiflement avec M. le

Comte de Châteautiers.'

IsA. le Chevalier de Marcieux, qui avoit

été chargé par la Cour de conduire le Car

dinal Alberoni jufques à Antibes , eft de

retour de fon voyage, dont il a rendu

compte au Régent.

L'Abbaye de Saint Amarid , Ordre de

fàint Benoift , qu'avoit feu M. le Cardinal

de la Tremoille , a été donnée à M. le Car

dinal de Gefvres. Cette Abbaye eft une

des plus confiderables de toute la Flandre :

P iiij ■
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«IleXa donné le nom à Saint Ainand , petite

¥iUe du Païs-bas -dans le Comté de Flan

dres , à deux lieues de Valenciennes. Cette

Villè eft renommée par fes bains , qui y

attirent un grand nombre de malades.

M. Chaftelain Treforier gênerai de la,

Maifon du Roy , alternatif avec M» Du-

fmis„a vendu cette Charge huit cens mille:

livres à M. Bragouze.

Kf. de Liboy , Baron de Jemeppe , de

Chavanne & de BoiTu , Doyen des Gentils

hommes ordinaires du Roy, a eu l'agré

ment de céder- la fùrvivance de fa Charge

à M. Quentin de la Corbière y cy-devant

premier Valet dé Garde-robbe de M. le

Duc de flérryi

" M. -de Sabine » Baron de la Quieze,.

Gentilhomme ordinaire du Roy , a vendu

cette Charge à M» Budé.

M. le Baron de Spart arriva le 7 de

ce mois dans cette Capitale avec la qua

lité d'Ambanadeur de Suéde. Cette Ex

cellence a reçu la nouvelle qu'on Tavoit

élû Maréchal de Suéde»

Le Jeudy & Février le n'eut Bontemps,,

reçu eh lurvivânCe de la Charge de pre

mier Valet de Chambré du Roy , reçut dans

la Chapelle du Louvre les cérémonies du

Batême , ayant pour Parain Sa Majeftc' , Se

pour Maraine Mademoifelle : à quatre

heures après midi le Roy accompagne de
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J&fadcmoh/eHe> du Maréchal de Villcrqy,

& de l'ancien Evêque de Frejus, fe ren*-

dit dans la Chapelle^ Le Cardinal de

Rohan , Grand Aumônier de France , afliftç

des Sieurs Pontonniers & Saint Bon,

Clercs de Chapelle de Sa Majefté, fi$

en prefence des Curez de faint Germain

& de faint Euftache , la cérémonie ; à la

fin de laquelle cette Eminence prefenta ,

félon la coutume, à Sa Majefté la plume

pour figner fur le Regiftre -, la plume fut

prefentée à Mademoifelle par l'Abbé de

Caulet , l'un des Aumôniers de Sa Majefté :

Je Roy fut enfuite accompagné par Ma

demoifelle jufques dans fon cabinet. <

Le Dimanche onzième à cinq heures du

ioir y fut feite la cérémonie des fiançailles

de Mademoifelle avec le Prince de Mo-

dene, M» le Duc de Chartres faifant la.

fondrion de Procureur pour ce Prince.

Madame,, M. le Duc d'Orléans , Madame

la Duchefle dîOrleans , M. le Duc de Char

tres, Mademoifelle,Mademoifelle de Mon-

penfier , & tous les autres Princes & Pria-

celîes , fe rendirent en cortège avec les

principaux Seigneurs & Dames, de la-

Cour , dans le grand' Cabinet du Roy :

la Mante de Mademoifelle étoit portée

jeur le Duc de Chartres, étoit en habit
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accompagne du Maréchal de Villeroy , du5

Duc de Trêmes , premier Gentilhomme dé

ïà C hambre , &c de l'ancien Evêque de

Frejus ; le Contrat de mariage fut lû par

M. l'Abbe' Dubois , Mmiftre Se Secrétaire

d'Etat pour les affaires étrangères après

quoi il fut ligne' par lé Roy, la plume lui

étant'prefentée par M. le Marquis de Mau-

«pas Secrétaire d'Etat ; tous lés Princes

Se Princeffes du Sang fignerent aufli le

Contract. Le /kur Defgrangcs Maître des

cérémonies, fut prendre dans la chambre

du Roy le Cardinal de Rohan, qui vint

en camail & rocher , accompagné des Air-

môniers du Roy en rochets de manteaux.

Ce Cardinal s*érant placé devant le Bureau,

fit la cérémonie des Fiançailles en prefen-

ce des Curez de faint Germain l'Auxerrois,

& de faint Euftache. Le lendemain Lundy

1 1 le Mariage de Mademoifelle & de M. le

Prince de Modene fut célébré dan? la Cha

pelle du Louvre. A onze heures du matin

le Roy accompagné de Madame^ de M.

le Duc d'Orléans , & de Madame la Du-

cheffe d'Orléans, de M. le Duc de Char

tres, & de Ma:kmoi(clle , de Mademoifelle

de Montpenfier, de Madame la Ducheffe

douairière , de M. le Duc , dé Madame la

Ducheffe , de M. le Comte de Clcrmont ,

de Mademoiielle deChaiolois, de Mada

me la Princeffe de Cojuty féconde doiiai
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riece , de M. le Prince de Conty, de Ma-

demoifelle de la. Roche - fur-Yon,& de

le Comte de Toulouze , fe rendit dans

la ChapêLle : le Cardinal.de Rohan en étole

& en chappe, alîifté des Clercs de Cha

pelle de. Sa Majefté» fit la bénédiction

Nuptiale, après laquelle il dir la Méfie..

Â l'OfFertoire M. le Duc de Chartres &

Madëmoilelle prefenrerent des cierges ,

chargez de Louis d'or :, le poille fi.it tenu-

par Mcflieurs les Abbez de Caulet , &r de

lkancas Aumôniers de Sa Majefté. Après

la Meffe le Cardinal de Rohan pre-

fenta au Roy, à Madame, à M. le Duc

d'Orléans la plume pour figner l'Acle

de célébration du mariage : la plume, fut

prefentée à M. le Duc de Chartres , &c à

Mademoifelle , par M. l'Abbé de Caulet,.

l!un des Aumôniers de. Sa Majefté. La/

cérémonie étant finie , le Roy conduisit

Mademoifelle jufques dans ion carroffe j

& lors qu'elle y fut, montée , le Roy dit;

tout haut , Cocher à Modem.

. Le Prince de Talmont a été gratifié par

k Cour d'une penfion de 10 mille livres,,

outre un don de cent mille écus.

Le Prince de Courtenay a obtenu pap-

reillement une gratification de zoo mille

livres.

Le 1 1. M. le Chevalier d'Orléans a prê

té à la Méfie du Roi le ferment de fidélité,.



i*o LE MERCtTRÉ

ur le grand Prieuré de France. Il a payêT'

double aux Officiers de la Chapelle du

Roy y- fuivant k coutume , tant pour lui-

que pour l'Ordre.

M; l'Abbé Dubois Miniftre & Secré

taire d'Etat , a eiv la permiiïion de céder

à. M. fon frère fa Charge de Secrétaire du-

Cabinet & la Plume.

La Compagnie des Indes a fait ache

ter vingt Bâtimens des Maloiiins pour fon'

commerce.

M. le Maréchal d'Eftrées a achetté le

beau Cabinet de Médailles de M. l'Abbé

Eovel»

M. l'Abbé Bigntin a acheté 3;o mille

livres de M. Dacier , la Charge de Biblio-

tecaire du Cabinet du Roy. M. Dacieïf

s-'eft refervé fon logement au Louvre , fa

vie durant &c les gages de 1100 livres-

qui font arrachés à cette Chargé.

M. le Comte d'Albert , qui avoit fait

un-voyage à la Cour de Munick , eft de

retour en cette Capitale.

Le Roi a donné au fieur Lefcor un Ca

noniale de Saint Quentin , (ur la démiilïon

du fieur Charpentier fon oncle.

M. le Marquis de Menoult, Brigadier

des Armées du Roy, & Sous- Lieutenant

des Gendarmes Anglois , a obtenu l'a

grément du Roi , pour achetter la Corn
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fSignie des Chevaux Légers d'Anjou, qu'a

voir M. de Matarellc. -

M. le Marquis . de Meré , Brigadier

.d'Armée., & Enfeigne des Gendarmes de

la Reine , a achetté la Sous-Lieutenancc

des Gendarmes Anglois.

. M» Le Marquis de Grammont, Guidon

des Gendarmes Ecoffois , paffe à l'En-

feigne des Gendarmes de la Reine.

M. le Marquis d'Entragues , Guidon des

Gendarmes Anglois ., achette le Gui

don des Gendarmes Ecoffois.

M. du Rumain , fécond Cornette des

Chevaux Légers d'Anjou , pafle au Guidon

des Gendarmes Anglois -, & M. le Mar

quis de Saint Chamant , qui étoir Ca

pitaine de Cavalerie t acherte la féconde

Cornette des Chevaux Légers d'Anjou.

: JJHtxel des jMoufquetaires Gris , FauK-

■ bourg Saint . Germain , a e'té vendu un mil

lion quatre cens cinquante mille livres^»

M. Cefile Treforier des offrandes , devo-

. rions & aumônes du Roy, , ; >

• • M...de Malezieux Pere, fortit le j de

ce mois de la Baftille par ordre du Roy.

Jl va à Etampes. i ... .• i >.'_•

Le ,i'5 M,Me Marquis de Saint Genies-

Navailles,, fut pareillement élargi de laBa-

; ftjlle , & a eu la permifllon de fc retirer

à Beauvais jufqtfi nouvel ordre. • -\

1% le &ay 'étant entré dans fa oh
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-rîéme année, dés le 1 5 , entra pour la pre

mière fois au Confeil de Régence , & y

■prit feance dans fon Fauteuil. On remar

qua que S. M. eut toute l'attention pof-

(ible aux matières qui s'y traittoient pen

dant la tenue du Confeil quidura x heure».

M. Boudin , Médecin du Roy , a ob

tenu la furvfvance de fa Charge pour M.

Helvetius le fils , qui lui donne vingt-deux

mille écus pour cette furvivance. •

Le 10 M. de Pentcnriedder , accompa

gné d'une nombreuie fuite <ie Seigneurs

Allemans , eft venu donner part au Roi

de la mort de l'Impératrice. Il ctoit en

iîmple habit de deuil., & non en long

manteau , parce qu'il eft fuppofé n'avoir

point encore de caraderr.

M. de Mahuel , Prefident de la Cham

bre des Finances de S. A. R. M. le Duc

de Lorraine , eft arrivé ici. Il prendra la

qualité d'Envoyé Extraordinaire.

On fair un nouveau Gouvernement

da la Ville de Seiffel fur le Rhône , en fa

veur de M- le Marquis de Cadrieux à qui

la Cour le deftine.

Le 14. le Ballet du Roy fervant d'inter

mède à la Comédie de ['Inconnu , repre-

fenté par les Comédiens du Roy , a été

exécuté pendant cinq reprefenta' ions aycc

beaucoup de fuccès , malgré i'fadifpofition

«le plufieurs jeunes 'Seigneurs 4 qui n'ont

pû continuer d'y danfer.
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Dans la première Entrée , le Théâtre re-

prefentoit un Jardin. VAmour , hjeunejfe

Oc leur luire, formoienc ' cette entrée. Le

Roy y paroiflbit iur un Trône ; & fix jeu

nes Seigneurs tenant des Guirlandes , Se re-

prefentant les Plaifirs Se les Amours , dan-*

f uient au tour du Trône. Les Ordonnateurs

de la Fête étoienp le Marquis de Villeroy

&e le Sieur Balon. Les Plaifirs,, fuiyans de la

7eunefle,Meflieurs les Marquis de Gondrin

pc deChâteauneuf,& les Marquis deCruflbl

& de Maulevrier. Les Amaurs , les Mar*-

quis de Bellefond & de ta Chaife ; Se le

Sieur Muraire , un des Conducteurs de 1%

Fête , chantoit l'air , Si lietto , fi contenta ,

&c. Après l'air , le %py danfoit feul. Les

Tlaifirs ,jes Amours , avec les fuivans de 1»

Jeunefle , le réuniffoient pour terminer cet

te Entréepar leurs danfes.

Deuxième Entrée*

Le Théâtre reprefentoit unBufFet magnifi

que. On voyoit paraître Cornus Se fa fuite ,

avec une troupe de Bergers & Bergères.

Mademoifellc Prévôt Bergère, danfoirfei*-

le. Les Sieurs Marcel , du Moulin , de La

val , formoiçnt une danfe avec Mefdemoi-

felles Menés , de la Ferriere , & de Laftre -,

Enfuite Mademoifelle Antier chantoit Pair

qui commence par ces paroles ; Amour , rç-

f4nd tespoucesflammes , &ç.
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Troifiéme Entrée.

Le Théâtre reprefentoit le même Jardin»

M. le Duc de Chartres dànfoir feul dans

■cette Entrée : enfuite venoit une troupe de

Bohémiens ; fçavoir le Prince de Turenne ,

les Marquis de Villeroy* d'Alincourt , de

Lorge , de Colle , de Viliars , de Coigny ,

de Charlu , de Bezon, de Re'nel , de Lange-

ron , de Croiflî , de Bellegarde , Meflieurs

de Chambonas , Law , & le Sieur Balon.

Après quelques danles , une Bohemiene

(Mademoifelle Bury ) chantoir la Saraban

de luivante ^ Vn Inconnu pour vos charmes

foupire , &c. Les danfes recommençoient ,

fcprès lefquelles,la même Bohemicsne ehan-

toit cette Ariette , Ornant, fi vous êtes cou*

fiant,Scc.A cette Ariette mccedok une troï-

jfiéme danfe 4 qui le terminoic par une fé

conde Ariette , commençant par ces paro

les , VAmour qui vote fur vos traces , &c.

' Tous les Bohémiens fe re'uniflbient en-

fuite , pour terminer cette Entre'e par dé

nouvelles danfes.

Quatrième Entrée.

Le Théâtre avec les mêmes Décorations

que les précédentes , expofoit aux fpe-

cîateurs une nouvelle troupe de Bergers
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âc de Bergères. LesMarquis de Langeron ôc

de Bellegarde après avoir figuré enfemble ,

MadémoifelIeGuiotdanfoit feule ; enfuice

les Sieurs du Momlin & Laval , avec Met

demoifelles de la Ferriere & de Laftre. Ces

danfes finies , Mademoifelle Antier chan-

roit l'air qui fuir : Régnés, amonr, &cc. Après

quoi les danfes eonrinuoienr , qui étoienc

fuivres d'un autre air , chante' par la même-

Bergère. Vole au bruit des armes , &c.

Cinquième Entrét.- >

te Théâtre reprefentoit vmeNôce Je Vil

lage. Le Marié M. Balon~, la Mariée Ma

demoifelle Prévôt , danloienc enfemble.

Gens de la Noce , le^ieur du Moulin qua-

rriéme , Mademoifelle Guyor , le Sieur

Marcel , Mademoifelle Dupré , le Sieur'

Blondy , Mademoifelle Menés , le Sieur du

Moulin z , Mademoifelle de la Ferriere, le

Sieur du Moulin $ , Mademoifelle de

Laftre.

Ge Ballet éroir terminé par une Entrée

générale , le- Roy , Monfieur le Duc de

' Chartres, & le^Seigneurs qui avoienr dc;a^

danfé dans la première & dans la troiûe'me

Entrée , formoient de nouvelles danfes.

. Le Regent , L. A. R. Monfieur ôc Ma

dame d'Orléans , Mademoifelle de Valois,-

atojouïd'hui PrincefTc de Modene , lesPrin-
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ces & Princefles du Sang Te trouvèrent aux.

deux premières Reprefentations : le Roy a.

danfé dans toutes les cinq , plufieurs en

trées différentes , avec toute la juûefle & les .

grâces imaginables.

Le Regent a, donne' les ordres pour faire

rétablir & mettre en e'tat le grand Théâtre,

des Tuilleries pour l'anne'e prochaine.

En exécution de l'Arrêt du Confeil du.

ar$ ; du mois dernier , la Compagnie a ou

vert le 28 du même mois un Livre,,

pour infcrire les Particuliers qui voudront

acquérir des Actions rentières fur la Com

pagnie , dont les intérêts courront du pre

mier Janvier 1720. La Campagnie rece

vra en payement des Actions rentières , les.

Aérions avec le cinquième Di vidend fur. le.

pied de 2000. ,: les Soufcriptions remplies

de 4 payemens, fur 'e pied de quatorze cens

livres,, ôc. les Primes., & les Recepifles

an paira

Le 25 la Compagnie dés Indes ouvrir

un Bureau, pour délivrer des Billets , por

tant promené de fournir des Actions de la

Compagnie , fur le pied de 1 0000 liv cha

cune , en payant 5 000 livres comptant en

Rrimes de la Compagnie, & les 5000 li-.

vres ' reliantes , dans le courant de la pre-

fente anne'e -, & le porteur des Billets ne

fatisfaifantpas au payement dans le terme

masqué ,. ne jouira, que des répartitions:.
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de l'année , dans laquelle il aura payé les

5 000 livres reftantes. ,

Les Aétions fur la Place ont varié de

puis la dernière A Semblée , non feulement

de jour en jour , mais d'heure en heure ; en-

forte qu'il eft difficile d'en marquer exacte

ment la gradation ou la diminution.

P.S.Arreft du Confeil dii9Fevrier,qui ré

voque tous les affrançhiiTemens desTailles&r

autres Importions ,-tant dans lès Païs de

Taille réelle, que dans les Païs d'Eleétion»

Ordonne Sa Majefté que les Acquéreurs

defdirs affranchirTemens feront rembourfez ■

de la finance par eux payée , fur leCaiflîer-

de la Compagnie des Indes.

k v 1 s.

E ftettr C O R D I E R , Gendre à*

feul pofféjfeur du fecret de feu Mademoi-

felle Farts , ayantfait annoncer dans la Ga

lette de Hollande du y* Février 1719:, U

vertu des Calotes '^ Peaux Divines , <* cm -

devoir avertir le Public ; '

£>ue les Veaux Divines font immanqadbles :

pour toutes fortes de Maux de tête ; qu'elles •

en font forùr les- Abcès , Fluxions , Rtt-
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tnatifmes, Coups ou contre Coups , & le Sang

qui peut s'y eflre extravafé parchute ou au

trement. Qu'elles gueriffent les Migraines,

les'Eblouiffemens , les Vapeurs , lès Bourdon

nement d'oreilles & tous maux de Tête ,

de quelque caufe qu'ils puijfent provenir.

J^a'elles. attirent les eaux qui roulent fur

les yeux', fur le vijage , fur le timpart des

oreilles ,. fur les dents , dans la poitrine , &

autres parties du corps : enfin , qu'elles gue-

r'iffent la furdité , & cela, par une tranfpi-

ration douce au travers des pores ,..fans

faire aucun mal , &' fans enlever la peau..

Les Peaux. Divines- font excellentes pour

les Paralifxes nouvellement formées pour

toutes fortes, de rumatifmes , four les gouttes

feiatiques , les humeurs froides , maux de cô

té»:& ifejlomac , pour ïàpolexie ,-les fluxions,

qui ftformentfur le vifage , les groffeurs qui

viennent à ta fïrge & antres parties du corps,

pour les fluxions, opfreffions de poi

trine , pour les maux de reins , pour les

douleurs que l'on reffent entre les épaules »

dans les épaules & par tout le corps.

Elles font bonnes pour les enflures des faoh

hes des genoux. Elles attirent les eaux

acres , les ferofités , & les humeurs glaireux

fes qui font entre cuir & chair,. & ellet

éfdouciffent les nerfs & les mufiles.

Enfin les Calotes & Peaux Divines ont

fiatre vertus principales». .x9 De reveiller
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Ja chaleur natarelle où elle parott interdite.

t x° D'ouvrir les pores. $.« De fondre les

humeurs. 4*> De Us faire tra'fpirer fans

faire aucune cicatrice ni ouverture, &en laif*

fant la partie du corps oi elles font appli-

quées,auflifeine& plus belle qu1'auparavantv

' Les Peaux Divines étant résolutives Ù*

attraftives , on les trouve en Its étant } ptei-

«es de ferojttés ; le tout par transpiration*

Le fteur Cordier fournit à part un mé

moire exatf des personnes qui ont été gu*~

fies , & de la manière avec laquelle en-

doit fe fervir dis Calotes &' Peaux Divi- >

nés qui fe confervent l'èfpace de zo années^,

fans rien perdre de leurs vertus ni qualités.-

@n en fait des- envoys dans les Provinces

& tajs étrangers..

On peut voir dans la- Ga\ette de Hol

lande du 9 février dernifr le nombre des

Bureaux que le fteur Cordier a établis en-

Province , pour y dijlribuer les mêmes Peaux

Divifteu,

~\ ).•"'.....

Le Siear Cordier demeure à Paris »ehea;

M. Meras Marchand Epicier , au haut de

la rue de là Coutellerie & de la Vannerie,,

vis à ris Saint Jacques de la Boucherie.

mi premier Appartement;
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Je vous fuis obligé , Motifteurt d'avoir bien

• voulu, employer ma Critique fur Mqitius

Fabulifte dans votre Mercure du mois de

Janvier , mais je vous avoué que je l'ai

trouvée un feu défigurée far les fautes

d'imfreffton. En voici /'Errata que je vous

envoyé , afin que vous jugiés vous-même

de lajufiice dé- ma plainte.

PAge Si. ligne iï. je perterois , -lifts , j'en

porterais, p. 89. I. 13. on y croit trouver ,

lifts , on y trouve. Ibidem 1. xj, mifes eu oeu

vre , lifts , mis en œuvie. p. 90. 1. 9. vous don

ne , lifts , nous donne. Ibidem 1. 10. de manière

ou d'antre ; a commencer par Jupiter , fon&uh

comme ilfuit , de manière ou- d'autre , à com

mencer par Jupiter, p. 90. 1. 3 o. il va le reccvôir ,

lifts, il va les recevoir, p. jt. 1. 1 1; 8c a les en

gager de fe décrier , li/és , Se de les engager à fc

décrier. Ibidem 1. qu'après ceia,ôr«i , 66,

Ibid. 1. 17. qui riroit bien , lifts, qui vivrow

bien. p. 94. 1 1. entre elle, lifts , entre elles, p.

96. 1. 16. pour en avoir , lifts , pour en recevoir,

p. 9(4 1. 1. on n'attend pas fi tard , lifts , 0%

n'attendra pas fi tard. Ibid. 1. 4. lorfquc j'entends-

rationner , lifts , lorfquc je l'entends raifonocr.

Ibid. 1. 17. qu'il ne l'a foufFert , lifts , qu'il W

foufFcrt. p. 99. 1 9^ de l'y accoutumer , lifts , de

Paccoûmcr. Ibid. 1. 10. le début ,* lifts : ce début.

Ibid.' lé plus dadais , lifts , le plus for dadais, p.

101 I. 17. à la langue , lifts >à la longue, p. 104*

H 1 3. de dire fon avis , lifts , d'en dire Ton avis,

p. I0f. 1. 17. deux chofes .ajoutés , dift'n&c».

197. 1. 11. Cette alternative , lifts , cette dif-

ence. Ibid. 1- 16. défaut , Ufés défauts, p. 108.
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U. 1. pour fon Tuteur , lifts , à fon Tuteur. Ibid;

1. 1.1.. qu'une partie de la pièce, lijés , qu'uue

partie de celles de la pièce-, p ioj, l.ij. gros

Caiflïer , lifés , un gros Caillier. p no. 1. 12.;

qu'il en reviendroit, lifés , que cela demoeroiti

Ibid. I. 17, la fia , lifts ,1e fin. p. m. 1. après

cesmots , l' Affront d'itrt commtntî ,.ajoutés , ce

nVft pas un afffont d'être commenté , mais, p»

n ). L i }. de prendre , lifét , de le prendre, p.

H4. 1. 19. comme un Tableau , lifts , comme

dans un Tableau p.iif . I. 9. qu'on ne le peefez, .

lifts , ou'il ne le penfe. Ibid. 1. 191 proferit , lifés

pteferit. Ibid.- 1. rr, fur la fin du- ÏWccez , lifés ,

fur la foy du fuccez, p. 1 16. 1. 10. fore d'humeur, .

lifés y fort de fon humeur, Ibid. tVfry. poirrroit-;

lifts, pouvoir.. Ibid. 1. xj. s'ils ne ioat, lifts,

s-'il le fent. p. n 7. 1. 10. ingénieux , lifés- , inge-

nieufe. p. lï"fJ. 19.. le Duc de Lerida , lifts , le

D.icdeLiria.

ESr ^ig: ir jrzz : ' * *y:rîit mtj *^ar '\rjr wzj+:4C3Kr* \jc J&J^

AP P^OBATIO N.

3'A y lu par ordre de Monfeigneur le
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but.
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NOUYEA U

MERCURE-

Lettre écritepar Monfieur de la Roque,

à Monfieur Rigord , Subdelegué de

îIntendance de Provence a Marfeille,

fur l'Hiftoire ^Timur Beg , connu

en Europefous le nom de Tamerlan ,

, fempofêe par Aly Yezdi Schere-

fedin , Autheur Ter(an , & traduite

enFrançois par M. Petis de la Croix.

"^ST Ou s avez raifon, Monsieur,

•ftfi* après les liaifons e'troites que 1

j|jf <* vous fçavez que j'ay eues avec

^ feu M. Petis de la Croix , Se

crétaire Interprète du Roy , 8c Profefleur

en Arabe au Collège Royal , de vous ad-

drefler à moi pour eftre informé mremenc

du fort de fes principaux ouvrages , ôc

A $
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particulièrement de fa traduction de l'hiftei-

xe de Tamerlan , annoncée au Public , $c

•defirée depuis tant d'années j Hiftoire, fi

j'ofe le dire , écrite pour dédommager la

Republique des Lettres de toutes les Fables

qui ont été inventées fur ce Conquérant

Tartare. Vous verrez en effet , Monfienr ,

que je fuis plus que perfonne en état de

vous rendre un compte fidèle de l'Hiftorien

Sç de l'FJiftoire doiat il s'agit , & fur tout

4e 1» traduction qui en a été faire en notre

Langue de l'original Perfan par Moniteur

de la Croix. J'ofe enfin vous aflurer , fans

autre préambule , que tout ce- que j'ay à

vous àke fur cette matière , eft tout $ fait

digne de yotre curiofité.

Sur la fin de l'année 17 1 1 M, Petis de la

Croix me propofa de travailler à mettre fa

traduction de l'Hiftoire Perfane de Timur

Beg , connu parmi nous fous le nom de

"Tamerlan } en état de voir le jour par

l'impreffion. Sa grande capacité dans les

Langues Orientales , & lbn inclination

pour ces langues , dont le génie fort oppofé

à celui de la Françoife, lui étoit devenu

comme naturel par l'habitude , l'avoient

toujours détourné de faire ce travail par

lui-même, Il s'agiflbit principalement de

retrancher dans cette traduction toutes les

allégories , les métaphores , les hyperboles -,

£nfin toutes les figures outrées , les exprçf-
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fïons hardies, & généralement tout ce qui

rse peut pas s'accorder avec, notre manière

d'écrire & de parler.

Cette reforme devoit" tomber fur-tout

fur plufîeurs morceaux de poéïîe , encore

plus éloignez de notre génie que tout le

refte , & qui font en afiez grand nombre

dans l'Auteur Perfan. Il s'agifToit aulîî de

reformer le ftile de cette traduction , de

changer des termes impropres , &c des ex-

preffions ufées , que la pureté de notre

Langue ne foufFre plus.

: C'eft, Monfieur, ce que* nous exécutâ

mes de concert , par un travail allidu,-

dans le cours de l'année fuivante 1 7 1 $ f

en forte que je crois que dans ce long ou

vrage , dont le fond eft bon , & le fiijet

extrêmement -curieux , il nous eft échapé

peu de chofe qui ne puifle fe fupporter.

Cependant comme je m'intereflois de plus-

en plus à le perfectionner, je fus d'avis

de ne point donner cet ouvrage au Public ,

fans en avoir fait une dernière revifion i

pour en retrancher encore tout ce qui pou

voir fe trouver de défectueux , & que nous

n'aurions pas remarqué dans la première

lecture. M. de la Croix en convint avec

moi , Se fouhaita même que cette revifion

fe fit hors, de fa prefence , & en mon par

ticulier , afin que ma complaifance n'eût

aucune part à ce qui pourroit refter d'im

parfait. A iij
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Mais, avant que de l'entreprendre , iE

m'engagea de travailler à la Préface, oit

Difcours préliminaire que l'Auteur Pcrfan.

a mis à la tête de fon Hift'oire , Difcours

très neceffaire à l'intelligence du fujet ,

mais des plus figurez , & le plus éloigné

du ftile François qui fe puifle voir* M. de

la Croix l'avoit traduit fort littéralement ,

Se n'en avoit rien retranché du tout.

Je puis , Monfiettr , vous dire que cette

Préface me donna beaucoup plus de peine

que tout le refte : mais je crois y aveie

en quelque façon réuffi , s'il eft vrai qu'elle

ait été goûtée par un * homme de Lettres

du premier ordre , dont le fuffrage eft d'un

tre$ grand poids fur ces matières, à qui

M* de la Croix m'a afïuré de l'avoir com_-

inùniquée en fortant de mes mains.

La Préface de l'Hiftorien étant expédiée

<àe la manière que je viens de dire, M. de

la Croix me pria de compofer auiîi la

Préface de fa traduction , & il me fournit

les Mémoires que j'ai encore , de tout ce.

qu'il vouloit y faire entrer. Je m'acquittât

de cet autre engagement avec le plus de

foin _& d'exactitude qu'il me futpoiîible,

& je rendis en peu de temps la Préface en

queftion en original.

Je n'ay garde de l'une ni de l'autre Pré

face aucune copie ; il me refte feulement

* Monfieûr l'Abbé Renaudot.
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les brouillons ou les feuilles volantes, qui

cpntiennent les premières ide'es que je jettay

d'abord fur le papier -, mais cela fuffit ,

pour me r'appeller tout ce que j'ay ajouté

©u diminué en mettant ces feuilles au net*

Ainfi , Monfteur, je fuis en état de vous

donner au moins un fidèle extrait de ces

deux Préfaces , &c cet extrait contiendra

tout ce que vous fouhaitez de fçavoir par

rapport à l'Hiftjoire & à l'Hiftorien deTa-

merlan, fans oublier ce' qui regarde la

traduction & le Traducteur. Je commen-

çetaypar la Préface du Traducteur , parce

qu'elle doit être la preiniete dans Pordr*'

de Pimpreifion.

MXTRMT de la Préface qui doit être mif»

à la téte delà fraduftion Françoijjt de

VHijloire de Timttr Beg.-

SX l'Hiftoire de Genghizcan , compofée

par M. Petisde la Croix le Pere , a illu-

ftré l'Hiftoire générale du xu. & duxi 1 1.

fiecles , on peut dire que celle de Timur-

Beg , ou Timur-Can , le plus heureux , §c

le plus grand de fes Succefleurs , qui pa-

roît en notre langue par les foins de M. de

la Croix le fils , ne fera pas un moindre or

nement parmi les Ouvrages hiftoriques du

xiv» 8c du xw fiecles. On ne s'étendra

- Aiiij
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point ici fur la grandeur du fujet en gênerai,

pour laifler au Lecteur le plaifir, &la li

berté d'en juger par lui-même ; mais il eft

neceflaire de Faire connoître en peu de mots

la perfonne de l'Hiftorien , ■& le mérite de*

fon ouvrage.

Nous emprunterons d'abord les paroles

d'un Ecrivain fort célèbre parmi les Turcs ,

appelle Hadgi Colfa , Auteur d'une Biblio

thèque Orientale , dans laquelle il eft fait

mention en ces termes , & de l'Auteur , &

de l'ouvrage en queftion.

» Zafar Namé , &c. Ou Hiftoire des

si Conquêtes , & des grandes actions du

j3 Prince Timur , compolee en Per/Kh par

» notre Maître , le do&e * Scherefedin ,

»> Aly Yczdi , qui a auffi compofe' le livre

»» appelle CMoucaddemey Zafar Natiiay ,

55 c'eft-à-dire l'avant-propos de l'Hifloire

»> des Conquêtes , qui eft un autre volume ,

« où il eft traité de la Famille Royale de

sj Zagatay Can , & qui contient aufïï l'Hi-

« ftoire des Oulous , ou des Hordes Tarta-

y> res , établies dans les Pays donnez en par-

« tage à Zagatay Can par fon pere Gen-

»5ghizcan. Cet Auteur eft -mort environ

• Ou félon la prononciation Arabe , Charafuf-

din , nom compofé , qui fignifie la noblefic de la

Religion j cet Auteur e'toit originaire d'Yczd ,

-ville de la Province de Fars, ou de la Pcrfc

proprement dite.
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Tan del'Hegite 850 , le 144^. de Jefus- »

CbriSî. Il compofa cette hiftoire à Chiras, »

par l'ordre du Prince, ou Mirza Ibrahim, »

fils de Scharoc, fils de Timur , & il l'a- »

cheva l'an 3 z 8 , ( ou 14 Z4 </e Jefus-cbrift) »

comme il le dit lui-même dans cette hi- »

ftoire , c'eft-à-dire , dix-neuf ans après la «

mort de Timurr» *

Coridemir , Auteur Perfan , préfère notre

Hiftorien à tous les Auteurs qui ont traite

de Phiftoire des Mogols & desTartares,rant

pour la finef<e de la langue, que pour la for

ce de fes exprellïons, & la beauté' de fon fti-

le : les routes font exactement décrites dans

feri hiftoire , & ifpeut beaucoup fervir â é-

claircir laGeographie des Païs,dont il parle.

Plufieurs autres Ecrivains Orientaux

rendent auffi témoignage de fa capacité., &

de fa fidélité', en forte que s'il fe trouve

quelques Hiftoriens Turcs, ou Arabes, qui

ont parlé de Timur Beg différemment de

notre Auteur , ce ne peut être que par igno

rance , ou par un efprit de partialité , à cau-

fe que Timur avoit conquis beaucoup de

pais , & fubjugué quantité de peuples fur le*

Turcs & fur les Arabes, & principalement,

pour avoir vaincu Se pris dans une bataille

le Sultan Bajazet Empereur des Turcs , fur-

nommé le Foudre ; ce que les Turcs n'ont

jamais pû pardonner à fa mémoire : ainfi ,

la cage de fer > & tous les outrages faits
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au Monarque Othoman , qui fe lifent dans

certains Auteurs , copiés la plupart par les

Ecrivains Européens ; tous ces faits , dis-je ,

font autant de fables , démenties par lés

meilleurs Hiftoriens Perfans & Tartares.

Ce font auffi les Turcs , qui du nom il-

luftre de Timur Beg > ont fait par derifion,

celui de Timur Le»k , en changeant dans l'a*

diomc * Perfan une feule lettre , pour don

ner à ce Prince , par cette efpece de rébus r

le fobriquet de Boiteux , ce que le terme

de Lenk (îgnjfie -, & pour le faire boiteux

ils ont feint ridiculement qu'il Péroit deve

nu par une chute , ou par Pavanture facheu-

fequi lui arriva , lorlqu'étant PaQre , il fur

furpris en volant la nuit les troupeaux de

{es voifins. Cepcndant,c'eft de Timur Lenk

que le nom de Tamerlan eft enfin venu,

fans que la plupart des Ecrivains modernes

fê foyent mis en peine de chercher dans les

fources , la naiffanec & le véritable nom du

Prince Tartare.

La fidélité de notre Hiftorien fe trouve

atteftée par quelques Turcs mêmes, qui

en écrivant , ont méprifé les fables dont on

vient de parler ; & encore aujourd'hui , les

Turcs lettrés font grand cas de Phiftoire

dont nous parlons ; & ceux qui n'entendent

pas le Perfan , la lifent avec plaifir dans la

* Beg fignifie Erince ,. & Lenk figuific boiteux.
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«•aduétion , qui en a été faite' en langue

Turque , par Hafiz Mehemed Bin Ahmod

Abgemi , Auteur de réputation.

Mais rien ne prouve , ce femble , mieux r

& plus heureufement eette fidélité , que la

xelation qui nous relie du voyage des Am-

baflfadeurs , qui furent envoyés à Tfcnur

Beg , fur fa grande réputation , par Henri

III. Roy de Caftille. On voit dans cette *

relation , qui eftid'aiîleurs très- cuneufe , &

bien écrite en Caftillan , une fi parfaite con

formité enrre l'Hifrorien Perfan , & la nar

ration des Ambafladeurs Efpagnols fut

quantité de faits importans , qu'il eft im-

poflible de n'avoir pas bonne opinion de

cette hiftoite , & de ne pas traiter de fable

tout ce que les ennemis de TimuP,& des-E-

crivains paffionnés, ou mal inftruitsî ont

publié à fon defavantage.

Ceux qui font verfés dans la connoiffance

des Auteuts Orientaux , fçavent que leur

génie les porte niturellement à fe fervir

d'un ftile figure , fouvent poétique , & qui

n'a prefque jamais rien de /impie», & de na

turel , donnant beaucoup à la chaleur d'une

imagination , qui les entraîne comme mal

gré eux, à tout ce que nous trouvons de

• J'ai lu cette relation chez M. de la Croix ».

qui la tenoit de M. de la Chapelle , alors premier

Comm's de M. de Pontchartraiu , elle cft impri

mée à SeyiUe, l, vol. in foL
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plus dérègle dans le difcours , favorifc*

d'ailleurs par le caraétere , & par la fécon

dité de leur langue , qui eft affe's heureufe

pour exprimer agréablement les concep

tions les plus hardies.

- On ne diffimule point que notre Auteur

a bouicoup donné dans ce défaut , qui n'en

eft pas un parmi les Orientaux , & qui Ce

trouve autprilé par de grands exemples,

même par celui des Ecrivains facrez , par

Homère , dans ce qu'il contient d'hiftori-

que , & par plufieurs auues Auteurs con-

fiderables.

Cependant pour rendre l'Hiftorien de

Timur intelligible & fupportable en notre

Langue , le traducteur a eu la fage pré

caution de retrancher toutes ces beaurez

Orientales , qui font pour nous des vices

ôc des obfcurirez, pour ne donner que Ion

iêns & fes penfées , plutôt que les figures

de fes exprelfions, qui ne Içauroient ja

mais nous convenir ; eifquoi il avoue qu'il

a eu befoin du fecours d'un ami fidèle &

éclairé ; car pour lui il étoit trop prévenu

en faveur de l'Auteur original , & trop

amateur de fa manière d'écrire , pour en

treprendre un pareil travail.

Si quelqu'un trouvoit à redire au retran

chement fi necèfTairc que l'on a fait de

ces fuperlmitcz , lè traducteur elt en état

i& contenter les plus difhciles, ou les plus
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Scrupuleux fur cette matière ., en offrant ,

comme il fait , de communiquer toutes les

fois que befoin en fera la première tra-

4ucïion toute littérale , & prefque de mot

à mot , qu'il a fage 4e l'Auteur«a queition j

■de par là -il prévient aufli la cenfure de ceux

■qui pourroient penfer qu'il n'a [pas rendu

tout fon original , faute de le bien enten

dre, quoique fa capacité dans la langue

Perfane foit alfez connue d'ailleurs, pour le

mettre à couvert d'un pareil reproche.

L'Hiftoire <le- Louis le Grand par les me-*

■dailles frappées fur les principaux évene-

mens de Ion Règne, qu'il a traduite en

«cette langue, & qui a été envoyée au Roy

4e Perfe d'aujourd'hui , dont la furprjfe

ik. la fausfadKon paroiffent dans le eertifi-

<car que Mr * Michel, Envoyé de France i

la Cour de Perfe,en a donné; T* cette hiftoi-

re, dis-je , par lui traduite en Perfgn,& pré

sentée de la part du Roy à un Prince aulîî

éclairé qu'il y çn ait dans tout l'Orient ,

ne la-iffe rien à deilrer fur ce fujet.

On feroit .mieux fondé fi on demandoit

raifon de la longue attente où le Public a

* Mr Michel fut de retour de Perfe: en 1709.

** M. de la Crois avoit garde chez lui u»

Exemplaire de ce Livre , contenant le François

d'un côté , £c le Perfan de l'autre , lequel a été

■vû ici ave; beaucoup de plaifir ,& fort applaudi

par Mehemec Riza Beg Àmbaffadeur de Perfe à

j» Cour de Jrancc. .
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été de cette traduction ; car M. de la Croix

«voue qu'il y a près de quarante ans qu'il

a. apporté l'original d'Ifpaham, où il fut

envoyé par M. Colbert, avant l'âge de vingt

ans , pour apprendre la Jangue Perfane $

mais il aflfure que fon travail a fouvent été

interrompu par le fervice du Roy, & fut

*out par plufieurs voyages qu'il a faits en

Afrique , où il a négocié & conclu jufqu'à

vingt-deux Traitez de Paix & de Commer

ce , qu'il a lus & publiez en plein Divan ,

chez les Puiflances de Maroc , d'Alger , de

Tunis , & de Tripoly. La mort de M. de

Seignelay, qui s^étoit rendu le Protecteur

de cet ouvrage , & qui en avoit lû au Roy

les plus beaux morceaux., a auffi été un

obftacle confiderable à fon avancement.

Enfin il étoit jufte que l'Hiftoire de

Genghizcan , écrite par M. Pctis fon pere ,

à laquelle il lui a fallu mertre la dernière

main , paflat devant celle de Timur Beg j

mais depuis que celle-là a paru avec l'a

grément du Public , il ne s'eft plus trouvé

^l'obftacle pour mettre au jour celle—y,

qui en cft une fuite naturelle.

. Voilà , Movftcur , le précis de la Préface

qui doit être mife à la tête de tout l'ou

vrage. Il me xefte à vous donner aufli un

Abbregé du Difcours préliminaire que

l'Ecrivain Perfan a trouvé à propos de faire,

avant que d'entamer l'Hilloire de TimtK
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JBeg , Difcours , comme je l'ay déjà dit ,

ires-neceflaire à l'intelligence du fujet, &

digne d'ailleurs de votre attention. Je

dois de plus vous inftruire de ce qui s'eft

parle depuis notre travail , & de l'é

tat où font les chofes par rapport à cette

Hiftoire,-, fans oublier ce qui peut vous

intereffer fur les autres ouvrages de M. de

la Croix ; mais comme cela me meneroit

trop loin , je referve toute cette matière

pour une féconde Lettre , qui fuivra de

près cclle-cy. Je finis , en vous aflurant ,

■Monfieur, que' je fuis toujours avec us

jres parfait attachement votre &c.

*
. *

Taris le premier Septembre %7if.

SECONDE LETTRE,

Où Von traite du Crédit & de fon afagt,

M O NSI EUR, >

L'explication du Crédit & de fon ufage

que je vous ay promis à la fin de la pre

mière Lettre que j'ay eu l'honneur de vous

écrire , e'toit la véritable entrée de l'expli

cation générale du nouveau Syftéme. Mais

la peine où je vous ai vû à l'occafloa du
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xembourfement de yos rentes , m'a engage

à traiter d'abord cet article. Je fais partir

cette féconde Lettre avant même que d'a

voir reçu votre réponfe , ayant penié que

l'expohtion des principes fur lefquels tout

•le Syttênie eit fondé , vous fatisferoit a*-

çore plus que tout ce que j'ay dit & tout

ce que l'on pourroit dire fur un fujet par

ticulier qui n'en eft qu'une fuite & une dé-

pendance.

Oeil une maxime affez généralement

reçue chez les Banquiers & chez les Nc-

gocians , que le Crédit bien gouverné mon

te au décuple de leur fond , c'eft-à-dire ,

qu'avec ce Crédit ils gagnent autant que

s'ils avoient eu dix fois. leur fond. Cela

vient de ce que leur Crédit attire chez eux

des forames conûderables dont il leur de

meure de grands profits , après même avoir

prélevé les interefts dûs à leurs Créanciers.

Cependant le Crédit des Banquiers & des

^legocians eit borné par bien des endroits.

Premièrement , ce font des hommes privez

qui n'ont qu'un fond très-mediocre , &c

qui font fu'ets d'ailleurs à toutes les varia

tions que les querelles des Princes, leurs

befoins , leurs Edits , jettent dans le Com

merce des Particuliers.

Tous ces inconveniens , tous ces obila-

cles tournent en avantages de en moyens

pour le Prince qui veut faire ufage du Crc*

dit.
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dit. Ses richeffes,fur tout dans ceRoyaume,-

.font immenfes : de (orte que non feulement

le décuple de (on fond monte à des fommes

prodigieufes , mais qu'il a même dequoy

paffer de beaucoup la proportion du décu-

ple à laquelle les Banquiers & les Négo

ciais particuliers font comme fixez. Le

Prince qui connoît de plus en plus l'impor

tance de fon Crédit, fe dirige par là dans-

l'cntreprife des guerres , dont on peut dire-

en gênerai que le Roy de France atoujours'

été arbitre , & le fera bien davantage dans

la fuite. Ses befoins le portoient à altérer

les fortunes desPapticuliers , ôc à déranger

en quelque manière tout fon Royaume. Le

Crédit bien ménagé préviendra toujours,

tous fes- befoins,. & le Confcil de les Fi

nances n'aura plus l'embarras d'y pourvoir.-

Les Edits &c les Déclarations qui détrui-

foient fouvent le. Commerce des Sujets ,»

contribueront tous à foutenir le Crédit du*

Roy, c'eft-à-dire la- confiance publique,

qui ne peut être fondée que fus le con

tentement & fur la richeffe de tout le" -

Royaume. Ainfi l'autorité fouveraine fi re

doutable dans un Roy toujours indigent,

dans un Gouvernement toujours fterile y

ne fe peut faite fênrir qu'en bien dans un

Syftême qui. donne au-Roy le Crédit poux-

fon ttefor.

Mais quel eft l'ufage . que le Roy fait d«-
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ce Crédit , conformément aux principes dii;

nouveau Syftême ; c'eft de le prêter à une

Compagnie de Commerce dans laquelle

tombent fucceffivementtous'les effets com

merçâmes; du Royaume, & qui n'en fait-

qu'une maffe. La Nation entière devient

un Corps de Negocians dont la Banque

Royale eft la CahTe , Se dans lequel par

confequent fe re'iiniffent tous les avantages

du Commetce d'argent & de marchandées.

Cela même fauve un inconvénient que

l'on voit en Angleterre, où les Intereffez

à la Banque & les Adionnaites de la Com

pagnie du Sud font oppofez les uns' aux au

tres , & courent rifque de fe décrc'diter &

de fe ruiner mutuellement.. •

Tous les Peuples ont crû de tour temps

«ue le Commerce des Particuliers mêmes

faifoit la plus grande richeffe d'Un Etat.

Que doit- on penfer d'un Etat qui fait le

Commerce en corps , fans l'interdire néan

moins aux Particuliers : & /i un Commer

çant eft d'autant plus capable de grandes

entreprifes qu'il a de plus grands fonds , le

Roy peut-il trop engager tous fes Sujets

à réunit leur argent pour faire les avances du

Commerce gênerai que la France vient d'en*

rreprendre ? C'eft là aufli la principale rai-

km du rembourfement des rentes confti-

tuées. Quand' ces fortes de rentes feroiem

wiles aux ParticiiLiets ; il eft certain qu'elles
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ne fervent de rien à l'Ecat pris en gênerai :

& fi bien des Particuliers s'applaudiflent en

fecret de pourvoir à leur, fortune indépen

damment du bien gênerai , le Roy doit s'ap

plaudir bien davantage de réduire tous les

Sujets à ne trouver de fortune que dans l'a

bondance & la félicité de tout le Royaume.

. Voilà en abrégé le Syftême qu'oiïapre-

fenté au Prince dans l'état déplorable oïl

la mort du feu Roy nous avoir laifTés. De

forte qu'un arrangement aflez avantageux

par lui-même pour être reçu en toute ii-

tuation & en tout temps, étoit devenu un

remède neceflaire , &c l'unique remeda

qu'on pût apporter aux fnaux de la France.-

Je ne feray point ici une vaine montre

d'éloquence pour rappeller à vôtre mémoi

re l'extrémité où le Roy & fes Peuples

étoient réduits; Elle s'eft fait fentir non-

feulement aux François , mais à toutes-les

Nations de la tetre avec lefquelles nous-

avions quelque Commerce, tes dettes du>

Roy étoient fi énormes, que quand tour

l'or Se tout Pâment du Royaume amoit

été entre fes mains, il n'auroit pû à beau

coup prés y fatisfaire , & l'es Caifles étoient

abfolument vuides. Le Crédit , tel qu'il-

étoit connu alors , c'éft à dire l'efpoir d'é--

tre payé en efpeces m bout d'un terme'

fort court , étoit perdu fans retour ; & pour

dire le vrai » il a dure encore plus long*
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temps qu'on ne devoit s'y attendre ; car

le Roy payant un interêc exorbitant d'un

argent qu'il ne mettoit ni en fond ni en

Commerce , la dette étoit perie dès le jour

du prêt. Le premier avis qui fe prefenta

alloit à une banqueroute univerfelle. L'hon

neur du Prince s'y oppofoit , la neceflîré

l'y auroit conduit. Je dis. plus , la banque

route univerfelle ne l'auroit fauve que pour

un tems : ce n'eft pas feulement parce que le

Roy en retenant lès dettes , renonçoit pour

jamais à la reffource du Crédit ; mais j'é

tablis qu'au point où les dépenfes necefla»-

" res font portées aujourd'hui , toure Pefpeee

qui eft en France ne fuffit point pour le Roy

& pour les Particuliers. Le nouveau Syftê-

me a fupplée à ce défaut par l'argent de ban

que qiie la confiance du Public peut faire

monter au centuple de ce qu'il eft en com

mençant. Le Roy qui s'y eft confié le pre

mier , en a tiré le premier avantage par

l'accroiflemcnt & la liberté de tous fes re

venus.

Avant que de recevoir ce Syfteme , le

Prince Regent l'a fait pafler par toutes les

épreuves d'examen , d'objeétions , d'expé

riences plus ou moins étendues dont on

a pû s'avifer. Le Syftême propofé a brillé

aux yeux de tous les Confultans ; il a fa-

tisfait à toutes leurs demandes ëc à toutes

leurs répliques ; il a eu des fuccès fupe



DE MARS. xt

rieurs à ce que la confiance la plus har

die en ofoit attendre. Il n'eft refté contre

lui que la fermeté' ordinaire du vieux pré

jugé contre la raifon qui fe prefente fou*

l'afpect de la nouveauté. Le vieux préju

gé n'a pas ceffé un feul inftant de crier à

toute outrance , non pas à la vérité , en fou-

tenant fes cris d'aucun propos qui eût la

moindre forme de raifonnement , le préju

gé en efl: difpenfé ; mais en alléguant tou

jours la pratique de l'ancien temps , 5c l'op-

pofition de tout le monde- Eu effet , le

préjugé n'étant qu'une habitude de pur in-

ftinét , n'a d'autre guide que les penlees &c

les fentimens de tout le monde ; & com

me d'ailleurs il eft borné dans fes vues,

il s'imagine toujours que fes Patfifans com-

•pofent tout le monde. Cependant il eft

certain que la vérité ou la raifon , quelque

nouvelles qu'elles foient par rapport à une

matière , attirent d'abord les regards des

efprits fuperieurs. Dès que ceux-cy en font

faifis, ils lui font prendre bien- tôt le def-

fus: de forte que latérite ou la raifon contre

•laquelle on a d'abord allégué le fentiment

public, devient elle-même peu à perde Sen

timent public. Ce Phénomène a déjà paru

dans la Philofophie. On oppofoit aux prin

cipes de Defcartes le fentiment de tout le

monde ; les Particuliers , les Corps entiers,

ceux qui tenojent le plus haut rang parmi



xt LE MERCURE-

tes Doctes ou les Docteurs , & aufqueîs

en devoit naturellement s'en rapporter ;

tous de'cidoient contre lui : la Philofophie

n'a pas laifle de fe faire jour à travers de tous

ces obftacles. L'homme fenfé ne fe piquo

donc point de fuivre le fentiment public ±

tel qu'il eft à la naiffance d'une nouveau

té. S'il reflembloit par-là à un grand nom

bre de gens qui parlent pour habiles ëc

pour beaux efprits , il refîembleroit aunT

à un grand nombre d'ignotans & de ftu-

pides qui ne peuvent fuivre que le torrent»

L'homme fenfe' fe pique bien plutôt d'ê

tre du fentiment public qui régnera au bout

d'un certain temps à l'e'gard d'une nou

veauté fondée fur la vérité & fur la rai-

fon ; il fera alors du fentiment de rout le

monde , parce que tout le monde fera du

fien».

Il en eft ainfi du nouveau Syftême des

Finances, & fon fuccès a même été bien-

plus éclatant & bien plus prompt. Le Cré

dit a porté les Actions jufqu'à deux mille à

la face de fes adverfaires-, & malgré la crain

te & les incertitudes de ceux mêmes qui'

les ont poufTées jufqu'à ce prix , le Crédit

s'eft accru pour ainfi dire dans le fein mê

me de la défiance. Les principes encore

peu connus ont gouverné les opinions.

Que fera-ce quand ils feront manifeltez ,

je ne dis point par des Ecrits , mais par
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«Les effets quifeuls peuvent éclairer le

Peuple ; &c lors que tous les efprits fe feront

accoutumez à un arrangement qui fait le

bien du Royaume , parce qu'il unit indivi-

fiblement les- intérêts du Roy avec, ceux-

des Particuliers : • -

La necefllté de cette communication de

cichefles entre le Souverain & fes Peu

ples , eft encore une de ces maximes gé

néralement reçues qui fervent de bafe au

nouveau Syffême. Il s'agifloit de corriger

le vice attaché depuis long-temps à l'an

cienne adminiftration,fous laquelle on fe di-

foit les uns aux autres , n'ayons point d'af

faires avec le Roi & même ne prêtons rien,

à ceux qui ont affaire avec lui. Que pou

voir devenir le Prince,. que pouvoient de

venir fes Sujets dans une pre'vention fi dé-

favantageufe ^ & qui n'écoit que trop bien

fondée ?. Le diferetfit s'étendoit même de

proche en proche. Le Trefor Royal , en

quelque adminiftration que ce foit, étant la

fource principale de l'àrgent qui fe répand

dans le Royaume ; cette fource ne pouvoit

tarir,que les extrémités les plus éloignées ne

s'en reiTentiflent. On en a. pour preuve le

nombre prodigieuxde banqueroute qui fe

font faites à la fin du dernier Règne par

ceux mêmes qui avoient eu le moins de

rapport avec le Roy..

Quel principe de gouvernement peut
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prévenir un £ grand mal ? Je le dirai . mal

gré la première frayeur qu'en pourroit avoir

l'homme vulgaire , c'eft de porter tour l'ar

gent ehcj le Roy , non par voye de prêt ,

l'intérêt lui feroit à charge ,. ni par voye

d'impôts, fon propre avantage eft de les

«fter.y mais en pur dépôt à la Banque , pour

ne le retirer qu'à proportion de fes befoins.

Mais , dira-t'on , le Roy eft le Maître, & le

pouvoir abfolu éloigne toute confiance.

Cette objection pourroit avoir lieu , fi la

confiance que vous, avez en ce Maure ab-

foîu n'etoit pas pour lui un bien décupla

de l'argent qu'il peut avoir . à vous , & fi

par . là il. n'étoit pas toujours en état de

vous donner la lomme que vous ltii de

manderez. En effet , fi l'ancien Crédit du

Roi qui ne confiltoit qu'à attirer de l'ar

gent par l'appât d'un intérêt toujours oné

reux , & par la fidélité à payer le capital

à 'l'échéance , étoit néanmoins un fi grand

bien : que ne doit- on point efperer d'un

Crédit mieux entendu , & qui leul mérite

ce nom;, lequel confifte à être dépofitaire

d'un argent dont on ne fait aucun intérêt,

& au payement duquel, par la raifon mêr

me qu'il elt payable à vue , le- temps & la

confiance donnent une . échéance indéfinie?

L'ancien Crédit , quelque avantageux qu'il

fut , ne pouvoit fervir qu'à fourenir le Roi

pour un temps. - Celui-cy étant durable, &

permanent
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permanent de fa nature a déjà produit des

arrangemens avantageux pour les dettes

paffées, & prévient les befoins futurs. Il faut

avouer auffi qu'il n'y à que le Souverain qui

puiffe ayok cette féconde efpece de Crédit ,

parce que fon Etat lui étant tributaire d'uce-

manière ou d'une autre , l'acceptation qu'il , v

fait lui-même de fon papier , l'accrédite

auprès de fes Sujets , & pour le dire en

parlant, l'acceptation de fes Sujets l'accré

ditera neceffaircment auprès des Etrangers.

- Tout cela bien établi & bien entendu, —

il eft de toute impolEbilité que le' Roi tou

che jamais au Syftême. Car enfin pour

quoi y toucheroit-il ; pour avoir l'argent

du Royaume qu'il préférerait à fon Crédit ?

Il a déjà cet argent dans ma fuppofition ,

de il perdroit gratuitement un Crédit dé

cuple de ce fond. Ce feroit un homme pof-

fefieur de dix maifons , qui pour en garder

une que perfonne ne lui diipute', détruiroic

les neuf autres. Le Roi même ne peut ja-r

mais s'avifer de donner la moindre atteinte

à fan Crédit , parce qu'au lieu qu'un bien

cPefpece ne diminué que fuccellïvement ,

lé Crédit eft de telle nature qu'il eft en

tier ou qu'il eft "nul.

Cependant , fi vous refufez de faire le

dépôt que je propofe, c'eft-à-dire , fi vous

revenez à l'ancienne adminiftration , le Roi

maître abfblu, pour fubvertk à fes dépea
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fes , tiiéra vôtre argent de vos coffres , ou

{>ar des emprunts forcez , qui à la vérité

c ruineront , mais qui vous ruineront

avec lui , ou par des impôts multipliez dont

lç fond ne vous reviendra plus. Au refte ,

tout l'argent du Royaume entre les mains

du Roi n'eft pas une chofe nouvelle ; les

refontes des monnoyes le lui apportent

tout entier quand il lui plaît. Et pour dire

le vrai , le Roi feul doit avoir aujourd'hui

l'efpece , parce qu'il eft le feul debiteui en

Argent ; 8c que les Particuliers ne fe doi

vent les uns aux autres que des Billets de

Banque. La Banque eft par rapport aux Fi-

, rtauces le cœur du Royaume , où tout l'ar

gent doit revenir pour recommencer la

circulation. Ceux qui veulent l'amafler &

le retenir , font comme des parties ou des

extremitez du corps humain , qui vou

draient arrêter au paflage le fang qui les

arrofe & qui les nourit. Elles de'truiroient

bien-tôt lç principe de la vie dans le cœur,

dans toutes les autres parties du corps , &c

enfin dans elles-mêmes. L'argent n'eft à

vous que par le titre qui vous donne droit

de l'appeller & de le faite paffer par vos

mains pour fatisfaire à, vos befoins 6c à vos

defirs/ Hors ce cas , l'ufage en appartient

à vos concitoyens , & vous ne pouvez les

en fruftrer fans commettre une înjufticc

publique 8c un crime d'Etat, dont je ne
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vous crois pas capable. L'argent porte la

marque du Prince* & non pas la vôtre ,

pour vous avertir qu'il ne vous appartient

que par voye de circulation , & qu'il ne

vous cft pas permis de vous l'approprier

dans un autre fens. Les monopoles fur les

provifions publiques ne font point d'une

confequence aullî funefte que le monopole

fur« l'argent qui les représente toutes. Le

Prince s'eft arme' dans tous les temps con

tre ceux qui le retenoient au tems des re

fontes. Que ne doit-il point faire contre

eux dans un Syftêmede Crédit ? J'admire

certaines gens à qui j'entends dire que les

confifcations cauferont bien des murmures.

S'imaginent - ils en vérité que le Peuple

plaindra des hommes qui lui veulent ar

racher fa fubfiltance , & qui par l'envie de fe

fauver tout feuls un jour , travaillent autant

qu'il eft en eux à faire périr actuellement

tout le monde ? Le Peuple qui hait natu-

- Tellement les riches avares , ne fentira-t'il

pas qu'il aura fa part à la Banque de l'ar

gent qui n'étoit pas gardé pour lui chez

celui qui thefaurife ? Je leur apprends à

tous , qu'ils font en exécration , je ne dis

pas feulement au Peuple , mais à tous les

honnêtes gens qui fçavent de quelle im

portance cil aujourd'hui la confervation

du Syftême , quand même ils n'en auroient

pas approuvé l'établifTemertt.
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"Cette fureur d'amafTer eft venue de 1»

croiflance extraordinaire des Actions.

La plupart des gens furpris de leur propre

gain , ont cru qu'ils en dévoient faire des

. . monceaux d'or & d'argent „ ce qu'ils ap-

pelloient réajifer. Jls n'ont pas pris garde

que les Actions grolîîes reprefentoient-

rnoins un argent courant que des capitaux ,

d'autant plus qu'elles remplaçoient à l'é

gard de plufieurs leurs anciens Contrats,

Mais cette vérité devenoit palpable par la

hauteur étonnante où ces Actions étoient

montées : car elles pafTent actuellement eu

yaleur tout l'or ôc tout l'argent qui fera ja

mais dans le Royaume. Quelqu'un ne man

quera pas de dire ici : C'eft en cela que

les Avions font un bien faux &c chiméri

que ,3c que l'on avoir raifon de vouloir

profiter du moment heureux. Je répons à

cela , les rnaifons qui font dans Paris pri-

fes toutes enfemble en capital , furpaflent

peut-être en prix toute l'efpece qui eft

dans le Royaume*. Les terres qui font en

France ne feraient pas payées par tout l'or

qui eft encore enferme dans les Mines du

Pérou. Les rnaifons & les terres n'ont- elles

pour cela qu'un prix chimérique , & fur

cette réflexion que je ferois faire à la plû-

f>art d'entre eux pour la première fois de

eur vie , vont-ils tous ptendre en un jour,

larefolution de réalifer tous les biens fonds,.
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Se de les convertir en argent ? Cette fre-

nefie , fi elle avoit lieu , re'duiroit à rien

fes maifons & les terres les plus confide-

rables , & il ne manquerqjt à ces vendeurs

infenfez que des acheteurs. Qyt'eft-'ce donc*

qui maintient le$ biens - fonds dans leur va

leur légitime , quelque haute qu'elle foit ?

c'eft. qu'on ne les vend point pour réali-

fer : on ne les vend que pour s'arranger i

on fe contente communément des revenus

qu'ils produifent ; & par-là ils /ont aflez

rarement en vente, pour qu'il fe trouve

toujours autant d'acheteurs* que de ven

deurs.

Il faut donc que les hommes fe met

tent à l'égard dés Aétionsy dans le même'

efprit & dans le même arrangement , qu'à

„ l'égard de leurs autres biens. Il femble

qu'ils ayent de la peine à s'y mettre d'eux-

mêmes. Et il n'eft rien de fi difficile que'

.de faire voir à une multitude fes véritables

intérêts , & de les lui faire fuivre. Si le

Syftême avoit quelque chofe à craindre ,

ce n'eft pas le pouvoir defpotique , com

me le difent quelques-uns ; au contraire le

pouvoir defpotique à qui noirs en fommcS

redevables le maintiendra -, c'eft l'inquiétu

de , l'agitation , la mauvaife conduite de

ceux même qui avouent que le Syftême

eft eiTentiellement bon , & qu'il ne s'agit

que de s'y prêter pour le rendre aufli fta
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ble qu'il eft utile. Le Public eft , pour ainfi

dire , l'arbitre de fa fortune & il la retarde.

C'eft en ces occafions auflî que l'on (ent

l'heureux ufage de l'autorité fouveraine.

La loi eft neceffaire pour fauver les hom

mes de leurs propres mains» Quelques-uns

regardent comme une efpece de violence

divers reglemens faits au fujet de l'ar

gent & des Billets. Le Roi , difent-ils , ne

le donne qu'un Cre'dit force'. Ceux qui

parlent ainfi ,ne font pas attention à la cir-

conftance d'un établiflement nouveau , dan»

lequel on veut faire entrer tout le Royaume

en tre's-peu de temps. La feule propofitior*

du Syûême gagneroit à la longue tous les

efprits , & la confiance lui eft dîie par la

nature de fes principes. Chaque fois que

j'en ai allègue dans cette Lettre , je vous

ni fait remarquer que c'étoit des notions

communes à tous les efprits , des maximes

imprimées dans tous les cœurs. On ne re-

prochoit aux précédentes adminiftrations

que de leur être toû ours oppofées. En un

mot , rien n'eft fi ancien , rien n'eft fi vieux

que les principes qu'on vous prefente , mais

ils demeuroient fans liaifon tic fans ufage.

Le Syftême les a raflcmblez , par - là il a

paru nouveau , & fujet par confequent à

contradiction : cette contradiction ne feroit

pas levée dans un jour , il faut que l'auto-

si.té vienne au fecours. La Philofophie étoic
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fondée de même fur des principes de fens

commun. Rappelions chaque chofe a [on idée

propre : ne nous en rapportons point auxju

gement des autres hommes dans les matières

que nous pouvons examiner nous - mêmes.

Ces propofirions ne font pas extraordinaires

ni même nouvelles. La Philofophie a pour

tant demeuré quarante ans à s'étaolir;

mais fon .fuccès n'étoit pas prefle & n'in-

tereffoir" point l'Etat. Il n'en eft pas

ainfi du nouvel arrangement des Finan

ces. Il demande de la célérité , quand

ce ne feroit qu'en faveur de ceux qui fouf-

frent dans le . pafîage. Ainfi la main du

Prince eft neceflaire pour faire prendre aux

.hommes dès aujourd'hui les routes qu'ils

ne prendroient qu'après un certain nombre

d'années. Un Syftême d'un an ne peut pas

.en avoir dix , &c il faut lui prêter Ja main

avant qu'il foit en état de marcher de lui-

jnême. Voilà , Monsieur, ce qui s'eft

prefenté à moi de plus gênerai fur cette

.matière : C'eft à vous à m'indiquer les éclair-

ciffemens & les détails que vous pouvez

fouhaiter encore : Je tâcherai d'y fatisfaire.

Je lais, &c.

f ■ ■ - -

A Paris le u Mars 1710.

C uij
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DIALOGUE

Entre Yjmtur & rw/t*.

»s»eAi Vérité. . . Si ce Jeune en

fant n'avoir l'air un peu rrop hardi , je le

scroirois l'Amour.

VAmour. . . Elle me regarde.

La Vérité. . . Il m'examine^

VAmour. . . Je foupçonne à peu prcs

ce que ce peut être ; mais foyons-en fur.

Madame , à ce que je vois, nous avons

une curiofitc mutuelle de fçavoir qui nous

fommes; ne faifons point de façon de

nous le dire.

La Vérité. . . J'y confens , & je com

mence. Ne feriez vous pas le petit libertin.

d'Amour, qui depuis fi long temps tient

ici-bas la place de l'Amour tendre ? enfin

n'êtes-vous pas l'Amour à la- mode ?

L'Amour. . . Non , Madame , je ne fuis

ni libertin , ni par confequent à la mode ;

& cependant je fuis l'Amour.

La yerité. . . Vous .' l'Amour.

VAmour. • . Ouy , le voilà : mais vous »

Madame, ne tiendriez» vous pas lieu de la.
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Vérité parmi les hommes? N'eftes-vous

pas l'Erreur , ou la Flaterie ?

La Vérité. . . Non , charmant Amour ,

je fuis- la Vérité même ; je ne fuis que

cela-

U'Amour. . . Bon f nous voilà deux D>

vinitez de grand crédit ! Te vous demande

pardon de vous avoir fctindahiée , vous ,

dont l'honneur eft de ne le pas être.

La Vérité. Ce reproche méfait rougir j -

mais je vous rendrai raifon'de l'équipage

où vous me voyez. Quand vous m'aurez

rendu raifon de ràir'libertin & cavalier ,

répandu- fur vos habits & fur votre phifio-

nomie même. Qu'éft devenu cet air de

vivacité tendre Se mbdefte? Que font de

venus ces yeux qui aprivoifoient la vertu

même , qui ne demandoient que le cœur ?

Si ces yeux-là n'attendriflent point , ils

débauchent»

L'Amour. . . Tels que vous les voyez

cependant, ils ont déplû par leur fagefle ;

on leur en trouvoit tant , qu'ils en étoient

ridicules. ' \

La Vérité. . . Et dans quel païs cela

vous eft- il arrivé ?

VAmour. . . Dans le païs du monde

entier. Vous ne vous reflouvenez peut-

être pas de l'origine de ce petit effronté

d'Amour, pour qui vous m'avez pris».

Helas .' c'eft moy qui fuis caufe qu'il efîne.
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DIALOGUE

Entre VAmour & /<* fiwtf.

"TjS" 'Amour. . . Voici une Dame que

M je prcndrois pour la Vérité , fi

J| ^ elle n'étoit fi ajuftée.

3**s*e3*> La Verit't. . . Si ce jeune en

fant n'avoir l'air un peu trop hardi , je le

croirois l'Amour.

VAmoMr. . . Elle me regarde.

La Vérité. . . Il m'examine.

VAmour. . . Je foupçonne à peu près

ce que ce peut être ; mais foyons-en fur.

Madame , à ce que je vois, nous avons

une curiofité mutuelle de fçavoir qui nous

/bromes; ne faifons point de façon de

nous le dire.

La Vérité. . . J'y confens, & je com

mence. Ne feriez vous pas le petit libertin.

d'Amour, qui depuis fi long temps tient

ici-bas la place de l'Amour tendre ? enfin,

n'êtes-vous pas l'Amour à la mode?

VAmour. . . Non , Madame , je ne fuis

ni libertin , ni par confequent à la mode ;

Se cependant je fuis l'Amour.

La yeritz. . . Vous .' l'Amour.

VAmour. • . Ouy , le voilà : mais vous ,

Madame, ne tiendriez» vous pas lieu de la.
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Vérité parmi les hommes? N'eftes-vous

pas l'Erreur , ou la Flaterie ?

La Vsrité. . . Non , charmant Amour ,

je fuis la Vérité même ; je ne fuis que

cela.

VAmour. . . Bon ! nous voilà deux Di-

vinirez de grand crédit ! Je vous demande

pardon de vous avoir fcundalnee, vous,

dont l'honneur eft de ne le pas être.

La Cerné. Ce reproche me fait rougir j -

mais je vous rendrai raifon de l'équipage

où vous me voyez. Quand vous m'aurez

rendu raifon de l'àir*libertin Se cavalier ,

répandu, fur vos habits & fur votre phifio-

nomie même. Qu'eft devenu cet air de

vivacité tendre & mbdefte? Que font de

venus ces yeux qui aprivoifoient la vertu

même, qui ne demandoient que le cœur ?

Si ces yeux-là n'attendriflent point, ils

débauchent»

L'Amour. . . Tels que vous les voyez

cependant, ils ont déplu par Ieuf fagefle s

on leur en trouvok tant, qu'ils en étaient

ridicules.

La Vérité. . ; Et dans quel pais cela

vous eft- il arrivé ?

VAmour. . . Dans le pais du monde

entier. Vous ne vous reflbuvenez peur-

être pas de l'origine de ce petit effronté

d'Amour, pour qui vous m'avez pris.-

Hclas .' c'eft moy qui fuis caufe qu'il eft né
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La Vérité. . . Comment cela ?

VAmour. . . J'eus querelle un jour avec

l'Avarice & la Débauche. Vous {çavez

combien j'ay d'averfion pour ces deux Di-

vinitez -, je leur donnai tant de marques de

mépris , qu'elles refolurent de s'en venger.

La Vérité. . . Les méchantes ! eh ! que

firent-elles ? *

VAmour. . . Voici le tour qu'elles me

jouèrent. La Débauche s'en alla chez Plu-

tus, le Dieu desrichefTes ; le mit de bonne

humeur , fit tomber la converfation lut

Venus , lui vanta "fes beautez , fa blan

cheur , fon embonpoint , &c. à ce récit ,

prit un goût de condufions ; l'appétit vint

au gourmand , il n'aima pas Venus. Il la

defira.

La Vérité., . Le mal-honnêre i

• VAmour. . . Mais, comme il craignoit

d'être rebuté, la Débauche l'enhardit, en

lui promettant fon fecours, & celui de

YAvarice auprès de Venus. Vous êtes ri

che, lui dit- elle, ouvrez vos trefors à

Venus , tandis que mon amie 1' Avarice

appuiera vos offres auprès d'elle, & lui

confeillcra d'en profiter. Je vous aideray

de mon côté , moy.

La Vérité. . . Je commence à me re

mettre votre avanture.

L'Amour. . . Vous n'avez pas un grand

génie , dit la Débauche a plutus i mais vous
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cres un gros garçon anez ragoutarf ce^a

ferai faire à Venus une attention là-deh

qui peut-être lui tiendra lieu de tendrefle j

vous ferez magnifique , elle eft femme.

UAvarice & moi , nous vous ferviron»

bien , & il eft des momens où il n'eft pas

befoin d'être aimé pour être heureux.

La Vérité ... La plupart des amans doi

vent à ces momens-là toute leur fortune.

L'Amour * . . Après ce difcours , Plutu»

impatient courut tenter Pavanrure. Or ,

argent , bijoux , preferis de toute forte,

foutenus de quelques bredouilleries , fu- "

Dent auprès de Venus les truchèmens de fa

belle paflîon. Que vous dirai- je enfin, ma

chère ? Un moment de fragilité me donna

pour frère ce vilain enfant qui m'ufutpe

aujourd'hui mon Empire ; ce petit Dieu ,

()lus laid, qu'un diable , & que Meilleurs

es hommes appellent Amour..

' La Vérité ... Hé bien / Eft-ce en lui ref-

fcmblant que vous avez voulu vous venger

de lui ? .

' VAmour . . . Laiflez-moi achever j le

petit fripon ne fut pas plutôt né , qu'il de

manda fon apanage. Cet apanage , c'étoit le

droit d'agir fur les cœurs. Je ne daignai pas

m'cpôfer à fa demande ; je lui voyois des

airs fi grofîîers ; je lui remarquois un ca

ractère fi brural , que je ne m'imaginai pas

^u'il pût me nuire. Je comptois qu'il feroiï
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I fa fe prefcntant , & que ce monftrtf

obligé de rabattre fur les animaux.

- La Vérité . . . En effet , il n'étoit bon que

pour eux.

; I?Amour . . . Ses premiers coups d'efTay

ne furent pas heureux. Il infulroit , bien

loin de plaire ; mais ma foi , le cœur de

l'homme ne vaut pas grand'chofe ; ce mau

dit amour fur infenfiblement foiiffert ; bien^

tôt , on le trouva- plus badin que moi ;

moins gênant , moins formaliite , plus ex-

peditif. Les goûrs fe partagèrent entre nous

deux ; il m'enleva de mes créatures.

La Veriti ... Eh ! que devîntes - vous-

alors ?. ■

VAmour . . . Quelques bonnes-gens criè

rent contre la corruption ; mais ces bonnes

gens n'étoient que des invalides , de vicujt

perfonnages , qui , difoit-on , avoient leurs-

raifons pour haïr la reforme ; gens à qui la.

lenteur de mes démarches convenoir , &

qui prêchoient ie rèfpecl: , faute , en le per

dant, de pouvoir réparer l'injure.

La Vérité ... Il en pouvoit bien être

quelque choie.

VAmour . . . Enfin , -Madame , ces ten

dres & tremblans aveux d'une paillon , ces

dépits délicats , ces transports d'amour d'a

près les plus innocentes faveurs , d'après

mille petits riens pretieux-, tout cela dilpa-

cur. L'un ouvrit fa bour(e, l'autre gefticuloit
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iafolemment auprès d'une femme , & cela

s'apelloit une déclaration.

La ycrité . . . Ah ! l'horreur ?

VAmottr . A mon égard , j'ennuyois ,

je glaçois ; on me regardoit comme un inno

cent- qai manquoit d'expérience , & je n&

fus plus célébré , que par les Poètes &c les

Romanciers.

La Vérité . . . Cela vous rebuta ?

VAmour . . * Oui, je me rerirai , ne laiflant

de moi que mon nom dont on abufoit. Or ,

il y a quelque rems que rêvant à ma -trille

avanture , il me vint dans l'efprit d'eiTaïer

fi je pourois me re'tablir , eiMnitigeanr mon

air tendre &modefte ; peut-être, difois-ie

en moi-même , qu'a la laveur d'un air plus

Jibre & plus hardy , plus conforme au goût

où font à prefent les- hommes , peut-être

pourois-je me gliiTer dans ces cœurs -? ils.

ne me trouveront pas lî lîngulier , & je

détruirai mon ennemi par les propres ar

mes. Ce deflein pris , je partis , & je parus

dans la mafearade où vous me voyez.

La Vérité ... Je gage que vous n'y ga

gnâtes rien. j

VAmour ... Ho vraiemenr / je me trou-

yai bien loin de mon compte : tout grena

dier que je penfois êrre , dès que je me mon»

trai , On me prit pour l'Amour le plus goti

que qui ait jamais patu ; je fus lïfla dans les

Gaules , çom.me une ma.uvaife .Comédie ,
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Cette fureur d'amaſſer eſt venuë de la

croiſſance cxtraordinaire des Actions.

La plûpart des gens ſurpris de leur propre

gain, OI1t CIUI qu'ils en devoient faire des

· monceaux d'or & d'argent, ce qu'ils ap

pelloient réaliſer. Ils n'ont pas pris garde

que les Actions groſſies repreſentoient

moins un argent courant que des capitaux,

d'autant plus qu'elles remplaçoient à l'é-

gard de pluſieurs leurs anciens Contrats.

Mais cette verité devenoit palpable par la

hauteur étonnante où ces Actions étoient

montées : car elles paſſent actuellement en

valeur tout l'or & tout l'argent qui ſera ja

mais dans le Royaume. Quelqu'un ne man

· quera pas de dire ici : C'eſt en cela que

les Actions ſont un bien faux & chimeri

que , & que l'on avoit raiſon de vouloir

rofiter du moment heureux. Je répons à

cela, les maiſons qui ſont dans Paris pri

ſes toutes enſemble en capital, ſurpaſſent

peut-être en prix toute l'eſpece qui eſt

dans le Royaume. Les terres qui ſont en

France ne ſeroient pas payées par tout l'or
qui eſt encore enfermé dans les Mines du

Perou. Les maiſons & les terres n'ont-elles

pour cela qu'un prix chimerique, & ſur

cette reflexion que je ferois faire à la plû

art d'entre eux pour la premiere fois de

† vie, vont-ils tous prendre en un jour

la reſolution de réaliſer tous les biens fonds,



' D É M A R S. 29

& de les convertir en argent ? Cette fre

neſie, ſi elle avoit lieu , réduiroit à rien

les maiſons & les terres les plus conſide

rables, & il ne manqueroit à ces vendeurs

inſenſez que des acheteurs. Qu'eſt-ce donc

qui maintient les biens-fonds dans leur va

leur legitime, quelque haute qu'elle ſoit ?

c'eſt qu'on ne les vend point pour réali

ſer : on ne les vend que pour s'arranger :

on ſe contente communément des revenus

qu'ils produiſent ; & par-là ils ſont aſſez

rarement en vente, pour qu'il ſe trouve

toûjours autant d'acheteurs que de ven

· deurs. •.

Il faut donc que les hommes ſe met

tent à l'égard des Actions, dans le même

eſprit & dans le même arrangement, qu'à

- l'égard de leurs autres biens. Il ſemble

qu'ils ayent de la peine à s'y mettre d'eux

mêmes. Et il n'eſt rien de ſi difficile que

. de faire voir à une multitude ſes véritables

interêts , & de les lui faire ſuivre. Si le

Syſtême avoit quelque choſe à craindre ,

ce n'eſt pas le pouvoir deſpotique, com

me le diſent quelques-uns ; au contraire le

pouvoir deſpotique à qui nous en ſommes

redevables le maintiendra ; c'eſt l'inquiétu

de , l'agitation, la mauvaiſe conduite de

ceux même qui avoiient que le Syſtême

eſt eſſentiellement bon, & qu'il ne s'agit

que de s'y prêter pour le rendre auſſi ſta

- C iij
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& vous me voyez de retour de cette expédi

tion. Voilà mon Hiftoire.

La Vérité. . . Helas ! je n'ai pas été plus

heureufe que vous ; on m'a chauee du

monde.

VAmour ... Hé I qui ? les Chimiftes, les

Devins , les Faifeurs d'Almanachs , les Phi

losophes ?

La Vérité . . . Non , ces gens-là ne m'ont

jamais nuy. On fçait bien qu'ils mentent ,

ou qu'ils font livrés à l'erreur , & je ne leur

en veux aucun mal ; car je ne iuis point

faite pour eux.

VAmour . . . Vous avez raifon.

La Vérité . . . Mais , que voulez - vous

que les hommes fartent de moi ? le menfon-

ge & la flatterie font en fi grand crédit parmi

eux , qu'on eft perdu-, dés qu'on fe pique de

m'honnorcr. Je ne fuis bonne qu'à ruiner

ceux qui me iont fidèles -, par exemple , ht

flatterie rajeunit les vieux & les vieilles :

moi je leur donne l'âge qu'ils ont. Cette

femme dont les cheveux blanchiffcnt à Ton

infçû, finge mal- adroit de letourderie fola.

tre des jeunes femmes ; qui provoque 1a

medifance par des galanteries qu'elle ne

peut faire aboutir ; qui fe levé avec un viïa-

ge de 50 ans , & qui voudrait que ce vilage

n'en eût que jo. Quand elle eft ajuftée ,

ira-t'on lui dire , Madame , vous vous trom

pes dans votre calcul ; votre /ommeeltde
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■vingt ans plus force -, non fans doute , les

amis foufcnvent à la fouftraclion. Telle a

la phifionomie d'unegwewoH, qui fe croit du

moins jolie 3 irez- vous mériter fa haine , en

lui confiant à quoi elle reflemble , pendant

que pour être un honnête homme auprès

d'elle , il fufHt de lui dire qu'elle eft pic-

quante. Cet homme s'imagine être un ef-

prit fuperieur -, il îe croit indifpenfablc-

ment obligé d'avoir raifon par tout -, il dé

cide , il redreffe les autres ; cependant ce

n'eft qu'un brouillon qui joiiit d'une imagi

nation déréglée. Ses amis feignent de l'ad

mirer -, pourquoi ? ils en attendent , ou lui

doiv»m leur forrune.

VAmoftr ... Il faut bien prendre pa

tience.

La Vérité , . . Ainfi , je n'ai plus que fai*

are au monde. Cependant , comme la flat

terie eft ma plus redoutable ennemie , &

qu'en triomphant d'elle , je pourois infenfi-

blement rentrer dans tous mes honneurs ,

j'ai voulu m'humanifer : je me fuis degui-

fée, comme vous voyez -, mais j'ai perdu

mon écalage : l'amour propre des hommes

eft devenu d'une complexion fi délicate ,

qu'il n'y a pas moien de traiter avec lui ; il

a fallu m'en revenir encoie. Pour vous,

mon bel Enfant , il me femble que vous

aviez un azile & le mariage.

VAmour . . . Le mariage, l y fongez
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vous ? ne fçavez-vous pas que le devoir

des gens marfés eft de s'aimer ?

la Vérité ... Hé bien ! c'eft à caufe de

cela que vous regnerés plus aifément parmi

eux.

• VAmour . * . Soit -, mais des gens obliges

de s'aimer, ne me conviennent point. Belle

occupation pour un Efpiegle comme moi ,

que de faire^ les volontés d'un Contrat j

achevons de nous conter tout. Que venez-

vous faire ici ?

La Vérité ... J'y viens exécuter un pro

jet de vengeance ; voyez-vous ce puits ;

voilà le lieu de ma retraite ; je vais m'en-

fermér dedans. •

VAmour. . . Ah ! Ah ! Je proverbe fera

donc vray , qui dit que la Venté ejl anfond

du puits. Et comment entendes - vous vous

"venger-là ?

La Vérité ... Le voici. L'-ea.u de ce puits

va par moi recevoir une telle vertu , que

quiconque en boira , fera forcé de dire tout

ce qu'il penfe , & de découvrir fon cœur en

toute occafion ; nous fommes près de Ro

me ; on vient fouvent fe promener ici ; on r

chafle -, le chafTeur fe delaltere ; & à fuccef-

fion de tems , je garnirai cette grande ville

de gens naifs , qui troubleront par leur fran-

chife le commerce indigne de complaifance

& de tromperie que la flaterie y a introduit

jplus qu'ailleurs,

VAmour
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U/îmaur , . . Nous allons donc être être

Voifins ; car , pendant que votre rancune

s'exercera dans ce puits, la mienne agira

dans cet arbre. Je vais y entrer •, les fruits

en font beaux 8c bons , Se me ferviront à

une petite malice qui. fera tout à fait plai--

fanre. Celui qui en mangera, tombera fu«

bitem£nt amoureux du premier objet qu'il

apercevra. Que dites-vous de ce guet-à-

pens.

La Vérité . . . Il eft un peu fou.

VAmour . . • Bon ; il eft digne de vous j

mais adieu , je- vais dans mon arbre.

La Vérité ... Et moi dans mon puits.

ON attendoit de moi dans le- Recueil de

Février ,,la continuation de l'Avantu-

re intitulée , La Meprife concertée , dont j'a-

vois donné une partie dans le Mercure de-

Janvier. Je repare aujourd'hui cette omif-

non,en priant le Lecteur , à qui la premiè

re partie n'eft peut-être pas prefeme , de

jetter les yeux deflus , avant que de paner-

à celle- cy.
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Suite de l'Hiftoire du Chevalier,

& de. . .

ÎL n'eft pas fi facile qu'on pourroic

^ fe l'imaginer , «l'effacer les tendres

impreffions que l'AmOur grave dans

nos cœurs. Le De'pit n'eft qu'un

fourbe qui nous fcduit $ il nous fait plus

courageux que nous ne fommes,& fes

efforts impétueux ne font qu'augmenter, la

paillon même qu'il veut détruire : c'eft ce

qu'éprouva Lncinde , après la découverte

qu'elle crut avoir faite. Ce même Cavalier

qu'elle avoir regardé d'abord comme le

plus perfide de tous les hommes , apparue

peu à peu à fon imagination fous des traits

ftioins terribles. L'amour propre qui fe

trouve toujours prêt à reparer nos difgra-

ces, commença de joiicr fon jeu. . . Non,

fe difbit Lucinde , il n'eft point poffible

qu'on! change fi fubitement ? Ce que fait

faire le dépit, n'eft point fincere. Nous

avons reçu le Cavalier avec tant de froi

deur , que je ne fuis point furprife qu'il

nous ait quittés. Quelle apparence qu'on

devienne amoureux d'une femme qu'on

n'a point vue ! car enfin j'étois encore

mafquée , quand il fitfa déclaration. Pleine
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de ces idées confolantes , elle donna quel

que temps au fommeil , & fur le foir el

le fe trouva chez fa voifîne. Vous jugez

bien qu'après les premiers complimens , il

fut queltion de Pavanture de la nuit paflee.

Eh bien , dit Lucinde , les hommes ne font-

ils pas de grands fourbes? Avouez , -ma

chère , que nous fommes Jjien bonnes de

nous piquer de fenfibilité pour des ingrats î-

Ne feroit-il pas plus convenable de regar

der tontes leurs démarches d'un .œil tran

quille, ou plutôt de les amufer par uu

feint retour , & de jouir tranquillement

de notre victoire ? L'amie allait répondre r

& fans doute approuver ce que Lucinde

venoit de dire , lors que le Cavalier fe fît

annoncer. Qui concevra les divers motive-

mens qu'infpire le dépit, la crainte , 1*

yanité & la cendrefTe , n'a pas befoinqu'oo-

lui explique ce qui fe palTe dans l'ame de

Lucinde. Le Cavalier d'un air timide,

s'adrefTa à l'amie , Se lui dit : La méprife

d'hier au foir m'a paru vous faire trop de

plaifir pour le laifïer imparfaite Je viens

l'augmenter, Madame , par les reproches

que la belle Lucinde ne va pas manquer

de me faire. . . Moy yMonjieur , eh de quel

droir ? vous m'avez peinte fi inégale , que

vous ne devez point vous étonner , fi je ne'

iàis rien dans les règles. Comme vous m'a

yez dit que j c ne fouffrois des foini que

0 ij
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Suite de l'Hiftoirt du Chevalier ,

c^* if. . .

fL n'eft pas fi facile qu'on pourrait

• fe 1'imaginer , d'effacer les tendre»

impreflions que l'AraOur grave dans-

nos cœurs. Le Dépit n'eft qu'un

fourbe qui nous féduit ; il nous fait plus

courageux que nous ne fommes,& fes

efforts impétueux ne font qu'augmenter.la

paiîion même qu'il yeut détruire : c'eft ce

qu'éprouva L»«We, après la découverte

qu'elle crut avoir faite. Ce même Cavalier

qu'elle avoir regardé d'abord comme le

plus perfide de tous les hommes , apparut

peu à peu à fon imagination (ous des traits

moins terribles. L'amour propre qui fc

trouve' toujours prêt à réparer nos difgra-

ces , commença de joiier fon jeu. . . Mon ,

fe difoit Lucinde , il n'eft point pofllble

qu'on! change fi fubitemcnt ? Ce que fait

faire le dépit, n'elt point fincere. Nous

avons reçu le Cavalier avec ranr de froi

deur , que je ne fuis point furprife qu'il

nous ait quittés. Quelle apparence qu'on

devienne amoureux d'une femme qu'on

n'a point vue ! cat enfin j'étois encore-

maf^uée, quand il fit fa déclaration. Pleine •
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de ces idées confolantes , elle donna quel

que temps au fommeil , & fur le foir el

le fe trouva chez fa voifine. Vous jugez

bien qu'après les premiers complimens , il

fut queltion de l'avanture de la nuit panée.

Eh bien , dit Lucinde, les hommes ne font-

ils pas de grands fourbes ? Avouez , -nia

chère , que nous fommes J?ien bonnes de

nous piquer de fenfibilité pour des ingrats ?

Ne feroit-il pas plus convenable de regar

der tontes leurs démarches d'un .œil tran

quille , ou plutôt de les amufer par uu

feint retour , & de jouir tranquillement

de notre victoire ? L'amie alloit re'pondre r

& fans doute approuver ce que Lucinde

venoit de dire , lois que le Cavalier fe fit

annoncer. Qui concevra les divers mouve^

mens qu'infpire le dépit , la crainte , 1*

vanité ôc la rendrefle , n'a pas befoin qu'ort-

jhii explique ce qui le pafTe dans l'amc de

Lucinde. Le Cavalier d'un air timide r

s'adrefla à l'amie , Se lui dit : La mépriie

d'hier au foir m'a paru vous faire trop de

plaifir pour le laifler imparfait. Je viens

l'augmenter, Madame, par les reproches

que la belle Lucinde ne va pas manquer

de me faire. . . Moy yMonjieur , eh de quel

droit? vous m'avez peinte fi inégale , que

yous ne devez point vous étonner , fi je ne

fais rien dans les règles. Comme vous m'a

yez dit que j c. ne ïbuffrois des foins- que
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jpar vanité, je ne trouve pas la mienne

aflez bleffée par votre infidélité , pour en

prendre les intérêts»

- Ce difcours prononcé d'un ton froid ,

penfa déconcerter le Cavalier ; niais venant

à fe reprefenter le portrait qu'il avoit fait

rte Lucinde , il tâcha de calmer fon cœur

irrité, par tout ce qiie fon efprit put lui

fournir de plus touchant. . . Quoi ! Lucin

de, lui difoit-il t un moment d'erreur me

fera-t'il "perdre auprès de vous tous les

avantagés dont ma confiance '& me,s fen-

timens m'àvoient fîatée ? Votre delicatefle

peut-elle être blefTée de quelques difcours

prononcez dans un temps où l'efprit d'un

Amant piqué, cil comme dans une yvrcffc

qui lui fuggere cent chofes qu'il defavoue

quand fa raifon eftde retour ? Mais enfin,

H vous me jugez coupable , ne devez-vous

pas me pardonner une faute dont vous

avez fi bien ménagé les circonftances , qu'il

e'toit prefque impoffible que je n'y tom

bafTe pas }> Après tout , de quoi vous a

inftruit votre artifice ? Que mon cœur étoit

tellement difpofé à ne foupirer que pour

vous , que fans le fecours des yeux , c'eft

à vous-même que je me fuis adrefTé , pour

me vanger un peu de l'indifférence que

vous m'aviez marquée. Lucinde afTeclanr

de n'être pas trop fatisfaite de cette julti-

icAtion , lui répondit : CV// dommage ,
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Monfîeur , que les fentimens du ccettf ne je

ferfnadent pas par l'efprit tantfeu! : favou'i

que le votre feroit très-capable de me convainc

cre j mais malheureufement , je fuis faite de

façon t que je prouve tout le contraire* 0&

fapperçois beaucoup de finejje & de rafwe~

ment , je perds toute confiance ; je ne voudrois

pourtant pas affirmer que votre infidélité fût-

bien réelle. Je fçai qu'il ne faut pas toujours

juger fus les apparences ; mais vous ne trou.

vere\ point extraordinaire , que je refle dans

une incertitude , dont il nefera pasfacile d?

me tirer*

. Le Cavalier alloit répliquer , & fans dou

te , protefter de nouveaude fon innocence,

Se du foin qu'il auroit de faire tour ce qui

pourroir affairer Lucinde de fa fincerité ,

lorfqu'on annonça plufieurs perfonnes dont

la prefence ne permit pas de continuer cette

converfation. Chacun reprit un air ferain ,

& fe dilpofaà tout ce qu'exigeroit la com

pagnie , pour pafler la foirée agréablement.

On fe mit à jouer jufqu'à l'heureJu fouper.

Jta V.oifine retint deux de fes amies & lé Ca?

yalier. Lucinde , metie' de'pit , motié corn*

plaifance pour fa mere , s'en retourna chez

elle.

Telle étoit la fituauon des affaires du

Cavalier , lorfqu'il crut encore avoir un Ri

val. Effectivement, il s'apperçût quelques,

jours après., que Lucinde venait r-lus raie-r
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ment chés fon amie. Cette remarque lui

donna lieu d'examiner. Il ne voulut point

faire paraître (es foupçons dans les lettres

qu'il écrivit à Lucinde ( car il en avoit rou-

jours la permiffion ) crainte de l'indifpofer

de nouveau i & mêlant quelque politique à

fes fentimens , il voulut s'àffurer de fon mal

heur avant que de fe plaindre. Trifte état

que celui d'un jaloux 1 il devient ingénieux

à chercher ce qu'il craint de trouver -r il cft.

agi»é de mouvemens convulfîfs •, fon ima

gination échauffée lui reprefente fans

«elle fa prétendue difgrace y tous fe*

foins tendent à faire de triftes découvertes :

s'il ne réuflit point , il s'en prend à fon peu

de pénétration ou d'activité. Loin de fe

calmer , il s'irrite encore de ce qui devroit

k tranquilifer. C'eft ce qu'éprouva le Cava

lier dans ces premiers inftans , où la jalou-

ûe vint s'emparer de fes efprits. Le jour ,

~*j s'inquiette ; tout ce qu'il voit , lui

ait ombrage. Le foleil n'efl plus pour lui cet

ftre lumineux qui diiftpe nos craintes, &

:_r ù réjouit l'Univers. IL fe llate que la nuit

ïîifevelira peut-être fon chagrin dans les té

nèbres , ou le calmera par le repos auquel

elle invite ; mais à peine eft-elle arrivée cette

nuit , que loin de lui eue favorable , elle

redouble fes maux: Son fîlence le rend plus

attentif à fes inquiétudes : rien ne fait di-

yerfion ; il ne connoïc plus ce repos don|
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il s'étoit flatté. Accablé de mille agitations »

il rapelle à fon fecours l'Aurore qui n'a pas

plus de pouvoir. C'eft ainfi qu'il éprouve

des troubles continuels. Lorsqu'on y penfe»

on a lieu de s'étonner que le cœur puiffe y

refifter , & que dans ces conjonctures, Ua

amant ne fecoue pas le joiig de fa palîion î

mais l'amour qui l'a prévu fans doute , ne

s'oublie pas dans ces momens. Jamais , il ne

nous montre notre maîtreflè fi aimable

qu'alors ; à mefure qu'on perd ltfpoir d'y

prétendre , plus elle a des charmes. Ua

bientjui nous échappe , en devient plus pre-

rieux j Se l'amour propre qui s'augmente

par les obftacles , redouble l'excès de notre

paflion. Je prie le Lecteur de me pardonner

cette digreffion.

Le Cavalier jaloux fit donc tout ce qu'oa

fait, quand on eft pofledé de ce malheureux

délire. Il parla & repafTa cent fois devant

la maiton de Lutindc Voici ce qu'il dé

couvrit un foir. Il vit un carofle fuperbe

dont l'éclat le frapa d'abôrd. Les chevaux,

croient des plus beaux , la.livrée magnifi

que , mais inconnue ; les armes de nou

velle édition. Le Maître étoit orné d'ua

habit des plus riches-, fa phifionomien'a-

voit rien de noble , & tous ces ornemens

n'annonçoient point un homme de condi

tion. Il iuivit de loin cet équipage , & fut

dans une furprile extrême , lorlqu'il s'ap
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perçut qu'il éroit arrêté à la porte de Lir-

cindc. Cela le rendit attenrif ; & enfin il

s'affûta que ce Seigneur inconnu avoit en

trée dans là-maifon. S'il en eût ofc croire

ion tranfport , il l'auroit bien-tôt fuivi. Le

peu de prudence qui lui reftoit , s'y op-

pofa ; & ce'dant à des confeils plus mode-

' rés , il prit le patti d'attendre patiemment

la fin de cette vifïte. Il entra dans une mai-

fon voiiïne , & monta dans une chambre

dont les fenêtres donnoient fur la rue. Il

eut tout le loifir de s'ennuyer , puifqu'il y

fut trois heures en- fentinelle : trois hemes

comptées par un Amant en pareille circon-

" ftance , me femblent bien longues. EnSn,

le prétendu Rival forcit , précède de deux

flambeaux , car rien ne manquoit à fon.

luxe. Mais»ce qui lé piqua davantage , ce

fut de voir Lucinde avec fa mere qui 1?

conduifoient de l'œil. Son malheur lui pa

rut d'autant plus certain , qu'on ne luiavoic

jamais parlé de cet homme. Il entra dans

.une inquiétude extrême de fçavoir fon-

nom j il. fe repentit de ne l'avoir demandé

à quelqu'un de fes gens -, il fortit furieux

4e l'endroit où il. étoit pofte ; & marchant

avec précipitation , fans fçavoir pourtant

où il alloit , il fe rendit chez lui. Son pre

mier deifein fut d'écrire une Lettre à Lu

cinde-, il en fit quatre, & les déchira toutes.

Aucune n'étoit .de fon goût ; aucune n'ex-»

primoit
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frimoit à Ion gré fon dépit &qj n chagrin.

Il en acheva une pourtant qu'il fit rendre

Je lendemain matin à Lu cinde qui conte-

noir ces termes.

BILLET.

On fait bien des fautes par ignorance, »

Mademoifelle, je vous demande pardon, »

li j'ay été inquiet les trois jours qu'on >»

. ne vous a point vue chez vôtre amie. «

Je ne fçavois pas alors la caufe qui vous »

je:enoitch;s vous.' Je la vis hier moi- »

même j elle me partit fi belle & fi bril- »>

lante , qu'on auroit grand tort de n'en m

être pas content, &c. »>

Lucinde ne comprit rien d'abord à ce

Billet , ou du moins feignit de n'y rien

comprendre. Elle donna la réponfe fuivahte

à celui qui le lui avoit aporté. ■

Je fuis , Monfieur , la perfonne du »

monde qui comprends le moins les myf- »

tercs •, je plaindrois même fort le tems »

que je donnerois pour tâcher de les dé- »>

couvrir* Ainfi , vous voudrés bien m'ex- »

. pliquer vous-même celui de vôtre Bil- >»

1er , lorfque le hazard fera que nous »

nous rencontrerons chés nôtre amie. »>

Cette Lettre rendue" au Cavalier , penfa

lui faiie tourner la tête. Quoi l'aifoit it,

on joint encore la diffimulation à l'incon
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fiance. Tous les partis fe prefentoient en

foule à fon efprit , fans qu'il pût en choi

sir un. La froideur du Billet de Lucinde

lui paroiflbit une-preuve de fori infortune.

Il fe détermina enfin à fe rendre che's la

Voifine. Tout poflëde' de fes jaloux trans

ports , il la trouva feule. Ah ! Madame ,

s'écria-t-il , vous voye's le plus malheureux

de tous les hommes. Vôtre amie , la cruelle

Lucinde , fc joue de ma fincerité. J'ay un

Rival ; j'en crois mes yetix $ mon infor

tune eft certaine. L'amie qui fçavoit déjà

la. caufe dç fes foupçons , lui tint ce lan

gage.

Les hommes font toujours injufies : ilsfont

rarement ufâge de leur raifon quand il s'a

git de condamner les femmes. Si vous fça-

viés la fttuation de Lucinde , vous fériés plus

circonfpeti dans vos reproches. Sans vous ,

elle jeroit bien moins embaraffée , & vont

ne mérités guères en vérité les obftacles

qu'elle oppofe au parti qu'on veut lui fairt

prendre. Il faut vous mettre au fait de C*

prétendu Rfval fi redoutable. Vous n'igno

rés pas que les mères exercent toujours , aum

tant qu'elles peuvent , le droit de difpofer

de leurs filles , tandis que les perfonnes dé

licates comme vous , ne veulent devoir lemr

félicité , qu'au penchant & à la ftnfièilifé

de l'objet qu'ils aiment. Il en eft d'autres^

qui n'étant -pas faites pour ces beaux fenft
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mens , s'y prennent d'une façon différente ,

fans confulter ft leur recherche fera dit

goût de la fille. Elles s'adreffent à la men ;

on ne fait point alors parade des vertus du

tceur ; on les fuppofe ; mais on parle un Un-

gage doré , on étale pierreries Ù" bijoux %

on répète fouvent le mot de millions : voilà

la déclaration: on demande lafille ; elle efi

accordée.

- Voilà , Monfieur , ce qui vient d'arriver

à Lucinde depuis quelques jours. Un de

ces hommes que la fortune elle-même a

tire' des lieux les plus obfcurs pour en faire

fon favori ; un de ces fortune's du tems,

vient de la demander en mariage , de la

façon que je viens de vous l'expliquer. Et

Lucinde y confent , s'écria le Cavalier att

defefpoir ?.. * Attendes , reprit la Voifine ,

je fçay que ces fortes de récits impatien

tent beaucoup les Amans ; mais la fuite

de celui ci pourra vous confoler du refte.

Cette Lucinde fi cruelle , félon vôtre

jugement , mérite toute vôtre confiance

Se vous- ferie's le plus ingrat de tous les

hommes , fi jamais vous e'tie's capable de

la moindre infidélité. Les tréfors du nou

veau Seigneur ne re'blouifTent point. Ferme

dans fes (entimens.elle s'oppoie au choix de

fa raere ; & cachant , fous le mot d'indiffé

rence générale , ôc de fon peu de goût pour

le mariage , la tendreffe qu'elle: a pour
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vous , elle prend le terrible parti de s'en

fermer dans un Couvent , plutôt que de fc

rendre. Voyés prefentement , Monfieur,

fi Lucinde mérite tous les noms que vous

lui donnés. ., . Helas ! Madame, reprit

tendrement le Cavalier ; quelle heureufe

metamorphofe vous venés de faire ? le

plus infortuné de tous les hommes devient

le plus heureux. Mon fort ne peut être

comparé. Livré depuis quelques jours aux

plus jaloux tranfports , je fens renaître le

calme dans mon cœur ; mais , Madame ,

puis je vous en croire ? ma félicité cft C

grande , que je n'ofe m'en afïurer. Lucinde,

ma chère Lucinde , ne viendra t elle point

me confirmer .elle-même ce que vous ve

nés de me dire î

Il,faut avouer que fi les Amans font

«xpofés à de cruels déplaifirs , ils goûtent

au(fi quelquefois des- jdyes bien parfaites.

Souvent ils trouvent desobftacles à leurs

defirs: quelquefois le plaifir les fuir & les

trouve. C'eft ce qu'éprouva le Cavalier

dans ce moment. Lucinde arriva , comme

il le defiroit. Il fe jetta d'abord à fes ge

noux , & lui ferra tendrement les mains -,

jamais fcene ne fut fi tendre & fi vive.

Lucinde , qui ne favoit point ce qui va-

noic de fe parler , parut furprife -, mais le

déguifementn'ctoit plus d; faifon. L'amie

révéla tout ce qu'elle avoit appris au Ca
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yalier. Elle ne fut point _defavouée' j nos

amans fe juretent une tendrelTe à toute

épreuve : mais , quel fâcheux retour pour

le Cavalier , lorfque Lucinde lui apprit

que fa mere devoir la faire entrer le len

demain dans un Couvent î Tout ce que

le dépit peut infpirer contre la rirannie,

fut proféré. La liberté du cœur fur défen

due par l'éloquence la plus foire. La Voi

fine le confola , en lui promettant fon

niiniftere , pour lui donner, des nouvelles

de Lucinde , & Lucinde y confentir.

Cet:e tendre converfàtion fut troublée

par une perfonne qu'on ne defiroit pas

beaucoup. On annonça la mere de Lu

cinde , qui toute couroucée de la refolu-

tion de la fille , venoit fe plaindre à la

Voifine d'un fèmblable procédé. On ne

trouva pas à propos que le Cavalier pa

rût devant elle. On le fit pafTèr dans un

petit cabinet > d'où il pût- entendre tout

ce qui fe dir. . . Que fériés - vous , Ma

dame , dit la mere de Lucinde en entrant?

que fériés-vous à une fille ingrate & dé

naturée, qui s'oppoferoit à vos volontés,

& qui , fur un prétendu prétexte d'infen-

fibilité dont je commence à me défier ,

refûferoit un mariage qui fait fa forrune...

Ce que je ferois, dit la Voifine ! en vé

rité , Madame , je penfe que je ne ferois

jamais dans cet embaras. Je m*attacherois à

E u'i
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eonnoître le caractère de mes enfans , Se

je ne voudrais rien exiger qui fût contre

leur goût, dans des chofes qui décident

du bonheur ou du malheur de leur vie ;

je craindroistrop leurs reproches l i-defTus:

t'eft-à dire, Madame, reprit la mere de

Lucinde , que vous les laifleriés jouïi de

leur liberté ! En vérité > cette- morale eft

bien douce & bien accommodante r mais

elle ne me convient point -, j'en fuis fâ

chée pour Mademoiielle. Lucinde voyanc

que ia. mere s'adrcflbit à elle , lui répon

dit modérément : »Ce n'eft point s'oppo-

»5 fer à la volonté d'une mere , Madame,

»> que de lui reprefenter les raifons qu'on

» â de ne pas s'engager dans un état pour

j> lequel on lent dé la répugnance. Com-

jj me je ne fçaurois douter que vous ne

» m'aimiés , j'ai peine à cioire que vôtre

ii deffein fût de me rendre malheureufe ;

»> & je fens que je la ferois , fi j'épou-

n fois la perfonne que vous me propofés.

jj De vous dire pourquoy ? ce font de ces

r> mouvemens qu'on fent , fans pouvoir

jj les exprimer. ... Il vous fied bien en

vérité d'avoir de ces mouvemens inexpri

mables , reprit la mere. Ils font ridicu

les , ma fille , dès lors qu'on en peut ren

dre raifon ;mais, ma refolution eft prile.

Difpofés vous au Couvent. . .. J'y fuis

toute préparée , répliqua la fille , & j'irai
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«juand vous le jugerés à propos.

: La fin de ce Dialogue n'auroit peur-être

pas été agréable à Lucinde ; car fa mère

commençoit à prendre feu , lorfqu'on an

nonça trois ou quatre perfonnes qui ne

cherchoient qu'un amuièment agréable.

Pareille compagnie déplaît à mere qui veut

gronder ; aulïi , celle de Lucinde s'en alla

un moment après , feignant d?avoir quel

ques vifîresà faite. Elle avoit bien deflein

d'emmener fa fille- avec elle ; mais l'Amie,

qui l'avoir prévu , l'avoit , liée à une par

tie d'Hômbre qu'on venoit de commencer.

Alors le Cavalier fortit du Cabinet ,

ayant une Lettre à la main , feignanr ,

pour cacher rout miftere à la nouvelle

compagnie , qu'il venoit d'y entrer , pour

l'écrire avec la permifiîon de la Dame. Pei>[.

fonne ne s'avila de refléchir là-demis , 8C

on l'en crut fur fa bonne foy.. Il fe mit

à côté de Lucinde pour voir Ion jeu j la

partie finit & chacun fe fepara. ■•

Il y eut pourtant encore une petite Dif-

fertation entre l'Amie , Lucinde & le Ça.

valier. Ce Triumvirat galand prit des me-

fures , pour adoucir la cruauté de l'abfence, -

fuppofé que la mere de Lucinde exécutât

fon defTern. Le Cavalier s'en retourna chés

lui , rêvant profondément à fa nouvelle,

difgrace. Amour, difoit-H , fuis-je donc;

une de. .ces viétinaes malheureufes que tu-
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choifis par préférence pour les tourmen

ter ? A peine Tais - je délivré des violens

tranfports de la jaloufie , que tu m'aban

donnes à de plus tri Mes reflexions ? On

s'itmgine que tu donnes des plaifirs- , 8c

tu ne fais qu'aflaifonner nos peines. Tu

ne m'as fait voir Lucinde ridelle, que parce

que tu prévoyois qu'on alloit me la ravir.

Pourfuis , cruel ; mais du moins apparais

quelquefois à Lucinde dans fa Solitude :

dis-lui tous les maux que je fouffre , Se je

te les pardonne.

C'eft ainfi que le Cavalier rendu che's-

lui , s'entretint prefque toute la nuit : voici

ce qui arriva le lendemain. ..

VAmant doré fe fcandalifant un peu de

l'indifférence de Lucinde , e'erivitune Let

tre à fa mère en vrai favori de la Fortune.

C'eft ainfi qu'elle étoit conçue :

Je fuis furpris , Madame , du retarde

ment de mon mariage., Vous m'aviés fait

efperer que ce feroit pour demain. Je m'é

tonne du feu d'empreffement de Mademoi-

felle vôtre fille j car enfin quatre millions ne

fe refuient gueres. Difpofés-la donc à finir,

je vous conjure , fans quoi je ferai obligé de

retirer ma parole.

Ce Billet , plus doux cent fois au ju

gement de la mere de Lucinde , que tous

ceux des Voitures , & des Cleantes , rani

ma çhe's elle le defij; de conclure. Elle alU
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■étoit à la chambre de fa fille ■> & après

lui avoir* lû les tendres expreffions qu'if

contenait , elle employa d'abord les caref-

fes , enfuite les menaces pour la détermi

ner. Tout fur inutile ; ce que voyant la

mere, elle lui dit de fe tenir prête pour,

le Couvent -, effectivement , une heure

après , elle y fut conduite ; & voici ce que

la mere écrivit à VAmant doré.

Ce font moins vos millions ,.MonJieur , qui

me font fouhaitter vôtre alliance , que vôtre

probité. Ma fille ejl une fotte , comme beau

coup d'autres , que le nom de mari effarou

che. Vn feu de tems l'accoutumera. J'aj

mis entre elle & moi une grille . afin que

lxborreur de la retraite la difpofe à finir.

L'Amant fut charmé de cette Lettre. 9»

K étoit ravi qu'une aimable fille fût en »

Gouvent à caule de lui -y & pour goûter

ce plaifirplus long tems, il devint moins »

emprefle. LaifTons ce Seigneur moderne j>

fe repofer à l'ombre de fes tréfors, 8c j*

voyons comme fe porte le Cavalier. .»»

On foupçonne aifément qu'il fut bien-

rôt informé du fort de Lucinde. Il ne s'oc

cupa plus , que des moyens de pouvoir

l'entretenir, lans qu'on pût foupconner leur

commerce : il en trouva plufieurs. L'A

mour fournit volontiers de l'induftriedans

ces circonftances : L'Amie ne leur fut pas

inutile.
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Il y avoic déjà deux mois que Lucinde

croie enfermée , lorfqu'elle apprit* l'infor

tune de ['^mant dore. C e nouveau favori

de Plutiis fut attaqué le foir par des vo

leurs qui lui enlevèrent fes effets. Outre

cela , il avoir pris plufieurs engagemens

qui curent un mauvais fuccès ; de manière

que cet impromptu de la Fortune retomba

dans fon premier état. Le Cavalier apprit .

bientôt la décadence de fon Rival j la mere

de Lucinde en fut inftruite d'abord; mai»

elle feignit quelque tems de l'ignorer.,

pour ne pas donner à fa fille la fatisfàûion

qu'elle jugeoit bien devoir en refTemir.

Il fallut pourtant le découvrir. Cette hif-

toite fe répandoit trop , pour croire qu'elle

n'en feroit pas informée ; elle le lui com

muniqua , & lui laiffa la liberté de reve

nir chés elle quand elle le jugeroit à pro

pos.

Lucinde voulut faire ufage de la favo

rable difpofition de fa mere , elle feignit

d'avoir quelque envie de quitter le monde,

& de palier fes jours dans la retraite , pour

perfuader qu'aucun attachement n'avoit

précédé le refus qu'elle avoit fait de fe

marier. Elle comptoir afles fur l'amitié de

fa mere , pour s'imaginer qu'elle s'op-

po/eroit à ion deffein. Effectivement elle

ne fe trompa point. Sa mere fit agir fes

amies pour l'en difïuader,cntr'autrcs l'Amie
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^[ui. çut le bonheur de réuffir. Je laifle au

Lecteur à juger fi la chofe étoit difficile.

JLucinde revint donc à la maifon. Quel

ques mois aprçs , le Cavalier fut propolé

à la mere , comme un homme fort ac

compli. Il étoit de bonne Maifon , & ca

pable de parvenir par les belles voyes. Elle

repondit que c'étoit à fa fille à difpofec

d'elle; qu'elle ne la voujoit contraindre en

rien. Lucinde fit la difficile quelque tems ;

& enfin par complaifance pour fa mere

ëc pour les amies , elle e'poufa celui que

Ion cœur defiroit. C'eft ainfi que la con

fiance nous mené à la félicité. Cette vertu

renverfe tous les obftacles ; mais , de toutes

les victoires qu'elle fait remporter à l'A

mour , il n'en eft point de plus fîgnalées,

ni de plus difficiles , que celle du Cava

lier 5 car de tout tems le Veau d'or s'efl

fait adorer , Se les Lucindes font ânes

rares.

7
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ARRESTS ET DECLARATIONS.

ECLARATION du Roy , por-

JS ^Xftj tant règlement pour tes Manufactures

wf des Toiles quife fabriquent c'ans les

Provinces de Lyonnois , Forcft 8c

Beaujolois. Elle oft du 16 Décem

bre i 7 i 9 .

A R R E ST du Confeil d'Etat du Roy , qui

•rdonne que pardevata le Prelidant , ou- plus an

cien Oflrei/r de l'Election de Cognac , il fera in

forme à la Requête d'Armand Pillavoine , des

faits contenus au procès verbal des Commis aux

Aydes du 8 Décembre dernier , au fujet des vio

lences , & mauvais traitemens faits aufdits Çom-

»is par les nommés Jobct pere & fils ; & défend

audit Jobet pere , de faire aucune fonction de fk

charge de Procureur, jusqu'à cequ'il'en foit au

trement ordonné. Cet Arrêt eit du 19 Janvier

172».

A R R E S T du Confeil d'Etat du Roy , par

lequel S. M.ordonne que toutes les conteftation*

nées Se à naître entre les Secrétaires du Roy , le

leurs Créanciers , au fujet du îembourfement def-

dites rentes par eux dùes, feront portées pardevant

M. le Pellet er de la Houffaye, Confeiller d'Etat, Je

par devant Medleuts d'Orrneflbn , d'Evry de

Crouy , de Gaumont , Hébert , Amelot , de la

Grandville , Orry , Bert'in , Parifot , Pajot , Mi-

dorges , Regnault , le Pelletier de Signy&d'Ar-

genfon Maîtres des Requêtes , pour les juger en

dernier reflbrt. Cet Anêc cft du 16 Janvier 17x0.
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A R R E S T du Confeil d'Etat du Roy , par

lequel S. M. ordonne que les Collecteurs de l'inj'

pot du Sel , qui divertiront à l'avenir les deniers

de leur Recette , feront coniamnés ourre les pet-

ms afflictives portées par la Déclaration du n

May 1708, à la reftitution des deniers par euK

divertis ; faute de quoi.ordonne S.M.que les Col

lecteurs ne feront plus reçûs à fe pourvoir par

appel contre h Sentence qui les y aura condam

nés , ladite Sentence panant en force de chofe

pigée. Cet Arrêt eft du 1 Février 1710.

A R R E ST du Confcil d'Etat , qui caffe une

Sentence des élus d'Arqués , & ordonne que les

ru-ïb'itans de Saint Valéry en Caux , payeront les

droits defubvention , & autres , pour les Boiflbns

qu'ils feront entrer , & brafler dans ladite Ville.

Cet Arrêt eft du 5 Février 1710.

ARREST du Confeîl d'Etat du Roy, qui

ordonne que les Offices de Gardes d?s Sceaux,

Gardes Scel , & Secrétaires -des Chancelleries

près les Cours Supérieures , & Sièges Ptelîdiaux

du Royaume^ créés par Edit du mois de Juia

17IÇ : Et ceux deReceveuis & Payeurs des ga

ges des Officiers defdits Chancelleries , créés par

Edirs des mois de Novembre 1707 , & Décembre

1708 qui n'ont pas été levés , demeureront fup-

primés. Cet Arrêt eft du s. Février 17x0. ' *

DECLARATION du Roy , qui renou-

• -velle tes déf-nfes à ceux qui ont été de !a Reli

gion prétendue reformée, de vendre leurs biens-

meubles Si immeubles , pendant trois ans fans per-

miflïon. Cet Arrêt eft du ij Février 1710.

ARREST du Confe'l , par lequel S M. or

donne que l'Arrêt de fon Confeil du zi Novem

bre ijif fer^ éxéciuéi & en coafequea:e , que
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tous les Engagiftes de Domaines , Juftices , Sei

gneuries & autres droits Domaniaux , à quelque

titre que ce pjuifle être , feront tenus de raporter .

avant le i. juin prochain pardevant les Sieurs

Commifiaires députés par l'Arrêt du ij Novem

bre dernier, les titres en vertu defquels ils jouif-

fent defdites Domaines , pour être procédé à la

liquidation de leur finance , & enfuite à leur

rembourfemenr. Cet Arrêt cft> du i 8 février

1710.

ARREST du Corifeil , du 1 g Février 17x0.

Regîftré en Parlement , par lequel S. M. ordonne

■que le Plan du quartier Saint Germain fera exécu

té , & que la rue de Bourgogne fera continuée de

ligne droite, fur cinq toifes de large , depuis la

rue de Varenne jufqu a l'aboutiflant du mur de

clofturc de l'héritage de le Clerc , & de ligne

droite de pareille largeur, depuis ledit endroit

jufqu'à la rencontre de la rue Roulfclct.

DECLARATION du Roy ..concernant

les Marchands , fabriquans des ouvrages de bas

au métier. Elle cil du iS Février 1710.

ARREST du Confcil d'Etat du Roy , par

lequel S. M. ordonne que fes fujets ou étrangers.

Créanciers de l'Etat jufqu'au premier Janvier

171» , feront inceffàmment payés des fonds à ce

deftinés , par les Treforiers , Receveurs &

Payeurs aufquels lefdits fonds ont été remis , Sa

Majefté fe refervant de faire punir feverement 1

fur les plaintes qui lui en feront portées,ceux def-

dits Treforiers qui refuferont ou éloigneront lef

dits paycmens,en leur raportant les décharges va

lables par les parties prenantes. Cet Arrêt eft d*

19 Février 1710.

A R R E S T du Confcil , par lequel S. M. or-
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donne qu'à commencer du premier Janvier 171»

les penhons ■& gratifications ordinaires , feront

employées fur les e'tats qui en feront arrêtés au

Confeil,, fans aucune réduction , & fur le pied

qu'elles ont été accordées ,• comme sufli , qu'il ne

fera retenu au Trefor Royal , que le dixième fur

lefdires pendons & gratifications ordinaires. Cet

Arrêt cft du z 3 Février 1710.

ARREST du Confeil, qui ordonne qu'à

commencer du premier Avril prochain , les droits

d'Infpedteurs aux boitions, & deux f. pour liv. d'i-

ceux , demeureront e'teints Se fupprimés , & que

les Adjudicataires feront inceflamment rembour-

fés de ce qui leur fera dû. Cet Arrêt cft du 14

Février 1710..

AUTRE Arrêt du 14, portant qu'à com

mencer du premier Avril prochain , les droit»

de Courtiets-Jaugeurs Se Çommillïonnaires de

Vins , dont le Bail a été fait le j Octobre 1713 ,

pour douze années à Jacques l'Héritier , demeu

reront e'teints & fupprimés : ordonne que tant

les Adjudicataires , que les porteurs des billets

de l'Héritier feront rembourfés par laCompagnie

des Indes.

ARREST du Confeil du zj Février 171»,

qui permet à toutes perfonnes nobles , de tenir Se

prendre à Ferme les Terres &. Seigneuries ap

partenantes aux Princes & Princeflès du Sang.

ARREST du Confeil , par lequel S. M.

déclare que fon intention efl de faire remife à

fes fajets de tous les reftes des impôts du fel,

Si des droits de quart bouillon qui font dûs pour

les années antérieures à l'année 171?. Entend

néanmoins S. M. que ceux des contribuables qui

n'auront pas acquités les femmes qu'ils doivent
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pour l'impô: du fel , & le droit du quart bouillo»

Ac l'année 1719 , avant le premier Juillet pro

chain , foy«u déchus de la remife accordée par

5. M. par le prefent Arrêt. Cet Arrêt <ft du irf

Terrier 171Ô.

A R R E S T du Confcil du 3 Mars 1710,

par lequel S. M. -permet * tous ^es fujets de

faire venir des Tabacs en feuilles de la Havanne

& du Levant , en payant les droits d'entrée an

brut ; & f.nis aucun rabais pour la rare : lcfdrcs

tabacs ne pourront entrer dans le Royaume , que

par les Ports de mer , & dans les volumes preferits

par les Articles 1 1 1. & iv. dtidit Arrêt. Déchar

ge S. M. lefdit-s Tabacs dc-tous autres droits ,

tant des cinq grofles Fermes , que du Domaine

d'Occident , même des 4. fols pour livre.

A R R E S T du Confeil du 4 Mars , qui nota

rié M. le Pelletier delà Houfl'ayc Concilier au

Confcil Royal de la Régence pour les Finances,

KVefficurs d'Otmeffon , de Gaumont & de Baudry

Maîtres des Requêtes , Confeillers au Confcil de

Finances, & M. Dôdun Prefident aux Enquêtes

du Parlement de Paris , pour la liquidation des

augmentations de gages , gages héréditaires , ta

xations , fomriies annuelles , Se toutes autres par

ties employées dans les Etats de S. M. qui ne

font point attachés aux Corps des Offices j & le

Sieur Grofmenil pour Greffier.

■ ARREST du Confeil du / Mars ijtë,

Î»ar lequel S. M. ordonne que le Ticforier de

a Banque fera rentrer aux échéances toutes les

femmes qui lui font chics pour prêts que la Ban

que à faits. Sa Majcllé fixe les Aûions de la

Compagnie des Indes à 9000 livres chaque Ac

tion. Ordonne S. M. que les fournirons & Pri

mes foyent rapportées a-la Banque dans le cours
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ia prefent mois , pour être converties en Actions.

Les - Soumiffions dont il y a quatre payemens

faits , feront reçues fur le pied de fix mille livres

chaque Soumiffion : les anciennes Primes , fur le

pied de mille cinquante livres , & les nouvelles ,

fur le p'ed de 5000 livres chacune.

Le 10 du prefent mois , il fera ouvert à la Ban

que un Bureau pour convertir , à la volonté des

porteurs, les Actions de la Compagnie des Indes

en Billets de Banque , & les Billets de Ban«

que en Actions de ladite Compagnie.

Attendu que le Billet de Banque eft- une raon-

rrpye qui n'eftfujette à aucune variation , S. M.'

confirme la fupreffion des 4 f. pourliv. Et ordon

ne en outre que les Billets de Banque feront reçus

fur le pied de 110 pour 100 , dans les Bureaux

& Recettes de la Taille , Capitation , &c.

~ Défend S. M. à tous Notaires de recevoir au

cunes quittances pour payemens depuis cent li

vres 8c audeflus. A l'égard des rembourfemens SC

autres dettes, les payement continueront d'être

faits en Recepillés. ,

ARR.EST du Confell du 7 Mars 1710,

par lequel S. M. ordonne qu'il ne pourra être

fait aucune faifîe d'efpeces dans les villes de foiv

Royaume où il y a Hôtel des Monneycs ,-dans le

tems du cranfport defdites efpcccs.

A RRE S T du Confeil du ^ Mai* 171 o ,

par lequel S. M. ordonne que les 480 Louis d'or ,

vx demis Louis , iro piftoles d'Efpagne , Se

4<r livres en écus , trouvés en la maifoîi & pof-

feffion du Sieur Adine l'un des- Directeurs de la

Compagnie des Indes , feront faifts , & que fur

ladite fomme , il fera prélevé \x Comme de 50»'

livres qui fera laiîfée au Sieur Adine ,& le furplus

demeurera confifqué , attendu que ledit Adine fc

trouve formellement dans le- cas des pcincsp.ro-
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noncées par l'Arrêt du %-j Février dernier , & que

fa qualité' de Directeur de la Compagnie des In

des , îend fa conduite encore plus blâmable.

'DECLARATION DU ROY,

Tour abolir l'ufage des effeces d'or au premier May

prochains & Pour indiquer les diminutions fur

lefdites effeces , à commencer le 10 du prefent

mois four Paris , du premier Avril pour les

Prou nees.

Pou* abolir pareillement au premier Août pochai»

l'itfage de toutes les efpeces d'argent , * l'excep

tion des Sixièmes (y Douzièmes d'Ecas , Livres

d'argent.

Pour Indiquer les diminutions fur lefid't's efpeces , *

•commencer du premier Avril aujji prochain-

Et pour ordonner qu'à commencer du premier May

prochain , les Sixièmes Douzièmes d'Ecus ,

enfemble les Livres d'argent diminueront de prix

chaque mois , jufquau premier Décembre , au

quel jour elles demeurerontfixées : Sçavoir , les

Sixi<mes d'Ecus & Livres d'argent à dixfols , ©*

les Douzièmes d'Ecus à cinqfols.

LOUIS, &c. Pour procurer à nos Sujets la

diminution du prix des denrées , foutenir le

crédit public , faciliter la circulation , augmen

ter le Commerce , & favorifer les Manufactures ,

Nous avons juge qu'il convenoit de diminuer le

prix des efpeces , d'abolir l'ufage de celles d'or ,

Si de convertir les F.cus en efpeces plus convena

bles au Commcr'-e. Aces causes, de l'avis

de notre très cher & très amé Oncle lepuc d'Or»

lems petit-Fils de France, Rcgent , &r. Nous

avons par ces prefentes (ignées de notre main , dit,

Itarué & ordonné , difon- , damons & ordonnons,

voulonsgc nous plaie ce qui fuit»
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Art. I. Que les efpeces d'or continuent d'à.

voir cours daus le Commerce , & d'être prifes

dans les Bureaux de-la Banque furie pied porté

par l'Article VII. de l'Arrêt de notre Confeil du/

5 du prefent mois jufqu'au 10 dudit mois pour

Paris , & au premier- Avril prochain pour les

Provinces ,• & qu'elles foyent reçues au Marc

pendant le même tems dans les Hôtels de nos

Monnoyes , a'nfi que les matières d'or , fur le

pied fixe' par l'Article VIII. dudit Arrêt ; même

gué lefdites efpeces & matières puiflent être pos

tées aufdits Bureaux de Banque & des Monnoyes-

fans pouvoir être faifics , arrêtées ni confifquées*

en chemin, ni qu'on puHFe dans lefdits Bureaux

demander les noms des Propriétaires d'icelles.

II- Défendons pour toujours à tous nos Sujets-

ou Etrangers e'tant dans notre Royaume, de quel

que qualité & condition qu'ils foient , de garder

en quelque lieu que ce' puifTe être , pafle le pre

mier May prochain , aucunes efpeces d'or de

France ou étrangères , ni .même aucunes matières

d'or ,: hors le cas de l'Article fuivant , à peine de

eonfîfration au profit de la Compagnie des Indes r.

enfemble des effets mobiliers des Particuliers &C-

Communautez qui fe trouveront avoir eu leur

poffeffion defdites efpeces & matières d'or.

III. Permettons aux Orfèvres & autres Ou

vriers dont la profeffion cft d'employer des ma

tières d'or dans leurs Ouvrages , d'en avoir chez'

eux proportiounément à leur travail , pourvût

toutesfois , Se non autrement , que ces Ouvriers-

juftifient avoir pris lefdites matières d'or des Bu^

reaux de la Compagnie des Indes 5 leur faifonS'

défenfes fous les peines ci-deflus d'en prendre:

.ailleurs. •

IV. Défendons pareillement pour toujours , &

fous les peines portées par l'Article II. dé notre'

prefente Déclaration , à tous nofdirs Sujets otP

Étrangers , de garder , pafle le dernier jour dè-'
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Décembre: prochais , aucunes matières d'ar!»enf ».

ni aucunes efpeces d'argent de France ou Etran

gères . autres que les Sixièmes & Douzièmes d'E-

cus fabriquez en confequence de la Déclaratiour

du 19 Décembre 1718. Comme aufli à l'excep

tion des Livres d'argent , dont la fabrication a été

ordonnée par Edit du mois de Décembre 17 19.

Et des autres efpeces qui feront par Nous incef-

f3mmerit ordonnées.

V. N'entendons toutesfois interdire à nos Su

jets l'ufage des Ouvrages , Jettons Se VaiUcIles

d'argent permifes.

VI. Défendons à toutes perfonnes de prêter

leur affiftance , ou de contribuer aux moyens de

cacher Tes efpeces & matières prohibées par fa pie*

fente Déclaration , à peine de punition exemplai

re , même contre les Gouvents & Cômmunaucez-

contrevenantes , de dix mille livres d'amende , Se

de privation de tous leurs Privilèges & In>

munitez.

VII. Enjoignons à tous nos Officiers qui appo-

feront ou lèveront des Scellés , drefleront des In

ventaires , Defcriptions ou Procès verbaux , d*

donner avis à nos Procureurs Généraux és Cours,

des Monnoyes , ou à leurs Subftituts dans les Pro

vinces , des efpeces & matières prohibées qui fe

trouveront fous lefdits Scellés, ou dans les mai-

fons dans tèfquelles ils fe feront tranfportés ,

pour quelque occafton ou AcVe de Juftice que ce

puiflè être, a peine de privation de leurs Charges,

& en outre d'être condamnés en leurs propres*

privés noms à payer la valeur des efpeces qui au

ront été recelées , & err l'amende du quadruplfc ,

fans qu? léfdites peines , ni toutes celles pro

noncées par la prefente Déclaration puiflent être

réputées comminatoires , remifes ni modérées.

VIII. Voulons qu'en cas de dénonciation con

tre lefdlrs Officiers contrevenans , la moitié déf

aites, con&fcacions foit payée aux Dénonciateurs
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par les Dire&eurs des Monnoyes , au (fitot qu'ils,

en auront reçu les fonds , & ce fur les fimples-

Certificats qui feront à cet effet délivrés par nof-

dits Procureurs généraux , ou par ceux de leurs.

Subftituts dans les Provinces qui auront reçu lef-

dites dénonciations, fans qu il fôk necefl'aire de

nommer les Dénonciateurs defdits Officiers con-

ttevénans , ni que lefdits Dénonciateurs puiHcnc.

être tenus de donner d'autres acquits que Iefdit*.

Certificats , en vertu defquels la moitié qui aura,

été payée aux porteurs d'iceux , fera paflée & aU

louée dans la dépenfe des Comptes defdits Di

recteurs , & par tout ailleurs fans difficulté.

IX. Ordonnons même, à tous Juges Royaux Se

autres nos Officiers de Juftice ,. de fe tranfporter

dans les lieux où il leur fera indiqué y avoir des

efpeces ou matières- d'or & d'argent en contra?

vention de la prefente Déclaration & de la difpo-

fition des, Reglemens . pour y être par eux drefle

des Procès verbaux de la.quanti té defditcs efpeces

& matières , lefquelles Nous voulons. audit cas 8c

dans tous ceux fufdîts , être portées és Greffes des.

Jurifdiftions de nos Monnoyes les plus prochai

nes , pour y être prononcé les confifeations au

profit des Dénonciateurs , Iorfqu'il y en aura ».

finon au profit de la. Compagnie des Indes , les

frais préalablement déduits.

X. Défendons aux Officiers de nos Cours de$

Monnoyes & autres y relfortiffans , de fouffrk

qu'i l foi t /'amais fabriqué à l'avenir dans les Hôtels -

de nos Monnoyes ou autres lieux de notre Royau?

me , aucunes efpeces d'or de quelque qualité

qu'elles puiflent être , à peine de privation de leurs

Offices.

XI. Leur faifons pareilles défenfes Se fous les!

mêmes peines ,. de fouffrir qu il foit fabriqué

des Ecus ou autres efpeces d'argent plus pcfaa^

tes que la Taille de trente au Marc.

XI U Ordonnons qu'à commencer audit joue
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vingtième du prefent mois , le prix de toutes

Jes Efpeces d'or fera diminué d'un huitième à

Paris feulement, enfbrte qu'elles n'y auront plus

cours efue fur le pied i fçavoir les Louis à la

faille de vingt cinq an Marc fabriquez en con-

fequence de nôtre Êdjt du mois de May 171J ,

pour quarante deux livres , les demis à propor

tion,- ceux de la fabrication ordonne'e par Edit du

mois de Novembre 171$ de vingt au Marc pour

Cinquante - deux livres dix fols, les demis &

uarts à proportion ,• ceux des fabrications ord

onnées par Edirs des mois de May 170?, &

Décembre 171? de trente au Marc, pour trente-

cinq livres , les doubles & demis à proportion ;

& ceux de trente fix un quai t au Marc des pré

cédentes fabrications , enfemble les Piftoles d'Ef-

pagne des poids & titre portez par les ancien

nes Ordonnances & Placards des Rois d'Efpa-

gne pour vingt' - huit livres quatorze fois , les

doubles, demis ,' & quadruples à proportion}

qu'à l'égard des Efpecci & matières qui feront

portées au Change de la Monnoye de Paris ,

elles y feront reçues au poids Sr à proportion de

mille cinquante livres le Marc des Louis , Pifto-

Jes d'Efpagne , Leopolds d'or de Lorraine , Gui-

nées d'Angleterre, Millerets de Portugaise ma

tières à vingt deux Karats, fùivant les évalua

tions qui feront arreftées par les Officiers de

nos Cours des Monnoyes ; qu'à commencer du

premier jour d'Avril prochain , lefdites Efpeces

n'au'ont plus cours dans tout nôtre Royaume

que fur le pied'j Sçavoir , lcfdits Louis de vingt-

cinq au Marc pour trente- fix livres; ceux de

ijingt au Marc pour quarante - cinq livres,- ceux

ce trente au Marc pour trente livres, Se ceux

de trente -fix un quart au Marc pour vingt-

quatre livres douze fols ; 8c ne feront pavés

«ans les Hôteîs des Monnoyes qu'au poids à

xaifon de neuf cens livres le Marc , aini Cjue
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les rmrtieres d'or à vingt • deux Ksvats & les

autres, à proportion ; que lefdites Efpeces d'or

feront interdites de tout cours fc mifê , à com

mencer du premier May , excepté" dans les Hô

tels d« nos Monnayes où elles feront payées-

à raifon de* fept cens cinquante livres le Marc

de Louis ou de l'or à vingt- deux Karats jus

qu'au dernier May, paffé' lequel & à commerw

cer le premier Jnin prochain , elles ne feront-

plus reçues dans les Monnoyes ni expofées à

aucun payement , à peine de confifeation def-

dites Efpeces, enfemble dès effets mobiliers qui

fe trouveront en la poffetfion des contievenans.

XIII. Voulons pareillement qu'à commencer

du premier jour d'Avril prochain^lcs Efpeces

d'argent ayent cours , autres que les Sixièmes Se

Douzièmes d'Ecus ou les Livres d'ar-gent , foient

diminuées dans tout nôtre Royaume & n'y foient ,

plus rccûè's que fur le piedi Sç,rvoir , les Ecus

de là dernière fabrication ou de dix au Marc

pour fept livres , les demis, quarts & dixièmes

à proportion ; Les Ecus de huit au Marc dont

les fabrications ont efte' .faites en confequence

des Edits defr mois de May 1709 , & Décem

bre 171 r pour huit livres quinze fols , les de

mis , quarts , dixièmes Se vingtièmes à propor

tion ; & ceux de neuf au Marc des précédentes

•fabrications pour fept livres quinze fols , les de

mis , quarts , & deuxièmes à proportion , & à

l'égard des Changes des Hôtels des Monnoyes ,

iefdites Efpeces n'y pourront être reçues , à comp

ter dudit jour, qu'au poids , ainli qje les ma

tières , à proportion de foixante - dix livres le

Marc d'argent de onze deniers de fin , eu des

Piaftres 5c Reaux d'Efpagne , Leopolds d'argent

de Lorraine Se Ecus d'Angleterre. Ordonnons

■qu'à commencer au premier jour de May , lef

dites Efpeces ne feront plus reçues dans le Com-.

«aerce qu'à raiïba de fix livres dix Cols les Ecus
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de dix au Marc ; de huit livres deux fols fîr

deniers ceux de huit au Marcj & de fept livres

quatre fols ceux de neuf au Marc , Se que les

matières feront réduites ledit jour à proportion

de foixante-cinq livres le Marc d'Ecus ou d'ar

gent à onze deniers de fin , fur lequel pied elles

feront reçues aux Changes des Hôtels des Mon-

noyes ; qu'au premier jour de Juin lcfdites Ef-

peces n'auront plus cours que pour lîx livres l'Ecu

de dix au Marc ; de fept livres dix fols ceux de

huit au Marc; Se de fix livres treize fols qua

tre deniers l'Ecu de neuf au Marc , Se ne' feront

remues aux Changes des Hôtels 'des Monnoyci

qu'à proportion de foixante livres le Marc d'E

cus ou d'afgent à onze deniers de fin i qu'à

commencer au premier jour de Juillet , lefdites

Efpeces feront réduites dans le Commerce > Sça*

voir , les Ecus de dirau Marc à raifon de cinq

livres dix fols ; ceux de huit au Marc à fix

Mvres dix-fept fols fix deniers s ceux de tieuf au

Marc a fix livres deux fols , & dans les Chan^

ges des Monnoyes à cinquante - cinq livres le

Marc d'Ecus , ainfi q«e l'argent à onze deniers

de fin , les autres matières à proportion ; qus

Je premier jour d'Aouft tous lefdits Ecus ne fe

ront plus reçus qu'aux Changes des Monnayes

où ils . feront payez à raifon de cinquante li vres

le Marc , de même qus l'argent à onze deniert-

de fin; le premier Septembie feulement à qua

rante-deux livres; le premier Octobre à trente-

fept livres; le premier Novembre à trente-deux

livres; & le premier Décembre le Marc defdit*

Ecus fera réduit à viogt-fept livres , Se les au

tres Efpeces & mitieres à proportion, le tout

fuivant les évoluerions qui feront drellées par

les Officiers de nos Cours des Monnoycs. Vou

lons qu'à commencer du premier Janvier 1711

lcfdites Efpeces ne foient plus reçues dans las

Hôtels des Monnoyes, ni expofées dans aucu»

gayement
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payement , à peine de confifcation , même de

tous les effets mobiliers des contrevenans.

XIV. Entendons que les/ Livres d'argent

éont la fabrication a efté ordonnée par noftie-

dît Edit du mois de Décembre 1719 , ainfî que

les (îxie'mes d'Ecûs doDt la fabrication a efté' or

donnée par nôtre Edit du mois de May 17 ij,

" qui ont actuellement cours pour trente fols , de

meurent réduites 5 Sçavoir , le premier May

prochain à vingt fept fols fix deniers , le premier

Juin à vingt cinq fols , le premier Juillet a vingt-

deux fols lix deniers , le premier d'Aouft à vingt

fols, le premier Septembre à dix - fept fols iix

deniers , le premier Octobre à quinze fols , le

premier Novembre à douze fols fix deniers , le

premier Décembre à dix fols , & lés demis à

proportion. Regiftré en la Caur des Monnoyes le

13 Mars 1710. Signé"., GUEU DRE'.

EDIT du Roy par lequel Sa Majeflé" or-

doryïe. Art, I. qu'il foit inceffamment fabriqué

dans les Hôtels des Monnoyes des Louis d'ar

gent au Titre de onze deniers de fin , à la tail-

îe de trente au Marc , au remède de trois grains

pour le titre , & d'une demi-piece pour le poids ;

lefquels Louis d'argent feront marquez d'un Gre-

netïs fur la tranche , Se auront cours dans tout

le Royaume ; Sçavoir , jufqûes & compris le

dernier jour d'Avril prochain pour foixante fols ;

pendant le mois de May pour cinquante cinq

fols ; pendant le mois de Juin pour cinquante

fols; pendant le mois de Juillet pour quarante-

cinq fols ; pendant le mois d'Aouft pour qua

rante fols ; pendant le mois de Septembre pour

trente-cinq fols ; pendant le mois d'Octobre pour

trente fols ; pendant le mois de Novembre pour

vingt-cinq fols, 8c feront réduits le premier Dé

cembre à vingt fols.

*• II. Lefquelles Elpeces porteront empreintes
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figurées dans le Cahier attache' fous le Contre-

fcel du prefent' Ëdit.

III. Le travail de la fabrication defdites Ef

peces fera jugé en nos Cours des Monnoyes en

la manière preferite par l'Article IV. de l'Edit

.du mois de Décembre dernier.

I V. Défendons à toutes perfonnes , telles

qu'elles puiflent eftre , de contrefaire ou alté

rer- lefdites Efpeces, d'en apporter aucunes du

Pays étranger , ou d'en expofer de contrefaites ,

,à peine d'être punis comme faux Monnoyeurs ,

,& de confifeation de la valeur dcfdites Efpeces

au profit des faififlans ou dénonciateurs , enfem-

ble des Chevaux , Charettes , ou autres voitu

res fur lefquelles feront lefdites Efpeces, rrcme

des Marchandifes avec lefquelles elles le ttcu-

veront emballées. Regiftré en la Cout des Mon

noyes j les Scmcftres affemblés le ^uinzéme jour

.de Mars 1 710. Signé , G U E U D R E'.

ARRESTdu Confeil du iz Mars 1710,

par lequel Sa Majefté ordonne qu'il fera im

primé pour tr»îs cens millions d'Acîions de U

Compagnie des Indes avec les Dividendes des

années 1710, 1711 , & 17x1, en cinq cens

Vingt mille Billets d'une Aftion chacun , faifanc

deux cens foixante millions. Et huit mille Sil

ices chacun de dix Allions , faifant quarante

millions i Se en total trois cens millions j les

quels Billets feront fcellez , ainfi que chaque Re

partition , du Sceau de laCompagaie, qualifiez

Actions de la Compagnie des Indes , & da

tez du premier Janvier 171.0 , pour fervir tant

à la converfion des Allions répandues dans le

Public qualifiées Actions de la Compagnie

d'Occident , qui feront à cet effet rapportées ,

qu'à remplir les engagemens de la Compagnie

au fuict des Souscriptions & des Primes qui ent

efté délivrées , & à fes autres opérations i à la
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«harge néanmoins conformément à l'Arteft du

Confeil du j du prefent mois , qu'il fera fup-

primé defiitcs Actions à proportion & jufqu'à

concurrence, des fommes qui auront cfté portées

à la Caille de ladite Compagnie pour acquérir

les Actions Rentières. Permet aux Directeur»

de ladite Compagnie Je faire figner lcfditeï

Actions pour leur Caiflîer par les Sieurs Poftel ,

Sigonneau , Maricourt , Motte & Cauvin , Se de

les faire vifer pour eux par les Sieurs Baron,

Ravoifié , "Mabire -, Lauriau & Couterau.

A R R E S T du Confeil d'Etat du Roy , par

lequel Sa Majefté ordonne , qu'à commencer du

jour de la publication du prefent Arreft , Se

jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné, il

fera payé pour le Bled qui forcira du Royaume

le triple des droits établis par les Tarifs , Ar-

rells Se Reglemens, fous peine des amendes 8c

confifeations ordinaires & accoutumées. Ordon

ne pareillement Sa Majefté qu'à commencer du-

■dit jour Se jufqu'au dernier Avril prochain , il

ne fera levé fur les Beftiaux , tant à l'entrée dans

le Royaume , qu'aux paffages d'une Province»

une autre ; enfemble aux entrées de la Ville &

Tauxbourgs de Paris, & autres Villes dans lef-

quellcs il fe levé des droits au profit du Roy ,

fur le pied fourché , que le tiers des droits qui

ont coutume d'être perçus au profit de Sa Ma

jefté. Fait défenfes aux Fermiers de fes droits ,

leurs Commis & Prepofez , de percevoir 5c le

ver plus que le tiers dcfdits droits fur les Bef

tiaux , à peine de concurtion & de dix mille

d'amende. Cet Arreft eft du 13 Mars 1710.,

ARREST du Confeil du xj Mars 1710,

Qui commet les Sieurs Bcnezet , Ch'apuy , Buf-

fart , Mayet , Correge , Yfardin , Hugon , Du-

four , Vcntron , de Clerrnout , Yillecour & Ga-
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rand pour figner les Billets de .Banque de raille

litres & de cent livres , pouf les Sieurs Bour

geois, Fenellon , & du Rcveft Officiers delà

jjanque. r ' "

E D I T du Roy donne' à Paris au mois de

Mars 1710 , qui foprime toutes les Charges de

Prévôts Généraux & Provinciaux des Maréchaux

de France , à l'exception néanmoins du Prévôt

■General de la Conêtatdic & Maréchauflee de

France , Officiers & Archers de fa Compagnie , fie

du Prev0tGeneral.de l'Iile de France , Officiers &

Archers de fa Compagnie , refidans dans la Ban

lieue & aux environs de Paris ; du Lieutenant

Criminel de Robe- Courte , du Chevalier du

Guet , & du Prévôt des Monnoycs , créés pour

refider à Paris , Officiers 8c Archers de leurs

Compagnies, 8c aufli du Chevalier du Guet de

'la V'Uc de Lyon , Officiers & Archers de f»

Compagnie , n'entendant rien innover à leur

égard.

ARRESTdu Confeil du 19 Mars 1710,

par lequel Sa Majefté fait très expreûcs défen-

fes à toutes fortes de perfonnes , tant fes Sujets

qu'Etrangers , à commencer du jour de la pu

blication du prefent Arrêt jufqu'au dernier Dé

cembre prochain , de faire entrer dans le Royaume

aucunes efpeccs d'or Se d'argent de France ou

des l'ays étrangers , ni même des matières d'or

&: d'argent , à peine de confifeatfon au profit de

la Compagnie des Indes , tant defdites Efpeccs

& matières , que des chevaux , charcttes 8c au

tres voitures , Vaiflèaux 8c Bâtimens fur lcf-

quels elles feront trouvées , 8c de dix mille Ii-,

»res d'amende. Ordonne Sa Majefté que les ma

tières qui feront apportées dans le Royaume fur

des Vaiffcaux arrivant de voyages de long cours,

feront déclarez fou» les mêmes peines , 8c rclte
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■font en entrepôt, pour être envoyées à l'Etran

ger , fi mieux n'aiment les Propriétaires les ven

dre à la Compagnie des Indes :. n'entend néan

moins Sa Majefte interdire aux Voyageurs la li-

berte' de porcer avec eux les Espèces feulemenc

neceffaircs pour leur voyage , & permet à la

Compagnie des Indes l'entrée &c la fortic des

Efpeces & matières d'or & d'argent.

COMPAGNIE DES INDES.

La Compagnie a fait ouvrir le i o Mars , !«•

Bureau pour la convetfion des Aétions ,

fur le pied de 9000 liv. l'Aclion ; &

pour éviter la confûlîon , elle fera con

vertir par ordre de N* en 10 jours , fui-

vant la divifion ci- après ; fçayoir.

MARS,

tt.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numeror

1 , jufq ucs & compris le numéro 900.

Billets d une Action gravés depuis le numéro 1,

jufques & compris le numéro jooo.

Billets de 10 Actiens imprime's depuis le nu

méro 1 , jufques & compris le numéro 400.

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

14000 r , jufques & compris le numéro 254.000.

i> 1.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

jo 1 , jufques & compris le numéro j 800.

Billets d'âne Action gravés depuis le numéro *

Utl . jufques & compris le numéro 6000,

Billets de 10 Actions imprimés depuis le nu

méro 401 , jufques 6c compris le numéro 800.

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

1 1+001 , jufques & compris le numéro 168000.
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- X X.

Billets de i-o Avions gravés depuis le numer»

1801 , jufques & compris le numéro 1700»

Billets d'une Action gravés depu:s le numéro

(001, jufques 8c compris le numéro jc«o.

Billets de 10 Actions imprimés depuis le nume-

fo Soi , jufques & compris le numero 1 100.

Billets d'une Action imprimés depuis lenumero-

l68eoi , jufques & compris lenumei© îSioco.

1 J

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

2,791 . jufques & compris le numéro 3<oc

Billets d'une Action graves depuis le numéro-

yooi , jufques 8c compris le numéro ncoo.

Billets de 10 Actions imprimés depuis lenume-

10 1101 , jufques & compris le numéro 1600.

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro»

a 8 1001 , jufques & compris le numeio ijiooo.

M.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro-

jéoi , jufques 8c compris le numéro 4?o«.

Billets d'une Action gravés depuis le mimer»

jiooi > jufques 8c compris le numéro 15000.

Billets de 10 Actions imprimés depuis le nu

méro i 601 , jufques 8c compris le numéro zooo.

Billets d'une Action imprimés depuis le numer o-

ajfiooi , jufques 8c compris le numéro 3 10000.

1 6.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

4J0i , jufques 8c compris le numéro J4°°-

Billets d'une Action gravés depuis le numéro

If 001, jufques & compris le numéro 18000.
• Billets de 10 Actions imprimés depuis le numéro

aeoi , jufques 8c compris le numéro 1400.

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

3 10001 , jufques 8c compris le numéro 314000.

• Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

" 5401 , jufques & compris le numéro <j«o.
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Billets d'une Action"* gravés depuis le numéro

-rJooi , jufques & compris le numéro , l îoco.

. Billets de i o Actions imprimés depuis le numéro

Ï40t , juiques &. compris le numéro iSao.

Billets d'une Aciion imprimés depuis le numéro

3-140© i , jufques & compris le numéro 338000.

1 g.

Billets de 10 Actions graves depuis le numéro

6)01 , jufques & cp.npris le numéro 7100

Billets d'une Action gravés depuis le numéro

21 001 . jufques & compris le numéro i4ooo.

Billets de 10 Actions imprimés depuis le numéro

*8oi , jufques & compris le numéro jieo-

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

3 3 8001 , jufques & compris le numéro 351000.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

7101 , jufques & compris le numéro 8 100.

Billets d'une Action gravés depuis le numéro

14001 , jufque « compris le numéro 17000.

Billets de 10 Actions imprimés depuis le numéro

Jl»i , jufques"& compris le numéro y(oo.

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro'

jjîooi , jufques & compris le numéro 3660:0.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

Siot, jufques & compris le numéro 5000.

Billets d'une Action gravés depuis le numéro

47001 , jufques & compris le numéro 30000.

Billets de 10 Actions imprimés depuis le numéro

•j-éoi , jufques & compris le numéro 4000.

Billets d'une Adtion imprimés depuis le min cro

366001 , jufques & compris le numéro 3S0000.

AVRIL.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro'

yooi , jufques & compris le numéro 9900.

Billets d'une Action gravés depuis le numéro

jcoo 1 , jufques & compris le numéro j 3 000.
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Bil'ets Je 10 Allions imprimes depuis le nurrrerov

4001 jufques & compris le numéro 44007.

Bil'ets d'une; Action imprimas depuis Icnumero

380001 , jufques & compris le nuuicro 39+000.

Billets de 10 Actions graves depuis le numéro

990ï , jufques & compris le numéro iogeo.

Billets d'une Action gravés depuis le numéro

33001 , jufques & compris le numéro 3 6coo

Billets de 10 Actions imprimés depuis le numéro

4401 , jufques & compris le rlumero 4800.

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

394001 , jufques & compris le numéro 408000.

S-

Billets de jo Actions gravés depuis le numéro

3o8or , jufques & compris.le numéro 1 1700.

Billets d'une Action graves depuis le numéro

3*001 , jufques & compris le numéro 39000.

B.llets de 10 Actions imprimés depuis le numéro

4801 , jufques & compris le numéro 320a.

Billets d une Action imprimés depuis le numtro

408001 , jufques & compris le numéro 411000.

6.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

1 1 70 1 , jufques & compris le numéro it(oo,

Billets d'une Action gravés depuis le numéro

39001 , jufques 8c compris le numéro 41000.

Billets de 10 Actions imprimés depuis le numéro

5101 , jufques & compris le numéro 5 <oo.

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

411001, jufques & compris le numéro + ;<oco.

9-
Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

IU01 , jufques & compris le numéro ijjoo.

Billets d'une Action gravés depuis le numéro

41001 , jnfquc; & compris le numéro 4(000.

Billets de 10 Actions imprimés depuis le numéro

3 «01 , jufques & compris le numéro 6000.

■ Billets d'une Action imprimé» depuis le numéro
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4 y 600 1 , jufques & compris le numéro 450000,

10.

Billets de 10 Actions^gravés- depuis le numéro

1^501 , jufques & compris le numéro 14400.

Billets d'une Action grayeV depuis le numéro

450*1, jufques compris le sumero 4800*.

Billets de 10 Actions imprime's depuis lenumerft

6001 , jufques & compris le numéro «400.

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

450001 , jufques & compris le numéro 464000.

11.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

X4401 , jufques Se compris le numéro 15300.

Billets d'une Act'on gravés depuis le numéro

48*01, jufques & compris le numéro 51000.

Billets de 10 Actions imprimés depuis le nu

méro 15401 , jufques&C compris le numéro éSoo;

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

46400 1 , jufques & compris le numéro 478000.

1 x.

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

15 }«i , jufques & compris le numéro 16 zoo.

B'ilets d'une Action gravés depuis le numéro

5 i*oi , jifques Se compris le numéro 54000

Billets de 10 Actions imprimés depuis le nu- '

mero 6S01 , jufques Se compris le numéro 7100,

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

478001, jufques 8e compris le numéro 492000»

1 *

Billets de 10 Actions gravés depuis le numéro

16101 , jufques Se compris le numéro 17100.

" Billets d'une Action gravés depuis le numéro

^4001 , jufques Se compris le numéro 5700e.

Billets de 10 Actions imprimés depuis le nuinc-

ro 7101 ,;'ufques Se compris le numéro 7*00.

Billets d'une Action imprimés depuis le numéro

491001 , jufques Se compris le numéro $06000.

M- '

Juillets de. 10 Actions gravés depuis le numéro
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171*1 : Jufques & compris le numéro iSooa,

Billets d une Action gravés depuis le numéro

J7001 ,jufques & compiis le nu'nero 60000.

Billets de 10 Actions imprimes depuis le numé

ro 7601, jufques & compris le numéro Scoo.

Billets d'une Action irrrprirnés depuis le numéro

jeiooi , jufques 5c compris le numéro jmooo.

AVERTISSEMENT.

I* Compagnie ne convertira que les ARions qur

auront Le cinquième Dividende,

bile délivrer» Us Avions nyànt le Sixième Di

vidende feulement.

ARREST du Confeil du 16 Février ,- par

lequel le Roi voulant favorifer le ComYnerce

fc Fabriques du Papier du Royaume, a ordonné

8c ordonne que les droits de Marque & Controlle

fixez par le Tarif arrefté au Confeil le 11 Juia

I 68* , fur le Papicmfaçonné dans le Royaume,

& fur celui qui entre dans la Ville & Fauxbourgs

de Paris, feront Se demeureront éteints & fap-

prîmez , à commencer du premier Avril prochain,

Et en confequence , fait defenfes à Maître Ar

mand Pillavoîne, Adjudicataire des Fermes unie»

de France , fes Commis & Prepofez , de les lever

& percevoir après ledit délai , à peine de Con-

cuflîon. Ordonne Sa Majefté ^u'il fera tenu comp

te audit Pillaroine fur le prix de fon Bail, de

lafomme d.e quatre- vingt dix-mille livres par an,

à laquelle Sa Majefté a réglé & liquidé l'indem

nité par lui prétendue pour la non-joiiiflance du-

dit droit de Marque & Controlle fur le papier.

ORDONNANCE du Roi du 10 Mars

1710 , qui enjoint, que g jours après la publi

cation de la prefente Ordonnance , tous Mandians

Vagabonds , Gens fans aveu , de l'un & ds tou



eîle, n'ont aucune occupation! connue. , ni bie»

pour fublifter , &. généralement ceux qui ne font

avoués , & ne peuvent faire certifier de leur

bonne vie & mœurs , par perfonnes dignes de

foy , feront tenus de fe retirer dans les lieux de

leur demeure ordinaire , ou de s'occuper à des>

Profelîions utiles»

ARREST du Confeil du i j Mars 1710 ,

par lequel Sa Majefte' étant en fon Confeil , d«

l'avis de Monfîeur le Duc d'Orléans Regent , a

fùpprimé , à compter du jour de la publication;

du prefent Arrelt: , les Offices.d'Huifliers ordi

naires dans les Jurifditftions Confulaires , créer

par Edit du mois de Juin 1708 , avec les Droits

a eux attribuez, foit que lefdits Offices ou Droit*

fbient pofledez par des particuliers, ou réunis auk

Corps des Jurifdictions Confulaires , ou autres

Corps & Conimunautez. Ordonne Sa Majefté que

les Droits de vingt fols fur chaque lignifica

tion des Sentences , Jugemens & Ordonnances de

la: Jurifdidtion Confulaire de Paris , & premiers

Commandemens faits en confequence , & qui

avoientefté attribuez à Nicolas de Lavaux Bour

geois de Paris , par l'Edit d'Aouft 1709 , demeu

reront pareillement éteints & fupprimez. Fait Sa

Majefté défenfes aux Propriétaires defdits Offices.

& Droits , de faire aucunes fonctions defdits Of

fices, ni de percevoir lefdi'S droits „ a peine de

Concuflîon. Ordonne Sa Majefté que la Finance

payée par les Acquéreurs defdits Offices & Droits

rcur fera rembourfée fur les Quinze cens Millions

que la Compagnie des Indes s'tft engagée de

prefter à Sa Majefte, & ce , iuivant la liquida

tion qui en fera faîte par les Commiflaires que

Sa Majefté nommera à cet effet ; & feront (ur

le prefent Arreft toutes Lettres neceflaires ex-
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ARREJT du 17 Mars 1710 , qui inféode

tout le Domaine utile de l'Ifle & Marquifat de

Belliflc à la Compagnie des Indes.

ORDONNANCE du Roy du ii Mars

1710 , par laquelle" Sa Majefté fait de'fenfes à

toutes perfonnes de quelque qualité' qu'elles

fo'ient , de s'arFemMer dans la rue Quinquem-

poix , pour y négocier , ni faire aucun commerce'

de papier , & ce , à commencer du jour de la-

publfcation de la prefenre Ordonnance , à peine

de defobéïflauce , 8: d'y être pourvu par S. M..

fuivant l'exiftence des cas.

Extrait de U Lettre écrite à Monfei-

gneur le Comte de Touloufc , far

M. Dujfauit , Envoyé extraordinaire

de France ,- & Plénipotentiaire avec

les Puijfances de Barbarie , à Alger

le Décembre 1715.

M ONSEIGNEUR»

Je prens k liberté d'informer V. A. S.

des principales circonftances d'un naufrage

qui nous a fait verfer des larmes , & qui

lans doute fera gémir toute la Cour ; c'eft

• celui de Madame la Comcefle du Bomrk ,

1» captivité' de Mademoifelle du Bourk ,
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& fon heureufe délivrance , comme on

voit par la relation fuivante.

Madame la ComtefTe du Bourk s'em

barqua le 13 Octobre dernier à Cette en

Languedoc , fur une Tartane Genoife ,

pour aller joindre M. fon mari en Efpagnc.

Elle emmenoit avec elle M. fon rils ,

Mademoifelle fa fille, M. l'Abbé du Bourk

Prêtre, M. Artur Gentilhomme Irlandois,

&c fix Domeftiques ; fçavoir, quatre fem

mes & deux hommes. Le 25 du même

mois la Tartane fut prife entre Palamos

Ôc Barcelone } par un VailTeau Algérien ;

mais la ComtefTe ayant montré fon PafTe-

port de la Cour de France , le Capitaine

Corfaire l'affûta qu'il ne lui feroit fait

aucun tort. Elle lui fit p'refent de fa mon

tre , & le pria de la laifler avec fa fuite

dans la Tartane , ce qu'il lui accorda : Il

prit feulement les Matelots Génois à fon

bord , mit huit Turcs dans la Tartane pour

faire la manœuvre ; & la faifant remorguer

par fon VailTeau, il prit la route d'Alger:

Mais la furieufe tempête du 28 , 29 & 50

obligea ce Capitaine Corfaire à couper le

cable de remorgue , & la. Tartane étant

alors feparée , alla au gré des vents , échouer

fur les côtes de ce Royaume , entre Xïidgery

Se Bougia , "dans un Païs habité par les

Mores qu'on appelle Cabailles. Ce font les

plus cruels a les plus barbares , & les plus
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inhumains de rousies habitans de l'Afriqucw

La Tartane donna bien-tôt contre un

rocher où elle fe brifa. Les Mores , qui

croient fur le bord de la mer , fe jetterent

»ulfi-tôt à la nage , pour en attraper les

trilles débris, Se laiflerent périr Madame

la Comtefife, fon fils âgé de huit ans , trois

femmes de chambre , & le fieur Artur. Les

Turcs qui avoient conduit la Tartane,

ayant crié aux Mores que Madame du

Bourk étoit une grande Princeffe de France,

ces Barbares eurent encore le tems de fau-

ver la vie à Mademoifelle fa fille , au

Prêtre , à une femme de chambre , & aux

deux domeftiques , qu'ils dépouillèrent

nuds , à la referve de Mademoifelle du

Bourk. Ils les conduifirent enfuite dans des

montagnes afFceufes avec une dureté in

concevable. Ils firent porter Mademoilèlle

du Bourk par le Prêtte , en le faifant mar

cher à grands coups de bâtons. Lorfqu'ils

furent arrivez à leur habitation au haut

des montagnes , ils donnèrent à chacun un

morceau de méchant linge pour couvrir

leur nudité ; aprè#quoi on les fepara. On

mit dans une Cabane Mademoifelle du

Bourk, qui étoit toute morfondue, & à

demi morte par fes habits mouillez , avec

le Prêtre & le Cuifinier ; & dans une au

tre , la femme de chambre , & le Domefti-

qué refont. On leur donna pour louper

i
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un morceau de pain de faray'n , cuit fans

levain , &c ils couchèrent à platte terre.

Le lendemain tous les Mores du Canton

s'affemblerent pour tenir Confeil fur ce

qu'on devoit faire de ces Chrétiens. Les

iins étoient d'avis qu'on les fit brûler , les

autres » qu'on leur coupât la téte } s'ils

n'embraiïbienr pas la foy de Mahomet.

Ces furieux faifis alors de cet efprit de fa-

natifme, prirent plufieurs fois Madcmoi-

felle du Bouik par les cheveux , pour lui

trancher la tête. Il n'efl; affut-ément pas na

turel à une jeune perfonne de fon âge , de

conferver la fermeté & le courage qu'elle

témoigna dans cette occafion fi effraïanre ;

xlle leur dir avec confiance, qu'elle ne

craignoit ni leurs menaces, ni la more

même qu'elle étoit prête.de recevoir , plu

tôt que d'abjurer fa Religion. Elle exhor-

toit en même temps fes compagnons à fui-

vre fon exemple : ces Barbares touchez

peut-être de compalïïon , ou furpris de la

refolucion de cette jeune Héroïne , fe fepa-

rerenr fans exécuter leur delïcin : comme

elle vir ceux de fa fuite dans une confier-

nation qui ne fe peut exprimer, elle ne

cefla de les affermir, p.ir t'elperance de quel

que fecours du Ciel. En effet , la Provi

dence permit qu'elle remarqua dans fa ca

bane, le coffre d'une femme de chambre

que les Moj.es ayeient retiré de la mer
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Mademoifelle du Bourk l'ayant ouvert , j

trouva heureufement une écritoirc & du 1

papier. Elle en profita , & e'crivit en même

temps une Lettre remplie de raifon & de

bon fens au Conful de France à Alger.

Elle y fait le récit de leur embarquement

à Cette , avec Pafleport de S. A. R. Mon-

feigneur le Duc Régent, de laprife de la

Tartane , de leur naufrage , de la mort de

fa trîere , de fon frère , Se des autres . Elle

lui dépeint le déplorable état où elle eft

réduite ; jufqnes-là qu'elle fervoit de pâ

ture aux vermines dont les Mores font

infectez. Elle le conjure de la délivrer an

plutôt de toutes ces horreurs , en l'envoyant

chetcher , & de lui faire toucher de l'ar

gent , pour payer fa rençon , quoique ,

dît-elle, comme Françoife munie de Pafle-

ports de France , elle croit en devoir être

-exempté ; mais comme elle ne fçait pas en

quelles mains elle eft , & que ce font des

Barbares , elle le prie de ne point oublier

cet article. •

Il s'agifloit de trouver quelqu'un à qui

on pût fûrement remettre cette Lettre. Par

bonheur , un Turc de GiJgery ou de Bougia,

qui fe rencontra par hazard au même en

droit, voulut bien s'en charger, pour la

donner au CMor.iboHt de Bougia, qui eft

dans une extrême vénération , Se en odenr

de fainteté parmi les Mores de tout ce

pais là,
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païs-là , jufqu'au point que quand les

pauvres demandent l'aumône ; c'eft moins

au nom de Die»„ qu'en celui de ce Mora-

bout. Get homme envoya d'abord un Ex

près par terre à Alger , avec la Lettre de

Mademoifelle du Bourk, en datte du 4.

Novembre. Le Conful l'ayant reçue le 24

du même mois , la communiqua auflî-tôt

à M. l'Envoyé , qui , fans perdre un mo

ment de temps , le rendit auprès du Dey ,

& lui parla dans les termes les plus forts

& les plus efficaces. Le Dey lui répondit

que ces Mores ne reconnoiflbient pas fa

domination , & que rout ce qu'il pouvoir

faire , étoit de donner des ordres très pref-

fans aux Agas de Gidgery & de Bougia ,

& aux grands Morabouts de ces deux Pla--

ces3pour retirer par toutes fortes de moyens-

cette Damoifelle &c (a fuite , des mains dé

cès Barbares. Les Lettres furent expédiées

d'abord, & le même jour M. Duffault fit

mettre à la voile un Bâtiment François qui

croit dans le Port , fur lequel l'Interprète

de la Maifon du Roy s'embarqua ,, pour

porter ces Lettres auldits Agas &c Mora

bouts. Ils ne les eurent pas plutôt reçues,,

qu'ils montèrent à cheval , & fe transpor

tèrent fur une montagne fort efearpée à=

fept journées de Bougia. Ce pais eft la

contrée des Lions îk des Tigtes de la Bar

barie. Pendant tout cet intelvale,, Mado
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moifelle du Bourk & fes compagnons de

malheur ,■ étoient dans des alkrmes conti-

nuelles -, croyant mourir tousles jours. Elle

a vu. plufieurs fois le fabre nud fur fa tête

ôc fur fort col, fans s'ébranler ni s'épou

vanter. Les autres fe font vû la tête kir le

billot , prêts à être immolez. Cette vie a.

duré près de fix femaines , n'ayant fouvent

qirte des feuilles d'herbes crues pour nour

riture.

Mademoifelle du Bourk auroit à la fin 1

perdu la vie, fi le Chef des Mores, qui

vouloir la garder pour la donner à ion

fils , âgé de quatorze ans , n'eut empêché

l'exécution.

Plufieurs autres Moresdes plus puifl".;nts»

malgré leur férocité naturelle , furent fes

concurrens ; peu s'en fallut qu'ils ne lé di-

vifaffent entre eux, pour faire valoir leurs

prétentions en faveur de leurs fils. Ils

croient même convenus par je ne fçai

quelle raifon de couper la tête à tous les

gens de la fuite de cette jeune Damoi/èlle,

afin , apparemment que celui à qui le fort

la donnerait, pût en être le poffeffeur avec

plus de ieureté. Ce fut pendant cette dif-

pute de partage qui auroit pû être à la fini

fatal à Mademoifelle du Bourk , que paru

rent fort à propos les grands Morabours»

La vénération extrême que ces Mon

tagnards ont jjoux ces Chefs, au devant def
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quels ils allèrent, fut ce qui -contribua le

plus à tirer cette Damôifelle & les quatre

perfonnes de fa fuité, des mains de ces

furieux. Ce ne fut cependant qu'après bien

des difficultez qu'ils consentirent à aban-

" donner leur proye , & il ne falloir afluré-

ment pas moins que l'autorité de ces En

voyez pour les obliger à s'en défaifir ; &c

quoique ces Barbares ayent encore exigé

environ 1300 Piaftres, on doit néanmoins-

regarder comme une efpece de miracle

qu'ils ayent bien voulu les remettre à ce'

prix en liberté.

Auflî-tôt que les.Morabouts lès eurent"

en leur poffcilîon , ils reprirent au plus '

vîte, avec cette petite troupe infortunée,,

le chemin de Bougia, où ils arrivèrent le'

9 Décembre après beaucoup de peines ôc-

de fatigues. Le 10 Mademoifelle du Boiirfé-

8c fa fuite , après avoir remercié leurs li

bérateurs, s'embarquèrent fur le vaifféau«

François qui les attendoit dans ce P*ort,,

& le 11 ils s'embarquèrent à la pointe du-i

jour à Alger. M. l'Envoyé n'en fut pas plu

tôt informé qu'il alla avec emprefïemene :

recevoir Mademoifelle du Bourlc , & lui"

donna toutes les marques poffibles de ten*

dreffe &, de confideration. Son premier

foin fut de conduire cette Damôifelle à la'

Chapelle , où il fit chanter un Te Vettm ew

âion- de grâces d'une délivrance fi mira-
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culeufe. Il la fit changer fur le champ d'ha

bits , & en donna e'galement à tous ceux de

fa fuite. Il doit la conduire lui-même-à bord

de fon Vaifleau jufqu'à Tunis , d'où il la

fera pafler enfuite avec feureté jufqu'à

Marfeille.

Nousferons fuivre cette Relation d'une Lettre

écrite far Mademoiselle du Bourk. à Mon-

fieur fon pere: elle fervira à confirmer une

farde des faits qui ont été rapport(\ dans

l'extrait qu'on vient de lire.

MOnsieur, mon très cher Pere,

L'affliétion dont je me trouve accablée

par le naufrage que nous avons fait fur la

côte de Gigery , ne me permet que de vous

marquer , les larmes aux yeux , que ma

chère mere eft pe'rie avec mon cher rrere,

M. Artur, & trois femmes: le Seigneur

a bien voulu me conserver , pour pleurer

le refte de mes jours fon trifte fort. M. l'Ab

bé du Bourk, le Cuifinier, le Jardinier»

& un autre Domeftique ont eu le même

fort que moy. Après avoir été à terre ,

nous avons été dépouillez entièrement ,

conduits comme captifs par un peuple bar

bare doatttouî n'eutendious pas Je langage,



DE MARS. 55

appelle Canailles ; ils n'ont ni foy , ni loy,

ni religion; ils nous menèrent dans leur*

montagnes, afrreufes, où nous avons éts

3j, Jours parmi ces animaux. Nous efti-

mions alors que notre fort auroit e'té mille

fois plus heureux de périr en mer , que

d'être parmi ces infidèles, fans efperance

de trouver aucun fecours des hommes >$

mais le Seigneur a bien voulu avoir com-

(îaffion de notre mifere, & nous a fourni

es moyens de trouver notre liberté , que

M. Dulïault Âmbaffadeur de France à Alger

nous a obtenue fur la première Lettre que

j'ay e'crire à M. le Conful de France. Son

Excellence a fourni treize cens piaftres

pour cela. Nous fommes arrivez ici le i z-

de ce mois , prefque tout nuds.. Il nous a

bien e'quipez ; nous avons tout ce qu'il

nous faut chez lui ; il me fait mille amitiez»

& je peux dire qu'il a autant de foin de

moy que fi j'étais fa propre fille il me

mènera avec luy à Tunis , & de là il m'en-

voyera à Marfeille dans un bon bâtiment.

Je fuis avec tout le refpecî & la foumiflioiv

que je dois , Moniteur mon très-cher Pcre ,

votre très- humble & très-obe'ïffante Fille

& fervante M. du BourIc.

si Alger ce 19 Décembre 171 j>.

Je vous prie de bien faire mes complimen»

à.- mou Oncle du Lieu.
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Acette {.étire nousferons [uccedtr U relation

falvante qui contient de nouvelles circon-

fiances fur Mademoifelle du Souri.

LEs Pères de l'Ordre de la Mercy , Ré

demption des Captifs , des Provinces

d'Aquitaine & de Guyenne , partirent de

Marfeille le 14 Octobre 1719 avec M.

Duflault Envoyé' du Roy , pour aller faire

leur Miffion dans les Republiques d'Alger

ôc de Tunis en Barbarie. Ils ont retiré de

l'èfclavage , conjointement avec les Pcres-

de la Trinité, cent enclaves François ou de

là domination , dont le moindre a coûté

180 Piaftres, avec les droits defoniedes

Ports, qui vont à 40 Piaftres par chaque

tête.

La Redemtion faite de tout ce qui s'y eft

trouvé de Provençaux, Galcons, Bretons

& Flamans de notre domination , avec les

~ trilles relies de la famille de Madame du

Bourk ; ( pour qui nos Religieux Redcm-

reurs fe font trouvez heureulement à Al

ger. ) Tout s'embarqua avec eux le 18

Décembre dernier., fur une mauvaife Flûte

Hollandoife , qu'on prit des Algcriens -, de

on ne-put partir de ce Port que le 4 Jan

vier 1710, à caufe des vents contraires. •

Le temps s'étanr mis au beau, on mît
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à la voile , & le Vaiffeau de Monfieur

l'Envoyé DufTault , qui avoit renouvelle

lé Traité de Paix avec la France , nous

fui vit de près, ayant fut fon bord deux

Ambafladeurs delà Porte vers Tunis, avec

Mademoiselle du Bourk; mais le vent ayant

changé fur les côtes de Gigeiy & de Bu-

gia, la tempête devint (I furieufe , qu'elle

nous empêcha tous de pouvoir aborder à

Tunis , où nous avions refolu de defeen-

dre pour y terminer notre Redemtion:ce

coup de vent rtpoufïa notre Flure à Alger

fort endommagée ; ôc après avoir manqué

de périr , nous nous en tirâmes cependant

par le fecours de nos Efclaves, qui fai-

foient la manœuvre faute de matelots &

d'un bon Pilote. Le Vaifleau de Monfieur

Duffaut, qui avoit à nous 1 2000-Piaftres

fur fon bord ,.fut jette au Port d'^licante ;

ce qui nous a empêché de les pouvoir

employer à Tunis , félon notre pieux def-

fein. Notre équipage s'étast un peu radou

bé à Alger, en repartit. Notre mauvaife

Flûte après avoir été expofée à de nou

veaux périls, la tempête fut fi violente

qu'elle efluya bien d'autres écueils , & fut

forcée d'entrer au Port Mahon , où après

dix jours de fejour, on fut obligé de

freteer une Barque d'Agde , moyennant

cent Piftoles , fur laquelle tout notre équi

page fe rembarqua. Peu d'heures après,
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le vent contraire à notre route augmenta

il fort , qu'il nous pouffa à la barre de

Barcelone, avec grand danger d'y e'cholicr ;

mais à force de rames & de manœuvre ,

on relâcha à Palamos , où l'on refta cinq

jours ; fortis de ce Porr , on fut contraint

de fe réfugier à celui de Vandres en Rouf-

• flllon , peu diftant de la Provence , & on

y demeura dix jours , avec des peines , des

dépenfes , & des inquiétudes effroyable*.

Nous quittâmes enfin ce mauvais Porr,

& fîmes voile pour laTrovence , où il nous

falloir aborder ; mais un nouveau coup de

vent nous jetta à Agde en Languedoc

de là au Port de Cette, où nous reftâmes

fix jours : Enfin , après bien des traverfes

•-nous arrivâmes fains & fauves le premier

de Mars au Port tant defiré de Marfeille ,

où nous débarquâmes heureufement tout

notre monde ; non fans Un effet de la Pro

vidence divine , qui a toujours protégé ,.

fuivant nos remarques , l'œuvre fainte dt

la Rcdemtion.

N<nw
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Nous donnons les remarques fuivantes, en

faveur de ceux qui feront curieux de cen-

nottre fias particulièrement M. duflourk.,

feue Madame du Bsurk [on épot/fe, qui

a eu le malheur de férir dans le naufrage

dont on a parlé dans les Relations précé

dentes. •

MOnfieur le Chevalier Tobias Bourk ,

dont il s'agit , eftrgfren Irlande d'une

famille diftinguée dans la Noblefle. La

Cour de France l'envoya en 1705 avec le

titre de Miniftre du Roy d'Angleterre * -en

Efpagne. En 1715 il fut nommé Envoyé

extraordinaire d'Efpagne auprès du feu

Roy de Suéde. Madame du Bourk fon

époufe s'embarqua quelque temps après

avec Mademoifelle du Bourk fa fille , pour

l'aller joindre. Le Vaiffeau fur lequel elle

étoit , fut attaqué d'une tempête fi furieufe,

que foit de frayeur, fok par le mouve

ment extraordinaire du Bâtiment , elle per

dit prefque la vue , l'oiiie , & même lé

goût. Après quelque fejour en Allemagne

elle fe rembarqua pour reparler en Fiante.

Le Bâtiment fur lequel elle étoit à bord ,

fut enlevé dans la traverfe par itn Vaiffeau

Anglois , qui conduifit fa prife en Angle

terre , où elle refta comme prifonniere

* Aujovjrd'huy le Prétendant.
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avec Mademoiielle fa fille, Eftant revenue

en France , & y ayant reçu quelque fou-

iagement , elle le crut en e'c'at d'aller rejoin

dre fort mary, qui étoit retourne' en Ef-

pagne. Dans ce deffein , elle fe rendit au

Port de Cette, où elle s'embarqua , comme

on l'a, yfië cy-devanr.

Madame du Bourk e'toit fille de M- le

Marquis de Yarennes , Lieutenant General

des Armées de France , & cy -devant Com

mandant à Meta|F

A l*e'gard de Mademoifelle du Eourk , il

paroît que c'eft une Damoifelle accomplie,

tant par les qualitcz du cçeur , de l'efptit ,

que par les agre'inens perfonnels. On aiou-

rera à ce tableau ,«que quoiqu'elle n'entre

que dans fa dixième année, elle parle par

faitement bien le François , l'Efpagnol , Se

l'Anglois. '

COMPLIMENT

Prononcé le 16 de ce mois p*r~ le Sieur

la Torillieie , à la clôture du Théâtre,

jLVl E S S î E U R S ,

Vous n'attendez pas fans cloute que je

prenne ici le ton d'un Oraceur. Accoutume
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depuis long-temps à tâcher de vous amu-

fer , je fens que le ferieux me lefifte. Ce

pendant, très ferieufement , & avec les

-lencimens les plus vifs de reconnoiflance ,

je viens , au nom de mes Camarades , & au

mien , s'il- vous plaîr , vous remercier de

l'indulgence que vous avez eue', & de

i-'approbation que vous nous avez donnée

durant la dernie e partie de cette année.

Mais , ne me trompé - je point Meilleurs,

Se ceci ne tiendroit-il point un peu trop

de la harangue ? Harangue ou non , je

vous diray franchement que vous n'avons

pas été trop contens de vous durant les fix

premiers mois. Il fcmbloit que le goûe

du Théâtre fut tout-à-fait éteint. Molière,

Corbeille , 8c Racine , s'efforçoient en vain

de vous r'appeller à nous & nous faifions.

plus de Créanciers , que nous n'attirions

de fpeâateurs.

" Oublions le parte, Meilleurs ',: vt»u*

ayez trop bien reparé votre defertion.

L'abondanc» ramenée dans l'Etat , a r'ani-

mc le gouttes fpectacks. On eft revenu

e» foule à ros reprefentations ; on a ad

miré plus que jamais les anciennes beau-

tez s on n'a point chicanné les nouvel

les l'afïluence en un mot ne s'eft point

démentie ; & il fcmble que le Public &

nous, foyons déformais inieparables. De

grâce , Me-flieurs , maintenons cette bonne
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çorrefpondance : De votre parc, il ne nous

faut que de l'indulgence & de l'ailiduitc } t

&c de la nôtre , nous nous engageons par

un Traite (olemnel , & à la face du Partere,

de ne négliger ni foins ni efforts pourrons

rendre dignes de vos attentions. Nous ne

croirons jamais en avoir aflez fait pour

contenter votre goût , & nous ne pren

drons même votre approbation la plus

déclarée , que pour un engagement à mieux

faire.

En voici la preuve, nous ouvrirons le

Théâtre par Polieutte. Le Mercredi enfuite

au Palais Royal , M. Baron reprefentera

Cinna. Ce lieu retentit encore des applau-

diffemens qu'il y a reçus. Nous efperons

que l'exécution répondra à votre attente.

Je crois que fon nom fuffit , Meflîeurs ,

ians vous faire ici un plus long difeours.

Ce Difeours prononcé d'un tan refpeftMeuft-

vient enjoué , fut fi bien reçu par les SpeSa-

tettrs , que les applaudiffemens furent conti

nuels depuis le commencement Vtfqu'à la fini

Si la Comédie Françoife viént de recou

vrer le Sieur Baron , ancien A&eur Fran

çois , elle vient de perdre en même tems

line de fes plus anciennes Actrices ; c*eft

Mademoifelle Beauval , qui mourut le 10

de ce mois, âgée d'environ 73 ans. Elle

s'eft dift;nguée également dans le léricux

£c dans le comique. On doit à fa mémoire

1
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Ce petit éloge , qui eft , >que pendant tout

îe temps que cette Comédienne a e'té en

exercice , ..elle a toujours été fi attentive à

fott devoir Théâtral , qu'aucune affaire

étrangère n'a jamais pû l'en détourner.

Bel exemple pour les vivantes ! ■

. Ce feroit naturellement ici la place de

parler d'Artemire , Tragédie de M. de

Voltaire, ôc de Polidore * Tragédie Opéra,

dont les paroles font de M. de la Serre r

Se la Mufique de M. Batiftin. Comme le

Public bien informé fçait d'avance quelle

a été l'avanture de l'une, &c le fuccès de

l'autre , nous croyons qu'il eft plus à pro

pos d'abandonner ces deux pièces à ion

jugement , que de rifquer le nôtre1» Si ce

pendant l'Auteur d'Artemire s'avife de là

faire imprimer fa pièce , peut - être nous

aviserons - nom d'en donner un extrait.

J'avois prefque oublié la Comédie Ita

lienne , qui vient d'augmenter fa Troupe

d'un nouvel Aéteur , connu fous le nom

de Pacqueti. On le dit bon Pantomime',

on en juge par les rôles qu'il a jouez cy-

devant fur le Théâtre de la Foiïe. Le Sieut

Dominique eft Auteur de la Parodie d'Ar

temire.

* Ces deux Poèmes furent reprefentez la pre

mière fois le ij de Février 171c

Iiij
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•*ïfiy3. «Ci»**-*»» ^çj»

J*/7<r de l'entretien des deux Dames

traies > par M. de Marivaux.

Quelqu'un , qui l'autre jour entra dans

ma chambre, quand je vous écrivois,

m'empêcha de continuer notre hiftoire j en

voici la fuite.

. La Dame , qui raconte fes avanrures , dit

que l'Amant que lui avoit ramené la re'pu-

ration de fes charmes , s'etoit fauve de le*

plaifanteries, à la faveur d'une vifitc qui fur-

yinr.

Il s'éalipfa fï adroitement , continaa-t-tllet

que je ne m'en apperçûs pas : fa retraite me

fit rire, & je n'y fongeai plus. Une Dame

de la Compagnie propofa une partie de Co

médie ; on me demanda à ma merc , & nous

y allâmes \ j'y retrouvai mon fugitif, il étoit

dans une loge voifine de la mienne avec

deux Dames , dont l'une me parut une bru-"

ne fort aimable , fans être belle $ c'étoit un

de ces vifages de goût , dont les traits ont

je ne fçai quelle heureufe irrégularité , Se

qui n'en valent que mieux de n'être pas

beaux. J'ai toufours appellé ces phyfiono-

mies là , d'agréables fantai/ïes de la nature ,

qui n'amufent jamais les yeux qu'aux dé

pens du cœur. Ouy , ce fout des phyfiono-
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ffties a part , qui ne reuemblent a rien ; on

aime à les voir , fans s'avifer de les craindre;;

on les regarde avec un plailïr de bonne foy ,

<\m n'avertit pas de ce qu'il eft. H y a des

vifages d'oftentation déclarés dangereux ,

quand on vient à les aimer , on n'en a point

été la dupe , on avoir preTagé l'avanture y

mais les phyfionomies dont je parle, ne font

point de fracas -, rien n'eft. d'abord plus fa

milier, leur charme agit lans fafte , il-ne

prélude pas avec un cœur , & l'on eft tout

iurpris de fe trouver un amour dont onn'a^

voit pas eu la moindre nouvelle.

Tu ne tedouterois pas des petires rajfons

^pie j*aide cara$:erifer ces friponnes de phy-

fîonomies-là ; c'eft que je connois leurs mau

vais tours pat expérience. ,

J'en ai rencontre' une de cette efpece ;

je croyois , quand elle me plaifoit , que e'é-

toit fans confequence •, je le dilois par tout

très innocemment : celui qui la portoit , vint

un beau matin prendre congé de moi pour'

un petit voyage qu'il alloit faire. JufqUe-

li je ne l'avois crû que mon amy : quand

il partit , je le trouvay mon amant ; mais il

n'èft pas temps d'en venir à lui.

L'aimable brune dont je t'ai parlé , me

parut.prendre quelqu'intereft au jeune hom

me en queftion ; & le jeune homme fit

tout ce qu'if put pour me faire remarquer1

eet interdis

I iiij,
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L'intelligence de ces petites façons me

vint fur le champ ( vous m'ave's méprife' ,

vous voyez cependant que je vaux quelque

chofe ) voilà le langage muet qu'elles, m'a.-

dreflbient.

Là-deflus , je pris tout d'un coup mon

jjarti -, j'aurois été fâchée qu'il eût crû que

je le comprenois ; encore plus fâche'e qu'il

eût vû que je refufois de le comprendre ;

car en pareil cas , c'eft être trop au fait ,

que de n'y vouloir pas être.

J'appellai donc à moy toute mon induf-

trie , pour cacher l'artention que j'avois, Se

pour dérober que je la cachois.

Je pen(e que je me tirai d'affaire : tan

tôt je parlois aux perfonne's de ma loge $

je regardois de tous cotez indifféremment ;

je me fis enfin de ces poftures oifives,de

ces regards diflipés qui ne tombent fur rien,

& qui tombent fur tout , & dont une cu-

riofité vague , ou le hazard difpofe.

La nature n'eft pas plus vraye que mon

art dans ces occafions , c'eit un talent qui

m'a fouvent bien réjouie ; le petit bon

homme crut àflurément avoir perdu fes pei

nes ; j'en jugeai du moins par le ralcntiflc-

ment des foins qu'il fe donnoit pour être

entendu de moi.

Pendant ce .temps-là je mc'ditois de ma

part un coup de coquette , dont je goûtois

le plaifir par avance -t car il ne me vint pas
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"\m moment dans l'efprit de douter du fuc-

cès-, & voilà ma façon de penfer ; écoutez

donc quel étoit mon deflein.

J'avois trouvé la brune fort aimable*, je

m-'étois apperçûë qu'elle ne haiflbit pas le

jeune homme ; il pouvoit l'aimer auflï lui ,

8c quand il ne l'auroit pas aimée , l'hon

neur de plaire^à la belle , valoir bien qu'on

"ne s'exposât pas légèrement à le perdre.

Oh bien! ma chère , je voulois triom

pher de l'ëftime qu'apparemmenr il faifoit

de cet honneur, & lui faire abandonner fa

maitrefle , fur la fimple efperance de ratra-

per mon cœur. Je trouvois dans ce trionr-

phe un ragoût infini ; je fçavois bien que

j'étois aimable } c'étoit une vérité prouvée ;

mais il me fembla que je n'en avois que

des preuves ordinaires. Je n'avois fait en*-

core foupirer que des indifferens , ou 4e

jeunes gens fans Mairrelfe , qui n'étoient

ni amoureux , ni aimés , & je ne vpyois.

pas qu'il y eût un fi grand myftere à cela~

Mon idée me fit penfer que je n'ètois en.

core qu'une enchanterefle d'un ordre fub-

alterne, puifqu'îl me reftoit à faire une-

épreuve de mes charmes , fuperieure à tout

ce que j'avois fait jufqu'ici." J'étois comp

table à ma vanité d'un-amant qui brifat fes

fers , pour s'engager dans les miens * ou.

qui préférât la poutfuite de mon cœur , à|l»;

gloire d'en conferver un tout acquis.. ,
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Je formois là des deffeins menrîricrs

pour la brune en queftion qu'on me dit

être intime amie d'une de mes parentes }

rnafs je n'aurois pas fait grâce à ma fœur ,

fi elle avoir été à la place de la brune ;

il s'agiffoir d'un plaifir de vanité coquettrej

& quand il (e prefente un pareil gain à faire,

parmi nous autres femmes ,.on en ignore

encore le facrifice ; & j'étois femme com

plexe à cet égard , ou pour mieux dire,

j'avois là-dcfïus , pour ma part , l'avidité de

quatre femmes eniemble.

La brune m'en a toujours voulu depuis }.

elle a tort cependant ; pafle qu'elle me

haït alors : encore ces reflentimens là ne

doivent-ils durer qu'un jour ? Pour moy ,

fi jamais femblable avanture m'arrivoit , je

protefte aujourd'huy contre la rancune qui

nie faifira, & dont la durée excédera le

temps que je viens de te dire»

NOUVELLES ETRANGERES.

A Varfovit le \yCMars 171».

"73", A Diète , après avoir tenu (es

]Â feances durant fept femaincs dans

W £ cette Ville , vient d'être rompue

**»£^*> infruétueufement. Voici ce qui a

, «cea/îonné cette fcparauon.

Le Rui ayant pris en mauvaife part le*
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inftances des Nonces * qui vouloient abfo-

lumeru faire ôter le commandement des

Troupes Etrangères* au Welt Maréchal

Comte de Flemming , fit propofer pour lu

réunion des efprirs, deux points à la Cham

bre des Nobles par le Grand Chancel-

Kef de la Couronne. Le premier, qu'on

•fit une nouvelle Conftitution touchant

le commandement de Tar»e'e ; & le fé

cond , qu'on levât en prefence du Pri

mat du Royaume ôc des Mïniftres, le*

difficultés concernant cette convention^

Cette propofition fut re*ette'e par les Dé

putez , qui ordonnèrent en même tems à

leur Maréchal de prendre congé du Roi..

Comme on leur eut demandé , pourquoi

ils rompoienr aiq£ la Diète ; ils réplique^

rent : Ceux-là la rompent , qui rejettent ce

qui ejl équitable , & non ceux qui jnfijlent

fur ce qui eft jujle. Le Roi , malgré eet>

incident , ordonna que la Diète continue-

roit fes feances. Le zo le Primat remer

cia le Roi d'avoir confenti à la prolonga

tion de la Diète , & le pria de vouloir

rétablir le Grand Maréchal de la Couronne

dans le commandement de l'armée. .. Lè-

Grand Chancellier lui répondic , de la part

de S. M. que le Rot ne permettrait ja

mais que le Général Comte de Flemming

•fût demis du pofte qu'il occupoit , avec

* d'autant plus de raifon qu'il y avoir été ad-
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mis par le dernier Traite' de Varfovit , que

S. M. vouloir faire obferver dans tous les

points , attendant le réciproque de la parc

de la Republique. . . Cette réponfe caulâ

quelque mouvement parmi les Sénateurs.

Le n le Maidchal de la Chambre des No

bles pria de nouveau le Roi de fe laiiTcr

fléchir , en leur accordant ce qu'ils deman-

doient avec tant de juftice. Cette gtace leur

ayant encore été refufée , cinq des Non^

ces , qui s'étoient rendus avec le Maré

chal dans la Chambre des Sénateurs , pri

rent le parti de fe retirer , après avoir fait

leurs proteftations. Le Grand Chancellier.

iflfinua. à ceux qui étoient reftés , que û

le Roi confenteit à la démiffion du Com

te de Flemming , il qjpyoit que S. M.

ne feroir pas en fureté , & que de fortes rai-

fons qu'il n'etoit.pas à propos de déceler,

le faifoient penfer ainfi. Le i j ces mêmes

Nonces obligèrent le Maréchal d'aller pren

dre congé du Roi dans la Chambre des

Senatéiirs y où étant entré , il fit de grandes

plaintes fur la rupture de la Diète r &c. &

fuplia enfuite S. M. de travailler en bon

pere , à preferver fon Peuple de toute for

te de malheurs. . . Le Sous- Chancellier de

la Couronne lui répondit , de la part du

Roi , que la rupture de la Diète faite ,

fous prétexte de maintenir le bien public ,

ae. devoir pas être attribuée au Traite de*
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Vienne , non plus qu'au commandement

dUr Troupes par le Comte deFlemming,

mais uniquement aux mauvaifes pratiques

de quelques mal intentionnés , vrais per

turbateurs de la paix domeftique. Il affù-

ra néanmoins que le Roi feroit toujours

ailes anvi de la Republique pour agir en -cet

te qualité , & pour détourner tout ce qui

pouroit être préjudiciable à fon repos êc

à fes interefts. Il fut enfuite admis avec les

cinq Nonces à baifer la main du Roi qui

£e retira dans fon appartement.

Le Confeil des Sénateurs que le Roi avoit

convoqué ces jours panez , s'afïembla le

premier de ce mois pour la première fois

en prefence de S. M. On prétend que le

Roi , de l'avis de tous les Sénateurs qui

font en cette Ville , a refplu de refter ici

tout PEré i afin d'être à portée de donner

les ordres neceiïaires , pour prévenir les

nouveaux troubles qui pourraient être çxci-

tez par la Nobleffe mécontente, qui me

nace de former une nouvelle confédération,

à l'inftigation des Emiffaires du Czar ; ce

. qui replongerait le Royaume dans une con-

fufion d'affaires plus embarafiantes à démê

ler que les précédentes. L'on apprend que

S. M. a envoyé ordre aux Troupes Saxon

nes &. Alemandes , de fe tenir prêtes à.

rentrer dans cet Etat. Le Primat du Royau

me étant deçedé depuis quelques jours en
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cette Ville , le Roi alfifta à fes funpraillcj ,

avec tout ce qu'il y a voit de personnes '•b

idiftin&ion. v ■

• Le bruit court que les Mofcovites font

4e grand mouvemens fur le frontière de

Lituanie;, & que le Prince Menfikof elfe

arrivé dans le voifînage de Smolensko ,

pour y former un gros corps d'armée. Le

Czar a fait publier une Ordonnance qui

a été envoyée dans tous les Etats de fa

domination , fuivailt laquelle on doit faire

marcher plus de 400 mille hommes, donc

100 mille font , dit- on , deftinés con

tre la Suéde ; Se fa flotte fera compufée dm

40 Vaifleaux de Ligne, de zoo Galères,

.& demi Galères , de ;ao Barques, & de

1000 Bâtiiuens de transport.

A Stokholmle 11 Mars iyxo.

1 . . ....*....:■

LA Reine a*nfin déclaré 1: GeneralCom

te de Spar, qui eft actuellement Ambaf-

fadeur en France, le General de Srrom-

berg, & M. de Stad , membre de la Ré

gence , & fon Envoyé à la Dicte de Ra*

cisbonne , pour aller en qualité de fes Plé

nipotentiaires au futur Congrès de Brunf-

wick. Le Traité conclu avec le Roy «le

Preuffe , par lequel la Reine lui cède Stttin *>

' * ViHc fîtuée prcfuue à l'embouchure del'O-

«ier, daosJa Pomcrauie ciccricure. - {
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& fon diftrict à perpétuité, a été ratifié

de part & d'autre. Les Etats continuent

leurs délibérations avec tant d'unanimité 4

de diligence & de fuccès, qu'il y a tour

lieu de croire cjffe leurs féances fe termi

neront dans peu, à la fatisfaclion de la

Cour & du. Royaume ; . ils ont même déjà

termine' les affaires les plus prenantes.

Suivant toutes les apparences, la Diète

générale proclamera dans peu le Princ*

héréditaire de HefTe- Caflel , pour Roy^

afin de partager l'autorité fouveraine corn

jointement avec la Reine, de la mêms

manière que le Roy Guilfottme & la Reine

Mairie fon épouit , furent déclarez Roy

& Reine de la Grande Bretagne par lie

Parlement, Comme le Major General Lée-

wenohr , Miniftre de S. M. D, a reçu fon

Pafleport, & qu'il eft attendu inceflanamenc

jci de Ceppenhague; on fe flatte que la Paix

entre les deux Couronnes , ne tardera pas

g. cftre conclue,. On croit avoir pris les.me-:

Cures convenables pour empêcher la nou

velle irruption dont ce Royaume étoit me

nacé par les MofcoviteS , toutes nos Trou

pes, ayant ordre de fe tenir prêtes à mar«

cher au premier cgmmandcment. Le Major

General Diemer eft arrivé ici depuis quel

ques jours en qualité d'Envoyé extraordi

naire du Land - Grave de Heife-Caffel. Il

y a apparence que le fujçt. principal de fa
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commiflîon concerne le fecours de Trou-

•pes que le Land-Grave Ton maître s'eft en

gagé d'envoyer, lorfque Sa Majefté le

jugera à propos. On travaille avec prom-

titude à l'équipement d'une nombreule ef-

cadre , non feulement dans ce Port , mais

aufli à Carelicroon & à Gottëmbourg. On

veut faire enforte qu'elle foit prête pour le

mois d'Avril, temps auquel on attend la

jonction de celle de la Grande Bretagne,

afin de s'oppofer de concert aux defickis

des Mofcovites. Notre Efcadre confiftera

en dix-fept Vaifleaux de ligne.

A Cofpenkagtte le xfrCMars 1710.

ON continue à travailler fans relâche

à l'équipement de notre Flotte -, il f

a déjà fix Vaifleaux de guerre& deux Fré

gates prêts à faire voile pour allet croifer

dans la mer Baltique. Le Roy partit le 1 1

de cette capitale pour Fredericksbourg ,

avec le Prince Royal. La veille le Major

Suédois Ahdrlefeld arriva ici de Stokholm.

Le Baron de Kniphaufen Miniftre du Roy

de Prune , en eft auflï attendu à toute heure.

Le 17 Février dernier lofeu prit par acci

dent à un de nos Magafins , avec tant 8e

violence, qu'il futconlumé jufqu'auxfon-

demens, fans qu'il ait été poilîblc de faiw

ver les cordages Se autres agrets de Vaif-

feaux
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fëaux qui y avoienr été refferrez; Le Roy

fit le 9 la revue des quatre Compagnies

d'Artillerie nouvellement formées. Lafuf-

pcnfion d'armes entre cette Couronne Se

la Suéde , fera prolongée de fixmois. •

Le bruit qui s'étoit répandjii que le Baron

de Baflewitz, Confeiller Privé du Duc dé

Holftein , avoit été démis de tous fes em

plois, eft entièrement faux, puifqu'il eft

mieux que jamais dans les bonnes grâces

de ce Prince,qui a nommé pourfes Confcil-

lers de Conférences cinq des plus anciens ■

Confeillers Provinciaux de la première

Nobleffe. '

Le Roy a nommé Meilleurs Viebbe*-

%ofenfa-ani , & Anthoir, pour fe rendre a.

Brunfwick en- qualité de fes Plenipoten4

riaires. L'Amiral Raab'a été fait- Gouver

neur d'Ifland , & Prefident du Collège dè

l'Amirauté. Les- billets de Montfoye qui

ont été introduits dans lé Royaume depuis •

171 3 , ont hauffé de pour cent. Il y

en a pour un million de * Rifdales» On die

que la Cour eft dans la refokition de les

retirer peu à peu} fuivant un projet qui'-

lai a été prefenté à cet effet. ■

'A Hambourg le xo Mars ijxo.

LEs dernières Lettres que l'on a reçues '

de Peterbourg , portent que le Czas*

*' £cu vakuu trois livres. ■
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y croit de retour de Croonflot où il croit

allç' donner fes Ordres , pour prcfler l'é

quipement de fa Flore. S» M. Czariennc

a augmente' les gages des Officiers étran

gers qui font depuis longtemps à fon fer-

yice , ainfi qu'elle en a ufc envers les nou

veaux venus qu'Elle a voulu attirer dans

fes Etats par l'appas d'une forte paye ; oa

croit même que pour prévenir toute jalou-

fie, elle accordera la même fôldeaux Of

ficiers Mofcovites. Quatre Marchands An-

glois fe font engagés de livrer mille pièces

de drap pour habiller les troupes du Czar,

moyennant 700 mille florins, fur quoi ils

en ont touché par avance iocooo.

On mande de Rével que S. M.Cz. avoit

exigé |ooo chevaux du Duché de Curlan-

de , Se que tous les grains du plat Pais fuf-

fctit tranf'portés dans tous fes mr.gafïns.

Le 1 }, un Ecdefiaftiquç Suédois , nom

mé Brennert , fut arrête ici , à la follicita-

tion du Comte de Rheenftiern, Refident

de Suéde , & tous fes Papiers ont été mi»

fous le fcellé. Le Comte demanda qu'il lui

fût livré pour le faire partir le j 5 avec 300

matelots qui paifent en Suéde. Le Refident

du Czar s'y étant oppofé , le prifonnifr fut

examiné par deux de nos Magrflrats qui en

ont fait leur rapport au Refident de Suéde.

On dit que c'eft au fu'et de quelques cor-

iclpondances avec la Cour de Wofcovk v
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entr'autrcs , d'avoir indiqué au Czar les en

droits où lés Ruflfes pouvoient débarquer

le plus, facilement. On ajoute qu'on a trou

ve fur lui plufieurs Lettres des Miniftres

Mofcovites.

On apprend de Stargard , diftanr de S'

_à 7 lieues de Dantzic, qu'il y étoit palfé

7 Regimens Pruflîens qui dévoient être fui-

vis de 10 autres , pour aller joindre un'

Corps de leurs Troupes qui eft en Prufle

& marcher enfuira vers la Curlande. Le

Commandeur Wilbois fe tient toujours &

la rade de Dantzic , & publie que j Bâ--

timens Ruifiens doivent venir le renforcer.

Il nTâ point encore relâché les derix Vaif~-

feaux Holandeis quoique l'on écrive de'

Betersbcurg que ar»êt n'y avoit point été*'

^approuvé.-

On a enfin pris ici la nefolution depre-

fenter une Reqi:êteà S. M. I. pour la priée

de vouloir bien fe contenter de la fommC'

de i'ooooo Rifdales, & du rétabliffemenc

de l'Hôtel Impérial , dans le même état ou-

H étoit auparavant , outre la reftitution ou;

le dédommagement de tout ce qui 3. été en

levé dans le dernier tumulte. Cette re(ohi-

tiona été envoyée fur le champ à Bruns-"

Wick , pour être remife au Comte ds

Metfch , Minime de l'Empereur; ;

On attend encore à Rpflockja. decifion 1

de la Cour de Vienne ,"aù fujet des affaires ■
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du Mekelbourg. Les comptes qui ont été

prefentés à la Commiffion Impetiale , de

la part de la Nobleflfe , montent à plus de

6 millions de Risdalles.

A Vienne le, i t Mars 1710.

LEs douze Regimens qui marchoient

vers l'Italie , par ordre de cette Cour,

©nt eu ordre de refter dans les Pais héré

ditaires, fur la nouvelle que la Cour de

Madrid avoir ordonné au Marquis de Lede

d'évacuer le Royaume de Sicilc..

L'Empereur n'a point encore envoyé à

la Diète de l'Empire fa refolution fur les

affaires de la Religion, S. M. I. voulant

examiner elle-même ^ous les Articles des

Traitez de Wejlpbalie , & les Conflit ut ions

de l'Empire à ce fuicr. Le Comte de Stein-

villc Gouverneur de Tranfilvanie , eft re

venu à Hermenftat , après avoir rcglé les

limites avec la Valachie ,* fuivanr le Traité

de Paffarowitz. Le Comte Erdoedi doit

fe rendre à la Cour de Pologne, en qua

lité d'AmbafTadeur de S. M. I. Le Comte

de Waltin a été fait grand Maréchal de

Bohême, à la place du feu Comte de Gallas.

On apprend que les Magiftrats d'Vlm s'e-

tant propofé de dépoffeder certains Moi

nes de leur Couvent, fous prétexte qu'ils

*'en font emparez inyuilement ces Rea
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gieuii;fe-font adreffezàla Cour Impériale ,

qui a expédié fur cela un Mandement air

Magiftrat à'Ulm ; &c en càs de defobéïf-

fance aux ordres de S. M. I. on parle

d'envoyer on corps de Troupes aux envt

rons de cette Ville , pour en avoir raiforv

On a publié une Déclaration de l'Empe

reur, par laquelle on offre des Action*

de mille florins dans la Compagnie des

Indes Orientales,, établie à Oftende.

Le Margrave d'Anfpch , qui s'efttenu.

quçlque tems ici incognito , elt retourné à.

BerlinJ-'lmperatriceRegnante avance heu

reusement dans.fa groflefTe. On recommen

ça dire que l'Archiduchefle Elifabeth pou*

roit bien paffer dans peu au Gouvernement

deTirol,d'où l'on mande que les néges d'une

Montagne avoient enfeveli tout à coup le

Village d'ingedin, avec tous les Habitans

&c beftiaux qui y étoiept,- on en a^feuler-

ment retiré avec beaucoup de peine 35,,

gerfonnes en vie.

lbrjhim Baffa Ambafladeur du G. S. a

dépêché, un Exprès à la Porte , pour l'in

former de fon prochain départ pour Con-

ftantinople. L'Empereur fouhaiteroit fort

que le Congrès pour la paix fe tint à Bruxel-*

les ; mais on doute fort que les autres Puifv

fances conviennent de ce lieu. Les obfe-

ques de l'Impératrice mere ont été faites

k-5- &c le G, de.ee mois avec,beaucoup de
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pompe &? de folemnité , dans la princi

pale Eglife des Augufrins De'chauffc's , en

prefence de LL. MM. Régnantes ,& de

toute la Famille Impériale.

Des Lettres de Conftantinoplç du 17 Fé

vrier , portent que le G. S. accompagné

de Ton premier Vifir , & d'une \Cour nom-

breufe étant allé voir la grande Fondeiie

de Trapanne ,. le feits'y étoit pris par ac

cidents Il a e'té fi violent, que cette fon

derie a été réduire en cendre, & que 17

Janiflaires* y ont péri avec plufieurs autres

perfonnes. Ces lettres ajoutent que quel

ques prétendus Prophètes Mahomerans

âvoiênt été arreftez , Se que quelques- im

avoienr même été étranglez , pour s'être

avilé de prédire une nouvelle guerre conrre

l'Empereur ou le Czar : que le premier

Vifir avoir donné au Comte de Virmoni

Ambaffadeur de S. M. I. de nouvelles

auuranees de la parr duG. S. pour obfer-

ver religieufemcm le dernier Traité de paix

conclu à Pafftrowitz entre les deux Em

pires & la Republique de Venife.

Ce fur le ^4 de l'autre mois que la Cour

reçût un Exprès de Londrc , & le ij un au

tre de la Haye , dépêché par le Comte de

"Win iifgi atSjavecle Traité de la Quadruple

Aliance figné par le Marquis Beretri-Lan-

di, AmbafTadcur d'Elpngne, au nom du

Roi fon Maître. Le Marquis de Saint
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Thomas, Miniftre du Roi de Sardaigne,.

partit le z8 pour retournera Turin.

tA U Haye le i$ Mars ijzo*

Mllord Cadogan communiqua le

L. H. P. un projet, par raporr à l'Ar

ticle du Traité de Commerce conclu entre-

la G. Bretagne & la Suéde. Six Provinces^

furent d'avis qu'on devoit l'accepter ; mais,

les Dépurés de la Province de Hollande ont

refufé d'y donner leur confentement , avant

que de le communiquer aux Dépurés des

Villes qui l'ont pris r ad référendum. Sur

cette réfolution , Milord Cadogan fe ren

dit le il à PAfTemblée des E. G. & déclara,

-que, puifqu'on n'avoir pas d'abord accepté

fon projet qu'il avoir chrciTé fans Ordre de

la Cour d'Angleterre , mais feulement pour

témoigner fon zele envers la; Republique ,

H le retirok comme nul':& non avenu. On?,

prétend que M». Buys étoir d'avis qu'on»

T'acceptât , mais que M. de Caftricurn,

Bourguemeftre d'Amfterdam, n'avoir pas

jugé à propos de s'expliquer.. Toutes ces

•difficultés ont empêché jufqu'à prefent l'ac

ceffion de L.H. P. au Traité de la A.

Elles fe plaignent entr'autre-i que le Roy

• de la G. B.. avoir promis qu'il feroit obtenir

■ aux Hollandois les mêmes avantages pour

fie Commerce , que ceux que la Reine de
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jSuede accorderait aux Anglois. Cependant

le Traité a été conclu fans qu'il en ait éti

fait mention. D'un autre côté , les Minis

tres de S. M. Br. sîen défendent fur ce

que L. H.' P. ont trop retardé à entrer

dans la Q. Alliance. Ils aflurent à la vé

rité que S. M. Br» employera fes bons of

fices ,. pour leur faire obtenir les mêmes

avantages*.

Les Etats d'Hollande n'ont pas encore

pris de refolution fur la continuation de

la taxe fur les Terres, & du centième de

nier fur les. Obligations , ce qui excite un

mécontentement aflfez gênerai parmi 1er

Rentiers.

• Le Confeil d'Etat a remis à L. H. P.-

le compte fuivant des prétentions de di

vers Princes & Etats, au fujet des Trou

pes qu'ils ont fournies pendant la dernière

guerre. Il eft dû à l'Electeur de Trêves

'176 mille 314 florins ; à l'Eledteur de

Saxe 34 mille yi florins* à l'Electeur de

Brunfwick 118 mille 777 florins-, à l'Elec

teur Palatin ?,8 3 mille 185 florins-, au Land-

Grave de Hefïc- Caflel 77 G mille «9<>

florins -, au Duc de Wirtemberg 259 mille

606 florins ; au Cercle de Suabe 16 mille

611 florins -, au Duc de Holitcin-Gottorp

yi mille 7 3 6 florins ; au Duc de Mekct-

bourg 15 mille 405 florins; à l'Evcque

de.Muufter. 164. mille 607 florins -, au

Chapitre,
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Chapitre de Cologne 197 raille 5 90, flo

rins , aux Suiffes cent mil 49/ florins, au

Duc de Savoye 1 millions 548 mil 415 flo

rins , ce qui monte en tout à 4 millions 76 3

mil 505 florins. A l'égard des prétentions

de la Cour de Dannemarck , elles font con

trebalancées avec celles de cette Republique

fur cette Couronne ; & pour celles du Duc

de Savoye , il y aura une grande réduction

à faite depuis 1707, lorfque les troupes

Françoifes & Efpagnolles évacuèrent l'I

talie.

. L. H. P. ont écrit au Roy de Prufle & au

lland-Grave de Hefle-Caiïel , pour les prier

de ne pas rompre lesConferences qui fc fonc

tenues jufqu'à prefent fort infru&ueufe-

ment , pour un accommodement touchant

la fucceffion du feu Roy Guillaume. La

difficulté roule prefentement fur le refus du

Roy de Prufle , pour garentir au jeune

Prince cette partie de la fucceflion qui lui

fera adjugée. Les Etats Généraux ont aufli

fait prier les Miniftres de ces deux Princes ,

de refter à la Haye , Jufqu'à ce que l'on ait

appris le fuccès des follicitations du Comte

de Cadogân à la Cour de Berlin fur ce fujet.

La Princefle Doiiairierede Naflàu-Oran-

ge , &c le jeune Prince fondis, fe font ren

dus à Groninguc pour affilier aux délibéra

tions des Etats de cette Province,dont les di-<

vifions augmentent tous les joursjce qui em
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pêche que cette Province ne puifle fournir

(on contingent , ces troubles influant beau

coup fur fon Comptoir gênerai ; on fe flatc

cependant que la prefence du Stathouder

pacifiera les efprits , ôc. procurera un chan

gement avantageux pour le bien de cette

Province 8c celui de la Republique en gê

nerai. Le Baron d'Ulner , Vice-Prefidenr

de la Régence d'Heidelberg , arriva le r»

en cette ville. Sa commlflîon principale

porte de folliciter le payement de ce qui eft

du aux Troupes Palatines qui ont fervi cet

Etat pendant la dernière guerre. Il doit

affurer en même tems L, H. P. de l'in

tention où eft Son Altefle Electorale de

vivre avec l'Etat en bonne correfpon-

dance , & de communiquer auflî à L. H. P.

qu'en confideration de leurs inftances , l'E»

lecteur fon Maître avoit ordonné de refti-

tuer aux Reformés la Nef de l'Eglife du

Saint Efprir ; mais il y a lieu de douter que

les PuiflancesProreftanres fe contentent de

Citte reftitution , fi elle n'eft fuivie du libre

ufagedu Catechifme, d'une entière liberté

de exercice deReligion , enfin du rctablifle»

mtnt de tomes chofes conformément à U

pdx de Weftphahe. Comme la Cour Pa

latine neparoît nullement difpofée à accor

der toutes ces demandes , il eft à craindre

qu'on ne foit obligé d'en venir à quelque

extrémité fàcheufe pour les deux Religions.
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La Province d'Utrecht vient enfin dé

donner Ion confentemenr à la iîgnature de

la Quadruple Alliance , il ne faut plus que

celui de la Province de Hollande pour

çerminer cette affaire.

L'Empereur a envoyé des ordres au Mar

quis de Prie' , de terminer avec les Etats Gé

néraux l'affaire de Watrt, Nedervvaert , Se

VV§em , & de leur donner fatisfa&ion i

cet égard. La Cour Impériale perfifte à de

mander que le Congres le tienne à Bruxelles

ou Anvers i mais il y a plus d'apparence

qu'on choifira Aix-la-Chapelle.

Vf Landres le 16. Mars 1710.

LE Chevalier Jean Norris eft revenu dç

Chatam , où il étoit ail é pour faire hâ

ter l'équipement de l'JEfcadre qui doitpaffer

dans la Mer Baltique. Sur le rapport qu'il a.

fait qu'on manquoit d'un grand nombre

de Matelots , la Cour expédia le 1 3 des

ordres pour en preffer la levée. Le 1 4 on

en engagea environ zooo fur la Tamife }

on a continué depuis à en lever à force. On

affure que le Lord Carteret , notre Ambal-

fadeur en Suéde , doit fe randre au Congrès

de Brunfwick , pour y affilier en qualité de

Plénipotentiaire de S. M. & qu'il paffera

enfuite à la Cour de France , pour remplacer

le Comte de Stairs.

L'7
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Les Emiffaires de la Banque, & ceuxde la

Compagnie de la Mer du Sud , ne font oc

cupés qu'à fe décrier réciproquement. Le

14 ceux de la Banque , voyant que les

Actions de fa Ejvale , avoient hauffe juf

qu'à 189, firent répandre dans tous les lieux

où on négocie en Actions , que la Compa

gnie des lames d'epée avoir eu un très-mau

vais fuccès devant le Comité qui examine les

Soufcriptions & les Chartres ; & qu'elle al-

loit être caffée : Que , comme cette Com

pagnie avoir prêté une fomme confiderable

à celle de la Merdu Sud, elle feroit obligée

d'en retirer fes fonds. Sur ce bruit ^ les

Actions baifferent jufqu'à 174 ; mais, le

,1 8 elles haufferent jufqu'à 184 , malgré les

efforts du parti oppofé.

. Le 1 6 le Maire , les Baillifs, Bourgeois &

Communautés , les Marchands & Proprié

taires des Vaiffeaux qui font commerce en

Terre Neuve , Portugal & Efpagne , pre-

fenterent une Requête à la Chambre des

Communes. Ils s'y plaignent de la mifera-

rable condition où font réduits plufieurs de

leurs compatriottes qui font retenus en cap

tivité à Salé , Miienes & autres Places dé

pendantes du Rôy de Maroc: Que le danger

qu'il y a de tomber entre les mains desCorlai»

res de cePiïnce,leur interdit leCommerce de

ces Mers. Ils fe plaignenr auffi de l'abus qui

fe commet par le tranfport fecret qui fe fait



DE MARt tif

d'une prodigieufe quantité d'eau- de vie , de

■frin , de laine & d'autres marchandifes :

Que tout cela fe fait d'une manière barbare

& outrageante , par des perfonnes deguife'es

qui commettent ces fortes d'hoftilité les ar

mes à la main au me'pris des loix. Cette Re

quête fut mife fur le Bureau.-

Le S on publia une Proclamatioh da

Roy , pour une fufpenfion d'armes par Mer"

avec PEfpagne. On ne doute pas que les

Généraux des Troupes qui agiflent par ter

ré , n'ayent reçu un- ordre pareil de part &

d'autre pour une ceiïation d'armes. On ef-

perc que le Congre's fe tiendra aprèsPàques,

pour conclure le Traité de paix entre les

Puiflances intereffées dans cette guerre.

Le il le Sieur Guillaume Bateman

époufa la fille du Comte de Sunderland

& petite fille du Duc de Malbourougb. Le

Lord Bruce a aufîî époufé Mademoifelle

Boile , foeur du Comte de Burlinktong. Ce

Lord eft héritier prefomtif du Comte

d'Ailsbury, exilé depuis longtemsjà Bru.

xelles. On affure que l'un des partis de I*.

Chambre baffe , eft dans le deffein de pre-

fenter une adrefle au Roy , pour prier S. M.

de ne pas rendre à la Couronne d'Efpagne

Gibraltardlk Tort-Mabon.

Les Copies des Traités faits entre le Roy

Se la Reine de Suéde 6c le Roy de Danne-'

marc , doivent être inceffament prefenteetf

aux deux Chambres. - • ' L Uf
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Les retnifes que le Grand Comité' e'tabîît

pour chercher les moyens de lever le Subfi-

de, perfuadent le public que ce Comice' ne

fe trouve pas peu embaraffé à drefler le Bill,

pour remettre à la Compagnie de la Mer du

Sud , les dettes de l'Etat ; auflî , dit-on , que

quelques membres du Parti contraire , s'op-

pofent fortement que ce Bill foit drefTc en

conformité des proportions de ladite Com

pagnie , prétendant qu'elles font moins

avantageufes que celles que la Banque a

faites. Quelques membres même propofënt

de réduire l'intérêt defdites dettes à 4 pour

1O0, & d'employer le furp!us que prodùî.

ront les fonds appropriés , à payer le prin

cipal. On croit que cette affaire poùroit être

remile à un autre tems.

On afïure plus que jamais , que le Roy

fera encore cette année le voyage d'Han-

nover.

Le Sieur George Badden , tin des rebelles

de Prefton , qui s'étoit déjà échapé de lapri-

fon de Newgate , a été arrêté^dans la même

prifon , où il étoit allé pour rendre vifire au

Sieur Markintorh. Quoique exclus de l'A

cte de grâce-, on croit cependant que le Roy

lui pardonnera.

La recherche que la Chambre des Com

munes a ordonnée de faire de tant de Com

pagnies imaginaires , qui fe forment tous les

jours pour tromper le public , eft générale
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ment applaudie. Comme ces fortes de focie-

tés ne font compofe'es que d'agioteurs , pour

la plupart fripons , ils font les maîtres dfi

faire ratifier ou baifler les Actions. On fc

plaint fort auffi des Directeurs , qui auflî»

tôt qu'ils ont reçu les Souscriptions , font

monter les Actions jiifques à 4 , 5 & 6 pour

100 au-dela du pair ; afin d'engager par

cet artifice le public d'en acheter. On fçait

que plufieurs d'entr'eux ont gagné par ce

moyen jufques à 3 & 4 mil livres fterlins en

très peu de tems.

On aflure qu'il étoitréfolu de faire une

réduction confiderable parmi toutes les

troupes qui font dans la Grande-Bretagne.

Les habitans de la Caroline , fe font éri

quelque manière révoltés contre les Pro

priétaires de cette Colonie , qui font le Duc

de Beaufort , le Lord Carteret & le Lord

Crawen. Ils ont nommé M. Mai r pour

leur Gouverneur , ont établi un Confeil , &c

chpifi l'Amiral Waker, pour Prefidentj èc

pour faire valoir ce qu'ils ont fait , ils fe

font adrefles au Roy , dans le deflein d'a

voir fon approbation & d'obtenir fa pro

tection.

Il s'eft formé depuis quelque tems , plu

fieurs Compagnies d'amirances , pour des

VaifTeaux , des marchandifes , pour le feu ,

&c. Et le 4 on commença à recevoir des

Soufcriprions pour une nouvelle Compa-

■ Liiij •
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gnie d'aiïurance des vols qui fe commettent

dans les maifons & dans les grands chemins:

on ne fçauroit exprimer avec quel emprefle-

ment , ou plutôt avec quel fureur on s'eft

porté à fouicrire à ces Compagnies»

M. le Marquis de Sennererre , Ambafîa-

deur de France en cette Cour, arriva ici le

cinq.

Le Change pour la France haufla le 1 1 à

ao & à î i,

Le Comte de Stanhope, Secrétaire d'E

tat , doit être parte en France pour une Ne-

gotiation importante»

Sur l'avis que le Sieur Eukingham , un

des membres de la Chambre des Commu

nes , avoit été tué en duel , cette Chambre

ordonna le 10 de porter un Bill , pour em

pêcher à l'avenir la pratique impie & de-

teftable des duels. Le même jour , la Cham

bre qui devoir travailler au moyen de lever

le Subfide , renvoya cette affaire au 19 de

ce mois. Cette nouvelle ne fut pas plutôt

répandue dans l'allée du Change , que les

Agioteurs du parti oppofé à la Compagnie

de la Mer du Sud, firent fi bien, que les

Aérions qui étoient le matin à 1 8 5 , baifle-

rent le foir à 1 7 j & demi , & cela , par rap

port au Bill qu'on doit porter en faveur de

cette Compagnie , qui rencontre de grandes

difficultés. Le ii elles montèrent à iti Se

demi.
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A Madrid le 15 Mars 1710.

T Ly a déjà quelque, tcms que l'on apprit

■* la reprife de Caftelcindad par le Marquis

de Cartel Rodrigo ; mais l'acceptation de la

Quadruple Alliance par cette Cour , jointe

à l'efpcrance d'une paix-prochaine & dura

ble , a caufé une joye univerfelle à tous les

bons & fidèles Caftillans : ils s'attendent à

en goûter bien-tôt les fruits , dont ils

avoient été prive's par l'ambition ou l'in

quiétude du précèdent Miniftere. Oh a fait

publier un-Armiftice , pour faire cefler tou» 1

tes hoftilités par mer , entre les Vaifleaux

Efpagnols & ceux des Alliés de la Quadru

ple Alliance.

S. M. continue de tenir de frequens

Confeils fur la fituation prefente des affai

res. Le Marquis de Grimaldo expédie tou

jours par intérim toutes les affaires étran

gères , indépendamment des autres Mini-:

ftres d'Etat.

Quoique la Reine foit entrée dans le neu

vième mois de fa groffefle , elle fe porte £

bien , qu'elle alîîfte à toHS les Conleils fe-

erets ; Comme on a réglé dans une de ces

Conférences l'évacuation de la Sicile parM .

le Marquis de Lcde , on a dépêché aufli-tôc

un Exprès au Prince Pio , Commandant ea

Chef en Catalogne avec ordre de faire
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aflembler au plutôt à Barcelonne un grand

nombre de Bâtimens , pour le tranfport de

nos troupes.

Il paroît ici une lifte, fuivant laquelle le

Roy a perdu i j 5 00 hommes de fes troupes,

depuis le combat naval de Siracuze , jus

qu'au premier Janvier de cette année . . «

Les Vaiffeaux de toutes les Nations ont pre-

fentement fans aucune exception , la liberté

de venir trafiquer dans tous les Ports de

«ette Monarchie, comme auparavant.

" Sur la Publication qui aétéiaiteàCW:'.*,

du départ prochain d'une Flotjlle pour la

nouvelle Elpagne , ceux du Commerce onc

prié le Roy par un Exprés , de vouloir or

donner qu'il partît auffi quelques galions de

compagnie avec cette flote. La Cour a pris

ces remontrances en confîderarion , & a or

donné que l'on équipât à Cadix 5 Vaifleaux

de guerre & une Frcgatte , pour lui fervir

de convoy jufqu'à une certaine hauteur en

mer , où ils doivent attendre divers autres

bâtimens revenant de Bnen-Airts. On a em

barqué fur ces vaifTeaux beaucoup de muni

tions de guerre avec plufieurs Officiers

d'Artillerie , & un Détachement de 9 Sol

dats par Compagnie de la garnifon de Ca

dix. On tranfportc actuellement fur j8

Bâtimens toute forte de grains que l'on ame

né ici de differens endroits. On prépare dans

ks Arcenaux Se pièces de canon , & on
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Fabrique une grande quantité d'armes à feu ,

de fabres 8c d'épées : on charge aalîî un

nombre de bombes & de grenades , & l'on

attend une compagnie de Bombardiers &

deux autres compagnies de Canoniers , avec

le Régiment Royal de Fulîliers , qui fuit

ordinairement l'Artillerie. On ne Içait point

encore à quoi cet Armement fera employé ,

l'on juge feulement qu'il eft deftiné pour le

fecours de Ceuta.

On écrit de Lisbonne que la Jonte , au

trement le Collège du Commerce , avoit

été fupprimé par le Roy de Portugal , S»

M. P. ayant dedans qu'elle pourvoi toit ,

à l'avenir , de convois neceflaires , les floteï

Marchandes qui iront dans les Pays étran

gers. Il doit partir dans peu une flote pour

\io de Janeiro , & une autre pour la Bayé

de tous les Saints , de compagnie avec quel

ques Vaifleaux deftinés pour Phemanbuc ,

un pour Macao , & un autre pour Goa.

Les Vaifleaux qui avoient relâché à Vigo ,

revenant du Brezil , font arrivés à O-Porto i

la tempête qu'ils ont efîuyée , a fait périr

phrfieùrs Bâtimens de différentes Nations ,

entr*autres , un François , un Anglois , deux

Hollandois -, deux Portugais 5c un Véni

tien.
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A Nazies le 10 Mars 17x0'.

LE Tribunal de la Nonciature y a érc

re'tably dans tous fes anciens droits , ce

que Sa Sainteté a appris avec beaucoup de

joye. On a demande à la Noblefle de ce

Royaume un fubfide de cinq cens mille

écus ; mais elle s'en eft excufée fur les.

^charges extraordinaires qu'elle avoit été

oblige'e de nipporter par le partage & le

fejour des Troupes Impériales en Calabre.

Les derniers avis de Sicile portent , que

for la demande que lt Marquis de Lede

avoit faite au Comte at Merci , de lui en»

voyer un paffeport pour M. Ponte Maré

chal de Camp yle Comte le lui avoit accor

dé avec un Trompette. M. Ponte arriva

le 7 de Février au quartier du Comte de

Merci , à qui il déclara que le Marquis de

Lede lui offroit d'évacuer la Sicile, à con

dition que fes Trpupcs feroient tranfpor-

tées en Efpaghe , 6c que pour cet côet il

propofoit une fufpenflon d'armes. Le Com

te répondit qu'il n'avoit point d'ordre , ni

Je pouvoir d'acquiefeer à fes propositions -,

que cependant peur prévenir une plus

grande efFufion de fang, il vouloit bien

confentir à un Armiftice de fix fenuines,

à condirion qu'on remettroit incefTamment

entre les mains des Impériaux 1» Ville de
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PaUrme , avec la partie méridionale de la.

5 icile , & que le Marquis de Lede fe reti-

reroit avec toutes fes forces à Cajlro Gio-

vatifie , placé dans le centre de cette Ifle ,

jufqu'à ce que l'on fût informé des fenti-

mens des deux Cours dans cette occafion.

M. Ponte ayant été renvoyé le iq avec

cette réponfe , le Comte de Mercy dépêcha

fur le champ à la Cour Impériale le Colo

nel Bellaire, qui arriva le 14 à Naples,

id'où il continua d'abord fa route vers la

Cour de Vienne. On eft déjà convenu pour

la commodité des deux armées , de donner

des Paflepocts aux gens de la campagne

qui apporteroient des vivres aux deux

Camps.

- L'affaire qui regarde l'établifTement da

nouveau Siège de la NoblefTe , fous le titre

de Siège Impérial, «'eft pas encore fort

avancée , Se il ne s'eft prefenté jufqu'à pre-

fent qu'environ vingt-cinq nouveaux No

bles qui ont fouferit chacun dix mille écùs ,

6 le nombre doit être au moins de 'cent,

A Rome le 11 Mars lyiQ.

LE Pere .Antonin Cloche, General de

l'Ordre de Saint Dominique , mourut

le 15 du mois paffé en cette Ville dans fa

quatre-vingt-quatorzième aimée, & dans

le trente-quatrième de foo <3eneralar. Il eft
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univerfellement regretté à caufe de ie»

grandes qualitez. Il avoit gouverné fon

Ordre avec route la prudence poffible,

rétabli la régularité qu'il obiervoit rrès-

exactement y fait plufieurs établilTemens

avantageux au Public , particulièrement

celui des Profeffeurs en Théologie dans le

Monaftere de la Minerve, & celui de la

Bibliothèque du Cardinal Cazanata , qu'il

avoit confidcrablement augmentée.LePape

par un Bref a donné le titre de Vicaire Ge

neral de cet Ordre , avec tous les pouvoirs

attachez aij Generalat , au Pere Mol, Pro

cureur General de cet Ordre , qui gouver

nera jufqu'à la nouvelle élection.

Il y a quelques jours que le Pape ordon

na au Pere Procureur de la Madeleine de

partir fur le champ pour Gènes. Il lui re

mit en même-temps un paquet , avec ordre

de ne l'ouvrir que lorsqu'il y feroit arrivé.

Ce Religieux alla, après cette audience,

chez le Cardinal Imperiali ; &c étant de

retour à fon Couvent , il trouva une Ca

lèche qui l'attendoit. Il y monta peu d'heu

res après , & fe mit en chemin. Cette roif

fion a donné lieu à divers raifonnemens ;

mais on eft dans l'opinion qu'elle regarde

le Cardinal Alberoni , qui eft en arreft à

Seftri-di- levante dans l'Etat de Gènes.

Le faint Pere s'eft enfin déterminé à faire

partir M. Maffei , Ion Maître de Chambre,
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pour la Cour deFrance , où il vafans aucun

*:aractere»

Madame D. Therefe Albani , eft accou

chée heureufemenr d'un fils. U fut baptifé

le 5 de ce mois.

Le Dodteur Nucarini , célèbre Médecin ,

établi à Yolinioi s'eû rendu ici par ordre

àa Saint Père , qui l'a déclaré fon premier

Médecin. Il lui a donné un appartement

au Palais avec des appointerons convena

bles. Sa Sainteté fe trouvant fort foulagéç

de fon rhume , tint Confîftoire le 4.

Quatre-vingts deferteurs,* qui .furent,

arrêtez ici il- y a quelque tems, ont été

remis à un détachement de Cavalerie,

pour être conduits par ordre du Cardinal

flel-Giudice , dans la forrereffe d'Orbitello,

On arrêta dernièrement deux hommes,

dont l'un portoit un paquet de hardes : ils

furent pris d'abord pour des voleurs, ôc

fur ce foupçon on les cpnduifit au Gou

verneur. Le lendemain , comme le Barigei

fàifoit fon rapport , le Perc Colloredo de

l'Oratoire de Rome, furvint pouc informer

Je Gouverneur que fon neveu ayant-pris la

fuite la nuit précédente , il en étoit fort en

peine. Sur cela , le Gouverneur fît venir.

Jes deux Prifonniers , en prefence du Perc

Colloredo , qui reconnut auih-tôt fon ne

veu. Comme on l'eut interrogé furie mo

tif de fa fuite, il répondit, qtti\ n'avoit
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foint eu d'autre raifon de quitter U mai[on

de [es Parens , que dans le dejfein d'imiter

la vie de faittt Alexis*

£ç Carrofle de la Princcffe de CiviteHa,

& celui de la Comte/Te Dologneti , sYtant

rencontrez dans une rue fore e'troite ; &

l'une ne voulant pas céder à Pautre , elles

refterent opiniâtrement un rems aflez con-

fiderable en prefenec , fans reculer ni avan

cer. La PrincdTe prit alors le parti de mon

ter dans un fécond Carrofle qui la fuivoit,

& de laifler fon premier Carrofle , pour

fervir de Barrière à celui de la Comtefle.

Celle ci imitant cet exemple , en envoya

chercher un autre , avec lequel elle aban

donna le champ de bataille. Les Cochers

des deux équipages vuides, feroient de

meurez fur la même place jufqa'au lende

main , fi le Gouverneur informe du fait ,

ne les eut fait ramener chacun chez leur

Maître. La Comtefle a cependant été obli

gée de donner congé à fbn Cocher , &

la Princefle de renvoyer le Valet de pied

qui portoit' le parafol.

Le Cardinal Altham a , dit-on , deflem

de fe rendre dans peu à Rome , pour pren

dre le chapeau. Ses A gens en cette Ville

ont ordre d'arrêter un Palais pour fa de

meure.

Le Prince Dom Antoine Ottoboni dé

céda le 17 du. mois paffe} il doit efrrè

tranlporté
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tranfporté à- Venife pour y eftxe inhume

auprès de la défunte Princefle Ton époufe.-

Ce Prince a laiffé au Cardinal fon fils rrente

mille écus en vaiflelle d'argent , dix-huic

mille en efpeces , & quantité de bijoux &

pierreries; le tout eftimézooooo écus.

Le Saint Perc a envoyé ordre au Car

dinal Salerno, cy- devant. Jefuite, de fe

rendre inceflamment de Drefcte à Vienne,

pour conférer avec M.- Albani fon Legac

à latere, fur les inftru&ions qui lui avoient

été données. On préfume que ces inftru-

cfcions contiennent des affaires de la der

nière importance.

L'Evêque de Sifteron a reçu fes Lettres^

de Créance , en qualité de Miniftre du Roy

Très-Chretien , jufqu'à l'arrivée d'un nou

vel Ambaffadéur.

Le Cardinal Zondadari , & tous ceux de

cette Famille, ont fait de grandes ré, oiiif-

fances , au fujet de l'Eleétion du Grand»

Bailly fon frère , .à la dignité de Grand Maî

tre de la Religion,

Le Pape a"enfin confenti à donner une'

Bulle , pour la levée des Décimes fur Te-

Clergé des Etats de l'Empereur.-

Le Cardinal Fabroni ayant prefenréla-re--

nonciation de l'Evêque de Cartagene air

Cardinalat , Sa Sainteté lui répondit qu'il-

vouloit que ce Prélat acceptât le chapeau ,,

«n.vertu.de fon obéiffance.

M-
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Le nouveau Cardinal de Bofïu, Arche

vêque de Malihes , a fait prefent au Saint

Pere de très-belles dentelles. Cette Emincn-

ce a accompagné ce prefent d'une lettre,

dans laquelle il affine S. S. qu'il a deflein

de fc rendre ici au mois de Juin , & de venir

fc jetter à fes pieds pour recevoir fa béné

diction.

Madame Pallavicini , fameufe par la dif-

folution de fon mariage ayee M. Imperiali,

<loit , dit-on , époufer le Duc de Bracciano.

On va travailler à l'expédition des Bul

les pour les Evêques d'Elpagne -, celles du

nouvel Archevêque de Sevitle coûteront en

viron douze mil écus.

(&&ï&ias&ùmmcR(tz «esesocces»

PLACET A APOLLON.

L AIS E à Monftignmr Apollon ,

Grand Maître du facré Vallon,

Et de la [omet d'Hiftcreint

Par fen feu rechauffer la Vti

D'un de fes fetits nowijfoKs ;

Vouloir luy donner des leçons ,

Et le façonner & Vinfhuire

jiflacer fa main fur la lyre ;

lui montrer à rendre fes chantt

fins gracia,* & plut touchent* i
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Luy fréter defa colaphane ,

Afin que fon archet profane

Ne tir* de fes inftruments

Que des fons orne% & charmant.

Et vous , neuffaeurs , divines Mttfes ,

Vene% avec vos cornemufes ,

Avec vos harpes & vos luts ,

Vener{ toutes faire chorus :

Eraco , prene% vos. cliquettes ,

Le tambourin , les cafiagnettes {

Joigne^ vos flûtes, vos hautbois r

A* fon de leurs charmantes voix h

Peter célébrer fes chanfonnettes ,

E/fes non non-, iffes lirettes r

Ses hannetons , fes- gridclins , *

Et tous fes -petits airs badins:

Terpficorc, au doux fon des viollétr

Faites vaUir fes babiolles \

Euterpc , att fon- des ftajeoleti r

Accompagne^ fis triolets,

Chante% jes petits Vaudevilles

Mime devant les plus habiles ï>

Célèbre^ fes petits riens

£n dépit des Italiens;

Chantez-les , riante Thalie",-

Tout plaît d'une bouche jolie i

5 Noms de VaudenUes,

M 4
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Mais, îorfque pour changer de ton

Jl quittent là le mouton ,

Lis chalumeaux , & la* mufettt ,

jifin d'emboucher la trompette ;

Alors prene% l'air ferieux ,

Chante^ les Héros , & l** Vieux i

Avance^ , grave Melpomene ,

tare\ , anobliffe% la fccne;

Avec vos lugubres bajfons

Enfle% , nouriJfe% bien [es [ont j

'Pattes fous de longues tenues

Rouler fes baffes- continues.

Sur tous les modes & les tons

Préparez , fauvez fes tritons ,

Et rende^ enfin fa Mufique

JQible , fçavante , & patetique 5

De ton s'il fait un changement ,

Qu'il y paffe infertfiblement'i

Et que du B mol en B quare

L'inftrument badine & i'ég0rt»

Pour peindre la ferenité ,

Le repos, la tranquillité,

Le calme d'une nuit faifible ,

Quitte^ le grave , le terrible j

Qu'on n'e-itende que lesfouÇirs

Et des amxnts & des çephirsz

Diane , feus l'habit de Lune ,

Tfitnt voir fan amant fur la lru»ey
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jtvecque des fins de velours

Kaffembler les tendres amours :

Dans ce temps, que la flûte douce ■

teigne les fiupirs quelle poujfe !

trcftt^ luy vos plus doux Bernois;

gué les amoureux Roffignols

Les imitant fous leurs ombrages ,

X repondent par leurs ramages!

Et quand, four animer fis airs,

Il y. joindra de tendres Wij

Alors par me heureufi rime,

Que l'air développé s'exprime ,

Et que l'efprit fuive les pas

Dans les détours du cannevas !

Vous , Mufis bouffonnes , comiques ,

Pour entonner fis airs bachiques ,

Sa.itte% un moment l'Helicon,

Et prene% en main, le flacon ;

Il animera votre veine ,

Auffi H'* î«*e votre Hipocrcïnt ;

Quand on boit de ce boa vin là

13» deJSus perce en araila ,

La haucecontte au fon du lut

JSrillante, roule en C fol ut;

Sans le doux \us de la futaille

On n'entend que fort peu la taille :

Lai baffe manque de vigueur

Sans cette divine liqueur i. . ^
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Mais deffus la tlef dt la cave

Monte & defcend la double oûave.

Enfin plaife au grand Apollon , .

Quelque beau jour dans fon fallon h

Vouloir luy donner audiance ,

Peur décider de f» fcience ,

Loin des trop feveres cenfeurs ,

Des demy fçavans y des caufeurs , j

De tous entête^ de Cantates , -

De tous euyvref de Sonates ,

S2>i,i du. François nejliment rien S

Et ce foifant , -vous ferK( bien, . .

DAPHNIS ET TIR SIS.

E G L Ù G V E.

TIRS l S.

TKOP aimable Sérier, dis met far

quelle adrrffe ■ ■

Tu fiais à tant dt tcturs iajpker 1*

tendreffe .

Cher Dapbnii , apprens moi le fecret d'Strt aimé.

Souvent f our de beaux yeux je mefens enfiamé ,

Et je ne trouve , bêlas ! par tout que des cruelles .

Tu nefais que parottre , & t» triomphes d'elles.
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D A P H N î S.

Ah Tirfis ! de mon fort eeffe d'itre charmé,

Des Bergers , il efi vray , je fuis le fins aimé;

Je fuis offrir mes vœux aux flusfieres Bergères :

Je fourrois far men choix fixer les flus légères.'

On les voit , tu le fiais , (frifes tour à tour

Des charmes innocent que me frite l'amour.

Tout ce qui vient de moy , leur fiait & les engage i

Que de tendres regards ! Amour , c'eft ton langage ;

Que de -vives ardeurs mont infirutt de leurs feux î

Si lefort fris d* moi les fl»ce dans nos jeux ,

Quels tranffortsi ai-jefatt quelque chanfon nouvellet

Chacune aime à fenfer qu'elle efifaite four elle ;

Si je leur chante un air , il en devient flus, beau »

£llet frennent flaiftr même à voir mon troupeau.

Oëi? leurs tmfrejfemens démentit oient mes doutes ,

J'en fuis aimé, Tirfis , mais le fuis -je de toutes!

Al donner tant d'amour en efi-on flus heureux ,

Tandis qu'en ne fiait fas i Vobjet defesfeux i

T.lRÎIf.

Que me dis-tù , Berger, dans nos bois quelque belle

Veurroit i tes defin être un inftant rebelle !

D-.APHNIS.

V» infiant! ceferoit en cor trof four l'amour ,

Juge de mon tourment , tu te fouviens du jour.

De Venus en ces lieux on célébrait la fîte,

Quand Iris y farut ; Iris ! quelle conquête î

Men ceemr dis te moment en forma lefrojeè
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Jk/*« toujours fier , il crut qu'un fi charmant oljet

Jîeviendroit a mesfeux de luy-mèmefenfible ;

Vaine erreur ! tous mes foins latrouvmt inflexible,

Jrebferve tous Us lieux- ou la portentfes pas ;

Je m'y rends , Iris fajfe"& ne m'aperçoit pas.

Quelquefois plus hardi , jefais plus ,jé l'arrête ;

Hais en vain l'infenfible àfuir eft toûjàurs prhe

guel aveu je tefais } m'y retonnoîtras-tu !

Tirfis , qu'en ce moment mon coeur eft combattu !

Quel empire ontfur moy lèsyeux d'une inhumaine ï

J'oublirtis mafiertépour lui conter ma peint :

J'irois àfes genoux , & par millefermety ,

J'y deviendrois l'écho dès plusfades amans.

Je luidirois... mais non, pour un coeur un peutindu

J'enay déjà trop dit , Iris a dit m entendre.

Si je n'enfuis aimé , le ferai-je jamais }

Amour , qu'on connaît peu le prix de tes bienfaits t

Je dévots niengager à quipavoisfçitplaire.

TIRS I<£
F*.-»-—

Jf-fii*} qu'amour fe met quelquefois en colères

Mais ofes-tu , Berger ^te plaindre definfort î

£h ! qu'a donc te» Iris qui te charmefifort ?

De beauxyeuxt .... laiftons lui la gloire, d'être belle;

Mais Philis à l'amour eût été fifidèle:

Et neft-ce rien , dis-moy , que la fidélitét

Doit-on lui préférer la plus rart beauté i

DAPHNIJ.



DE MA RjS. ri*

D A P H N I S.

Tu pourois ajouter que toute autre Bergère t

Uiuffi belle qu'iris , eût été bien moins fiere.

Chris , qui pour moyfeul eût quitté mille amans ,

Claris à la beauté joignait les agrément.

Je refufai fafoy , je méprifayfes larmes .-

Je ne puis quelquefois y fongerfans allarmts ;

Et mon cœur attendri me dit que tant d'amont

Mciitoit bien de moy du moins quelque retour.

Jris même à mesyeux paroît moins eftimabie ;

Mais moins j'enfuis aimé, plusje la trouve aimable,

Etjefuis encor moins charmé defa beauté,

Queflattépar l'efpoir de vaincrefa fierté.

TIRIIS.

jimant infortuné', je commence à té plaindre ,

Tu te plais à brûler d'unfeu que tu dois craindre j

De tous côte% l'Amour vient t'offrir desfaveurs ,

Et malgré lui tu veux éprouver fes rigueurs.

Infenfél peur lr$ ton ardeur fera vaine :

guitte-la pour Dapbné , quitte-làpour Climeine;

Jl eft plusfur , cfoy-moy, Berger, pour être heureux,

J>'être beaucoup aimé , que beaucoup amoureux.

DAPHNIÎ,

I3ais lorfquune btautê, quivouloit fe deffendre,

Aux flammes qu'elle infpire, eft réduite àfe rendre ;

C'efi un double bonheur ; &peut être à ce prjx

Me venai-je paye/ tous les foins que fay prit.



LE MERCURE

SHe nt doit point »tttndre un cœur qui perfevere t

Depuis peu même , Iris m'a paru moin; fevere ;

Etfij'en ctoy mon cœur, déjàfes deux beauxyeux

• M'ont donné defafoy des gages précieux .

Mais fi je puis enfin réduire ma Bergère ,

Vieux!que tant de rigueurs von{ me la rendre chère »

Oui !fafierté m'enflamme, &fifans aucunsfoins,

Elle eût voulu m'aimer , je l'en aimerois moins.

Sitfun autre par retour cherijfe une maitreffe ,

Je mets tout mon bonheur à forcer fa tendrejfe ;

•Vn coeur qui me prévient , eftpour moyfans appas >

J'aimeray le premier , ou je n'aimeray pas :

Etfije fuis aimé , j'enveux avoir la gloire ,

' Le plaifir de l'amour pour moy ceft fa viâoht.

i

S*, w/3 • «*S«» **>'J»

LA FATALITE'.

E 1) Rime ingrate rebelle ,

ttime qui fuis quand je tapette ,

Je romps tout commerce avec toi ,

Vifoisje un jour de bonne foy,

Outré de honte & de colère ,

D'un fonnet que je ne pût faire.

Quarr'tva-t'il î le jour fuivant ,

Je rimai comme auparavant.

Chacun , dans ce qu'il fis propofe ,

Fait à peu prés la même chofe.



D E M A R Si

Je confens qu'on me jette au fin ,

Dit un joueur qui perd au jeu i

Emeu du malhtur qui le trouble ,

Si de mes jours je joue un double }

Et dés qu'il a de l'argent frais ,

Il court jeiier fur nouveaux frais.

Moi , revoir jamais cette Ingratte f

Il ne faut pas quelle s'en flate ,

S'écrie enflammé de courroux

D» Amant fantafque & jaloux,

Et fitôt qu'il revoit fa Belle ,

Son coeur s'attendrit devant elle.

Le Matelot fa le Soldat,

L'un fur la mer , Vautre au combat ,

'Epouvante* , l'un du naufrage ,

L'autre du fang fa du carnage ,

"Jurent au milieu du danger ,

De ne s'y jamais engager s

Et puis , leurs fraieùrs appaifè'es ,

Ils retournent fur leurs brifées.

Qui l'homme eft un foible animal i

• Il voit le bien fa fuit le* mal ,

Contraint fa conduit par'la chatnt

De fa pajfîon qui l'entraîne ,

Sans qu'aucune réflexion

Puiffe vaincre fa pajjîon.

Souvent un libertin enrage

D'itrt dans le libertinage ; ^
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Demain , dit-il., ouy dés demain ,

•Je doux pendre un meilleur chemin ;

Cent demains le trou-vent encore

Dans le de/ordre qu'il abhorre.

Jamais un brutal emporté

2<7e quitte fa brutalité :

^Vn yvrognt l'ivrognerie ,

'pn coquet la coqueterie ,

1m menteur fon vice , & fur-tout

Vn avare l'eft jttfquau bojtt,

Kous vivons fous la dépendance

D'une fecrette Ptowidenc'e :

Quelques-uns la nommeitfJ)eftin ;

C'ejl à dire fm ordre certain

gui nous tourne & nous achemine

Vers le but qui tfous détermine ;

gui fans nous forme nos humeurs ,

Et donne un penchant à nos. mœurs,

Que toute la raifon humaine

îie peut furmonter qu'avec peine ;

A moins qu'on ne faffe d'abord

Sur foy-méme un puijjani effort.

C'eft par cet çrdre ocutlte aux hommes

Que nous naijfons tels que nous fommes

Q»e l'un d'un geniè excellent

Ajoute talent fur talent ,

Et l'autre d'une ame groJJIere

Croupit toujours, dans la pottjfitre t
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Que l'un d'un cœur confiant & fort \

Va fans crainte affronter la mort i

Et l'autre d'un lâche courage >

Porte la peurfur fin vifage.

Cet ordre^feul , fans notre chois

Eejtine à chacun fis emplois,.

L'un fi trouve enclin à la guerre

Et l'autre à. cultiver la terre»

' L'un à rifijuer tout fur l& mer

Et le plus grand nombre h rimer.

Moy qui fuk d'affés baffe trempe ,

C'ejî dans ce grand nombre oh je rampe i

Je voudrais m'en être tiri ,

Ce fer* quand je le pourray.

te mot de !a première Enigme du mois paffé , étoic

le Papier > & celui de la féconde le Billard.

ENIGME*

Voiqueje fois Vamour des Peuple' & des Rois ,

Que peur me poffeder, il n'eft rien qu'on nefaffe ,

gue mon créditfouventfaffe taire les Loix , % -c^UYvu

Il eft cependant un» Race Q 0

gui ne connolt point d'autre bien ,

Que je ne fois prtfques h rien.

On me frape d'une main forte :

On me réduit de telle ftrte ,

Que je n'ofi le plus fouvent

Me prefenter nu moindre vtnf.

N iij
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AUTRE.

Mon nom,Latin, français, eft pourtant en ufag*

rarmi Us Partifans du plus poli langage :

Sans audace , finis honte , étant devant Us Rûit,

Je leur parlefans hanche,ils ni'entendentfans voitu

Infenfible au rebut , infenfMe à l'injure ,

Si je fuis mal reçu , jamais je ne murmure:

Mon pere profitant de mes hùreux fucces ,

Si je fuis malhûreux , s'ajftig* des mauvais.

Explication de la première Enigme du

Mercure de Février , par Mademoifelle

T HIME.

De vieux linges moulus dans l'humide Elément ,

C'eft oit nait le papier , & c'en eft la matière.

L'Eau le gâte pourtant h le Feu dans un moment

Comme chacun lefçait le réduit enpoujfiere.

„ Htcejfaire au Public , mais plus util» au Roi

Par les impôts qu'il en retire,

C'eft avecque raifon qu'au papier l'on/ait dire ;

„ Rien nejï ici bas déplus ammun que moi.

Le Papier eft depofitair»

Ou d'une Lettre de Cachet

Ou d'un don que l'on veut bien faire ;
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L'effet de ces Papiers efi tout àfait contraire.

Leplus bel ornement d'un riche Cabinet ,

Cefont les manufcrits fans doute }

le Papier en ce cas efi de plus précieux i

Mais il n'a rien qui ne dtgoutt

£t n>'irrite a lafois & le ne% & h* yeux,

( Comme dansfon tombeau ) quand on le jette aux

lieux. - ^ .

Explication de la féconde Enigme du

mois paflié par M. (FAhhhour.

Es voyant un dos large & vert >

tout auJJitSt découvert

Le mot de la dtrniere Enigme ,

Dit la Poiffonnier* Ifabeau. ,

C'efi le Poiffon dont le nom rime

Avec le mien s mais il n'efi pas fi beau.

Ha ! veyés donc , tu me la bailles bonne ,

Répond la Commère Simonne.

Si Seigneur Mercure tfi Galant ,

H ne fe pique plus d'exercer un talent

Trop vulgaire parmi les hommes ,

Sur - tout dans le tems oh nous fommes.

CM Mercure autrefois , Vintriguant de Jupin , .

K'étoit qu'un Drille , un Galopin ,

fipeur ^Innocentes Grifèttes , . .

Aufquelles pourfon Maître il débitoitfleurettes}
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Mais il n'efi confidentfifidèle aujourd'hui ,

guifait aujfî difcret nifi fo'ique lui:

Son Enigme au des -vert eft, mafoi , ÏUuitre vertr,

J)t mime que merluche efi mere des merlans.

Jfabeau , tu vois bien que je Vay découverte ,

3e &*£e un manivaux de me: gros tferlans ,

Plus friands que les Ortolans ,

Xt deux pots * dix fols de bon vin de Bourgognt

Que je boirons dans le bois de Boulogne.

Taupe , dit Ifabeau , Catin qui s'en dédit ,

gu'* tes dépens je vais m'enluminer la troène.

La Commère Simonne dit ,

Vous payerez pourtant Mignont.

. Ifabeau dit , t'en at menti :

L'une apelle Vautre Carognf,

On s'échauffe , on s'accroche l'on fe détignont :

liais leur TaHeur qui par hasard

"Etoit prefent , les menue boire ,

Puis il leur dit, cefi U Billard i

H'ai-je pas fini mon hiftoiri t

.ni_w'xjr m.: i^jiçjr- w :?yg

CHANSON.

Dont les paroles fonc de M. Cordier , & la

Mufique de M. patelin.

S' VR le bord de la Seine,

En proyt à fes malheurs y
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Tirets pleurait Climeine ,

L'objet de fes douleurs*

L'onde tranquille & pure

Coule plus lentement :

Par un trifte murmure ,

Elle plaint fin tourment.

Accablé de triftefe ,

Il parcourt tous les lieux

Ou fa chère Maitrejfe.

Venut combler fes vœux.

C'était fur ce rivage + ■

Difoit il , en pleurant ,

t>u plein de fon image x

Je me rtndois fiuvtnt.

C'était dans cette plaint y

Oit mille fois le jour, ^

L'adorable Climeine

Me contait fin amour*

C'étoit dans ce bocage.

Où nous venions tous deux r

loin d'un peuple volage ,

Kous parler de nos feux*

Mais la Parque homicide

£» a fini le cours ;

La VéeJJ'e perfide

M'a rtni mes. amours..
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guette fotttce d'allarmes !

Tous mes vœux font déçus ;

Coulés , coulés mes larmes ,

Mu Chmeine rieft plus.

Gyfeaux de ce Rivage,

fuites ouir vos chants *

Joignis vôtre ramage

A mes trifies accent :

Ht vous , charmante Seine ,

Arrêtés vitre cours , ■

Vottr pleurer ma Chmettre y

L'objet de mes amours. .

C'en es? fait , loin du monde ,

Amant trop malheureux ,

'Sans ma douleur profende

"Je veux vivre en ces lieux s

plutôt , Plutôt , la Seine

Verra finir [on cours ;

Sue jamais , ma Climeine ,

line autre ait mes amours.

Que dis-je ? tefurvivre t

Refier ou tu nés pas !

Xon , non » je veux te fuivrt

Dam la nuit du trépas. '

Am*ur , comhle ta haine f

é> par un 'tait nouveau*
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Tirets à Clitneint

Dans un mime tombeau..

S U P P. L E' MENT

Aux Nouvelles Etrangères,

A Gènes ,le 1 8. Mars 1 7 *©*

LE Capitaine , les Officiers , & l'e'qui-

page de la Galère qui a tranfporté le

Cardinal Alberonr d'Amibes , où elle e'toir

allée le prendre à Seftri di- Levante, fc.

louent fort de la generofité de cette Emi~

nence. Aufli tôt que le Sénateur Grimaldi,

grand ami de ce Cardinal , eût appris fou

débarquement , qui fe fit le 6 du mois pafle,

il alla le joindre pour lui faire offre d'une

fort belle maifon qu'il avoir fait meubler

pour l'y recevoir. Quelques jours après , le

Cardinal Fiefchi notre Archevêque , ayant

reçu un paquet de Lettres pour le Cardi

nal Alberoni, le lui fit rendre fur le

champ , avec ordre au Porteur de ne le lui

remettre qu'en prefenec de témoins, Se

d'en tirer un acre ou reçu dans les for

mes. Le 25 à la requifitron du Pape 8c du

Tribunal de l'Inquifition , le Doge fit

aflembler le Confeil des Dix, à qui il"

communiqua la dépêche du Saint Pere*
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Comme la propofition leur parut très im

portante , il fut refolu , après bien des dc-

bats,qu'on donneroit farisraction à Sa Sain

teté : pour èet effet , on fit partir par terre

cinquante Soldats avec des Officiers , qui ,

fuivant leur ordre, s'eiripaïerent des de

hors Se du dedans de la maifon où e'toit

logé le Cardinal, faifirent fes papiers, oa

les mirent fous le fçellé , Se lui ôteicnc

fton feulement la liberté de fa perfonne ,

mais encore celle d'écrire à qui que ce foit.-

On apprend cependant qu'il n'écoit plus

traité avec la même feverité , le Senac

ayant ordonné à ce Colonel d'en ufer plus

kionnêtement à t'avenir-avec cette Eminencc

que par le paffé -, qu'il lui laiflat la liberté

de fa maifon > Se que l'on fe contentât feule

ment de mettre quelques fentinellcs autour

des bâtimens & des jardins*

On mande de Venife que le Chevalier

Grimani y éroit de retour de ion Ambaflade

à la Cour de Vienne , & qu'il fe difpofoir

à faire fon entrée publique en cette Ville

en qualité de Procurateur de Saint Marc.

Le Prince héréditaire d; Modene y arriva le

vj du pane , avec une très nombreufe fuite,

fous le nom de Saint Fel'tce. Le Doge, mal

gré Yincognito de ce Prince , lui envoya le

lendemain une dépuration de quatre jeu

nes Nobles, pour le féliciter Se l'accom-

gagner pendant tout le fejour qu'il y fera.
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*A la Haye le %j Mars ijto.

LE Comte de Cadogan partit le 1 1 de la

Haye pour fe rendre à la Cour de Vien

ne, il doit paflcr par celle de Berlin , où il

-ne fejournera que peu de jours. Ce Mkiift.re

a. fait entendre qu'il pourroit être dé retour

dans deux mois. La -Quadruple Alliance n'a

pas encore été fignée de la part de L. H. P.

La Province de Hollande continue d'irififter

•fortement fur l'Article de la garantie , &c.

M. de Cadogan a promis d'employer

tous fes bons offices pour donner cette fatis-

faclion à l'Etat. Il a auffi promis de follici-

ter la Cour Impériale à terminer tous les

«HfFerens qui relient encore à être rcglés,tou-

chant la Bariere entre l'Empereur &c cette

République.

Le 1 1 les Etats de Hollande s'affemble-

rent pour continuer leur délibération furie*

affaires des Finances ; mais on a lieu de

■craindre que l'on ne rencontre encore bien

des difficulte's , à caufe de la divifion qui

■ftibfifté toujours vivement entre les villes de

<:et Etat. Les mêmes Etats n'ont point enco

re confenti à l'Ambaffade de M, Burmania

à la Cour de Suéde , ce qui eft un obftacle

prcfqu'invincible aux- Négociations de ce

Miniftre, fur tout , par' rapport au dedo-

jnagement qué l'Etat prétend desvaiffeaux
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Hollandois , pris par les Armateurs Sué

dois , & confifqués par l'Amirauté de Sué

de. L'on aflure que les Miniftres Suédois

paroiflenr néanmoins fort diipofés à donner

iatisfa&ion fur ce point à L. H. P. Il eft

toujours certain que le Prince Héréditaire

de Hefle-Caflel prend fort à cœur l'intérêt

de cette Republique..

A Vienne , le i S Mars 17x0.

MOnfieur Hamet Bruininx, Envoyé

extraordinaire de Hollande en cette

Cour, i porte fes plaintes au Comte de

ZinzendorfF , à Poccafion des difficultés &

des prétentions de M. le Comte de Vindif-

gratz, Envoyé extraordinaire de S. M. I. à

Ja Haye. M. Bruininx prétend qu'elles font

entièrement oppofées à tout ce quite pratir

que parles autres Miniftres étrangers , lorf-

qu'ils délivrent leurs Lettres de Créance.

M. de Zinzcndorff a tâché d'exeufer ce

Comte fur ce qu'il pouvoit s'être glifïé dan*

fes inftruûions quelques équivoques à cet

égard.

On prévoit que l'on ne parviendra à ré

gler que très-difficilement les points Préli

minaires de la Paix , entre les Cours de Da-

nemarc & de Suéde -, cette dernière ayant

déclaré , qu'elle ne confentiroit pas à

donner un équivalent pour Rugen & Stral-

fund : on croit cependant qu'elle fe refoudra

■
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à céder Wifmar à Sa Majefté Danoife.

Les Lettres de Hambourg du 1 9 portenç

que le Magiftrat avoit fait arrêter zo Juifs,

^aceufés d'avoir prépare' des habits de Maf-

carade , pour reprefenter d'une manière

fcandaleufe la Paillon de Notre Seigneur,

Sur cette aceufation on exige , pour repara-

tion,iomilleDucats d'amande auCorps des

Juifs , fans quoi , on informerait le procès ,

Se on pourfuivroit fans mifericorde les

Complices.

Le Baron de Klettenberg , ci - devanç

Chambellan du Roy de Pologne , fut dé

capité le premier de ce mois dans le Château

4e Coningftera en Saxe , où il étoit détenu

Prifonnier pour plufieurs crimes atroces,

dont il a été convaincu,

, M O Z,T S ET £ AU G E Ris.

LE Comte Charles Palfi , Lieutenant

Colonel du Régiment des Dragon»

l'Althan , & fils du Comte Nicolas Palfi ,

Palatin de Hongrie , mourut le 15 Jan

vier d'apoplexie , â Peft.

Eleonorc Criftine Veuve du Baron de

Kochs , mourut à Vienne le j 1 Janvier âgée

<le 79 ans.

Françoife Cromwel, fille d'Olivier Crom
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wel , protecteur d'Angleterre , d'Ecoflc ;

Se d'Irlande , mort en 1 6 j 8 , laquelle avoir

époufé , 10 Robert Baron Rich , fils de

Robert, Comte de Warwick , i° Jean

RwTel, Chevalier , mourut i Londres le 7

Février âgée de plus de 80 ans.

Sidoine - Therefe , Veuve , ComtefTc de

Cibefwald , de Leiningen - wefterburg ,

mourut à Vienne le 1 7 Février , âgée de

70 ans.

Marin-François-Mario Caraccioli , Prin

ce d'Avellino , Confeiller d'Etat de l'Em

pereur, General de Cavalerie , & Chan

celier Herediraire du Royaume de Naples,

mourut à Vienne le 19 Février âgé de 51

ans.

Le Comte de Stamfott , mourut à Lon

dres le ij Février âgé de 66 ans, fans

pofterité.

Le Prince Antoine Ottoboni , pere du

Cardinal de ce nom, mourut à Rome le

19 Février.

Et le Duc d'Abrants mourut à Madrid

le , . » Février âgé de 8 3 ans.

CHANGES ETDIGN1TEZ.

EN Février le Roi de Pologne donna

la Charge de Grand Chancelier de Li

tuanie , vacante par la mort du Prince

de Radzevil, à Michel Prince de \Pief-

nowiski. En
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En février l'Empereur donna la Char

ge de Grand Maréchal Provincial du

Royaume de Bohême , vacance par la mort

de Venceflas Comte de Gallafch , «à Jean-

Jofeph Comte de \Paldftein , Conleiller

d'Etat.

Et la Charge de Prefident de la Com-

raitlion ordonnée pour les affaires du Com

merce, à Sigifmond Rodolphe Comte de

Waghenfperg , auffi Confeiller d'Etat & de

la Baffe - Auftriehe.»

Le . . . Février le Roi d'Efpagne nom

ma à l'Archevêché de Grenade Dom Fran-

çifco Perea-y-Porras,Evêque de Placencia.

A l'Evêché de Placencia Dom Jofcph de

Montaluan Evécjue de Cadix.

A l'Evêché d'Avila Dom -Jofeph de

Yermo , Abbé de Saint Jufte 8c de Saint

Pafteur d'Alcala.-

. A l'Evêché d'Ofma,Dom Miguel Guer-

rero-Eigueva , Chanoine-& Pénitencier de

PEglife de Tolede.-

A l'Evêché de- Tervel, Dom Antonio •

Maldonado:, Chanoine de la même Eglifc.

A l'Evêché de Tarracona , le Père Gar

cia Pradinas , Religieux de la- Mercy , Pro

vincial de Caftille.

A l'Archevêché d'Oriftan , Dom Anto»

imq. Nin- C hanoine de Cagliari.

- Sa M. Carholique ayant appris la mort'

de Dom Bertrand , Religieux Bénédictin a

O
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qui avoir été nommé Archevêque de Tar-

ragone'par l'Empereur , pendant qu'il croie

maître de la Catalogne , Se à qui le Pape

ayoit donné des Bulles , mais qui n'a ja

mais refidéenfon Archevêché, le Roid'Ef-

pagne étant devenu maître de certe Place

peu après cette nomination, Sa M. Catholi

que a nommé à cet Archevêché Dom Mi

chel-Jean de Taverner & Rubi , Evêque

de Gironne , autrefois Premier Prennent

du Confeil Souverain de Barcelonnc ,

& qui a fîgnalé fon zele pour le fervi-

ce de ce Monarque pendant les derniers

troubles.

Et à l'Evêché de Gironne Dom Jofeph

Taverner & d'Ardcnnes , ton neveu & fon

Grand Vicaire», qui avoir été roinmé à

l'Evêché de Sol forme , mais dont il n'a-

voit pas encore les Bulles. Sa mère étoir

fille & héritière de N. d'Ardennes , Comte

d'Iiles, Lieutenant General des Armtesdu

Roi , qui rendit de grands («vices à la

France en Catalogne & en Rouflîllon. Ce

nouveau Prélat parut à la Cour & dans Pa

ris en j 7 1 5 , où il s'attira beaucoup d'efti-

me par fa vertu 8c par Ion érudirion. Il

avoir pour Tante Mademoifelb d'Ardcnnes,

l'une des plus belles perfonnes de la Cour,

& fille d'honneur de la feue Reine Marie-

Thcrefe , qui fe rendît Religieufe aux Car

mélites de la rue du Bouloir , & meuxur en
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S. M. Catholique a auffi donné la Coni-

manderie de Mohernando à Dom Anto

nio Alvarez de Borhorquez Maréchal de

Gamp.

Celle d'An'guera , à Dom Vincent Fuen-

buena , Brigadier , & Colonel du Régi

ment de Cavalerie du Prince.

Celle de Borriana , à Dom Jofeph de

Salcedo-Henriquez Major de Valence.

Le Régiment de Dragons de Pavie,au

Chevalier d'Iftrer

La Charge de Majordome de là Reine au

Comte Raphaël Tarafconi Efineraldi, Che

valier de l'Ordre de Saint Georges.

Et un titre de Caftille à Don Alphonce-

Joieph Tabares-y Ahumada.

MARIAGES ET N AlSSANCES*

MEflîre Marie Louis Tfaac de Baltafar,

Chevalier , Seigneur de la Vincelaye,

'Major du Regimçnt de Buifïôn, & cy-

devanc Lieutenant au Régiment dés Garde»

SuifTes , époofi le 16' Mars Elifabeth The-

refe de Vénhàmon , fille de Meffire Fran

çois de Verthamon , Seigneur de la Ville-

aux-Clercs & de Villemenon , Confeiller

honoraire de la grand'Chambre du Parle

ment, & de N, de Goury fa première

femme.

La PiincefTe de Munfterberg & de

©ij
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Franckciftein , née Princefle de Liechtein-

ftein, accoucha le 17 Février de Charles-

Jofeph-Antoine - Jean - Adam - Conftantin

d'Avefperg.

Meffire Loiïis, Comte de Grammonr,

Brigadier des Armées du Roy, Colonel

du Régiment de Bourbonnois , .Gouver

neur- en furvivancc de la Ville & du Châ

teau de Ham, fils de Meffire Antoine de

Grammonr, Duc de Guiche,Pair de France,

Lieutenant General des Arme'es du Roy ,

Colonel de fes Gardes, Conseiller au Con-

ièil de Régence , Gouverneur en furvi»

vance de Nararre , Se des Villes & Cira-

dellcs de Bayonc Se Saint Jean Pied-de-

Porr !, Se de Madame. Marie Chriftine de

Noailles fes pere Se mère , a epoufe le

•i'3 de ce mois Mademoifelle Geneviève

de Gantant de Kiron , fille de Meffire Char

les Armand de Gontaut deBiron, Lieu

tenant General des Armées du Roy , Gou

verneur de Languedoc, chargé en chef

du détail de l'Infanterie , Se premier Ecuyer

de S. A. R. Monfeigneur le Prince Rc-

genr ; Se de Madame Marie Antoine de

Bautru de Nogenr , fes pere & merc».

tfoje\ U dernière Edition de Moreru
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MO HTS DE

M Eflîre Jean - Jacques de Queyrats»

Seigneur d'Aufeville ,. Commandeur .

de l'Ordre Militaire de Saint Louis y Ma

réchal de Camp , & Commandant au Gou

vernement de la Baffe Navarre , mourut

à Bayonne le 4 Février âgé de 6j ans.

Melïîre Bon-Leonor-Gilbert des Vaux r

Prieur de N. Dame de Rabat , fils de M.

le Marquis de Levaré , mourut le i 8 Fé

vrier.

Meffire Henry de Chaumejan-, Marquis-

de Fourille , Commandeur de l'Ordre de

Saint Louis & Brigadier des Armées dit

Roi x mourut le Février.

Meffire Jean Manjot , Seigneur de

Dammartim ,, Saint Goheit , &c. quiavoit

été reçu Maître des Comptes en 1671.3,.

mourut le premier Mars.

Dame Catherine le Picart de Perigny ^.

Veuve de Meiîîrc Nicolas le Pelletier ,

Seigneur de la Houffaye , Maître des Re

quêtes , mourut le 2. Mars , ayant eu pour

enfans Monficur le Pelletier de la Houffaye^.

Confciller d'Etat Ordinaire , & Chance

lier de S. A. R. Monfejgneur le Duc d'Or

léans , Regent ,■ & Dame Catherine le Pel

letier de la Houffaye , mariée à Meffire

Michel Amelor , Marquis de Gournay ,
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Confeiller d'Etat , moi ce le 16 May 170}.

Jofeph Gobert Comte d'Afpremont Se

de Reckeim , Prince de l'Empire , né le

1 Février 16$ 4 , fils de Ferdinand Goberr ,

Comte d'Afpremont & de Reckeim , &c.

Se de Julienne - Barbe Ragotzi ,fa féconde

femme , & petit-fils de Ferdinand Comte

d'Afpremont, &c» Chambellan de l'Em

pereur > & d'Elizabeth Comtefle de Fur-

Itemberg , mourut à Paris le j Mars , âgé

de 16 ans, fans laifTer de pofterrté deN,

fille d'Hercule - Jofeph - Louis Furinetti ,

Marquis de Prié, Chevalier de l'Ordre de

PAnnonciade , AmbafTadeur de Savoyc prés.

PEmpereur , puis de l'Empereur à Rome ,

fbn Confeiller d'Etat , & fon Miniftre Plé

nipotentiaire pour le Gouvernement de»

Pays-Bas.

Dame Louife-Antoinette de la Bourdon-

ïiaye, e'poufe de Melîîre Paul-Efprit Fey-

deau , Seigneur de Brou , Maître des Rc>;

'quête , & Intendant de la Province de Bre

tagne , mourut le 9 Mars en fa 2j an

née , fans pofterité.

Dame Marie Bonneau de Rubelles, Veu

ve de Meffire Charles Fortin , Marquis de

la Hogucttc, Capitaine - Lieutenant de la

premier Compagnie des Mouiquetaires,

Lieutenant General des Armées du Roi ,

Si 'Gouverneur de Niort, qui fut tué a

k Bataille de la Marfailk en , mou»
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rut le 10 Mars , biffant pour fille unique

N. Fortin de la Hoguette , mariée Te S Jan-

' vier 1705 à Louis -Armand de Brichan-'

teau , Marquis de Nangis , Lieucenant Ge

neral des Armées du Roi. *

Meffire Jofeph Bruner , Prêtre , Docfteur

de Sorbonne , & Abbé de Saint Crépin le

Grand de Saiffons , recommandable par fa

pieté, & par fa charité envers les Pauvres,

mourut le 1 z Mars en fa 72 armée.

Dame Françoife de Paris , Veuve de

Meflrre François du Gué , Prefidej^en la

Chambre des Comptes , mourur^rc 1 5

Mars , laiflant pour fille unique N. du Gué,

qui a époufé en Décembre 169$ , Antoine

d'Aix , Marquis de k Chaife , Capitaine

des Gardes de la Porte du Roi.

Dame Françoife Ferand , Veuvede Mef

fire René le Fevre , Seigneur de la Faluë're,

Premier Prefident Honoraire du Parlement

de Bretagne , après avoir été Confeiller SC

Prefident en la quatrième Chambre des

Enquêtes du Parlement de Paris , mort

le zi Mars 1708, mourut le 17 Mars,

biffant pofterité.

Dame Françoife de Thibout , veuve de

feu Meffire David Biard, Ecuyer Sieur du

Breuil , Lieutenant de Roy des Ville Se

Château d'Argentan en Normandie, mou

rut le troifiéme Février dernier, âgée de

cent trois ans accomplis , étant née en
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Février 1617. Son Contrat de mariage avec

ledit fieur duBreiiil, porte datte du mois

.de Novembre reconnu devant les

Notaires le $ Juin 16} J, c'ell - à - dire ,

•qu'elle avoit 8 j. ans de mariage. Elle a

eonfervé jusqu'au dernier moment le Juge

ment & la mémoire. Il y. a environ trois-

ans qu'elle fe cafïa un bras pendant le Ca

rême , fans cependant en interrompre le

jeûne ni l'abftinence.

Une vieille Demoifelle die la même Ville

d'Argentan , nommée Mademoifelle de lar

Cha^TO , âgée prefentement de 84 ans,

eut l'an pafle une maladie très-confiderable.

Elle afïembla lès Médecins, pour fçavoir

ce qu'ils en penfoient. Tous lui dirent que

la maladie par elle-même n'éroit pas mor

telle ; mais que Ton grand âge leur en fai-

foit tout appréhender. Elle répondit , lans>

s'émouvoir , que s'il n'y avoit que fon âge

qui leur fit peur , elle auguroit bien de fa.

guerifon -, puis elle leur dit : Vous dites que

je fuis vieille-, j'ay encore mon parrain qui:

fe porte bien , & mon parrain .a encore fa,

maraine toute pleine de vie. Enfuite elle,

leur expliqua ce difeours, qui leur pa-

roiifoir une Enigme, & leur fit entendre

que fon parrain étpir le Sieur de Frahchc-

ville, encore vivant, & qui a y j ans , &£

que la maraine du Sieur de Franchevillô.

croit la Dame du Bteiiil x dont on vient

d'annoncer;
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«l'annoncer la mort, & qui lors de ce dif»

cours , fe poftoit bien : enfqrte que le Sr de

Francheville avoir onze ans lorfqu'il donna

le nom à la Damoifclle de la Chauffée ;

&-la Dame du Breiiil en avoit huit lors

qu'elle le donna au fleur de Franche-

vrlle.

On apprend de la Province d'Ejfex, que

Madame Honywood y eft merte dans la

quatre-vingts-treizième année de fon âge ;

elle a laifle $76 de (es defeendans ; fçavoir,

16 fils ou filles, 114 petits fils ou petites

filles , 1 1 8 de la troifieme génération , &c

5 de la quatrième»

On s'eft trompé le mois paffé , lorfyft'on a

annoncé dans le premier Article des, Morts de

Paris, que Meiîire Charles le Tonnelier,

Baron d'Ecouché , e'toirmort fans alliance,

puifque M. de Breteiiil a laifle une veuve

qu'il a époufée en face d'Eglife, qui fe

nomme Geneviève Chriftine Regnault,

fille de Meflke Maurice Regnault, Bour

geois de Paris , & de Geneviève Floriot ,

dont il refte une fille âge'e de deux ans ,

qui fe nomme Marie-Therefe le Tonne

lier.
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JOURNAL DE PARIS.

-*î&a*c*5 livres.

La Cour a gratifie de cent mille c'eus

M. de Chateauneuf, Confeiller d'Etat,

Prefident à la Chambre Royale de Juftice

de Bretagne , & cy-devant Ambafladeur de

France en Hollande , pour les Services qu'il

a rendus à l'Etat.

Sa Majefté a accordé à Monfieur le

Comte de la Marche , âgé de i ans S mois ,

fils unique de M. le Prince de Conti , une

penfion de 60 mille livres.

M. Pouynet de la Bliniere a obtenu dei

Lettres de Noblefle , en confideration de«

Services qu'il a rendus , tant dans les Nego-

tiations Etrangères , que dans .les Finances

& ailleurs. Ces Lettres font du mois de

Mars 17*0.

M. de Roquefenille , Capitaine de Vai£"

feau , a eu 1000 livres de penfion.

M. le Comte de Dreux a obtenu une

penfion de 60QQ livres , comme Lieutenant

General,

E Roy a accordé à Madame de

Fourilles, veuve du Matquisde

ce nom , une penfion de 3 000

-
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Le 10 S. A. R. a accordé une penfion de

tfooo livres à M. Picon Dandrezet, Inten

dant du Roulîîllon , & qui a été , la Cam

pagne dernière , Intendant de l'armée d'Ef-

pagne.

Meffire Pierre Dupuis , Confeiller a»

Parlement de Paris, fut reçu le 9 Février,

dernier en l'état & office de Conseiller du

Roy en fes Confeils , Prefident en fon Grand

Confeil , au lieu Se place de defFunt M.

Bailly , Prefident en cette Compagnie. Ce

nouveau Prefident eft fils de Meflire Jean

Dupuis, ancien Treforier gênerai de la Mai-

fon du Roy , auffi recommandable par fa

probité , que par l'ancienneté de fa famille.

On a reçu des Lettres de la Rochelle du

1 4 Mars , qui marquent que M. de Creil ,

Intendant de cette Généralité, avoit entière

ment achevé l'établiflement de la Taille ta

rifée ou Dixme Royale , dans toutes les Pa-

coiffes de l'Election de la Rochelle, au grand

contentement du peuple & des gens de

bien. M. de Creil va travailler aux crois au

tres Ileclions , & il efpere que tout fera

achevé dans deux mois.

M. Duffault , AmbafTadeur de France

vers les Rois de Barbarie , a figné le 2 j Dé

cembre 1^19 un Traité de Paix entrée les

François & les Algériens. Il eft parti enfuitc

pour Tunis , afin d'exécuter la même Com-

miifion.
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Les Lettres du zo de ce mois de Saint-

Malo , portent qu'il étoit parti le 16 de ce

Port pkifieurs Vaifleaux de la Compagnie ,

pour les Indes Orientales & Occidentales.

Le Roy a permis à l'Ordre des Chevaliers

de S.Lazare de porter des Croix de diamans.

M. de Larrey , Ecuyer du Roy , du Quar

tier de Juillet , a vendu fa Charge à M. de

CretaUp

M. de Tourolle , ci -devant Valet -de-

Chambre du Roy , a achetté de M. Antoine

la Charge de Porte- Arquebufe du Roy,

Sémettre de Juillet. M. de Tourolle fon

frère , a eu l'agrément de traiter de la fur-

vivance de la Charge de Maréchal des Logis

du Roy avec M. Picaud.

M. l'Abbé deVaubrun a vendu fa Char

ge de Lecteur du Roy , au fils de M. de

feriol , ci- devant Ambafladeur à la Porte.

M. le Marquis de Montefquiou , a été

fait fécond Cornette de la Compagnie des

Moufquetaires gris ; & M. le Comte do

Trevile fécond Enfeigne de la mçme Com

pagnie.

BENEFICES DONNEZ.

LA Goadjutorerie du Prieuré Conven

tuel & Régulier de Nôtre-Dame des

Artels de la Ville de Fonds, Ordre de

Çlijny f Diocefc de Cahors , dont Dom Ce
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iar de Boyflet de la Salle eft Prieur, à

Dom Pierre Eftienne Gilles de Pailhaffcj

Celerier dudit Prieuré.

. Du x 5 Février , la Coadjutorerie de Nô

tre-Dame des Colonnes , dite de Sainrè

Claire de Vienne, dont la Dame de Lufle

«le la Poèpe eft Abbeffe , à la Sœur Marie

Anne de Verrue Rcligieufe profèfle dudit

Monaftere. x

Du même jour la Prévôté de l'Eglife

Cathédrale de Rieux , fur la démiifion de

Ivlonficur de Saumery Evêque de Rieux»

au fieur Jacques Lafierc de Maran Prêtre.

Du z Mars , l'Abbaye Régulière de faint

Martin de Laon , Ordre de Premontré ,

■vacante par le décès du dernier Titulaire,

en faveur de Meflïre Louis de Ciermont

Evêque de Laon , Duc & Pair de France ,

pour en eftrc pourvu en commande pen

dant fa vie feulement , à la charge de re

tourner en règle. Sa Majcfté a nommé à

cet effet pour| Coadjuteur , Frère Charles-

Antoine de la Sale , Religieux Profès 6c

Prieur de ladite Abbaye.

Le Prieuré de la Fermeté , Ordre de

faint Benoift , Diocefe de Nevers , vacant

par le décès de la Dame de Marcellange ,

en faveur de la Sœur du Bloflct , Reli-

gieufe Profefle du même Ordre.

Du 9 Mars le ferment de fidélité de

l'Archevêché de Cambray au fieur Etienne

P iij



*74 Ï-E MERCURE

Edouard Colbert , Clerc Tonfuré du Dîc-

cefe de Toulon.

Du i 5 Mars la Prévôté de l'E^Iife Ca

thédrale de Blois , de nomination Royale,

au fieur Antoine Gay , Chanoine Officiai

ic grand Vicaire du Chapitre de Blois.

Bu ij Mars, l'Abbaye Régulière dt

Warcheroux , Ordre de Premonrré , Dio-

cefe de Rouen , vacante par le décès dtt

Pere Dagobert Millet, au Pere François

Hiant , Prieur de l'Abbaye de Rcflbn , Dio-

«efe de Rouen.

Du même jour la Coadjutorerie de

l'Abbaye Régulière de fainte Trinité de la

Luzerne, Ordre de Premonrré, Diocefe

d'Avranches , dont le Pere Hiacinthe Jean-

des Noires-Terres eft Abbé , en faveur du

Pere Jean Pelué , Religieux dudit Ordre ,

& Prieur de l'Abbaye de faint Jean de Fa-

iaize.

Le 1 1 de ce mois après midi , Madame la

princefle de Modene partit du Palais Royal

dans les Carofles du Roy , accompagnée

de Madame la DucherTe de Villars Brancas,

de Madame la Marquile. de Simiane, de

Madame de Goyon , &c. Elle iêra fuivie

d'un détachement de douze Gardes du

Corps de Sa Majefté , commandez par M»

de la Roque, Exempt des Gardes du Corps,

ayant fous lui un Brigadier, & un fous-Bri

gadier. Ce dernier a été détaché avec deux
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Gardes , pour efcorter & garder à vue la

CafTerre de la Princeffe.

Le Prince Regent après l'avoir accom

pagnée à Effone.,, revint le foir même cou

cher à Paris. La Princeffe arriva le 13 à

Fontainebleau où elle a fejourné trois jours,

Je 1 7 à Montargis ( fejour ) le 11 à Nevers*

( fejour ) & le 31a Moulins ( fejour. )

Officiers qm fmvent U Princeffe de la

■ ' fart dfi Roy. _ . ,

Meilleurs de la Beauvoifiere Père Se Fils „

Ecuyers du Roy , le Père pour donner la

main à la Princeffe , Se le Fils pour avoir

infpeétion fur tous les équipages»

Meilleurs de Charroft Se d'Hervaux Ma-

jéchaux des Logis , font chargez du foin

de préparer avec quatre Fouriers fous eux^

les logemens pour la Princeffe & la Com

pagnie.

M. Cantin Maître d'Hôtel du Roy ,

Chef du Bureau. M. Heinffelin Control-

leur de la Maifon de S. M. M. de la Fer-

rierre & M. Gerberois Gentilshommes fer-

vans ; M. Binet Huiffier de la Salle ; M.

Chatelin Chapelain du Roi , & M. Paul-

mier Clerc de Chapelle -, M. Creteil &M.

le Moine le Cadet , Valets de Chambre , M.

des Aubiers., & M. Colin Huiilîers de la

Chambre.

P iiij
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Détachement du Grand Commun*

Quatre Tables fervies .... La première,

celle de la PrincefTe. La féconde , des Fem

mes de (on fervicc. La troifiéme , du Bu-

isau. La qiiatrie'me , des autres Officiers.

Les équipages confident en fept Carofles

à lîx chevaux du Roi & du Regent. Il y

a environ huit cens chevaux , tant pour

les attelages de chariots , charettes , de

baft , &c.

Le 13 Mars Madame de Rouflïllon ,

fœur de M. l'Evêque de Laon, nommée

Abbeffe de Villiers , Ordre de Citcaux ,

proche la Ferté Aléps , prit poneflion de

cette Abbaye : Elle etoit accompagnée de

M. le Marquis de Clermont fon autre frère.

Capitaine des Gardes Suiflcs de Monfeir

gneur le Duc d'Orléans , & de Madame de

Grillon Religieufe Bénédictine, niéce de

M. l'Archevêque de Vienne. La nouvelle

Abbene fut reçue' &c complimentée au nom

de la Communauté par Dom Moreau , Ba

chelier de Sorbonne.Directeur de l'Abbaye,

ancien Prieur de Citeaux, & Vifiteur Ge

neral de fon Ordre ; il eft frère de M. Mo

reau de Mautour , de l'Académie Royale

des Infcriptions & belles Lettres.

On écrit de Se\anne , vallée d'Oulx ,

que le 1 4 de Janvier quelques ChaÛcuu

■
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îtam montez fur la montagne , dire Reche*

noire , trouvèrent une nichée de ci»q oi-

feaux nommez JQuinfons dans le Vais , au

trement Cftis T>lancs. Cette découverte dans

une faifon pareille les furprit fort , attendu

que de mémoire d'homme on n'avoit point

vû que les oiieaux euffent fait des petits ,

fur tout dans un climat auflî froid que ce

lui-là. On a obfervé en même-temps qu'il

n'y avoit point de neige fur cette mon

tagne , ce qui eft fans exemple.

Le 1 j au matin il y eut une nombreufe

Aflemblée de Cardinaux 8c de Prélats au Pa

lais Royal, au fujet de l'affaire de la Confti-

tution qui fut terminée à la fatisfa&ion

des uns & des autres , tous ayant figné le

Corps de Doébrine & l'Acte qui fait men

tion de l'acceptation de M» le Cardinal de

Noailles. C'eft aux foins & à la fageffe du

Régent qu'eft due cette paix de l'Eglife de

France fi defirée & fi neceflaire.

Le 17 M. PAbbé de Saumery nommé

à PEvêché de Rieux , fut facré dans l'Egli

fe Métropolitaine de Touioufe , par M.

l'Archevêque de Touioufe , nommé à l'Ar>

chevêche' de Narbone, alfifté des Evêque*

de Saint Pont & de Saint Papoul.

Le 15 M. le Cardinal de Mailly Ar

chevêque de Reims , vint voir le Roi, à qui

M, remit fa Calotte que S. M. lui rendit».
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en lui difant s fuivant l'ufagc , mettc\-lï

far vôtre tête. .

Le 16 le Roi alla à l'Hôtel de Madame

la PrincëfTe , à 1^'Hôtel de'Condé cher

Madame la Duchèfle , & à l'Hôtel de Con*

ry, faire compliment aux Princefïcs furl*

mort de Madame la Dnchcffe la jeune.

Le i7 S. A. S. Monfcigneur le Duc vint

le matin en grand manteau de deuil ialuer

le Roy dans fon Cabinet ; S. M. lui fit

compliment fur la mort de Madame la

Duchefie.

La Cour quittera le Dimanche de f)**-

fimodo le deuil , qu'elle reprendra trois jours-

après pour Madame la Duchcfie ; il du

rera trois femaines.

Le Roi a fait un don de i^o mille liv,

aux Thearins de cette Ville , pour être

employées au grand Autel de leur Eglife,

outre i z mille livres qu'il leur donne tous

les ans , jufqu'à ce que cette Eglffe foie

achevée*

M. le XZomte de Seneterre eft retourné

à la Cour d'Angleterre en qualité d'Ara-

DalTadeur de celle de France.

Comme par le pafTe' les Mineurs, Bom

bardiers & Sapeurs , formoient trois Com

pagnies différentes , on a jugé à propos

d'en former cinq qui feront mêlées des

•trois» on les diftibuc fur les Fonticres du
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Royaume pour s'en fcrvir en cas de befoin.

Le Roy a accordé une augmentation de

40000 livres d'apointemens fur le Gou

vernement de Touraine , en faveur de

Mon/îcur le Comte de Charolois. C'effc

du 6 Février 17x0.

Le Jeudy Saint S. M. entendit le

Sermon de la Cène de M. l'Abbe' Alleon de

Bourdon Chapelain du Roy , après quoy

le Cardinal de Rohan Grand Aumônier de

France, fit l'A bfoute. Enfuite le Roi lava

les pieds à douze Pauvres & les fervit à

table. Le Duc de Bourbon Grand Maître

de la Maifon de S. M. à la tête des Maî

tres d'Hôtel , precedoit le fervice. Lé»

plats furent portez par M. le Duc d'Or

léans , le Comte de Clermont , le Prince de

Conti, Se les Principaux Officiers de S.

M» Enfuite le Roi alla aux Feuillcns où

il affifta à l'Office & à la Proceffion.

Extrait du Sermon de la Cénepar M^Ï'Abbé'

Alleon de Bourdon , Bachelier en Théolo

gie de ta Maifon de Navarre , Doftettr

en Droit Canon & Civil de la faculté de

Paris , Chapelain de la Chapelle & Ora

toire du 1(gj.

HEureux les Grands & les perfonne^

diftinguées parleur dignité & parleur

rang , de pouvoir honorer Dieu, , plus que

les autres perfonnes ! car comme il eft
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conftant qu'un Souverain eft plus glorieux

de voir les premiers de fes Sujets lni ren

dre les plus humbles ferviGcs , que d« voir

une foule de peuple trembler en fa pre-

fence ; auffi eft - il indubitable que la gloire

e'tant proprement le tribut de Dieu, 5c

Cette gloire èroiffant à mefure que ceux

qui s'humilient devant lui,fe trouvent d'une

grande diftinétion j les Grands par confe-

quent lui rendent d'autant plus d'honneur

& de gloire prc/érablemenr aux autres,

« qu'ils dépendent de plus haut. Quel avan

tage ! & quelle prééminence des Grands

fur le refte des hommes .' mais Quelle in-

difpenfable obligation pour les Grands,

Elus que pour tous les autres hommes l

: Saint Efprit nous en affûre lui-même :

quanta magnus es , nous dit il > humilia te

in omnibus , plus vous êtes grand , plus

vous êtes dans l'obligation de vous humi

lier ; & le même Efprit Saint en appotre

la raifon , qaoniam magna potentia Dei fo-

liâs ab omnibus honoratnr , parce que le

Seigneur e'tant le feul véritablement Grand,

il ne fçauroir être honoré que par les hum

bles ; ainfî pour que les Grands lui ren

dent l'honneur qui lui eft dù , ils font

obligez de s'abailter d'autant plus devant

lui , qu'il les a plus élevez au-deflus des

autres hommes.

Quelle joye ! Sire > quelle joye pour F6>
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glife! pour le ciel même'! de voir en ce

jour Votre Majcfte, à l'exemple de (on

Dieu , s'hilmilicr fi profondément autanc

par reconnoiflance que par devoir. Penetrc'c

qu'elle eft des grandes grâces qu'elle a ré

elles du Ciel , l'exemple du Sauveur fait

autant d'impreffion fur un cœur auflî grand,

aufli noble, & au lu* généreux , que le pou-

roit faire le commandement de Dieu mê

me. Je pourrois ici parcourir ces évenemens

merveilleux , qui nous ont confervé Puni

que & fi pretieux Rejetton des Enfans de

Louis ; rappeller ce miracle ineiperé , qui

l'arracha des bras de la mort 5 rapporter

toutes les grandes & rares qualités que

Page développe en lui de jour en jour , ôc

qui annonçant les graads Princes : A ces

traits ajouter les (oins des grands hommes

qui font chargés de fon éducation , $C fur-

tout- l'attention & la vigilance de cet in»

comparable & augufte Prince , qui le fou-

tient de fcs regards , de fes confeils , & de

fes exemples. Mais , Sire , toutes ces gran-

pes & fignalées faveurs du Ciel , font fi pré-

fentes à Votre Majefté , qu'elle n'a pas be-

foin d'entendre les grandes chofes que

Dieu a faites pour elle , pour qu'elle penfe à

celle qu'elle doit faire pour Dieu. Agréés ,

Seigneur , agréés qu'aujourd'hui je vous

adreffe la même prière , que vous faifoit

autrefois un Chapelain de Chademagne i
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Accordés , grand Dieu , accordes à notre

grand Monarque une vie auflî longue que

celle des Patriarches , puifqu'il en a la foi !

qu'il apprenne aux fils de fes pecits-fils à

régner comme lui en fainteté & en jufticc.

Confervés , Seigneur, confervés celui que

vous avez deftinc pour être le Protecteur

.des Rois , TExtirpateur des herefies , le

Soutien de la Religion , & le Conferva-

teur de votre culte ! ôtez même de nos

jours pour prolonger les fiens $ c'eft ce que

je vous fbuhaite de tout mon cœur.

Le } 1 Madame d'Armagnac fut prefen-

tée au Roy par Madame la Ducheffe de

Noailles fa Mere : elle prit le Tabouret

pour la première fois au dîner de Sa Ma-

jefte.

Marie-Anne de Bourbon , Princeffe du

Sang , Epoufe de Louis-Henry Duc de

Bourbon, mourut le n de ce mois, après

une longue maladie. Elle étoit fille de

François - Louis de Bourbon Ptince de

Conti. Elle étoit née le i S Avril i68j,

Se elle avoit été mariée au Duc de Bourbon

le 9 Juillet 17 ij. Cette Princeffe a infti-

tué Mademoifclle la Princeffe de la Roche-

fur-Yon fa fœur , fa légataire univerfclle.

Son corps a été porté 8c inhumé dans l'E-

glife des Carmélites de la rue faint Jacques.

Les Lettres du 17 de Nantes portent,

que la veille Meflieurs de ponteaice t du
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Coédic , le Mojne de Talhoet , Se de

Montlouis , avoient eu la tête tranchée par

Arreft de la Chambre Royale dans la Place

publique du Bouffée. Pendant cette exécu

tion la Maréchauffée étoit fous les armes f

& Ton avoit détaché dix hommes par Com

pagnie du Régiment qui eft en quartier à

Nantes : les canons du Château braquez

fur la Ville , étoient chargez à balles.

Voicy les noms des Contumaces condamne^

qui ont été effigie-^ dans la même Ville.

Mrs Melac- Hcrvieux, le Comte du Crof-

•cjuer,.de Lambilly, Trevelcc, de Bon--

Âmour , laBoiffiere de Kypredon , le Che

valier Dalduc , le Comte de Beraye, le

Chevalier de Villegly , Talhoet de Borfc-

rant, Cpcquart de Rofconan, l'Abbé du

Crofquer , le Comte de Polduc , Kyantre

xle Govelle, de la Houflaye pere, du Crofco.

Les autres coupables ont été condamnez

à l'exil , ou à tenir prifon pour un cer

tain tems. '- ,

La Chambre Royale a été fermée dés

Je moment , 8c ne fera plus aucun Aâs

de Jurifdi&ion. •

Le ; d'Avrilla Compagnie des Indes ou

vrira dans la Galerie Mazarine fix Bureaux,

pour -acheter indiltin&ement fans ordre de

numéro les Actions ; elle continuera pen
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dant tout le mois d'Avril , de convertir

en Actions , les Soufcriptions , & les Pri

mes.

On a appris par un Courier Extraordi

naire , dépêché par la Cour de Madrid ,

que la Reine d'Efpagne y étoit accouchée

fans aucuns accidens , d'un Prince ,1e i j

à fix heures du matin. Le Roi , qui eft en

parfaite fanté , alla l'après dinée avec le

Prince des Afturies en habits Royaux à

N« D. d'Atoches rendre grâces à Dieu de

cet heureux événement,

Promotion des Lieutenant Généraux

Meilleurs de Puhnormand, le Cheva

lier de Damas, le Duc de Duras , le Cheva

lier de Mommorenci , le Prince de Robecq,

Contade , Cadrieux , Chateaumorand a

Lambert, le Comte de Beuil , Maule-

▼rîer - Langeron , Mortemart , Chatiilon ,

Marignane , le Marquis de la Rochefou-

cault , Routh , Villars - Chandieu.

Arrêt du Confeil du 2 3 Février 17*0,

qui ordonne que les Propriétaires des Offi

ces 8c Droits Aipprimez , qui n'ont pas

encore reçu leurs rembourfemens , en tout

fur lefquelles ils avoient été affignez , fe-

du ) 1 Mars*

fur le produit des importions

ront
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font rembourfez fur les quinze cens mil

lions que la Compagnie des Indes s'eft en

gagée de prêter au Roi , & nomme des

Commiflaires pour en faire la liquidation.

Arrcft du Confcil d'Etat du Roi du x<£

Mars 1710, qui ordonne que la confifca-

riori portée parl'Arreft du i9 Mars 172a,

qui défend l'entrée des Efpeces & matières

d'or Ôc d'argent dans le Royaume, fera

prononcée en faveur des Dénonciateurs dans

le cas de dénonciation , ou des Commis

fai/îflans dans le cas de faifie fans dénon

ciation.

Ordonnance de S. M. du 2 S Mars , por-

rant défenfes de s'afTembler dans aucuns

lieux ni quartiers que ce puirTe être , 8c

de tenir Bureau pour les négociations de

Papier , à peine de prifon , de trois mille

livres d'amende, &c. A l'exception des.

-Agens de Change feulement..

Arrêt du Confeil du 1% Mars 17x0 ;

qui proroge /ufqu'au dernierJuin prochain*

la diminution des Droits fur la viande de

boucherie,, énoncée dans l'Atfeft du 14

Mars. ' 7

Autre Arre/t du 1 S qui nomme d*s
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•Commiflaires du Confeil , pour liquider

les avances prétendues faites par les Re

ceveurs généraux des Finances , & les Re

ceveurs des Tailles , & proroge jufqu'au

dernier Juin prochain la furfeance accor

dée aux Receveurs des Tailles.

DESCRIPTION-

D'un très-beau Lit de Parade y nou»

vellement fait à, Londres , de l'in»

mention de Monfiear le Normand-

Cany. :

CE Lit eft fait de plumes de toutes

couleurs , lefquelles ne font ni courues

-ni collées , mais travaillées dans l'étoffé ,

qui eft auflï mince , auffi légère , plus

omoèlleufe , & aufli maniable qu'un damas.

Ce Lit peut eftre tendu de i4 ou 1 8

pieds de haut , fi l'on veut } le deflein , la

,cornpofition & le coloris en font nouveaux.

Sa beauté' eft infiniment au deffus de tout

ce que la peinture & la broderie ont ja

mais enfanté de plus beau , tant pour la

•vivacité des couleurs, que pour le -luftre.

Chaque partie de ce Lit eft faite fur

de differens defleins : le fond femblc eftte

de damas blanc & argent.
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Chaqué deflein cft compote d'ornemens

qui fervent de fupport à des vafes de fleurç,

à des fruits 8i à des guirlandes.

Il y a fix rideaux qui ont en tout trente-

quatre pieds de tour.

Chaque rideau a une bordure pourpre ,

d'un pied de large , fur laquelle règne un

branchage de fleurs nuancées d'ccarlattej

les pentes Se les foubaflemens ont auflî

une bordure de même couleur , & garnis-

d'une frange rrès-magnifique.-

Les quatre vafes qui font fur le haut

du lit , & les, coins des foubaflemens , font

garnis de feftons de fleurs en relief; les-

corniches font d'une fort belle fculpture

de fe rapporteur aux bordures des pentes.-

Le tout eft de plumes & d'une inven

tion toute nouvelle r jufques ici fans exem--

pie ; & c'eft un originaf qui félon toute

apparence n'aura jamais de copie.

Au refte l'ide'e qu'on pourra s'en former»

fur cette courte defeription , fera toujours

beaucoup au deffous de la vérité.-

La dure'e la vivacité des couleurs

l'emporteront fur toutes les étoffes d\v

monde , &c feront à l'épreuve du temps.

La poufficre rie fait que glifTer deflus,,

^ne s'y attache nullement r il y a airfll

line coune-pointe , des portières , un écran.,»

\ W tapis de pied , & quelques ornemens
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pour le dedans du lit ; le tout de même

©uvrage.

On a été douze ans à faire ce Chef-

d'œuvre inoiii , à l'aide d'une infinité de

mains. Et. l'Inventeur eft difpofé à s'en

défaire à un prix raifonnable.

Le Lit n'étant point doublé , le Prince

qui l'achètera , pourra le faire doubler à

fbn goût par l'Inventeur, demeurant à*

Putney auprès de Londres 5 on aura de

fes nouvelles chez Meflieurs Bofquec &

Clerembault , Marchands à Londres.

L'Inventeur de ce Lit a obtenu un Paf-

feport du Regent, irgné de M. le Con

trôleur General , pour faire venir ce rare

& fuiprenant ouvrage en France ; en

peut juger de la beauté de ce Lit", par

un Ecran de la même coinpofltion, que

quelques curieux ont vû avec admiration

chez le iïeur Cany, qui a fait quelque

fejour à Paris dans la rue de Saint Tho

mas du Louvre. Ils n*ont ps été moits

frappez d'un Tableau , qui , quoique fait

aulfi de plumes de toutes fortes de cou

leurs , l'emporte fur tout ce que la pein

ture nous a donné jufqucs aujourd'huy de

plus beau.

Les Lettres de Gènes du x j Mars portent

que le Sénat avoit fait ôter le refte de la gar-

4e <kftiné« iobferver M. le Cardinal A\ko
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teni Se qu'il avoit fait infirmer à cette Emi-

oence de fortir des Terres de laRepublique-

•-. APPROBATION.

]'A y lû par ordre de Monfeigneur le

Garde des Sceaux , le Mercure du Mois,

de Mars 1710. A Paris le 4 Avril 1710.

' Chateaubrun.

TABLE.

LEttre icrite par M. de l* Roque 4 M.

Fjgord , Suhdelegut de l'Intendance de

Provence à Marfeille , fur l'bijloire de

Timur Beg ,. connu en Europe fous le

nom de Tamerlatt, compoféepar AlyXe\di

Scberefeditty ^Auteur Perfan , à'tra.duU.

te eu François par Monfteur Petis de la

Croix y , £

Seconde Lettre «à l'on traite du Crédit &

de fin ufage xy

Dialogue entre l'Amour & la Vérité , 5 1

Suite de l'bijloire du Chevalier & de . . • 4*
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